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LE REGIME DOTAL. 

PRELIMINAIRES. 

Intérêt que 
présente l’étu-
de du Régime 
dotal. 

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il con-
vient de présenter les raisons qui ont conduit au 
choix de cette question : le régime dotal. 

I. Le Régime dotal 
régime un peu ex-
ceptionnel peut 
permettre de dégager 
les règles d’un bon 
Régime matrimonial. 

Le régime dotal correspond a un cas éxcep-
tionnel à un "cas pathologique en droit" pour employer 
le langage de la médecine. On a dit souvent,en effet, 
que c’était un régime qui convenait aux gendres un peu 
oisifs et dont on se défiait; qu’il convenait aux beau 
pères qui, dotant leur fille, n’ayant pas confiance en 
leur gendre. Or, ce sont là tout de même des cas pa-
thologiques, exceptionnels. Seulement ces cas patho-
logiques, puisqu’ils existent, il faut les étudier, ne 
serait-ce que pour dégager par eux les règles qui con-
viennent le mieux aux cas normaux. C’est sur les ma-
lades qu’on étudie les règles de la santé. A suppo-
ser que le régime dotal convienne à des gendres peu 
sérieux, on peut, néanmoins par son étude dégager les 
règles d’un bon régime. De même que sur un malade on 
apprend les règles de la vie, on peut apprendre aussi 
par l’étude du régime dotal, les règles d’un bon régi-
mé matrimonial. 

Ce n’est donc pas parce que le régime dotal 
est un peu exceptionnel qu’il n’est pas utile de bien 
le connaître. 

II. Le régime 
dotal s’ ins-
pire des buts 
essentiels que 
doit réaliser 
tout régime ma-
trimonial. 

Mais n’y a-t-il pas en outre, dans ce ré-
gime exceptionnel une part de vérité sociale très gran-
de ? Demolombe déclarait que le régime dotal est ce-
lui des civilisations avancées. Ce régime ne serait pas 
alors autant qu’on le pense, un cas spécifiquement pa-
thologique. Il est bien certain que, à Rome, le régime 
dotal s’est développé au fur et à mesure que le droit 
romain se perfectionnait et qu’il a obtenu sa dernière 
forme au Bas-Empire. Mais peut-il convenir à l’heure 
actuelle ? Ceci nous amène à nous demander quels doi-



préliminaires. 
4. 

Un bon régime 
matrimonial doit 
en effet réali-
ser certains buts. 
a) Il doit créer 

une certaine asso-
ciation pécuniaire 
entre les époux. 

vent être les buts d’un bon régime matrimonial. 
C’est la une question qui a été très dis-

cutée et qui. l’ est encore à l’heure actuelle. Mais si 
on dégage l’ opinion la plus courante, il semble que 
deux idées soient déjà admises par le plus grand nombre 
de personnes, savoir : un bon régime matrimonial doit, 
d’une part,créer une certaine association pécuniaire. 
A quel point cette Association doit-elle commencer et 
où doit-elle finir, on peut le discuter, mais le prin-
cipe que le mariage Association des personnes doit en-
traîner une certaine association pécuniaire est, en 
somme, celui qui correspond à l’avis du plus grand nom-
bre de personnes, à l’heure actuelle et non seulement 
des auteurs, mais encore des acteurs vie-à-vis des per-
sonnes qui se marient. L’immense majorité des régimes 
matrimoniaux en France, sont des régimes à base de com-
munauté. Or, puisque ceux qui font un contrat de ma-
riage choisissent cette formé, c’est évidemment qu’el-
le correspond à leurs aspirations. 

b) Il doit con-
server une masse 
biens propres à 
chaque époux. 

Mais il apparaît aussi qu’il n’est pas néce-
saire que cette association conduise à englober la to-
talité des biens appartenant aux époux; il doit y a-
voir à côté de la masse commune, une autre masse pro-

pre à chacun des époux. Cette masse est naturellement 
destinée aux enfants qui naîtront du mariage et héri-
teront de leurs Parents, mais elle n’est pas destinée 
à l’association proprement dite tant qu’elle existe. 

Voilà donc les deux points à retenir: il 
fait créer une association pour certains biens et une 
séparation de biens pour les autres. c) Il doit cons-

tituer une certain 
masse de biens en 
une fondation fami-
liale. 

Mais ne convient-il pas d’aller un peu plus 
loin, et en outre de ces deux masses commun et non com-
mune n’y a-t-il pas place pour une troisième masse : la 
fondation de famille. Le terme fondation est, à l'heure 
actuelle très à la mode, et les efforts du législateur 
et en ce qui concerne la France en particulier, ceux de 
la pratique, ont tendu, depuis le code civil, à permet-
tre de réaliser ce qu’on a appelé les fondations tes-
tamentaires, c’est-à-dire la création de certaines oeu-
vres. Il n’est pas question, pour l’instant du très 
grand problème de la responsabilité morale. De tout 
temps, sous tous les régimes politiques, (République, 
Empire, Royauté), on n’a pas été très favorable à la 
personnalité morale car elle entraîne pour la propri-
été un état de stagnation : il n’y a plus de circula-
tion des biens. Si un immeuble est transformé en hô-
pital, par exemple, lequel devient un établissement pu-
blic eu une personne morale du droit privé, cet immeu-
ble sortira de la circulation juridique. Le proprié-
taire de l’hôpital ne mourra pas; il n’y aura pas de 
transactions relativement à cet immeuble, il n’y aura 
pas de succession, pas de vente, pas de constitution » 



5. Droit Civil approfondi (N) Doctorat. 
5. 

d’hypothèques. Convient-il donc alors de restituer 
sous forme de fondation déguisée, une sorte de person-
nalité morale ? Il n’en est pas question ici. 

D’ailleurs si personne ne peut être sérieu-
sement partisan d'une trop grande extension de la per-
sonnalité morale au point de vue économique, il est 
des cas où les services rendus par. la personnalité mo-
rale compensent les inconvénients qui résultent du 
fait que les biens sont sortis de la circulation. 

Or, quand il s’agit de l’union conjugale, 
sans créer une personne proprement dite, n'y a-t-il 
pas lieu d’affecter à l’oeuvre, de famille, une Partie 
des biens des époux avec cette conséquence qu’il y 
aura là comme un petit patrimoine auquel on ne pour-
ra toucher, qui restera à l’abri des vicissitudes de 
la fortune, comme une forteresse inexpugnable ? Il y 
bien là l’idée d’une oeuvre à remplir. Les biens com-
muns ou les biens propres peuvent disparaître, mis la 
fondation de famille doit durer ce que dure la famille. 

On l'a compris en pays étranger et on voit 
fréquemment, notamment en Angleterre, un père quand il 
marie sa fille, lui constituer une partie de la dot, 
peut-être même la totalité, en ce qu’on appelle un 
"trust". Le trust aura pour conséquence que la fille 
mariée ne pourra, tant que durera le triage, dis-
poser de ses biens qui seront inaliénables et insai-
sissables. C’est l’affectation d’un certain élément 
du patrimoine à un but à remplir, but découlant du 
mariage : la stabilité de la famille. Cette stabilité 
de la famille présente une force suffisamment grande 
pour la Société, pour que ce but soit recherché. 

Tels sont donc les trois buts qu’on rencon-
tre à la base d’un bon régime matrimonial : une cer-
taine association, une masse propre à chacun des époux 
enfin une certaine masse affectée au mariage, et res-
tant en dehors des vicissitudes pouvant affecter le 
patrimoine des époux. 

Cette triple 
caractéristique 

rencontre 
précisément dans 
le régime dotal. 

Cette triple idée est précisément celle 
qu’on rencontre dans le régime dotal. Dans le régime 
dotal, en principe, il n'y a pas de communauté. La 
femme reste propriétaire de ses biens, comme le mari 
des siens. D’où cette expression que le régime dotal 
est un régime de séparation dé biens. C’est en effet" 

une façon générale, la formule de l’avenir de n’enlever 
à chacun des époux la propriété de son patrimoine que 
dans la mesure nécessaire au but proposé. 

Mais, dans le régime dotal à coté de ces 
biens dont chaque époux est propriétaire, on rencontre 
une masse commune qui s’appelle la Société d’acquêts 
et qui est d’ailleurs prévue par le code civil; il y 
a donc, dans le régime dotal : 
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1°) Une masse propre à chacun des époux. 
2°) Une masse commune : La Société d'acquêts 
3°) Il y a aussi cette idée d’une fondation 

familiale, sous forme de biens dotaux 
proprerœnts dits, qui ne sont ni de la 
première, ni de la seconde catégorie, 
mais qui sont affectés aux besoins de la 

famille, et qui sont inaliéhables et in-
saisissables. 

Des tendances à 
la réalisation de 
cette triple fin 
se manifestent é-
galement sous les 
régimes de communauté 

Cette triple base des biens sous le régime 
dotal n’est donc pas archaïque et il est possible que 
Demolombe ait eu raison eh disant que "le régime do-
tal est le régime des civilisations avancées”. 

Si on considère le régime de communauté, on 
constate qu’avec des moyens différents, qui ne sont 
pas toujours favorisés par les textes, mais parce 
qu’il y a là aussi les mêmes aspirations, le droit es 
en mouvement pour réaliser par des moyens juridiques 
spéciaux, cette triple fin. Et c’est ce qu’il est in 
dispensable de montrer en quelques mots. 

Sous ces régimes, 
on rencontre : 
a) Une masse com-

mune. 
b) Des biens pro-

pres au mari et 
à la femme. 

Sous le régime de la communauté, il y a une 
première masse commune, plus ou moins grande selon 
qu’il s'agit de la communauté légale ou de la commu-
nauté d’acquêts. Mais il y a à côté une masse qui 
n’est pas commune, ce sont les bien» propres du mari 
et les biens propres de la femme; masse plus ou moins 
grande, selon que les époux sont mariés sous un régime 
plus ou moins extensif de communauté. On retrouve 
donc les deux premières idées. Mais la troisième est-

elle inconciliable avec ce qu'on sait traditionnelle-
ment de ce régime ? c) L’idée d’une 

fondation familiale 
qui se manifeste 
- Par l’institu-
tion de biens ré-
servés. (loi de 
1907) 

Cette troisième idée d’une fondation fami-
liale est encore assez inorganisée, mais il y a tout 
de même quelques traits qui en révèlent déjà l'exis-
tence. 

On sait que la Loi du 13 Juillet 1907 sur 
libre salaire de la femme mariée a restitué à la femme 
française, dans un domaine assez limité, une partie de 
la capacité que le code lui refuse. Par cette loi et 
grâce aux produits du travail de la femme que celle-ci 
peut conserver, administrer et même aliéner, on a in-
troduit l'idée d’une fondation familiale. La femme 
sera chargée d’administrer cette fondation, mais ce 
sont des biens dont on lui a rendu l’administration 
et dans une certaine mesure la disposition pour qu’il 
réalisent le but qui doit être celui de l’activité 
des époux; faire vivre la famille, ce n’est pas le 
même but absolument que sous, le régime dotal, mais on 
retrouve toujours l’idée d’une fondation, d’une masse 
de biens affectés à un but déterminé.. C’est là une 
première tentative de. réalisation de cette idée de 
fondation familiale. 
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Par la transposi-
tion de certaines 
règles du régi-
me dotal, dans le 
régime de commu-
nauté. 

Mais il y en a d’autres. La jurisprudence en l’absen-
de de texte a déclaré valables des clauses par lesquel 
les on stipule qu’un bien sera inaliénable, pourvu que 
cette inaliénabilité ne soit pas trop longue et trop 
complète. On voit ainsi des personnes généreuses faire 
des libéralités à un époux. Par cela seul qu’elles 
interviennent pendant le mariage, ces libéralités ne 
tombent pas sous l’empire des règles du contrat de ma-
riage et du régime matrimonial. On trouve, dans ces 
libéralités faites par un étranger des clauses d’a-
près lesquelles, pendant tant d’années, le bénéficiaire 
ne pourra pas aliéner ce qui lui a été donné. 

Mais surtout la jurisprudence a permis aux 
futurs époux, en faisant un contrat de mariage, de 
transporter certaines règles du régime dotal dans d’au-
tres régimes, et, en se mariant sous un régime de com-
munauté, d’en combiner les règles avec certains avan-
tages du régime dotal. C’est ainsi que, dans un assez 
grand nombre de contrats qui prennent pour régime la 
communauté d’acquits, on trouve un article de dotalité 
pour certains biens. Or, si le régime dotal ne corres-
pondait pas à certaines aspirations, on n’aurait pas vu 
cette transposition des règles dotales au régime de la 
communauté. 

l'institu-
tion du bien de 
famille (loi de 
1909) 

Enfin, une troisième manifestation de cette 
même idée, manifestation sans doute bien timide, mais 
qu’il conviendrait peut-être de reprendre et de parfaire 
c’est l'institution du bien de famille. 

Une Loi de 1909 a essayé d’acclimater en 
France l'institution américaine du "Homesteed”, du bien 
de famille insaisissable. Malheureusement la somme 
pour laquelle on peut se constituer un bien dé famille 
insaisissable est trop faible. La Loi de 1909 a fixé 
en effet, comme maximum 8.000 Frs. En 1909, c’était 
encore une somme : on pouvait à la campagne, avoir 
pour ce prix un petit batiment, mais actuellement cet-
te somme est insignifiante. Quoi qu'il en soit, l’ins-
titution existe; il n’y a qu’à la perfectionner, et 
ceci nous montre en tous cas, une aspiration vers la 

même idée, celle d’une fondation familiale. Or, de 
même qu’on fonde beaucoup d’oeuvres sociales, il n’est 
pas inutile qu’on songe à la famille, oeuvre d’un ren-
dement social non moins grand. 

Ces diverses observations justifient peut-
être déjà le choix du régime dotal comme sujet de cours 
grâce aux renseignements qu’on peut en tirer pour l’a-
venir. Mais il y a encore une troisième et dernière 
considération. 

Point de vue 
strictement ju-
ridique, le régi-
me dotal est par-
ticulièrement in-

teressant. 

Au point de vue strictement juridique, du 
maniement des idées juridiques, l’étude du régime dotal 
est particulièrement intéressante et instructive. 

D’abord, il est d’origine romaine, et son 



8. 
O. 

Per ses ori-
gines romaines. orlgine romaine lui donne une architecture aux con-

tours. très classiques, qui, comme tout le droit romain 
reste pour nous le plus bel enseignement historique 
qui soit. 

Par la mise en 
oeuvre technique, 
de l'idée judico-
économique de la 
valeur dotale. 

D’autre part, on rencontre dans le régime 
dotal une mise en oeuvre technique, celle de l’idée 
juridique et économique de la valeur dotale. Il y a 
une valeur dotale. La dot, sous sa forme dernière n’est 
pas un bien donné auquel on aura attribué une fois pour 
toutes le nom qu’il gardera pendant tout le mariage; 
tel immeuble, tel fonds de commerce, telle valeur mo-
bilière; toutes ces choses ont pu l'être et sont peut-
être encore des valeurs dotales, mais la vraie formule 

du régime dotal est infiniment plus souple, plua mania 
ble. Elle consiste à dire qu’il y a une valeur dans 
certains biens que le père a donnés à sa fille, peut-
être sous forme d’un immeuble, peut-être sous forme 
d’une terre ou au contraire d'une valeur mobilière,peu 
importe; ce qui importe, de n'est pas la forme maté-
rrielle, mais que cette valeur se retrouve toujours, que 
que soient les tiens avec lesquels elle s’identifiera 
qu’elle soit un peu comme l’âme par rapport au corps, 
celle-ci étant immortelle. La valeur dotale durera 
tant que durera le mariage; il faut qu’on la retrouve. 
C’est l’agencement de cette valeur dotale qui est l’ob-

jet d’une étude très intéressante, car elle est, dans 
une large mesure, l’oeuvre de la pratique. A ce prof 
il convient de citer dès à présent la conception de 
la représentation de la dot par les paraphernaux (ou 
dot incluse), qui a. pour but de sauver la valeur do-
tale quelle que soit la forme matérielle qu’elle ait pu 
prendre. 

Par les construc-
tions jurispruden-
tielles euxquelle 
il a donné lieu. 

Un autre, interet encore de l’étude du régi 
dotal, c’est le grand laconisme du code en cette ma-
tière. Le code ne lui a pas consacré des développement 
considérables. Pour le faire fonctionner, la pratique 

Par les compa-
raisons qu’il 
appelle avec les 
autres régimes 
matrimoniaux. 

a du rechercher dans la passé, dans la pratique histo-
rique les règles qui étaient absentes du code et dont 
on avait un absolu besoin. Ainsi, pour le régime de 
la dot mobilière, il n’y a rien dans le code; mais, il 
a toute une réglementation qui a été léguée par l’an-
cien droit et que la jurisprudence a dû adopter. 

Enfin, le régime dotal donnera souvent 1’oc-
casion de faire des rapprochements, des comparaisons 
avec les autres régimes matrimoniaux. Prenons par 
exemple la séparation de biens ordinaire, on aura à 
demander si elle est la même que la séparation de bi-
sous le régime dotal, quels sont leurs points commu 
et leurs différences, et aussi en étudiant le régime 
dotal, ou devra, se référer très souvent au régime de 
communauté. 



(2) 
Remarques 
concernant 
l’esprit dans 
lequel sera 
professé ce 
cours. 

Il n’est pas inutile, au seuil de cet 
enseignement, de préciser dans quel esprit il se-
ra donné. Il est tout d’abord une première tendance 
d’esprit dont il faut se débarrasser, c’est la ten-
dance encyclopédique. Le but de l’enseignement su-
périeur n’est pas de faire emmagasiner pendant un 
certain nombre d’années des connaissances pressées 
par le temps et par le nombre. Ce serait tout à fait 
faire fausse route en matière d'enseignement supé-
rieur. Ces études doivent avoir un caractère tout 
différent; elles doivent apprendre à apprendre , et 
apprendre à comprendre. On a beau emmagasiner des 
quantités de connaissances, on ne sait jamais grand 
chose. Mais il faut, après avoir quitté la faculté 
de droit pour s’orienter vers les nombreuses carriè-
res qu’ouvre le Droit, savoir utiliser l’aptitude à 
apprendre et à comprendre les questions juridiques. 
Sans doute, les Polytechniciens, lorsqu’ils sortent 
de leur Ecole, sont incapables de construire un Pont 
ou de diriger une Mine. Pourtant quelques années a-
près, ils sauront- fabriquer tout l'outillage du pays ? 
A la Faculté de Droit, comme à l’Ecole Polytechnique 
il faut apprendre à apprendre le métier et on choi-
sira ensuite. A l’extérieur, on méprend très sou-
vent sur le sens des études juridiques. Beaucoup 
de personnes s’imaginent que les licenciés doivent 
tout savoir. Mais on oublie que ce lui qui a fait de 
bonnes études de Droit fera certainement de bons tra-
vaux spécialisés par la suite. Le Bâtonnier de l’or-
dre des Avocats, M° PAYEN dans son récent discours de 
rentrée a déclaré que les licenciés sortant de l’E-
cole de Droit ne savaient rien, qu’ils étaient inca-
pables de -plaider. Evidemment, il faut un stage d’u-
ne certaine durée pour devenir un bon Avocat. Le but 
à atteindre, c’est la formation de l’esprit juridique 
et l’aptitude à s’initier à. s’adapter aux néceseités 
de la carrière choisie. 

On ne cherchera donc pas dans ce cours 
à donner le plus grand nombre possible de connaissance 
positives, mis bien plutôt à former des juristes. Il 
y a des juristes qui seront toute leur vie des pri-
maires du Droit; il en est d’autres, au contraire, 
qui s’élèvent rapidement ; ce sont ceux qui avaient 
une culture générale, et c’est elle qu’il faut acqué-
rir ici. 

M. Niboyet, lors de son séjour aux Etats-
Unis a recueilli cette parole d’un professeur auquel 
il avait demandé ce que faisaient les jeunes gens de 
16 à 21 ans "ils sont au vert lui fut-il répondu; 
ils se préparent à la vie” etun autre professeur a-
jouta "ils attendent l’existence”; Cela ne signifie 
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pas naturellement que ce soit une période d’oisiveté 
c’est une période d'entraînement. Or, quand on veut 
réussir à bien faire quelque chose, il faut s’y en-
traîner. Le but des études de Droit est de se pré-
parer à l’existence et en réalité le régime dotal 
ne sera qu’un prétexte à un entraînement juridique. 

Plan du cours. Ce cours comprendra : 
Une introduction générale suivie de deux 

parties. 
Première partie : Les conditions de la 

totalité. 
Deuxième partie : Les effets de la 

dotalité. 
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INTRODUCTION. 

Les traits ca-
ractéristiques 
du régime dotal 
1/ C’est un régime 
conventionnel. 

Le régime dotal présente un certain nombre 
de traits caractérisqiques. 

C’est tout d’abord un régime conventionnel 
par opposition au régime légal. 

Mais, ici, tout de suite, il faut s’arrê-
ter. Qu’est-ce, en effet, qu’un régime légal ? Et 
qu’est-ce qu’un régime conventionnel ? Si le régime 
dotal, régime conventionnel s’oppose au régime légal 
faut-il en conclure qu’il n’est pas legal. Or, de la 
à en conclure que c’est un régime illégal, il n’y a 
qu’un pas. Mais, en réalité, l’expression de régime 
légal désigne le régime de ceux qui n’ont pas fait de 
contrat de mariage et l’expression qui s’oppose à elle 
est celle de régime conventionnel, désigne le régime 
de ceux qui ont fait un contrat. 

Or, il n’est pas sans intérêt de savoir que 
le régime légal est le régime de ceux qui n’ont pas 
fait de contrat de mariage, que c’est un régime légal 
et non pas un régime conventionnel. Beaucoup de ju-
ristes en effet, à l’heure actuelle, pensent que le 
régime légal, (chez nous le régime de communauté ; 
en Allemagne, la séparation de biens) est un régime 
conventionnel tacite. Il y a deux façons d’adopter ce 
régime dit-on: on peut faire un contrat de mariage 

adoptant le régime de la communauté et il y a alors 
régime conventionnel ; ou bien, on ne peut pas faire de 
contrat, mais alors la Loi le fait pour vous; il y a 
régime conventionnel tacite. 

D’après M. Niboyet, quand il n’a pas été 
fait de contrat de mariage, il faut se garder de par-
ler de régime conventionnel tacite, si on veut conser-
ver à la convention sa signification de volonté expri-
mée. Combien de personnes se marient sans fortune et 
ignorent qu'on peut faire un contrat de mariage ! Comment 
parler alors de régime conventionnel tacite ? 

Il y a plus. Voilà des époux qui ont fait 
un contrat de mariage. Si ce contrat se trouve nul, la 
Loi les réputé mariés sous le régime de la communauté 
légale. Ce n’est cependant pas ce qu’ils avaient voulu. 
Comment pourrait-on qualifier un tel régime de régime 
conventionnel tacite ? 

La notion du régime légal, c’est donc celle 
d’un régime imposé par la Loi, par opposition à celui 
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ou dans certaines limites tracées par la Loi, les 
parties pouvant user de leur volonté libre et faire 
un contrat. En ce sens, le régime dotal est un régime 
conventionnel. 

Il est des pays où le régime dotal est un 
régime légal, c’est-à-dire que c’est le régime des 
gens qui se marient sans contrat. Il l’a été dans 
les pays de droit écrit qui n’en connaissaient pas 
d’autres, mais chez nous, actuellement, il n’y a pas 
d’exception; ce ne peut être qu’un régime convention-
nel. 

2/ C’est un régime 
le séparation de 
biens. 

Voilà donc un premier trait caractéristique 
le second trait caractéristique, c’est que 

c’est un régime dans lequel, en principe, chaque é-
poux reste propriétaire de ses biens. C’est ce qu’on 
exprime généralement en disant que c’est un régime de 
Réparation de biens. 

3/ C’est un régime 
dans lequel la Dot 
est placée sous un 
régime de fondation 

Son troisième trait, c’est d’être un régime 
où à coté des biens qui appartiennent à chacun des é-
poux, il y a ce que la femme a apporté au Mari pour 
se marier, puis pour le ménage. 

. Cette dot que la femme a apportée a son 
Mari, elle va pouvoir être sous un régime spécial; 
c’est elle qui va alimenter la fondation de famille, 
et si le régime s’appelle régime dotal, ce n’est pas 
parce qu'il y existe une dot qui n’existe pas sous le 
autres régimes ; dans tous les régimes, en effet, il 
peut y avoir une dot. C’est parce que, sous le régi-
me dotal, la dot obéit à des règles spéciales d’ina-
liénabilité et d'insaisissabilité qui sont le but prin-
cipal qu’on sa propose à l’égard d'un gendre dont on 
se méfie. Il y aura donc et c’est là le troisième tr® 
caractéristique, un® dot placée sous un régime de fon-
dation, s c’est une fondation familiale. 

4/ C'est un régime 
qui se concilie 
avec une certaine 
association pécuni 
aire entre les é-
poux. Le quatrième trait caractéristique du régi 

me dotal, c’est qu’il peut parfaitement se concilier 
avec une certaine association pécuniaire. Quand on fa 
une Société, on ne met pas en Société tout son avoir 
Le régime dotal est un régime de séparation de biens, 
avec fondation de famille, où on peut tout de même a-
voir une petite Société indispensable pratiquement et 
dans laquelle certains éléments seront versés. 

C’est la Société d’acquêts. On a donc une 
régime conventionnel de séparation de biens avec une 
dot à régime de fondation et enfin une Association 
qui est dans une certains mesure une vraie Société. 

Enfin, dernier trait qui n’est que la con-
clusion des précédents: la régime dotal est un régime 
dans lequel il y a des biens variés, dans lequel il J 
a différentes, catégories de biens. Il peut y en avoir 
au maximum quatre qui correspondent à quatre fonction 
économiques différentes, Il y a. d’abord les biens 
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5) C’est un 
régime qui 
comprend 4 
catégories 
de biens cor-
respondant à 
4 fonctions 
économiques 
différentes. 

dotaux puis les biens propres à chacun des époux 
et ces biens quand il s’agit de ceux de la femme 
s'appellent biens paraphernaux du grec biens restés 
en dehors", une troisième catégorie de biens est re-
présentée par l’actif de cette petite Société dont les 
époux ont avantage à admettre l’existence, enfin, 
quatrième et dernière catégorie, il est des biens 
qui ont une fonction sociale bien déterminée, si la 
femme dotale travaille, ce sont les biens réservés 
de la Loi du 13 Juillet 1907. Telles sont les quatre 
catégories de biens qu’on rencontre sous le régime 
dotal. 

L’ introduction comprendra deux chapitres: 
Chapitre I : Définition du Régime dotal. 
Chapitre II: L’évolution du Régime dotal. 

Chapitre I. 

DEFINITION DU REGIME DOTAL. 

Dans la pratique 
la régime dotal 
se présente sous 
deux formes, la 
forme principale 
et la forme ad-
jointe ou acces-
soire. 

Le régime dotal se présente, non pas dans 
les textes, mais dans la pratique, sous deux formes 
tout à fait distinctes, dont l'une est ce qu’on peut 
appeler la forme principale, tandis que l'autre est 
la forme adjointe, ou encore accessoire. En un mot, 
on peut stipuler,quand on se marie, qu'on adopte le 
régime dotal dans son ensemble, et alors, l’ensemble 
des relations pécuniaires des époux sera régi intégra-
lement par les règles de ce régime. Mais on peut éga-
lement, sans adopter le régime dotal dans son ensem-
ble, se marier sous un autre régime, notamment sous 
un régime de communauté d’acquêts, et adjoindre à ce 
régime pour certains biens des époux, le régime do-
tal. Sous cette deuxième forme, le régime dotal est 
un régime adjoint pour une partie à un autre régime 
qui est le régime principal: le régime de la commu-
nauté d’acquêts. 

Le moment n’est pas venu ici de rechercher 
si les combinaisons de deux régimes sont valables et 
quelles sont exactement les limites à partir desquel-
les on sort de leur légalité (Voyez Infra, Partie I. 
Conditions de la dotalité. Titre I, Chapitre I.) Quand 
plus tard, on examinera les conditions de validité 
du régiras dotal, on reprendra ce point, mais pour une 
définition, il faut bien tenir compte des deux aspect 
que présente actuellement le régime dotal: régime do-
tal par principal, et régime dotal adjoint. 

Tout d'abord, le régime dotal principal. 
Avant de le définir, quels sont les textes 

qui le régissent ? Les textes applicables au régime 
principal, sont les articles 1540 à 1581 du Code ci-
vil, soit en tout 42 articles. On peut constater 
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Régime dotai 
Prindipal. 

Les textes qui 
régissent le 
régime dotal 
principal. 
la code civil. 

combien ces dispositions sont peu nombreuses à côté 
de celles consacrés à la communauté légale qui occu-
pent les articles 1399 à 1496, c’est-à-dire 97 arti-
cles du code, et on comprendra bientôt comment il se 
fait que le régime dotal n’ait qu’une réglementation 
si insuffisante. 

Importance par-
ticulière des 
sources juris-
prudentielles 
en cette matière 

A ces textes du code civil, il faut ajouter 
certains textes postérieurs, parmi lesquels l’un des 
plus importants qu’on comprend généralement très mal 
d’ailleurs, est la Loi du 10 Juillet 1850 relative à 
la publicité du régime dotal. (Voyez son étude infra 
Partie I, Titre I, Chapitre II.) Celle-ci ne s’occupe 
en effet, contrairement à ce que beaucoup d’étudiants 
pensent, que de la publicité du régime dotal. Puis, il 
y a un certain nombre de lois qui réglementent les ré-
gimes matrimoniaux et qui ont naturellement eu leur ré 
percussion sur le régime dotal. Parmi elles, il faut 
faire une mention particulière à la Loi du 13 Juillet 
1907 sur le libre salaire de la femme mariée qui vient 
modifier très sensiblement les règles du régime dotal 
comme d'ailleurs celles de divers autres régimes et 
qu’on retrouvera à ce titre. 

Mais tout cela n’est pas très considérable. 
Voilà plus d’un siècle que le code civil existe, or, i 
n’y a pas grand chose à signaler. Cette matière est u-
ne de celles qui a le moins retenu l'attention du légi 
lateur. 

C'est pourquoi, à coté des textes, il faut 
signaler ici, plus encore peut-être qu’en tout autre ré-
gime matrimonial, la place qui appartient à la jurispri-
dence. C'est à alle, qu’on doit la réglementation de 
dot mobilière et de la dot incluse, toutes questions 
sujet desquelles, il n'y a aucun texte. Comme précise-
ment le régime dotal n’occupe que quelques articles du 
code civil, l’oeuvre de la jurisprudence a été là beau 
coup plus nécessaire et beaucoup plus fructueuse. C'est 
ainsi qu’un de nos très bons auteurs a pu dire que 
c'est une jurisprudence parfois hardie, mais cohérente 
et qui s’inspire toujours de la nature vraie de la dot 
de son rôle social. (Traité pratique de droit civil fran-
çais, par Planiol et Ripert : Tome 9, avec le concours 
de M. Nast n° 1055). Essais de défi-

nition du régi 
me dotal prin-
cipal. 

Il n’est pas facile de donner du régime do-
tal une définition absolument satisfaisante. 

On se rappelle les grands traits de ce ré-
gime dotal. C’est un régime toujours conventionnel, un 
régime de séparation de biens, un régime ou certains de 

éléments peuvent être inaliénables, enfin un régime qui 
peut se combiner, dans une certaine mesure, avec une 
Société antre époux et dans lequel il y a plusieurs va-
riétés de biens. Comment faire tenir tout cela dans une 
définition ? 
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On va indiquer quelques unes des meilleures définit 
qui ont été données. Elles sont toutes bonnes, mis 
aucune n’échappe à quelques réserves. Définition 

d’Aubry et 
Rau. 

Parmi les définitions les plus importantes, 
il y a d’abord celle d’Aubry et Rau. Le régime dotal 
disent ces auteurs est un régime qui, par sa nature, 
exclut toute idée de Société de biens entre époux. Il 
se distingue des autres régimes matrimoniaux, par le 
caractère particulier des pouvoirs et des droits attri-
bués au mari sur les biens dotaux, et par l’inaliéna-
bilité dont ces biens sont frappés en principe.” 
(4553, 5 E.C.t.8.p.412). 

Telle est la définition d’Aubry et Rau,l’u-
ne des plus classiques. On y retrouve quatre des traits 
qui ont été signalés. D’abord que le régime dotal est 
un régime de séparation de biens ou chaque époux reste 
propriétaire de son patrimoine. "C’est, dit la défini-
tion, "un régime qui exclut toute idée de Société de 
biens entre époux”, donc, un régime de séparation de 
biens. 

Le second trait qui est marqué par l’avant-
dernière phrase est celui, où il est question des biens 
dotaux ; il y a une dot. 

Le troisième trait que marque la phrase fi-
nale est que cette dot est inaliénable. 

Enfin, quatrième trait; la définition dé-
clare qu’il se distingue des autres régimes matrimoniaux 
par les pouvoirs et les droits attribués au mari sur les 
biens dotaux ”évoquant ainsi l'idée des pouvoirs spé-
ciaux du mari, sur la dot. 

Examen de 
cette défini-
tion. On peut pourtant présenter certaines obser-

vations au sujet de cette définition. 
1°) On peut en faire une première aux termes 

de laquelle le régime dotal, s’il est un régime de sé-
paration de biens, peut néanmoins se concilier avec, 
dans une certaine mesure, un régime de communauté. Il 
est possible d’adjoindre au régime dotal une Société 
d’acquêts, c’est-à-dire une espèce de communauté. Par 
conséquent, la première phrase de la définition d’Aubry 
et Rau est peut-être trop absolue. C’est pourquoi, il 
faut relever dans ladite définition l’expression 
sa nature". Cela n’est pax exact, puisque le code civil 
a prévu lui-même l’adjonction au régime dotal pour une 
partie du patrimoine des époux,une association avec com-
munauté. Elle n’est donc pas contraire au régime dotal, 
tel qu'il a été réglementé par le code civil, à l’insu de 
la jurisprudence de certains parlements du Midi (Bordeaux) 

Donc la définition sur ce point aurait be-
soin d’un complément. 

2°) Deuxième observation : il semblerait, à 
lire la définition d’Aubry et Rau, que, sous le régime 
dotal, la dot soit nécessairement inaliénable. Or, la 
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dot peut être aliénable et la formule moderne du régi-
me dotal devient, de plus en plus, l’aniénabilité de 
la dot. On a trouvé d’autres garanties pour arriver 
à ce résultat qui consistent à conserver non le hier 
dotal, mais la valeur économique de la dot. Donc, ici 
encore les termes de la définition sont un peu trop 
absolus. 

3°) On pourrait ajouter encore, en troisième 
lieu, qu’on ne voit pas suffisamment, à la lecture de 
cette définition; que sous le régime dotal il y a plu-
sieurs catégories de biens possibles : les biens do-
taux, les biens paraphernaux, les biens communs et 1 
biens réservés. 

Définition 
de M.M. Colin 
et Capitant. 

On peut signaler ensuite une seconde défi-
nition empruntée à l'ouvrage de M.M. Colin et Capita 

(T.3.5.E.V. p.259), c’est un régime de séparation d’in-
têrêts, c’est-à-dire un régime dans lequel chaque é-
poux conserve la propriété de tous ses biens. On y 
relève comme traits caractéristiques, en premier lie 
les biens de la femme, quatre divisions en deux groupes 
les biens dotaux et les biens paraphernaux. Le seco 
trait caractéristique du régime dotal, trait non es-
sentiel à la vérité, car les époux peuvent le suppri 
mer, c’est que les biens dotaux de la femme sont ina-
liénables, soit par le mari, soit par la femme, fût-
elle autorisée du mari. 

Examen de 
cette définition. 

Dans cette définition, on releve trois tra 
parfaitement exacts; l’idée de la séparation de bien 
les divers groupes de biens, enfin l’inaliénabilité 
de la dot. 

Cependant cette définition, elle aussi, n’a 
pas tout à fait complète, car elle ne fait aucune al 
lusion à la Société d’acquêts qui peut être jointe, e 
qui est la règle en pratique. Mais, sous cette très 
légère réserve, cette définition cadre avec presque 
tous les traits du régime dotal. 

Définition de 
M. Planiol. 

Voici une troisième définition, celle peut 
être qui est la plus complète, tout en étant la plus 
ramassée. C'est la définition de M. Planiol. Ce ré-
gime, dit-il est un régime de séparation de biens, a 
compagné ordinairement d’une constitution de dot, et 
entraînant, sauf convention contraire, l’inaliénabilité 
des biens dotaux”. (T.3.N°1463). 

Cette définition fait apparaître avec la 
plus grande netteté les trois traits suivants : 

A.- D’abord, que c’est une séparation de 
biens, 

B,- En second lieu, et c’est une précision 
plus grande qu’on n’avait pas encore rencontrée jus-
qu’ici; qu’il y a ordinairement une constitution de 
En effet, il n’y en a pas nécessairement une, et il 
peut y avoir un régime dotal sans constitution de dot 
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Cette définition ajoute exactement d’ailleurs entrait 
nant" l’inaliénabilité des biens dotaux, sauf conven-
tions contraires”. C’est la formule toute moderne 
car ces conventions contraires existent dans la prati-
que, dans tous les contrats de mariage à l’heure actu-
elle. 

c. Mais, par ailleurs, cette définition pré-
sente des lacunes. Elle ne par le pas de la Société 
d'acquêts qui peut être adjointe au régime dotal, ni 
des diverses catégories de biens autres que les biens 
dotaux et paraphernaux. 

Synthese de 
toutes ces dé-
finitions. 

Apres avoir déclaré qu’aucune définition n’é-
tait parfaite, on peut essayer de grouper les avanta-
ges de toutes ces définitions dans une formule où tien 
draient les éléments essentiels de ce régime. Le ré-
gime dotal, peut-on dire, est en droit, un régime de 
séparation de biens c’est la formule de M. Planiol) 
pouvant être accompagné (ce n’est pas une nécessité) 
I. D'une constitution de dot entraînant, sauf conven-
tiens contraires, l'inaliénabilité des biens dotaux et 
2. d’une Société d'acquêts, mettant eh commun les gain 
réalisés, sous réserve de la législation spéciale aux 
biens réservés.” 

Cette définition s'efforce de grouper les 
quatre catégories de biens qu'on peut rencontrer sous 
le régime dotal, biens dotaux, biens paraphernaux, ac-
quêts et biens réservés à la femme, et de montrer que 
la dot peut être aliénable si on l’a spécifié; enfin, 
qu’il peut ne pas y avoir de dot du tout. 

Régime dotal ad-
joint. 

Voilà pour le régime dotal principal. 
Envisageons maintenant la définition du ré-

gime dotal qui se présente sous une forme plus discrè-
te, à l’intérieur d'un autre régime qui est générale-
ment la communauté d’acquêts. Ici, il n’y a aucun tex-
te pour nous soutenir. La réglementation donnée par 
le Code pour le régime dotal (art.1540-1580) suppose 
qu’ on se soit placé purement et simplement sous le ré-
gime dotal. Or, la pratique à inauguré un mouvement 
en sens inverse de celui auquel avaient pensé les au-
teurs du code. Les auteurs du code ont assez longue-
ment réglementé l’adoption du régime principal, et ils 
ont donné un petit article, l’article final sur les ré-
gimes matrimoniaux, aux termes duquel une Société d’ac-
quêts peut être adjointe au régime dotal. La pratique 
a fait le mouvement inverse, elle n’est pas passée pe-
tit à petit, du régime dotal à la Société d’acquêts, 
mais le régime principal est devenu le régime de commu-
nauté avec adjonction sous une forme très discrète, 
très réduite, de dotalité. 

Pour prendre un exemple concret voilà des 
époux qui se mariant sous la communauté d’acquêts. On 
stipulera que l’immeuble, eue la future épouse recueil-

" Les Cours de Droit ” RÉPÉTITIONS ÉCRITES ET ORALES 
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lera dans la succession de son Père immeuble situe 
dans telle ville, dans, telle rue, à tel numéro; sera 
dotal, et pour cet immeuble seul, il y aura régime 
dotal. Tout le reste sera régime de communauté. Tl 
y a donc, à l’inverse du système du code, un régime 
commun avec adjonction d’un peu de dotalité, et cet 
assaisonnement juridique correspond très bien aux as-
pirations actuelles. 

En réalité, quand on adjoint ainsi un peu 
de dotalité à un autre régime, qui est généralement 
celui de la communauté d’acquêts, en ce qui concerne 
la portion dotale les règles applicables sont celles 
du code civil sur le régime dotal; il n’y a donc qu’à 
transposer les règles du régime dotal qui sont dans 
le code, et on aura d’autre part, une forte jurispru-
dence et l’histoire. C’est à la lumière de ces diver-
ses règles qu’on fera fonctionner celle dotalité, le 
contrat de mariage mêlant les avantages de la commu-
nauté à ceux de la dotalité.Dès lors, il n’est plus 
difficile de donner une définition de cette forme de 
régime dotal. On peut la définir de la façon sui-
vante : Le régime dotal adjoint à un autre régime est 
un régime où certains biens de la femme sont soumis 
aux règles ou aux dispositions, qui, sous le régime 
dotal, concernent les biens dotaux.” 

Telles sorties deux définitions qui corres-
pondent aux deux formes sous lesquelles se présente 
actuellement le régime dotal. Mais c’est sous cet-
te seconde forme que le régime dotal se développe de 
plus en plus, tandis que la forme principale, encore 
usitée dans certaines régions du midi, subit sans ces-
se une certaine régression. 

Chapitre II. 

L’EVOLUTION DU REGIME DOTAL. 

Ce chapitre sera divisé en trois sections : 
Section I : Le régime dotal jusqu'à la fin 

de l’ancien régime. 
Section II : La confection du code. 
Section III: L’évolution suivie par le ré-

gime dotal depuis le code jusqu’à présent. 

Section I. 

Le Régime dotal jusqu’à la fin de l’ancien Régime. 

Il y a dans l’histoire du régime dotal com-
parée à celle de la communauté deux différences fon-
damentales : 

1°.- la première provient de ce que, pendant 
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afférences qui 
séparent l’his-
toire du régime 
dotal de celle 
du régime de com-
munauté. 

très longtemps, et même encore maintenant, on a eu et 
on conserve des hésitations et des incertitudes sur 
l’histoire exacte de la communauté. 

Qu’elle soit d’origine germanique, c’est 
entendu, mais bien des points ne sont pas fixés (l) 
Le régime dotal, au contraire, a une histoire très 
connue, car il est d’origine romaine, de sorte qu’on 
sait sur lui ce qu’on sait ordinairement sur les ins-
titutions romaines, et on connaît même davantage sur 
lui car il a été conservé dans les pays de droit écrit 
et nous a été transmis par eux; il a été jusqu’à latin 
de l’ancien régime non pas de l’histoire, mais de la 
vie. 

2°.- Ceci nous amène à une seconde différence 
fondamentale; non seulement, l’histoire du régime do-
tal est très bien connue, tandis que celle du régime 
de communauté l’est beaucoup moins, mais encore les 
sphères géographiques de ces deux régimes ne sont pas 
les mêmes. Tandis que la communauté s'appliquait dans 
certaines parties du territoire français dans la plu -
part des pays de droit coutumier du Nord (il faut dire 
dans la plupart et non dans tous ces pays, car il y 
avait des exceptions, notamment en Normandie). Le ré-
gime dotal était pratiqué, en principe, dans les pays 
de droit écrit. Il y avait pourtant quatre enclaves 
dans le ressort du Parlement de Paris : Le Forez, Le 
lyonnais, Le Beaujolais, le Maçonnais. 

Histoire du Ré-
gime dotal jus-
qu'à la fin de 
l'ancien régime 

I. Le Droit 
Romain. 

Puique le régime dotal est d’origine romaine 
c’est au droit romain qu’on va demander les traits du 
régime dotal. On les présentera en se plaçant à trois 
époques successives de l’histoire du droit romain.(V. 
Perrot, Précis de Droit Romain.) 

A. Dans l’ancien Droit Romain. 
B. Au Bas-Empire. A. L’ancien 

Droit Romain, A. L'ancien droit romain finit à peu près 150 
ans avant l’époque chrétienne. Il n’a connu aucun des 
régimes matrimoniaux actuels. 

Si la femme avait une dot, elle devenait la 
propriété définitive du mari et de sa famille, sans 
aucune récompense à rendre, ni rien à restituer. A ce 
degré et à cette époque du droit romain, on ne peut par 
1er de régime matrimonial puisqu’ il y a seulement perte 
pour la femme de sa dot, et que, les intérêts de la fer-
me sont complètement sacrifiés. Quand il y avait di-
vorce la femme reprenait sa liberté, mais non ses biens 

Sous ce régime, la femme pouvait tout de même 
avoir des biens personnels, c’est-à-dire des biens au-

(1) Parmi les ouvrages qui peuvent contribuer à éclai-
rer la questio, il faut citer le livre magnifique de M. 
Olivier Martin "Coutumes des Vicomtés et Prévôtés de 
Paris." 
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très que ceux remis à son mari ou à la famille de 
son mari, et ces biens s’appelaient déjà des biens 
”paraphernaux”. 

B.L* époque 
classique. 

B. A l’époque classique qui aure 4 siècles 
(de 150 avant l’ère chrétienne jusqu’au III° siècle 
après celle-ci), on voit se dégager la réglementatioi 
d’un régime matrimonial. On considère et plus les di-
vorces sont fréquents, plus l’intérêt de la femme est 
grand, de récupérer ses biens, qu’il est utile que la 
femme puisse reprendre ce qu’elle a apporté au mari 
ou à la famille de son mari. La cautio rei 

uxoriac sanction-
née par l’action 
ex stipulatu. 

La façon dont on a cherché à porter remède 
à la situation de la femme a été la suivante : 

D’abord, au moment du mariage on fera stipu-
1er qu’à la dissolution de celui-ci, moyennant des con-
ditions à préciser, le mari devra restituer la dot, 
et c’était la cautio rei uxoriae sanctionnée par une 
action: l’action ex stipulatu, née de la stipulation 
qui avait été faite. 

Mais ce remède avait encore bien des incon-
vénients. Il fallait, en effet, faire une stipulation 
Or, on ne la faisait pas toujours, par oubli, ou dis-
sent certains auteurs, par délicatesse vis-à-vis du 
futur mari. Il semblait difficile de prendre des pré-
cautions à son égard. Bref, il y avait un certain 
nombre de cas où il n’y avait pas de caution, on n’a 
vait pas fait de stipulation. 

L’actio rei 
uxoriae. 

On donne alors a la femme une action, même 
s’il n’y avait pas eu de Stipulation, ce fut l’actic 
rei uxorise qui lui appartient au VII siècle. Ma re 
cette action ne lui est donnée que dans certains cas 
si le divorce est dû. aux torts du mari, mais non pas 
si le divorce a été prononcé, pour employer une expre 
sion moderne, aux torts de la femme. 

Il était sans doute très utile de donner à 
la femme l’actio rei uxoriae contre son mari, mais 
cette action tendait à la restitution de la dot. Or 
a quoi tend une action du créancier contre le débi-
teur si le débiteur a beaucoup de créanciers? Une ac-
tion ne présente pas beaucoup de garanties si le débi-
teur est insolvable. Il fallait donc corser cette 
action en donnant à la femme une garantie : cette ga-
rantie fut un privilège, le privilège inter personale 
actiones, revêtant simplement les caractères qu’ ont en-
core en droit français les privilèges mobiliers, c'est-
à-dire que c’était un droit de préférence qui per-
mettait à la femme de passer avant les créanciers cho-
rographaires. 

La Loi Julia 
de fundo dotali. 

L’action en restitution était donc doubles 
d’un privilège contre les créanciers ordinaires du 
mari, mais encore fallait-il que le mari eût assez de 
biens pour rembourser la femme. Aussi était-il peut-



être plus utile, non seulement de donner à la femme 
une action en restitution, nais d’éviter que cette ac-
tion eut à jouer, en empêchant le mari d’aliéner la dot 
c’est pourquoi la Loi Julia de fundo dotali”vint décla-
rer que la mari ne pourrait aliéner le fonds dotal 
italique. 

C. Le Bas Empire Au Bas-Empire, le régime dotal qui existe à 
l’état embryonnaire à l’époque classique pour protéger 
la femme va prendre une physionomie plus complète qui 
est, en somme, la forme sous laquelle il nous est ar-
rivé. 

XI cherche à favo-
riser la famille 
«n protégeant la 
femme contre son 
inexpérience et 
celle de son mari 

Jusqu’ici, l’idée à laquelle on avait obéi 
avait pour but de protéger la femme à l’époque du 
Empire, c’est une idée nouvelle qui est a la base de la 
protection et du renforcement que cette protection va 
obtenir. On est à une époque où les idées chrétiennes 
pénètrent de plus en plus la législation, l’église chré 
tienne ne peut être favorable au développement du di-
vorce. Or} la législation de la période classique, plus 
elle avait facilité la restitution de la dot à la fem-
me, plus en somme, elle avait favoriséle divorce. Le 
Bas-Empire fortement influencé par les idées de l’E-
glise chrétienne ne pouvait penser à favoriser le 
vorce et la restitution de la dot, mais il était indis-
pensable de favoriser, non pas la femme, pour qu’elle 
puisse divorcer, mais la famille. C’est alors que se 
dégage cette idée qui est à la base de tout le régime 
dotal, l’idée d’une fondation de famille, d’une fonda-
tion en faveur de la famille qui doit vivre et se sur-
vivre, et non se dissoudre au premier tournant venu du 
chemin de la vie. Les mesures 

prises à cet 
égard. 

Voici comment on réalisé cette idée consis-
tant à favoriser, non par le divorce, mais la famille 
en protégeant la femme contre son inexpérience ou celle 
de son mari. àmoindrissement 

des pouvoirs du 
mari. 

Il y eut d’abord un amoindrissement des pou-
voirs du mari sur la dot. Le mari pouvait aliéner les 
fonds non italiques sans l’autorisation de. sa femme.Or, 
à l’époque du Bas-Empire, le mari ne peut plus aliéner 
les fonds dotaux en quelque lieu qu’ils soient situés. 

Le privilège inter personales actiones avait 
les insuffisances que possède tout privilège qui n’est 
qu’un droit de préférence, qui peut jouer à l’encontre 
des créanciers chirographaires, mais qui est insuffi-
sant à l’égard des créanciers titulaires d’un droit 
réel. 

L’hypothèque 
Privilégiée de 
la femme. 

Il fallait donc donner a la femme un droit 
réel. C’est alors que la constitution de 530 donna à 
la femme une hypothèque, celle qu’elle possède encore, 
hypothèque qui grève les biens du mari et qui, d’autre 
part, prend rang à la date du mariage, ce qui permet à 
la femme du primer tous ceux qui, pendant le mariage 
deviennent créanciers du mari. C’était là d’ailleurs 
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une protection beaucoup plus efficace que celle qui 
existe actuellement, car l’hypothèque de la femme ma-
riée prend rang au jour du mariage, pour certaines 
créances, mais elle prend rang à des dates différentes 
pour certaines autres créances (Cf. article 2135 du C. 
civil). Or, Justinien avait donné à la femme une hy-
pothèque qui prenait rang à la date du mariage, par la 
constitution de 530, et par la constitution de 531 on 
va plus Loin; On donne à la femme une hypothèque privi 
légiée grâce à laquelle elle passe, non seulement avait 
les créanciers dont les créances sont intervenues du-
rant le mariage, mais encore avant ceux, dont les cré-
ances existaient déjà avant le mariage : elle passe 
toujours la première. 

C’est là une protection singulièrement renfor-
cée, irais qui, pour exorbitante qu’elle soit, s’expli-
que par l’idée morale d’une fondation de famille qui 
doit prévaloir sur toutes les autres. 

L’action ex 
stipulatu. 

Enfin, une action est encore donnée à la fem-
me. Des deux actions ex stipulatu et rei uxoriae, une 
seule est maintenue, c’est la première, elle suosiste 
seule et assure à la femme la restitution de la dot 
qu’elle a apportée à son mari. 

La donatio 
propter nup-
tias. 

Chose curieuse, on voit, a cette époque du 
droit romain, se dégager une autre protection de la 
femme qui est totalement inconnue du droit actuel. 
Jusqu’ici, il ne s’est jamais agi que de la dot appor-
tée par la femme en mariage. On va se trouver, au 
Bas-Empire, en présence d’une dot apportée en quelque 
sorte par le Mari à sa femme. C’est là une idée très 
curieuse qui ne s’est pas maintenue. Dans le sens cou-
rant le mot de dot peut s’entendre aussi bien des biens 
apportés par le mari que de ceux apportés par la femme 
et, en effet, l’expression constitution de dot prend le 
mot dans ce sens. Mais la dot du régime dotal ne com-
prend que les biens apportés par la femme. Or, au Bas-
Empire il y aura des donations propter nuptias, biens 
résultant d’une promesse que le mari fait à sa femme 
au moment du mariage de lui donner des biens, lors de 
la dissolution du mariage, dissolution par décès ou 
par le divorce prononcé à l’encontre du mari. 

Cette dot obéissait et finira par obéir dans 
le dernier état du à vit romain à la pluspart des rè-
gles auxquelles obéissait la dot de la femme; son mon-
tant devait être égal à celui de la dot de la femme, 
elle sera inaliénable aux mêmes conditions que la dot 
de la femme, enfin elle sera garantie par une hypothè-
que qui n’est pas privilégiée toutefois. 

Mais cette institution ne nous a pas été 
transmise par l’histoire. On peut donc en faire abstrac-
tion et on peut dire que le régime dotal, c’est le ré-
gime de la dot apportée par la femme à son mari. 
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Comment le régime dotal est-il passé ma inte-
nant dans le droit de l’ancienne France ? 

Le régime dotal a été introduit dans les 
payes de droit écrit au XII° siècle et il est devenu 
le régime à peu près exclusif de tous ces pays jusqu’à 
la mise en vigueur du code civil. Il a même un peu dél 
bordé sur les pays de coutumes; il y avait, en effet, que 
tre régions du ressort du Parlement de Paris qui a-
vaient adopté le régime dotal, c’étaient le Forez, le 
Lyonnais, le maçonnais et le Beaujolais. Le régime dotal 

Présentait d’ail-
eurs de s varian-

tes selon les pays 
où il était appli-
qué. 

Il ne faut d’ailleurs pas croire que le ré-
gime dotal se partagent ces pays de droit écrit par-
tout avec les mêmes règles et sans vouloir entrer dans 
le détail, en retenant seulement l’essentiel, il y a-
vait dans le ressort des Parlements de Bordeaux, de 
Toulouse et de Paris des particularités différentes les 
unes des autres. 

C’est ainsi que, dans le ressort du Par-
lement de Bordeaux se développa la théorie si féconde 
et si importante de la dot mobilière. C’est dans le 
ressort du Parlement de Boraeaux que ce régime a reçu 
son plein développement. C’est aussi là que naquit la 
Société d’acquêts adjointe au régime dotal que le droit 
romain n’a pas connu, et que bien des pays de droit 
écrit ne connurent pas. 

Dans le ressort du Parlement de Toulouse 
on conserva pendant longtemps le droit romain sous 
sa forme antérieure au Bas-Empire. C’est seulement à 
partir du XVIII siècle que le droit romain dans sa der-
nière forme fut reçu. 

Enfin dans quatre provinces du ressort 
de la coutume de Paris, il existait de grandes diffé-
rences. On y rencontrait, en effet les particularités 
suivantes : 

1. L'incapacité de la femme mariée telle 
qu’elle était pratiquée dans les pays coutumiers. 

2. Pas de sénatusconsulte Véléien, bien que 
ces pays pratiquassent le régime dotal. 

3. Enfin, pas diralié abilité de la dot; 
c’était là une grande différence avec le régime dotal 
tel qu’il était organisé ailleurs. régime par-

ticulier de la 
Normandie. 

Il y avait d’ailleurs une région de la 
France où l’on suivant un régime qu’on appellera ré-
gime dotal et dont les résultats finirent, en effet, 
par ressembler étonammènt au régime dotal, c’est la 
Normandie. En Normandie, on pratiquait depuis long-
temps l'inalité agilité de la dot, mais les origines de 
ce régime dotal ne sont pas très sûres. Certains au-
teurs y voient le régime romain passé en Normandie; 
d’autres ont dit que c’était un régime scnadinave, quel 
quefois même on a parlé d’une origine germanique. En 
effet, avant le XVI° siècle, le mot de dot n’est même 
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pas employé dans les textes ; en Normandie, on emploie 
pour désigner les biens apportés par la femme le ter-
me de "maritagium". 

Il ya entre le régime romain et le régime 
normand des différences assez grandes. Dans le régime 
normand presque tous les biens de la femme sont dotaux 
tandis que dans les pays de droit écrit la femme pou-
vait avoir des paraphernaux importants. En Normandie 
au contraire Loiseau dit que"le paraphernal de la femme 
est en réalité un infernal et que ce n'est qu’un effet 
de sa misère et de sa mauvaise fortune”.Le signe de 
la richesse, c’était donc d’avoir des biens dotaux. 

Pourtant, il semble qu’en Normandie, il y 
ait eu une époque où l’on conçut le mariage sans dot, 
car il y a deux vieux dictons normands qui déclarent 
l’un "Le père doit à sa fille un mari, rien de plus" et 
l’autre "que "jeune fille mariée est suffisamment pour-
vue d’un simple chapel de roses ou d’un bouquet de 
fleurs". Mais cette poésie paraît s’être rapidement 
dissipée, et la Normandie a été l’une des régions où 
la dot a été et est encore particulièrement sacrée. 
Basnage disait de la coutume normande que "jamais cou-
tume ne s’est plus défiée de la sagesse et de la bonne 
conduite de l'homme que celle de la Normandie; elle 
l’a presque mis en curatelle générale et perpétuelle". 

Dumoulin, au siècle disait Mulières 
sunt ut ancillas, multum viria subditae qui sont 
avari " La protection qu’on prend de la dot semble 
aller à l’encontre de cette maxime. La dot a été 
très pratiquée depuis cette époque, de sorte qu’un 
auteur a pu dire: " Il n’y a pas de paysan marchand 
si illétré qu’il soit, qui ne répète comme un élève 
de Basnage "Bien de famille ne doit se perdre". C' 
est l’idée du Bas-Empire d’une sorte de fondation de 
famille (Cf. Sur le régime Normand, Ambroise Colin, 
Revue historique de droit 1892). 

Section 2. - Le régime dotal et le code civil. 
L’état de Droit 
existant en France 
au moment où com-
mencent les tra-
vaux préparatoires 
du code civil. 

A la fin de l’ancien régime, il y avait 
d’une part le régime dotal dans les pays de droit é-
crit, avec quelques enclaves dans le ressert de Paris 
et en Normandie; ailleurs, détaient les pays dits de 
communauté, sous des formes d’ailleurs très nombreuses 
et variables. 

Cet état de droit s’est maintenu jusqu’au 
code civil, c'est-à-dire jusqu’en 1804, mais les tra-
vaux qui ont eu leur aboutissement à ce code ont commen-
cé en 1793. Au cours de ces travaux, il a été fréquem-
ment question du régime dotal. On peut dire qu’à tous 
égard le régime dotal planait sur ces travaux, car ce 
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régime avait à la fois ses partisans et ses adversai-
res. 

Les trois ques-
tions qui se pe-
saient aux rédac-
teurs du code ci-
vil concernant le 
régime matrimonial 

Or trois questions se posaient aux futurs ré-
dacteurs du code civil: 

1. Il fallait tout d’abord savoir s’il y aurait 
un régime légal, c’est-à-dire un régime applicable aux 
gens qui n’auraient pas fait de contrat de mariage? 

2.La première question étant supposée résolue 
par l’affirmative, il fallait savoir quel serait le 
régime ? 

1ère question: 
Y aurait-il un 

régime légal ? 

3. Y aurait-il en outre du régime légal, des 
régimes conventionnels qu’on pourrait adopter par un 
contrat de mariage ? Et s'il était fait une place à la 
liberté des conventions matrimoniales, le régime dotal 
pourrait-il être adopté par contrat de mariage ? En 
d’autres termes, le régime dotal pourrait-il être un 
régime conventionnel? 

D’un point de vue 
général, la nécessité 
d'un régime légal 
s’impose. 

Tels sont les trois aspects autour desquels sont 
venues se grouper toutes les discussions. 

Le premier point qui devait être examiné était 
celui de savoir s’il y aurait un régime légal. la né-
cessité d’un régime légal, c’est-à-dire applicable à 
ceux qui n’ont pas fait de contrat de mariage, est un 
fait à peu près universel. On ne rencontre pour ainsi 
dire pas de législation où cette réglementation n’ait 
été faite par le législateur. Longtemps d’ailleurs 
l'ancien droit n’a connu que le régime légal, et ce 
n’est que petit à petit que s’est greffé, sur ce ré-
gime légal, l'idée de la liberté des conventions matri-
mobiales qui a eu son épanouissement à la fin de l’an-
cien régime. Mais il y a eu une période où il n’y a 
eu que des régimes légaux. 

C’est en effet, on ne conçoit pas un mariage 
sans une réglementation des rapports, soit personnels 
soit pécuniaires, entre les époux. Il se produit de 
parla communauté de vie une certaine communauté d’in-
térêts qui appelle inéluctablement une réglementation 
à tel point que la jurisprudence a été obligée de l’i-
maginer dans le cas de l’union libre. La communauté 
de vie a nécessairement là encore, entraîné une cer-
taine complexité d’intérêts. 

Elle a cependant 
mise en doute 

lors des travaux 
Préparatoire s au 
Code civil. 
Notamment par 
Portalis. 

La nécessité d’un régime legal paraît donc 
évidente, et il n’y aurait pas à s’y arrêter si elle 
n’avait été combattue, lors de la naissance du code, 
par un personnage considérable Portalis. 

Portalis était plutôt favorable au régime do-
tal. C’était aussi un tacticien parlementaire. Il sen-
tait sans doute qu’il serait bien difficile d’imposer 
le régime dotal à toute la France. Peut-être était-il 
alors opportun qu’on s’imposât un régime quelqonque à 

“ Des Cours de Droit " 
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toute la France. 
Son idée était la suivante. Il ne faut pas 

de régime légal. Ceux qui n’ont pas fait de contrat 
de mariage ne doivent pas être placés, ipso facto, 
sous un régime préparé à l’avance, et qui leùr soit 
imposé. Portalis critique la proposition de la sec-
tion de législation qui tendait à établir un régime 
légal; il déclara que la proposition repose sur un 
principe faux. Ce principe faux est que pour établir 
ce droit commun, le Conseil d’Etat serait forcé de 
choisir entre le régime dotal et le régime de commu-
nauté. Sentant qu'il ne fera pas prévaloir le régime 
dotal, il cherche à n’en faire prévaloir aucun, à fai 
re adopter un troisième système où il n’y aura pas le 
régime dotal comme régime légal, mais pas davantage 
la communauté comme régime légal. 

L’idée de Portalis, c’est que ceux qui 
ne font pas de contrat de mariage n’en ont peut-être 
pas moins pour cela le désir de vivre sous une cer-
taine réglementation qui n’est pas nécessairement 
celle de la Loi. Pourquoi les obliger a faire un con-
trat de mariage pour dire qu’ils ne veulent pas de la 
réglementation de la Loi ? contrats de mariage 
coûtent cher; n’y -t-il pas un moyen plus souple ? 

La thèse de 
Portalis fut 
réfutée par 
Treilhard et 
Tronchet. 

Ce système de Portalis rencontra une très 
vive opposition de la part des deux jurisconsultes : 
Treilhard et Tronchet. Ils firent remarquer que l’ab-
sence de régime légal était une impossibilité. On n’en 
lâcherait pas la plupart des personnes d’être mariées 
sans contrat, et alors sous quel régime les placerait-
on puisqu’elles n’auraient exprimé aucune volonté. 
Treilhard et Tronchet faisaient remarquer qu’il fal-
lait un régime légal, sinon l’union des époux serait 
ne Société sans réglementation, ce qui conduirait à une 
impossibilité pratique. Portalis vou-

lait soumettre 
les époux mariés 
sans contrat au 
régime convention-
nel tacite. 

En effet, si tel eût été le système de 
Portalis, il eût été indéfendable. Mais son idée para 
au fond, avoir été la suivante. Pour la comprendre, il 

est utile de faire une courte incursion sur le domai-
ne des conflits de statuts qui existaient dans l’ancien-
Droit et en présence desquels on se trouvait encore 
lors de la rédaction du Code. 

Quel était, en effet, le régime légal, dans 
l’ancien droit, pour ceux qui n’avaient pas fait de 
contrat de mariage? Il y avait dans chaque coutume 
un régime légal comme il y avait, dans les pays de droit 
écrit un régime légal qui était le régime dotal. Mais 
comment savoir si on était soumis au régime légal de 
Coutume de Normandie, de la coutume de Paris ou des 
pays du midi ? Dans l’ancien droit, il y a eu un sys-
tème sous l’empire duquel on vit encore aujourd’hui, 
aux termes duquel les époux étaient mariés sous le ré-
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gime légal qui correspondait à leur intention. C’est 
la conséquence de cette idée traditionnelle d’après 
laquelle le régime légal des époux mariés sans con-
trat est un régime conventionnel tacite. C'est une 
idée qui est admise à peu près inébranlablement au 
XVIII siècle. S’il en est ainsi, les époux qui n’ont 
pas fait de contrat de mariage, sont soumis au régime 
légal qui correspond à la volonté qu’ils ont pu a-
voir. Mais comment déterminer cette volonté ? C’est 
une pure question de fait. On recherchera dans tou-
tes les circonstances ce que les époux ont pu vouloir 
exactement. Supposons un instant que le code n’ait 
pas accepté de régime légal, comme le demandait Por-
talis. Quand des époux n’auraient pas fait de contrat 
on aurait à rechercher dans toutes les circonstances 
le régime qu’ils préféreraient. 

Les inconvénients 
du système de 
Portalis. 

Ce système de Portalis pouvait juridique-
ment se défendre, mais il avait l’inconvénient d’a-
mener une très grande incertitude, et c’est préci-
sément cette incertitude qu’on constate actuellement 
là ce régime fonctionne encore, dans les rapports 
internationaux. Prenons au hasard, un jugement rendu 
il y a quelques semaines, par le Tribunal civil du 
Havre le 26 Octobre 1929. Aux termes de ce jugement 
pour savoir à quel régime des époux étrangers mariés 
en France ont eu l’intention tacite de se soumettre, 
le Tribunal dit qu’il faut tenir compte des circons-
tances de faits qu’il rattache à trois groupes de 
faits : les faits antérieurs au mariage, les faits 
concomitants au mariage, enfin les faits postérieurs 
au mariage. En particulier, on pourra tenir compte 
d’une volonté manifestée par l’époux, longtemps a-
près le mariage dans un acte quelconque ou les époux 
auront déclaré qu’ils se considèrent mariés sous tel 
ou tel régime. La preuve de la volonté des époux pour 
ra même être recherchée dans le testament de l’un des 
époux. inconvénients 

firent prévaloir 
institution 

régime légal 
la question 

se posa alors de 
savoir s’ il y avait un ou plusieurs ré-
gimeslégaux. 

Ce système qui créait une incertitude très 
grande, puisqu’il fait dépendre le régime de circons-
tances très postérieures au mariage, était si dange-
reux qu’il ne pouvait prévaloir et que le Conseil d’E-
tat préféra avec raison, l’idée d’un régime légal, im-
posé toutes les fois qu’il n’aurait pas été fait de 
contrat de mariage. C’est le système du code civil. 

Donc il y aurait un régime légal. Mais n’y 
en aurait-il qu’un seul ou y en aurait-il plusieurs ? 

Ici les partisans du régime dotal firent 
une petite contre-attaque. L’étude des travaux du code 
sont intéressants, car ils montrent, à tous les carre-
fours, pourrait-on dire, les partisans du régime dotal 
cherchant à le faire prévaloir. Maleville proposa 
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Maleville proposa 
l’adoption de deux 
régimes légaux: le 
régime dotal dans 
les pays de droit 
écrit, le régime 
de communauté dans 
les pays de coutu-
mes. 

puisqu’il fallait un régime légal, qu’on n’exigeât pas 
le même régime légal dans toute la France. Un régime 
légal, par cela seul qu’il est imposé dit-il, doit ré-
pondre aux besoins de la population à laquelle il va 
s’imposer. Or, les besoins de la population ne sont 
pas les mêmes dans toute le France. Il faudrait adop-
ter deux régimes légaux: le régime dotal pour les pays 
de droit écrit, et le régime de communauté pour les 
pays de droit non écrit. Ce système, on le retrouve 
à une époque toute récente, lors des travaux préparato 
res du code civil allemand entré en vigueur en 190p. 
Trois jurisconsultes Allemands:Gierke, Roth et Schroe-
der ont proposé de doter l’Allemagne de plusieurs ré-
gimes légaux selon les régions tenant compte des tra-
ditions historiques. Mais cette opinion se heurta à 
l’opposition de Mommsen et he fut pas admise. 

inconvénients 
de cette solution 

Elle avait d'ailleurs beaucoup plus d'incon-
vénients que d’avantages. Que se propose-t-on, en ef-
fet, quand on fait un code civil dans un pays qui jus-
que-là, n’a jamais connu l’unité législative, que ce 
soit la France ou l'Allemagne? On veut briser les 
frontières juridiques intérieures qui sont un produit 
de l'histoire, pour tout fondre dans un seul creuset 
qui corresponde à l’unité nationale formée. Or, le 

maintien de plusieurs régimes légaux aurait laissé per-
sister le dualisme, pour ne pas dire plus de la législa-
tion; l’assimilation juridique de toutes les parties de 
la France les unes par les autre» ne se serait pas pro-
duite . 

Rejet de la pro-
position de 
Maloville par le 
Conseil d’Etat. 

En outre, cette solution avait de très gros 
inconvénients pratiques. Si le régime légal avait été 
différentdans diverses parties de la France, quand au-
rait-on appliqué l’un ou l’autre de ces régimes ? On 
serait retombé purement et simplement dans les anciens 
conflits de statuts dont le code devait avoir pour l'un 
des premiers avantages de libérer le pays, et qui ont 
toujours été une très grande gêne morale et économique 
Il aurait fallu rechercher dans chaque cas, comment le 
régime légal devait être déterminé. 

Quoi qu’il en soit, malgré la tentative de 
Maleville, tentative pour essayer de sauver quelque 
chose du régime dotal, le conseil d’Etat rejeta la pro-
position. Il décida qu’il y aurait un régime légal en 
France et un seul applicable sur tout le territoire, 
ceci amène à étudier le second point. Puisqu’il devait 
y avoir un régime légal, et un seul quel serait-il ? 2ème question: 

quel serait le 
régime légal ? 

Ici il se livra un combat en réglé entre 
les partisans et les adversaires du régime dotal. 

C’est une question très délicate que celle 
qui consiste à déterminer, dans chaque pays, le régime 
légal qui lui convient le mieux. Actuellement en 
France, on se demande si la communauté légale est bien 
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Importance 
de la question. 

le régime le meilleur et certains jurisconsultes ont 
lancé l’idée de la séparation de biens qui perd d’ail-
leurs un peu de terrain. Un régime légal doit être 
celui dont pourront se contenter ceux qui n’ont pas 
fait de contrat, c’est-à-dire ceux qui n'ont rien.Il 
est en effet, assez rare que ceux qui possèdent ne 
cherchent pas à fixer leur régime par des conventions 
Les statistiques montrent qu’il y a beaucoup plus de 
personnes qui se marient sans contrat qu’avec contrat 
Ainsi, en 1882, sur 277.000 mariages il y a eu 
100.000 contrats, en 1916 sur 120.000 mariages, il y 
a eu 14.000 contrats. Et c’est une chose bien déli-
cate que de trouver un mécanisme juridique dont tout 
le monde puisse se contenter. Il y a des personnes 
qui ne possèdent rien quand elles se marient et qui 
plus tard, seront plus ou moins riches; il faut donc 
un régime matrimonial qui soit susceptible de remplir 
tous les buts qu’on en attend. 

Les trois projets de 
Cambacèreès et le 
projet Jacqueminot 
désignaient le ré-
gime de communauté 
comme régime légal. 

Les trois projets de Cambacérès, de 1793 de 
fructidor an II et de l’an V prirent parti : le régim 
me légal en France devait être la communauté légale. 
Silence absolu sur le régime dotal. Mais au cours de 
la discussion en 1793, au Conseil d'Etat les parti-
sans du régime dotal et ceux de la communauté s’af-
frontèreatsans succès. Le travail fut remis sur le 
chantier. Mais la même solution fut donnée dans le 
projet Jacqueminot qui fait du régime de communauté 
le régime légal. Ce projet garda également sur le 
régime dotal un silence complet. 

Projet de 
l’an VII. 

On arriva ainsi au projet de l'an VII pré-
paré par Portalis, Tronchet, Maleville et Bigot 
Preamepeu. 

Il conserve le 
régime de com-
munauté comme 
régime légal. 

Une agitation s'était fait jour dans les 
pays de droit écrit en faveur du régime dotal, et 
de vives inquiétudes s'étaient manifestées dans cer-
tains milieux, à l'égard des quatre projets précé-
dents, des trois projets de Cambacérès et du projet 
Jacqueminot,qui ne disaient rien du régime dotal. 
Sous le coup de ces inquiétudes, les auteurs du pro-
jet de l’an VII firent au régime dotal, l’honneur de 
quelques articles, de 5 articles qui devaient, natu-
rellement, être tout à fait insuffisants et dans les-
quels on avait espéré calmer les inquiétudes des pays 
du midi. En tous cas, il n’était pas inscrit dans le 
projet de l’an VII comme régime légal. 

C’est alors que les Tribunaux furent appelée 
à donner leur avis. Parmi les Tribunaux des pays 
de droit écrit, certains ont été très dociles; ils 
ont accepté comme un fait accompli cette disparition 
du régime dotal. Tel a été le cas des Tribunaux 
d’Agen, d'Aix en Provence, d’Ajaccio, de Bordeaux, 
de Lyon et de Cahors. Par contre, le Tribunal de 



30. L’Evolution du Régime dotal. 30. 
Les obsservations 
des Tribunaux des 
pays de droit écrit 
sur le projet de 
l’an VIII. 

Rouen éleva de vives protestations, En effet, en 
Normandie, fonctionnait un régime analogue au régime 
total. La Normandie a toujours prohibé la communauté; 
Il protesta donc contre le fait que le régime légal en 
France, serait un régime unique, et que celui-ci serai 
la communauté. 

Le Tribunal de Grenoble cherche à faire de 
la politique. Il se rend compte qu'il n’y a pas beau 
coup de chances de faire accepter le régime dotal comme 
régime légal; alors, il propose le régime de la sépa-
ration de biens comme régime légal qui est beaucoup 
plus près du régime dotal que le régime de communauté. 
C’est en effet, un régime dotal sans l’inaliénabilité 
de la dot. Mais beaucoup plus intéressantes sont les 
observations du Tribunal de Montpellier. 

Les observations 
du Tribunal de 

Montpellier. 

Le Tribunal de Montpellier s’est fait nota® 
ment le champion du régime dotal. Nous ne voulons pas 
déclare-t-il, du régime de communauté. Nous réclamons 
le régime dotal, comme régime légal. Votre communauté 
dit-il, avec cette emphase très particulière de l’épo-
que, n’est après tout que le ”fruit quela barbarie des 
francs avait cueilli dans les forêts de la Germanie, « 
qu’elle a apporté en France, dans les Gaules, au mille 
du tumulte de la victoire et de la licence des camps”. 
Et encore : "C’est une pommée discorde que le Nord veu 
jeter au midi”. 

Mais il y avait d’autres arguments dans la 
théorie du Tribunal de Montpellier. Si le régime de 
la communauté est désormais le régime légal, disait-il 
on devra faire des contrats de mariage. Mais comment 
les fera-t-on ? On avait, en effet, voté l’article 1390 
du code civil aux termes duque il est interdit de se re-
férer à une ancienne coutume de l’ancien droit. Donc 
pour faire un contrat de mariage adoptant le régime do-
tal, les intéressés ne pourraient se référer à celui-ci 
puisque ce serait illicite. Il faudrait alors reprendre 
dans le contrat de mariage, successivement toutes les 
dispositions relatives au régime dotal, et les contrats 
de mariage seraient fort longs. Il y aura là un vérita-
ble traité doctrinal de la dotalité, cela très onéreux 
et très compliqué. Le projet du 

comité de légis-
lation maintient 
le régime de com-
munauté comme ré-
gime légal. 
Discussion de ce 
projet. 
A) Au conseil 
d’Etat. 

Sur ces entrefaites, survint le nouveau pro-
jet du comité de législation. Le conseil d’Etat ne fut 
pas convaincu par l’éloquence ou les arguments des Tri-
bunaux intéressés notamment par ceux du Tribunal de 
Montpellier, et il maintient dans son projet, la commu-
nauté comme régime légal. 

C’est alors que s’ouvre, au Conseil d’Etat 
et au Tribunal, une discussion assez ample. 

Berlier, dans la présentation qu’il fait 
du projet au conseil d’Etat commence par examiner tou-
tes les objections qui ont été faites à l’encontre du 
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régime de communauté, pris en tant que régime légal. Examen des 

objections 
faites, à 
l' encontre 
du choix de 
la communauté 
comme régime 
légal. 
a) La commu-
nauté serait 
injuste par 
le partage 
légal des biens 
qui se produit 
à sa dissolution. 
Réfutation de 
cette critique. 

La premiere objection vise principalement les 
individus qui ne possèdent pas grand chose. L'objec-
tion consiste à dire que la communauté est injuste 
et l’idée sera répétée par Duveyrier deven; le Tri-
bunal, car elle donne à la femme la moitié des pro-
duits de cette masse qui s’est formée au cours du ma-
riage, Il est injuste, dit-on, que la femme qui n’a 
pas alimenté cette masse, prenne autant que le mari 
qui, au contraire, a tout apporté à celle-ci. Et 
Portalis eut même à cet égard une phrase sévère ; cet-
te part que la femme va prendre dans la communauté 
due au travail de son mari, c’est le prix des pleurs 
qu’elle va verser le jour où il mourra. 

A cette objection Berlier répond par un 
certain nombre d’arguments qui sont encore vrais 
actuellement. 

La femme dit-il, contribue très souvent à 
l’aisance du ménage, soit par son travail, soit par 
ses apports pécuniaires. Il est bien certain, et cet-
te observation est encore plus vraie actuellement, 
que dans les petits ménages où la femme travaille avec 
son mari (cas où soit dit en passant, elle ne peut 
bénéficier de la Loi de 1307, puisqu’elle n’exerce 
pas alors une profession distincte), elle est pour 
beaucoup dans la façon dont les affaires vont. C’est 
donc faire preuve dune vue bien courte que d’attribuer 
au mari toute la richesse acquise. Puis, il y a eu 
des économies faites sur cet argent et selon que la 
femme aura été plus ou moins active ou habile dans 
l’aide qu’elle aura apportée à son mari pour son com-
merce, elle contribuera à alimenter la communauté. 
Et Berlier cite le cas des artisans et des agriculteurs 
pour lesquels il est indiscutable que le travail ména-
ger de la femme est de toute première importance. 

b) La communauté 
Protège pas 

a femme qui pos-
sède quelques biens 

La réfutation de la première objection 
n’est donc pas difficile à faire. 

Mais il est un second argument qui vise, 
non plus ceux qui ne possèdent rien, mais au contraire 
ceux qui possèdent quelque chose. Si la femme possède 
quelque chose, la communauté la sacrifie. Si elle 
possède beaucoup, elle a des risques à courir, son ma-
ri va trafiquer de sa dot, et peut-être qu’il ne pour-
ra rien lui rendre à la dissolution du mariage. Au 
contraire, avec le régime dotal, la femme est certaine 
de retrouver son apport. éfutation de 

cette critique. A cela Barlier répond : il est possible que 
la femme dotale ne perde pas sa dot, mais sous le régime 
dotal, cette dot est paralysée pendant le mariage, et 
c’est payer bien cher l’avantage de retrouver la dot à 
la fin du mariage. 

La communauté légale est-il objecté en 
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Bile est embarrassante car lors de sa liquidation, 
il faut un certain nombre d’opérations parfois assez 
compliquées et qui résultent du fait qu’il y a une 
indivision entre les époux. 

Mais à cette objection, Berlier répond 
que c’est un inconvénient qui n’est pas assez grand 
pour faire condamner le régime. 

Quant au caractère bizarre de la communau-
té, il est dans le droit qui appartient à la femme 
de renoncer à la communauté. Qu’est-ce que ce droit 
On associe las époux, et quand tout sera fini, la 
femme dira, lorsque les résultats sont avantageux 
qu’elle veut bien en profiter, mais si la communau-
té est mauvaise elle pourra la repousser. C’est 
une association en vue des bénéfices seuls; c’est par 
conséquent une société très bizarre. Réfutation de 

cette critique Mais répond Berlier, ce droit de renoncia-
tion qui appartient à la femme, il ne faut pas l’i-
soler de l'ensemble de l’institution. Le mari, pen-
dant le mariage, à de s pouvoirs dictatoriaux, il 
faut que la femme ait quelques garanties. On ne peu 
l’obliger pour des dettes auxquelles elle n’a pas 
voulu l'engager. A la dissolution du mariage, il 
faut lui donner des chances de pouvoir échapper à 
une partie du passif. Cette renonciation est tout 
à fait opportune. Elle est différente de ce qu’on 
rencontre dans les Sociétés ordinaires, mais c’est 
qu’ici, on n’est pas en présence d’une société or-
dinaire. E) La liquidation 

de la communauté en-
traîne des complica-
tions en cas de di-
vorce. 

Réfutation de 
cette critique. 

A) la suite de 
ces observations on 
adopta le régime de 
communauté comme 
régime légal. 

B) devant le 
Tribunal. 

Enfin, dernière objection ; le code civil 
ayant maintenu le divorce, il fallait prévoir les 
complications qui résulteraient de toutes les dissol-
tions nombreuses qui se produiraient du vivant des 
époux. Il était facile de répondre que le mariage 
n’était pas fait uniquement pour ceux qui divorcent 
mais bien au contraire pour ceux qui ne divorcent 
pas. On ne peut baser une institution sur ces acci-
dents. 

A la suite des observations de Berlier, 
le régime de la communauté comme régime légal l’a 
emporté. 

Il convient de voir maintenant ce qui 
s’est passé au Tribunat. 

Le projet fut 
présenté par 
Duvernier. 

Duveyrier qui présentait le projet 
examina à nouve. les avantages et les inconvénients 
respectifs du régime dotal et de la communauté comme 
régime légaux. 

Il commence par présenter cette observa-
tion générale, qu’il faut faire abstraction des 
habitudes et en particulier de celles du notariat 
et des tribunaux. On construit dit-il, quelque 
chose de nouveau; il ne faut pas perpétuer éternel-
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Examen des ar-
guments donnés 
en faveur de la 
théorie tendant 
faire du régi-

dotal le ré-
gime légal. 

lement les anciennes habitudes. Or. l’habitude est u-
né seconde nature elle le est si grande que si on rendait la 
liberté à un esclave, il n'en voudrait certainement pas 

Puis Duveyrier examine les raisons qui ont été 
données pour faire du régime dotal un régime légal. On 
peut, dit-il,grouper ces arguments sous quatre chefs. Il 
y a des arguments historiques, des arguments économique 
des arguments d’ordre maral et des arguments tirés de 
l’équité. 

a) argument 
historique. 

L’argument historique que Duveyrier rapporte 
comme ayant été invoqué en faveur du régime dotal est 
qu’il s’agit du régime romain, donc essentiellement sage 

b) Argument 
Sconomique. 

a ) argument 
morale 

L’argument economique, est que la communauté au-
rait le défaut de bloquer tous les biens des époux en-
tre les mains du mari. On est assez étonné de rencon-
trer un pareil argument qui se retourne contre ceux qui 
l'emploient, car, s’il est unrégime laissant la pleine 
disposition des biens, c’est bien le régime de la commu-
nauté, c’est celui où les biens circulent le mieux. Au 
contraire, le régime dotal bloque les biens proprement 
dits. D’un point de vue moral, Le régime dotal est 

beaucoup plus désintéressé que la communauté. La femme 
sait qu’elle n’aura jamais davantage que sa dot, tan-
dis que la. communauté, il y a une masse commune qui 
grandira. La communauté n’est pas un régime désinté-
ressé. Or, déclare Duveyrier, sous le régime dotal au 
contraire "le mariage n’a d’autre satisfaction que la 
tendresse des époux, et d’autres fruits que les enfants; 
à cela se borne la communauté". 

d) argument 
d’équité. 

Ensuite, le régime dotal est beaucoup plus con-
forme à la différence des sexes, la femme est dispensée 
par sa faiblesse des grands travaux, de la politique et 
de la Société. Elle est étrangère aux combats, aux voya-
ges, à l’agriculture, au commerce, aux arts mécaniques; 
elle est bornée par tous les éléments que lui imposent 
les soins du ménage. Elle doit recevoir son existence 
comme elle la donne. Tout système qui l'associe aux in-
térêts la détourne de sa destination primitive à des spé-
culations intérieures et intéressées et altère l’inno-
cence de ses affections. 

Parmi les raisons d’équité contre la communauté 
il en est une déjà rencontrée, c’est que la femme qui 
n’a pas contribué à accroître la masse commune en prend 
cependant la moitié. La communauté serait un régime 
d’oppression des deux époux. Pendant la mariage la fem-
me qui n'a pas de liberté sera opprimée par le mari mais 
dès le mariage dissous, le mari serait opprimé par les 
dettes à sa charge. Pendant la durée de la communauté 
la femme est opprimée car elle n’est maitresse de rien, 
son mari disposant de tout, surtout si la communauté 

« Les Cours de Droit » 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 
P 



34. 
L’Evolution du Régime dotal 

est universelle. Elle peut être ruinée par les faut 
de son mari. Mais, à la dissolution de la communauté 
le mari est opprimé par la femme, en vertu de son droit 
de renonciation "d'esclave” devient “despote” . Elle 
peut faire annuler les actes de son mari et celui-ci 
si les reprises de sa femme absorbent tous les biens 
sera ruiné même s' il a sagement administré les biens 

Les arguments 
donnés par 
Duveyrier en 
faveur de l' adop-
tion du régime 
dé là communauté 
comme régime 
légal. 

Mais Duveyrier répond que la femme est la pre-
mière intéressée à ce que la communauté soit prospère 
et que, pius elle contribue à ce but, plus elle tra-
vaille pour elle et pour ses enfants. 

Quant à la seconde objection, elle vise seu-
lement le mari mauvais administrateur, car le bon ad-
ministrateur n'a rien à craindre du choix de la femme 

Duveyrier passe alors à l’examen des arguments 
qui militent selon lui, en faveur de la communauté 
comme régime légal. 

Ces arguments sont de quatre ordres: d’or-
dre historique, d’ordre moral, d’équité, enfin d’or-
dre juridique. 

1.-Arguments 
historiques. 

En ce qui concerne les arguments d’ordre 
torique , Duveyrier déclare qu’il faut être français 
non romain. Or, dit-il, le régime dotal n’est pas un 
gime national puisqu’il tire ses origines, comme tout 
le droit écrit, des traditions romaines. Au contraire 
la communauté est un régime traditionnel en France ? On 
le régime national de la France. 

Non seulement le régime de communauté est 
dans la tradition française, mais il respecte mieux, 
qui est encore dans la tradition française : la digni-
té de la femme. Selon Duveyrier, les Gaulois qui on 
reçu la communauté des institutions germaniques, reco-
naissaient dans la femme une sorte de providence et 
vaient l’habitude d'écouter ses conseils. La manifes-
tation de ce sentiment se retrouve dans deux institu-
tions. L’une du passé, c’est l’enthousiasme de la 
valerie; l’autre actuelle, c’est la délicatesse de la 
noble galanterie qui restera le trait distinctif du 
Français. 

Valeur de cet 
argument. 

On peut objecter a cette argumentation que 
si le régime dotal n’est pas un régime national, puis-
qu'il est d’origine romaine, la même observation peut 
être faite à l’égard du régime de communauté qui est 
aussi étranger que le régime dotal, puisqu’ il est d’ 
gine germanique. Il est vrai, qu’un fait, le droit 
tumier recouvre à peu près les 3/5 de la France. 

Ensuite, cette remarque, faite par Duvey 
aux termes de laquelle la tradition germanique aurait 
engendré la chevalerie, et, de ses jours, la galante 
ne permet pas d'oublier que Bayard était originaire 
pays de droit écrit. 
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On trouve partout des maris galants pour leur femme. 
Ce ne sont d’ailleurs pas là des raisons 

très profondes et il est assez facile d'en venir à 
bout. 

2. Argument 
d’ordre moral; 

Mais à côté de ces arguments historiques 
Duveyrier fit valoir des arguants d’ordre moral. 

Le mariage, dit-il, doit être une Union 
intégrale de deux êtres. On retrouve ici la formule 
chrétienne qui est celle d’une union absolue, qui 
doit comporter l'union des intérêts comme celle des 
êtres. On connaît le symbole chrétien de l’union du 
Christ et de son église, union indissoluble, et alors 
comment l'union patrimoniale ne se ferait-elle pas, 
alors qu'elle n’est qu’une pierre de cet édifice 

qu’est le mariage? 
Cette idée que la communauté serait seule 

conforme au but du mariage a été reprise par certains 
historiens, notamment par M. Lefebvre, sous la plume 
duquel revient, très souvent, cette formule chrétien-
ne qui devrait avoir pour conséquence l'union patri-
moniale, comme l'union des vies. Or, le régime dotal, 
régime de séparation de biens, ne correspond pas à cet-
te formule d’union complète. 

Argument 
d'éqùité: 

L’argument d’équité, a déjà été rencontré 
mais précisément dans la bouche des adversaires de la 
communauté. Ici l’argument devient favorable à la com-
munauté. 

La femme, par sa collaboration a contribu-
er à alimenter l'actif de la communauté; l'équité veut 
qu’elle prenne sa part dans cette communauté. Voici, 
en effet, ce que dit Duveyrier à cet égard. ”Si on 
trouve raisonnable de mesurer la récompense surla fati-
gue et la fatigue sur la faiblesse, on doutera peut-
être que le partage, égal des misérables produits de 
la communauté soit pour elle une rétribution”. 

Donc, pour Duveyrier le partage de la 
communauté n'est qu'une faible rémunération du tra-
vail de la femme. 

Cet argument est celui qu’on invoque en-
core, à l'époque moderne, en faveur de la communauté. 
Il est à la base de la grande réforme de la loi 1907 
sur les biens réservés. Quand la femme a alimenté,par 
son travail propre, la communauté, et que son mari lais 
se la communauté insolvable, à la dissolution du maria-
ge, la femme doit conserver les bénéfices qu’elle a 
procurés à cette communauté, en reprenant ses biens ré-
servés. 

4. Argument d'or-
dre juridique. 

Enfin, le quatrième argument est d’or-
dre juridique. La communauté, dit Duveyrier atteint, 
en somme, exactement le même but que le régime dotal. 
Quel est, en effet, le but du régime dotal ? C'est de 
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garantir a la femme sa dot. Or, dans le régime de 
communauté, il y a un mécanisme qui permettra de ga-
rantir la dot, au même titre, mais par des procédés 
différents. Sous le régime dotal ce mécanisme, c’est 
la dot on nature ou la valeur dotale, qui doit se re-
trouver à la dissolution du mariage. Dans la commu-
nauté, il y a une institution très simple qui conduit 

à un résultat équivalent, l’un de droit, pour la fem-
me de renoncer à la communauté. La femme peut, en 
effet, ne pas accepter la Communauté, mais en renon-
çant à la communauté elle peut reprendre ses apports 
Elle retrouvera donc ce qu’elle a apporté au début du 
mariage; elle ne renoncera qu’à sa part dans les béné-
fices. Eh bien, quelle différence, dit Duveyrier y-
a-t-il entre la femme dotale qui retrouve sa dot, qui 
a été hors de la circulation pendant la vie commune, 
la femme commune qui peut reprendre son apport en re-
nonçant à la communauté ? L’une et l’autre ont con-
servé ce qui leur appartenait. Le mécanisme est dif-
forant, mais le résultat est identique. 

Critique de cet-
te argumentation. 

Cependant il faut bien reconnaître que, sur 
ce point, l’avantage n’est pas en faveur de la commu-
nauté. En effet, de deux choses l’une : ou bien la 
communauté est solvable, et il y a actif, alors il est 
peu vraisemblable que la femmerenonce à cette commune 
Ou bien la communauté est insolvable, mais alors com-
ment la femme retrouverait-elle ses apports ? ? Sous 
régime dotal la valeur dotale se retrouve parce qu’elle 
est inaliénable et insaisissable dans une large mesure 
mais en matière de communauté, le mari ne peut rendre 
la dot que dans la mesure où il est solvable. Si le 
mari est insolvable, la communauté le sera aussi. La 
femme, en effet, est créancière de ses reprises, elle 
n’en est pas propriétaire. Les propres mobiliers de 
la femme sont tombés dans la communauté et elle ne pour-
ra reprendre ses biens que s’il n’y a pas insolvabilité. 
Le régime de communauté n’est donc pas l’équivalent de 
régime dotal. 

Arguments pré-
sentée au Tri-
bunal en faveur 
du régime dotal 
par Carion Nisa s 

Avec Carion Nisas, orateur du Tribunat se re-
trouve la thèse favorable au régime dotal. Celui-ci 
commence par déclarer qu’il n’est pas un jurisconsulte 
mais qu’il se contente des enseignements de l'histoire 
et de l’observation des faits. 

Il invite les membres du Tribunat à monter 
sur des hauteurs d’où, dit-il, on peut dominer tranquil-
lement, mais sûrement l’horizon. Si on regarde du haut 
cette hauteur, on voit d’un côté un ciel serein, et 
l’autre un chaos terrible obscurci par les nuages. 
ciel serein, c’est le régime dotal, le chaos terrible 
c’est le régime de communauté. Il constate que les pro-
jets primitifs étaient muets sur le régime dotal et, 
conséquent, plongé dans les ténèbres. 
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Le nouveau projet sort un peu de cette nuit complète 
niais il n’est qu’une transaction entre la nuit et la 
lumière. Or, il faut la lumière éclatante, la seule 
que puisse donner le régime dotal. La France doit, 
dit-il le régime dotal à la renaissance qui a permis 
au droit romain d’éclairer une seconde fois le monde 

Tl ne faut pas qu’il y ait d'éclipse de ce droit romain 
il faut que sa lumière persiste. 

Après ce préambule, Carion Nisas va donner quel 
ques arguments favorables à sa thèse. Ces arguments 
sont d’ordre historique, d'ordre moral, d’ordre prati-
que et d’ordre économique. 

1 Argument d’or-
dre historique. 

L’argument historique est axactement le con-
traire de celui de Duveyrier d'après lequel le régime 
dotal était étranger puisque* romain, et que la communau 
té était le régime traditionnel: Caron Nisas dit que la 
communauté est un régime barbare, un reste de tyrannie 
où "les devoirs sont placés entre l’oppression d’une 
part, et les caresses de l’autre”. 

2‘.Argument d’or-
dre moral. 

D’autre part, Duveyrier avait dit que le régime 
de communauté était indispensable à l’union parfaite 
des époux. Or, Carion Nisas repousse avec dégoût ce mé-
lange des affaires pécuniaires et des questions senti-
mentales. Le mariage n'est pas une affaire, et il pro-
teste avec énergie contre la conception qu’on lui a 
opposée, d’après laquelle la séparation pécuniaire en-
tre les époux entraînerait une séparation morale. Les 
femmes du midi, dit-il, sont des compagnes aussi affec-
tueuses et tendres que celles du Nord, et elles le sont 
avec plus de désintéressement. Et l’affection du mari 
quand elle est souriante HÆ cache pas des tentatives 
en vue d'obtenir de la femme sa signature puisqu'il s'en 
gage vis à vis des tiers à son profit. 

3-Argument d’or-
dre pratique. 

La réglementation de la communauté, dit encore 
Carion Nisas, en se plaçant à un point de vue pratiqua 
est compliquée. la liquidation et le partage sont longs 
Au contraire, le régime dotal est très simple, et là 
encore l'orateur se place à un point de vue très spécial 
La liquidation du régime dotal dit-il a une "simplicité 
et une brièveté qui saisissent et qui charment". Or la 
vérité est nécessairement pour lui du côté du charme. 

Ensuite, pourquoi imaginer que ceux qui n'ont 
pas fait de contrat de mariage ont voulu la communauté ? 
La communauté est une association, c'est-à-dire quelque 
chose de plus que le droit commun. Le droit commun con-
siste à ne pas être associé. Si l’on a rien dit, c’est 
qu’on a voulu demeurer dans la statut quo, c'est-à-dire 
dans ce qui existait quand les époux n'étaient pas mariés 
Ce qu'il faut, en réalité, présumer du silence des époux 
c’est la volonté justement de ne pas faire d'association 
pécuniaire, mais de demeurer dans la situation pécu-
niaire de gens non mariés-



se. Vévolution du régis® dotal. 38. 

4 .Argument d’ or-
dre économique. 

Le grand. reproche qu* on. a. fait au ..régime, do-
tal est d’empêcher la circulation des. biens. Le bien 
dotal est Inaliénable et il cesse de circuler, pendant 
la.durée du mariage. 

Car ion Nisas s’emporte contre ceux qui voient 
tout â travers la circulation des biens. Pour beaucoi 
de gens, dit-il la vie consiste à aller chez le notai 
ou l’Agent de change. Mais il y R autre chose dans 
la vie ! La circulation des biens en ce qui concerne 
la richesse des Etats set d’ailleurs un effet et non 
une cause. Il rapporte.les paroles d* Ange nson : La 
science politique de 1*intérieur des Etats est retom-
bée dans 1’ enfance dep^ie qu* on ne connaît plus que. « 
deux termes ou vides dé -sens, ou peu. entendus par can 
qui en parlent le plus : circulation, crédit. Ce son 
là des effets et non des causes". Ce serait un procé 
dé singulier que de donner la fièvre à un malade pour 
lui rendre l’apparence d® la vie. Ce n’est pas parce 
qu’un voyageur constate une grande activité dans une 
ville qu’ il y & là un signe évident de richesse . 
D’Argenson dit encor® s"Tel le serait la. folie d’un 
petit souverain qui, ayant remarqué que: les rues d’w 
grande ville sont toujours remplies d’un peuple innol 
brable qui va et vient pour ses affaires, croirait Ç 
toute la force des villes consiste dans ce concours 
tumultueux, et obligerait ses peuples, par une ordoA 
nance expresse, à aller toujours par les chemins. 

Arguments invo-
qués par le tribur 
Albisson. 
a)Le régime légal 

qui doit convenir 
ceux qui ne possè-
dent rien en se ma. 
riant ne saurait 
être le régime do-
tal qui est un ré-
gime de consolidât 
de la fortune ac-
quise . 

Tels sont, les .arguments de Car ion Ni sa s. 
> Les arguments du tribun Albisson sont beaucoi 
plus sérieux en faveur de la communauté. 

Le premier argument invoqué par le tribun 
Albisson, c’e

t
st que le régime-légal, est un. régime d® 

conservation des biens de la femme qu’on peut appel®’ 
un régime de consolidation de la fortune acquise. 0 
un régime légal est justement fait pour ceux qui ne 
possèdent rien'» On ne peut donc baser le régime lé-
gal sur une idée de conservation de la fortune acqui 

C’est véritablement la raison déterminante. 
Cette idée est toute à l’avantage du régime dotal ®c 

forme de régime conventionnel, mais comment parler ^ 
consolidation des biens pour des gens qui ne possè^ 
rie ni 

b)Le régime dotal 
ne peut être un 
régime légal,par 

sa technique même. 

Le second argument est encore, semble-t-il 
plus exact. 

Le régime dotal, dit Albisson ne peut pas 
un régime légal par sa technique même : il ne peut 
être qu’un régime conventionnel. Le régime dotal ®

l 

se, en effet, une dot. Or même si la femme qui se ’ 
rie a des biens, quels seront les biens dotaux ? 0’ 
ne peut le savoir puisqu’ il n’y aura pas de contra* 
de mariage dans lequel on aura fait connaître la o®’ 
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position de la dot. Techniquaaænt parlant , en 
effet, on n® peut concevoir qu’il n’y ait pas eu de 
stipulation-pour la détermination des biens dotaux. 
Dans ce. régime, sont très, strictes les règles sur la 
constitution de la dot et sur les modifications qu’el-

le neut subir, su cours du mariage. Un régime de droit 
commun doit nécessairement régler tout. Or, le régime 

dotal lé^al ne réglerait rien, ou ce serait un régime 

dotal sans dot ni inaliénabilité ; ce ne serait plus 
nratiaueœent, le régime dotal. 

Cette observation est confirmée par l’examen 
de ce qui se passait sous l’ancien droit, dans les pays 
de droit écrit. 

Pourtant une objection peut venir à l’es-
prit, objection tirée de l’ancien droit. Dans les 
pays de droit écrit, tout le monde ne faisait pas de 
contrat de mariage.- Or, en l’absence de contrat de 
mariage, sous quel régime était placés les époux ? N’é-
tait-ce pas le régime dotal, ét si ce régime, ne pré-
sentait pas d’inconvénient., pourquoi ne pas le maintenir 

Dans l’ancien droit, cette question a soule-
vé beaucoup de controverses et de difficultés chez les 
auteurs. Pour certains, tous les biens que la femme 
possédait au temps de ses fiançailles, étaient biena-do-
taux; Mais la_ dot n’était pas inaliénable. Pair consé-
quent, l’un des principaux effets du régime dotal ne se 
produisait pas,,. 

La jurisprudence au XIV®siècle, a eu encore 
à examiner la question pour des personnes qui s’étaient 
mariées avant le code civil, et on peut citer à cet é-
gard un arrêt du 29 Juin 1842-(£ .1842-1-975) affaire des 
époux de Senneville. La cour de cassation a eu â se de-
mander quelle était la nature juridique des biens dotaux 
de la ..femme quia’ avait pas fait de contrat-de mariage. 
Appliquant les règles du lyonnais, la Cour de cassation 
a dit que tous les biens de la femme étaient dotaux, 
sais que.,, c omma . il s’agissait du lyonnais, les biens do-
taux étaient aliénables et saisissables. C’était donc 
un singulier régime dotal. 

Pour d’autres auteurs, et c’était le cas le 
plus répandu, quand les époux étaient mariés sans contrat 
ils étaient bien mariés sous le régime dotal, mis tous 
les biens de la femme étaient parapharnaux. Or, qu’est-
ce qu’un régime dotal où tous les biens sont parapher-
naux ? C’est, â peu de choses près,le régime de la sépa-
ration de biens, ce n’est plus le régime dotal. C’est ce 
qui se passait notamment dans le ressort du Parlement de 
Bordeaux, d’Aix en Provence, et de Toulouse. 

Une seule exception était admise, pour les 
veuves , dans tout le royaumej quand une veuve se rema-
riait sans faire de contrat de mariage, on admettait que 
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si elle avait eu une dot lors de son. premier mariage 
biens qui étaient dotaux, lors du premier mariage 

étaient dotaux, dans le second, mariage, sauf conven-
tion contraire de sa part, intention manifestée d’ail-
leurs par n’importe quelle circonstance de fait. Par 
exemple le 30 Décembre 1808 S

e
Chr.la cour de Nimes a eu 

à se prononcer sur le cas d’une femme qui avait tou jour 
administré librement ses biens, sous un second mariage 
et qui, dans tous ses actes, avait déclaré que ses bieï) 
n’étaient pas dotaux. la Cour de Mmes, en dépit de la 
tradition a dit que las dits biens n’étaient pas des 
biens dotaux. 

Donc, dans les pays de droit écrit, lorsque 
des époux n’avaient pas fait de contrat de mariage 
ils étaient mariés sous le régime dotal, mais sous Un 
régime dotal qui ne comportait pas d*inaliénibilité 
GU qui ne comprenait uniquement que des biens parapher-
naux. Cette constatation confirme que le régime dotal 
muni de tous ses attributs ne peut être un régime lé-
gai. 

Cette seconde raison donnée par Albisson 
est, avec la précédente, à peu près péremptoire pour 
faire éliminer le régime dotal comme régime légal. Le 
régime dotal sans, inaliénabilité est un pur régime de 
séparation de biens, et alors il n’est plus question de 
savoir si on prendra le régime dotal ou un autre régin» 

C’est en effet, cette thèse qui a prévalu 
devant le Tribunal et le Corps législatif,et lu ccmmunaï 
té est devenue le régimelégal. 

III. Le régime 
dotal devait-il 
être accepté com-
me régime conven-
tionnel. 

Restait alors la troisième question : le 
régime dotal n’étant pas le régime légal, ne pourrait-
il cependant être admis à titre de régime conventionnel 

Etat de la ques-
tion dans les 
projets de 
Cambacérès et de 
Jacqueminot. 

Les quatre premiers projets de code, les 
trois projets de Cambacérès, et le projet Jacqueminot 
étaient muets sur le régime dotal, à tel point que cer-
tains ont prétendu que ces auteurs avaient exclu le ré-
gime dotal; d’autres ont déclaré, au contraire, qu’ils 
l’avaient admis. 

Lors de la préparation du projet de l’an VI 
des protestations s’élevèrent dans le midi, et.,, à la 
suite.de ces agitations, on fit place au régime dotal-C 
ne le mit d’ailleurs pas en honneur puisque le projet 
refondu par la section de législation, ne consacrait 
au régime dotal que cinq articles. Alors que le régi®' 
antérieur devait être abrogé, c’était peu dans un code qui consacrait 159 articles aux régimes matrimoniaux 
et, dans ces articles, on ne disait rien sur le point 
central : 1’inaliénabilité. / 

Devant les protestations des tribunaux, 1» 
section de législation du Conseil d’Etat rédigea un nouveau projet, un peu plus complet, puisqu’il avait 
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12 ou 13 articles, mais là encore, le régime dotal 
n’était pas réglementé; c’était comme un régime acces-
soire à la communauté. Ce n’était pas vraiment un 
régime propre. 

D’autre part, si 12 articles valaient mieux 
que 5, il était impossible de faire tenir dans cette 
réglementation tout un régime. 

Enfin, en troisième'et dernier lieu, le ré-
gime dotal, sans inaliénabilité n’était plus le régi-
me dotal. Or, non seulement le nouveau projet n’admet-
tait pas l’inaliénabilité, mais il la prohibait. 

La discussion s’ouvrit sur ces bases et les efforts faits 
par Portalis pour 
faire admettre le 
régime dotal comme 
régime convention-
nel. 

Portalis qui était un partisan fervent du régime do-
tal, mena à nouveau le combat pour que le régime do-
tal puisse être admis comme un régime conventionnel, 
mais avec une réglementation plus complète. Le régi-
me dotal conventionnel, dit-il, c’est un minimum qu* o 
ne peut refuser. 

En second lieu, Portalis dit, qu’entre les 
générations successives, il y a une solidarité et 
qu’il serait dangereux et coupable de rompre avec un 
passé qui convenait à toute une population. 

Enfin, il proteste énergiquement contre 1’ i 
naliénabilité de la dot, et là, il est soutenu par 
Berlier, Cambacérès et Maleville. 

A la suite de cette discussion, la section 
de législation du Conseil d’Etat entreprit une nouvel-
le mise au point du projet, et elle fit appel des ju-
risconsultes du midi, plus qualifiés pour collaborer à 
l’élaboration des règles du régime dotal. Le texte ac 
tuel sortit de ces travaux. 

L® contenu du 
dernier projet 
é la boré sur le 
régime dotal. 

On trouve de très grands changements entre 
le dernier projet et le texte actuel. 

D’abord le régime dotal n’est plus un .pa-
rent pauvre qu’on tolère, en vertu d’une sorte d’au-
torisation révocable ad nutum; c’est un régime propre, 
réglementé complètement, et se suffisant à lui-même. 

En second lieu, le régime dotal est régle-
menté dans des conditions beaucoup plus complètes, 
puisqu’ il y a plus de 40 articles, dans le code civil 
sur cette matière. Certes, ces textes sont insuffi-
sants, mais on était très loin des 5 et des 12 article 
des précédents projets. 

Enfin, le régime dotal obtient l’inaliéna-
bilité de la dot qui lui avait été refusée jusque-là 

Dans ces conditions, le Tribunat accepta 
le projet dont Duveyrier disait qu’il avait l’avantage 
de satisfaire toute une partie de la France, et même 
plus qu’autrefois, car autrefois, il y avait des con-
flits insolubles ontre les coutumes, notamment entre 

« Loi Cour» de Droit » 
3, PLAC« DE LA SORBONNE, 3 Répétitions Ecrites et Orales 
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la coutume de r&ris et la coutume de Normandie. En 
effet, si on était marié sous le régime Normand, il y 
avait bien des chances pour que la règle de l'inOl'-
nabilité ne pât jouer à Paris. Or, dit Duveyrier, 
quand maintenant il aura été fait un contrat de mariaj 
le régime sera identique sur l’ensemble du territoire 
il y aura universalité du régime matrimonial adopté. 

Au corps législatif, le projet passa presque 
sans discussion. C’est ainsi que le régime dotal est 
entré dans le code civil. 

Le régime dotal 
en droit comparé 

Ce régime dotal se trouve-1-5.1 également dai 
certaines législations étrangères, et sous quelle forn 
y a-t-il pénétré ? 

On relève un seul pays où le régime dotal sc 
adopté comme régime légal: l’Autriche, mais il ne sem-
ble pas que la dot soit inaliénable. Il ne s’agit ph 
alors, en réalité un véritable régime dotal. 

Dans un assez grand nombre d’autres pays, o 
rencontre le régime dotal â titre de régime convention 
nel. L’AUsm&gne, Cependant, repousse le régime dotal 
Si les époux stipulaient le régime dotal, cette stipu' 
dation produirait effet à l’égard des époux, mais non 
des tiers; on ne peut stipuler, même par contrat de 
riage, l’inaliénabilité dotale. Beaucoup de pays con-
naissent le régime dotal comme régime conventionnel et 
avec inaliénabilité. Tels sont la Belgique, 1’Italie 
le Portugal, la Roumanie, le Brésil, la Pologne, ex-
partie Russe. En Angleterre, on ne connaît pas le ré-
gime dotal, mais on utilise une combinaison plus ou 
moins équivalente au moyen du trust. Enfin, il est de£ 

pays où le régime dotal existe sans inaliénabilité. Il 
en est ainsi en Espagne, en République Argentine et e1 

Autriche. 

Il faut se demander maintenant ce qu’est 
venu ce régime dotal depuis le code civil, en Francs-
Les discussion qui ont eu lieu, en France, au cours d’ 
code civil ont porté sur deux points principaux ; 1® 
régime dotal serait-il le régime légal et le régime 
tal serait-il admis comme régime conventionnel. Il c‘ 
vient de reprendre, sur ces deux points, évolution 
régime dotal au cours du XIV’ siècle. 

Section III-

Le régime dotal depuis le code civil• 

§ 1.- La communauté légale a-t-elle été 
repoussée dans les anciens pays de droit écrit ? 

Qu’est donc devenu le régime dotal depuis 
code civil ? Les habitants des anciens pays de droi* 
écrit ne se sctot pas pla ints , depuis 1804, d’être mari^ 
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en l'absence de contrat de mariage, sous le régime de 
la communauté légale ? 

j régis® legal 
i code civil est 
ntré de plus en 
lus dans les 
jeur s • 

Il faut constater que le régime légal du co-
de civil est entré complètement dans les moeurs. On 
fait de moins en moins de contrat de mariage, même dans 
les pays où le régime dotal était en vigueur et encore 
tous les contrats de mariage n’adoptent-ils pas le ré-
gime dotal. Ainsi dans le ressort de la cour d’appel 
d’Aix, au début du XX * siècle, sur 1.000 mariages, on 
trouve 350 régimes dotaux; dans le ressort de la cour 
de Nimes et de Grenoble, on trouve 400 à 500 régimes; 
dans le ressort de la cour de Montpellier et de Tou-
louse, on en trouve 200 à 350, 

Ces constatations sont particulièrement édi-
fiantes, â un moment où en France, la question se pose 
dans certains cercles de savoir si on garderait le ré-
gime de la communauté, ou si on ne lui substituera pas 
le régime de la séparation de biens. 

Les critiques des adversaires du réglée dotal 
lors des travaux du code portèrent, non pas tant sur 
l’inaliénabilité, cette question n’étant qu’accessoire 
à la vérité, que sur ce fait, que le régime dotal est 
un régime de séparation de biens, tandis que le régime 
d® communauté est un régime d’association et de société 
Or, l’évqlution, depuis le code civil n’est pas très 
favorable â la séparation de. biens, entre les époux, 
et on peut constater que, même là où elle est légale-
ment pratiquée, elle ne l’est pas en fait. L’histoire 
de la séparation de biens, dans certains pays étrangers 
qui la pratiquent officiellement, montre que, dans les 
ménages normaux, les biens sont confondus, et que c’est 
le mari qui les administre. La séparation de biens ap-
paraît alors comme beaucoup plus dangereuse que la com-
munauté, car elle a tous les droits de la communauté 
sans en avoir ni les avantages, ni les garanties. 

régime dota, 
‘st en décrois 
3ance depuis 
1804. 

§ 2,- Le régime dotal comme régime conven-
2 tionnel. 

Si on ee demande ce que le régime dotal est 
devenu depuis 1804, on constate que parmi les époux 
qui font un contratde mariage, un certain nombre adop-
tent le régime dotal. En 1898 par exemple sur 82.346 
contrats de mariage, on relève 10.112 contrats adop-
tant le régime dotal. 

Mais quelle est la répartition géographique 
de ces contrats de mariage en faveur du régime dotal ? 
C’est d’abord dans le ressort de la Cour de Blmes et 
de Grenoble qu’ on pratique le plus le régime dotal, 40 
à 50% des contrats. Dans les ressorts des cours d’Aix,. 
ie Montpellier, de Toulouse, de Riom, on fait encore 
pas mal de contrats dotaux, mais moins cependant à peu 
près 200 à 330 sur 1.000 contrats. En Normandie, dans 
le ressort de Caen, on trouve 160 à 200 contrats dotaux 
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dans le ressort de Pau, Caen, Limoges et Lyon 85 à 
100 à Rennes 10 seulement. Dans le ressort de Bor-
deaux, Nancy, Orléans, Angers, Poitiers, Paris, on 
trouve à peine 5 contrats dotaux sur 1.000 contrats. 
Pour Paris, une enquête privée faite à Paris, dans 
quatre études de Notaires, portant sur les années 1894 
a 1898 compris^ a donné les chiffres sui-
vants. Sur 431 contrats, on relève 345 contrats de coi 
munauté, 12 contrats dotaux, et 74 autres contrats. 
Donc, 12 contrats dotaux, sur 431 contrats. Enfin, en 
ce qui concerne Bourges, Dijon, Besançon, il y a un 
contrat dotal pour 1.000 contrats. Dans certaines ré-
gions, le régime dotal est donc presque inconnu.Lors 
d’ unqfenquête faite il y a vingt-cinq ans, un Notair« 
de Nantes déclarait avoir rédigé un seul contrat dotal 
en 12 ans sur 200 contrats. A Lorient, un Notaire a-
vouait un seul contrat dotal en 14 ans, è Chateauroux, 
un seul en 30 ans. A Douai, deux en vingt ans, etc.. 

Ces chiffres prouvent, d’une part, qu’on fait 
dans certaines régions passablement, des contrats de 
mariage avec adoption du régime dotal, mais qu’on en 
fait surtout dans certaines régions â Rimes, Grenoble, 
Aix, Montpellier. Il y a par conséquent, une localisa-
tion du régime dotal, mais néanmoins, le régime dotal 
comme régime conventionnel est en décroissance. Il y a 
deux régimes qu’il a perdu petit à petit sous le ter-
rain. A Toulouse, de 1810 â 1840, on faisait des con-
trats dotaux, puis de 1840 à 1850 on y adjoignit la 
Société d’acquêts; de 1850 a 1863, la communauté fit 
son apparition, et à partir de 1863, la communauté sera 
le régime principal. . Le régime do-

tal tend è re-
paraître sous 
une autre forme 

Le régime dotal diminue surtout sous la for-
me du code civil, tel qu’il a été réglementé, de plein 
droit. Cette forme ne convient plus aux besoins de la 
pratique. Celle sous laquelle le régime dotal réappa-
raît est une combinaison des avantages du régime dotal 
de la communauté. Tandis que le code civil avait prévu 
qu’on pourrait adjoindre une Société d’acquêts au régi-
me dotal, c’est la situation inverse qui se présente, 
Il y a une tendance croissante à faire, dans les con-
trats de mariage de communauté d’acquêts, une place au 
régime dotal, place limitée à certains éléments patri-
moniaux. Mais le régime demeure un régime de communaut» 
Il y a là une combinaison très pratique et très fécon-
de, car les inconvénients qu’on peut reprocher au régi-
me dotal sont limités à une partie du patrimoine des 
époux, et, si tant est que le régime dotal puisse encor* 
être contraire à la circulation des biens, ce ne sera 
que pour une part du patrimoine. 

La clientèle du régime dotal paraît d'ail-
leurs se transformer. Autrefois, elle était surtout un 
régime de défiance à l’égard de certains gendres oisifs 
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ou incapables. Il tenæ à devenir ' _ le régime des 
classes possédantes quelle que soit l’aptitude du 
gendre,maiâ en vue de constituer â la famille,quoi-
qu’il advienne une sorte de Fondation familiale. Un 
père fortuné qui marie sa fille, préférera quetoute 
la dot ne soit pas mise dans les affaires du gendre. 
Le Notariat parisien semble favorable à cette concep-
tion qui se répand dans la Clientèle riches de cer-
tains notaires, par exemple, pour un grand nombre de 
biens, parfois pour là moitié. C’est une véritablé 
assurance contre les incertitudes de la vie. Et ains: 
se trouve vérifiée la formule deDemolombe que la do-
talité convient aux civilisations avancées. 

Le régime dotal est donc en somme, localisé 
dans le Sud et avec une enclave en Normandie, mais la 
coupure entre les régions où il se pratique, et cel-
les où il n’est pas utilisé est brutale. 

Une enquête faite au début du siècle, par 
Un Notaire, auprès de ses confrères, pour savoir si 
on pratiquait beaucoup le régime dotal, a fourni les 
données suivantes : A Nantes, un notaire avait dé-
claré qu’il avait fait, en 12 ans de notariat, 200 
contrats de mariage, et un seul régime dotal. A Lor 
rient, un notaire, depuis 54 ans de charge, avait 
fait un seul contrat de mariage dotal. A Angers, en 
40 ans, un juriste qui avait été successivement Avo-
cat, Avoué, et Président de Tribunal, n’avait pas vu 
de régime dotal. A Chateauroux, un Notaire déclare 
avoirvu un régime dotal ep 30 ans. A Douai, en 20 
ans, un Notaire n’a jamais fait un seul régime dotal. 

La seconde constatation qu’il faut faire en 
cette matière, c’est que le régime dotal, sous la 
forme du code civil, de régime dotal proprement dit 
se pratique de moins en moins. Il fait place à une 
dotalité moins stricte, plus adaptée aux besoins de 
la vie pratique. Le régime dotal s’est en effet 
transformé, quant à sa technique, et quand à sa cli-
entèle . 

Il s’est tout d’abord transformé quant â 
sa te chnique. 

régime dotal 
8'est transformé 
^ant à sa tech-
nique. 

Le régime dotal type, tel que le code ci-
vil l’a réglementé, est un régime d’inaliénabilité 
de la dot. Il y a, évidemment, certains cas rares 
dans lesquels la dot pourra être aliénée, mais les 
époux ne sont pas libres de l’aliéner; ils devront 
socciliter l’autorisation du Tribunal. Mais ces con-
trats de mariage donnent, depuis longtemps, cette au-
torisation aux épodx. Ils prévoient certains cas 
dans lesquels la dot pourra être aliénée, sans autori 
sation du Tribunal. C’est alors la valeur dotale 
qui soit être conservée, beaucoup plus que le bien 
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dotal proprement dit. Les biens dans lesquels la dot 
se retrouve sont inaliénables, mis la valeur doit 
être conservée, reportée des biens que les époux ont 
aliénés, sur ceux qu’ils vont acquérir à la place des 
biens aliénés. C’est là, la forme nouvelle prise par 
le régime dotal, forme qui résiste beaucoup aux statis-
tiques, car il n’existe pas de procédé qui permette de 
savoiî’ quels sont les contrats qui contiennent de pa-
reilles clauses. 

Voici quelques renseignements qui nous sont 
fournis, en cette matière, par un auteur : K. Eyquem 
pour la ville de Cahors. De 1810 à 1840, on pratique 
uniquement le régime dotal du code civil. A partir de 
1840, on commence à adjoindre une Société d’acquêts au 
régime dotal, ainsi que le code civil le permet de le 
faire, à la condition que les époux le stipulent (art. 
1581 du C.C.) A partir de 1850, on aperçoit un revire-
ment; ce n’est plus seulement le régime dotal avec ad-
jondtion de société d’acquêts qu’on adopte, c’est la 
communauté qu’on prend comme régime avec adjonction d’u-
ne certaine dotalité. Ce mouvement se dessine à partir 
du milieu du siècle dernier, et cette évolution n’a ces-
sé de se poursuivre à partir de 1863 où la communauté 
comme régime principal, avec adjonction de dotalité, esl 
devenue la règle. En 1905, & Cahors, on signale qu’un 
ménage sur 10 seulement, se marie en adoptant le régime 
dotal pur et simple. 

Les raisons de 
cette évolu-
tion. 

Comment expliquer cette évolution ? On en 
donne deux raisons qui ne manquent pas de poids. 

La première, c’est que ceux qui rédigent les 
contrats de mariage, c’est-à-dire les clercs de Notaire 
font, de plus en plus leur stage dans les villes ou le 
régime dotal se pratique beaucoup moins que dans les 
campagnes. Quand ils deviennent Notaires, à leur tour 
ils ont été formés à passer presque exclusivement des 
contrats de communauté, et par suite de leur formation 
professionnelle, ils ne sont pas favorables à ce qu’on 
ne leur a pas appris. 

On a dit, en second lieu, que le notariat 
n’était pas favorable au régime dotal car la liquida-
tion, à la dissolution du mariage, est beaucoup plus 
simple, que lorsqu’il s’agit de la dissolution.de la 
communauté. 

Quo^u’ il en soit, le régime dotal type 
se pratique de moins en moins, mais le régime dotal en 
adjonction du régime de communauté gagne sans cesse du 
terrain. 

Et quant A Sx 
clientèle. 

Ceci amene a parler de la Clientèle du ré-
gime dotal . Quelle est et quelle peut être la clien-
tèle du régime dotal sous sa forme de régime de com-
munauté avec adjonction de dotalité? 
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Autrefois, on disait que le régime dotal 
était le régime des riches, des oisifs, des fonction-
naires et des officiers. Bref, le régime dotal ap-
paraissait comme une protection contre cet être émi-
nemment dangereux qu’était le gendre. A cet égard 
une transformation s’est déjà produite, et elle est 
encouragée au moins dans certaines sphère»du notariat. 
Le régime dotal ne serait plus seulement le régime 
des oisifs, des fonctionnaires, des riches, mais des 
travailleurs, de ceux qui gagnent de l’argent dans le 
commerce et l’industrie. Et il ne se présenterait pas 
du tout comme le résultat d’une prévention contre les 
qualités du futur gendre,L’idée serait, au contraire, 
celle éminemment moderne , qu’il est utile de cons-
tituer a chaque famille une sorte de bien familial, 
de fondation familiale, affectée aux besoins de la 
famille. A Paris en particulier, les notaires qui ont 
dans leur clientèle des banquiers , des hommes d’affai-
res, des commerçants et de gros industriels, enga-
gent leurs clients à placer, à l’abri des risques de 
la vie, quelque chose du patrimoine familiale qui ne 
participera pas aux risques de la vie juridique de la 
famille. C’est ainsi qu’on voit des pères qui ont ga-
gné beaucoup d’argent dans une industrie et qui ont un 
gendre qui suit les mêmes sentiers qu’eux, ne pas 
vouloir que celui-ci investisse toute la dot de leur 
fille dans l’entreprise qui, cependant, a fait leur 
fortune. On voit, pour employer une formule qui est à 
la mode, stabiliser une certaine partie de la fortu-
ne. Sous cette forme,le régime dotal est préconisé 
dans un milieu particulièrement riche, et c’est bien 
là l’idée d’une fondation familiale. 

La femme’apparaît, dans son mariage, 
comme étant associée par sa fortune ou par les actes 
juridiques qu’elle va faire, à l’activité juridique du 
mari, mais jusqu’à un certain point. L>a femme pourra, 
quand elle donnera sa signature, s’engager sur l’en-
semble de ses biens, mais il y a une sorte de limi-
tation légale de la responsabilité de la femme, qui 
fait que 1 ’ engagement qu’elle aura pu prendre avec son 
mari ne sera pas susceptible de s’exécuter sur une 
faible partie du patrimoine. 

Actuellèvent 
c’est l’idée 
d’une limita-
tion de la res-
ponsabilité lé 
gale qui est 
la forme mo-
3®rne du régi-

C’est cette idee de limitation de la 
responsabilité légale qui est la forme moderne du ré-
gime dotal. Il ne s’agit plus, en effet, d’un régime 
où tout ce que la femme apporte ou tout ce qu’elle 
pourra recueillir dans l’avenir est dotal. Voici 
quelques formules empruntées à des contrats de mariage 
récents qui montreront l’utilité pratique de la com-
binaison. Ainsi, dans la région de l’Aube, en 1927, 
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me dotal. on trouve dans les contrats de mariage, après cette 
indication que les époux sont mariés sous le régime d( 
la communauté réduite aux acquits, et l’énumération 
de ce que chacun apporte en dot, cette stipulation . 

"Par dérogation à ce qui précède, les futurs époux dé ■ 
clarent frapper de dotalité, à concurrence de l/4, tôt 
les biens immobiliers ou mobiliers qui pourront leur 
advenir par la suite, et de quelqienature que ce soit" 
La femme met donc l/4 de ce qu’elle recevra à l’abri. 
C’est là une fondation de famille. Mais c’est seule-
ment le l/4 qui est mis à l’écart; les 3 autres 
quarts restent dans la circulation. 

Voici d’ailleurs une autre clause d’un 
contrat de mariage à Paris en 1924 ” Par dérogation 
partielle au régime de la communauté adopté par le 
présent contrat il est formellement convenu que la 
moitié de tous les biens que la future épouse prendra 
dans la succession de ses parents seront soumis au ré-
gime dotal ” mais généralement il est question du 
l/4 de la dot et de ce que la future épouse prendra 
dans la succession de ses parents. Cela est conforme 
à l’esprit de prévoyance. Ce quart est une réserve 
familiale qui a toutes les protections de la dotalité. 

Le régime dotal présente -t-il de sé-
rieux inconvénients? 

Cette limitation 
de responsabilité 
n’offre -t-elle ; 
pas de graves 
inconvénient s? 

hous avons déjà rencontré, à propos des 
travaux préparatoires du code civil, certains argumetf 
favorables ou défavorables au régime dotal. Qu’il soi 
avantageux ou désavantageux , personne ne propose sa 
suppréssion comme régime conventionnel. Mais faut-il 
favoriser son adoption par contrat de mariage? 

• Les inconvénients qu’on reproche au ré-
gime dotal ne sont pas, en réalité, très grands, sur-
tout si on envisage le régime dotal dans son évolu-
tion actuelle plus que dans sa forme passée. 

On a reproché 
à ce sujet au 
régime dotal 
d’être immoral. 

Réfutation 
de ce reproche. 

On lui reproche d’être immoral, car on 
dit que c’est le régime des gens qui peuvent faire 
des dettes sans les payer. Ce n’est pas exact. Le ré-
gime dotal laisse l’article 2092 debout. Seulement, 
il y a,dans l’ensemble des biens des époux, un petit, 
patrimoine sur lequel les dettes ne pourront être eXe 

cutées. Mais si on reprend la formule indiquée, les 
trois quarts des biens des époux resteront le gage 
créanciers, et s’il y a des biens à revenir aux épotf* 
ils seront également dans cette proportion, le gage 
des créanciers. 

Apres tout, les créanciers peuvent sav° 
si les époux sont mariés sous le régime dotal. Par 
conséquent, si les tiers font crédit aux époux, o’es* 
qu’ils les ont considérés comme assez sérieux. Ils 
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sont suffisamment protégés, nans ce conflit entre 
l’intérêt général et l’intérêt familial, on ne voit 
pas de raison pour sacrifier l’intérêt familial à 
l’intérêt des créanciers. 

Il y a d’ailleurs d’autres cas d’incapa-
bles qui peuvent faire rescinder les engagements 
qu’ils ont contractés. Il en est ainsi du mineur, 
dans La mesure où il ne s’est pas enrichi et où il 
y a lésion du failli concordataire qui voit ses 
engagements réduits jusqu’à un certain dividende. 
Alors pourquoi cette masse mise à l’abri des vicissi-
tudes du sort serait-elle immorale? De qui serait im-
moral o*est que les époux ne soient pas engagés. 
Mjiis il y a seulement certains biens hors de l’attein-
te des créanciers. 

Ou a reproché 
au régime dotal 
d’ouvrir la 
porte aux frau-
des. 

On a reproche au régime dotal d’ouvrir 
la porte à des fraudes dont les tiers ou lee époux se-
raient les victimes. Dans certains cas, lorsque les 
époux veulent aliéner leurs biens, ils doivent sol-
liciter 1’autorisation de justice (Article 1558 du 
code civil).fte texte dit-on ouvre laporte à la fraude. 
On cherchera à induire les juges en erreur. Pour des 
frais de maladie, par exemple, on prétendra qu’il 
y a eu plus de frais,qu’il n’y en a eu en r'alité, on 
produira des factures majorées avec complaisaœe, 
lüais on peut répondre qu’en cette matière, c'ert 
aux tribunaux à se montrer suffisamment sévères 
pour écarter ces fraudes. Par exemple voici un cas 
pratique où un tribunal devrait s’apercevoir qu’il 
y avait fraude. On-avuit demandé au tribunal l’auto-
risation d’aliéner une partie de la dot pour établir 
un enfant. On |ui avait acheté une ferme, puis, après 
on avait voulu aliéner une nouvelle partie de la dot 
pour améliorer la ferme. Le tribunal a répondu qu’il 
ne s’agissait plus d'un-premier établissement et 
que seul le premier établissement était permis. De 
même,la question s’est posée à l’égard d’un jeune 
homme préparant l’école de Saint Cyr. Les parents 
de ce jeune homme avaient demandé au Tribunal l’au-
torisation de dépenser 3.000 fos. pour les frais d’é-
tudes do leur fils. La question se posait de savoir 
si cette permission était renouvelable chaque année 
durait toute X& période de ces étude». 

Dans le passé, on a signalé certains cas 
de fraude particulièrement caractérisés. (l) Ainsi 
à Cllchy, il y avait autrefois une prison pour detto . 

Un mari avait tiré, de connivence avec un 
ami, une lettre de change qu’il n’avait pas pu payer à 
l’échéance. L’ami l’avait fait incarcérer à Clichy et 

Les Cours de Drou " Répétitions Ecrites et Orales 
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on demandait à. aliéner la dot pour le tirer de priso 
Mais cette sorte d’abus a disparu fatalement par la 
disparition de ' la prison pour dettes 

Il y avait encore d’autres abus, en 
cette.matière, qùl_ont-disparu. Par exemple, l’ache-
teur d’un fonds dotal vendu par un époux pouvait 
subir un dommage sig> plus tard, les époux étaient é-
vincés du fonds qu’Ils avaient acheté en remploi. 
La deuxième opération étant annulée, la première l’é-
tait aussi, et le premier acheteur ne pouvait se faii 
restituer le prix. 1 

Aujourd’hui les 
tiers sont pro- . 
tégés contre 
les fraudes par 
la substitution 
de la responsa-
bilité des no-
taires et des 
agents de chan-
ge à leur 
responsabilité 
propre à eux 
liera ' concer-
nant le rem-
ploi dotal. 

liais ceci n’est plus vrai en raison 
d’une clause de contrat de mariage qui met les tiers 
à l’abri. 

Autrefois on discutait be aueoùp sur le 
sens de ces trois mots que les époux devaient rempla» 
qer la dot" en biens de même nature" Que voulaient 
dire ces trois mots bien de même nature" Combien de 
procès sont nés et naîtront, s’écriait un auteur sur 
sens de ces trois mots! ’’ Voici par exemple .une fem-
me qui possède une ferme et achète un château, ou une 
paysanne qui vend une terre â labour et achète une 
prairie, ou encore une auberge vendue pour acheter 
un théâtre , y a-t-il, dans tous ces cas, remploi du 
bien aliéné pour un bien de même nature? 

Cette clause est très dangereuse pour 
les tiers puisque ce sont eux qui doivent rechercher 
si“les biens sont de même nature, et si la vente 
peut être l’objet d’une annulation 15 pu 20 ans plus 
tard, alors qu’ils ne peuvent se faire restituer le 
prix payé, bien qu’ils doivent restituer 1*immeuble. 

Mais actuellement, il n’y a plus 
beaucoup de notaires qui procèdent ainsi. Dans l’im-
mence majorité des contrats, contenant une clause de 
dotalité, on rencontre cette clause que si les époux 
aliènent, les tiers ne pourront être inquiétés. 
Seuls seront reponsables les officiers ministériels 
(notaires et agents de change). 

^ans ce cas la garantie des époux exis-
te aussi énergique et aussi grande, mais dans des cor* 
ditions telles qu’ôn n’a pas paralysé la vie économie 
car on a substitué à la responsabilité des tiers, la 
responsabilité des agents de change et des notaires. 

La forftule employé© par les contrats Ie 

mariage consiste à dire que, si on aliène une valeur 
mobilière, l’agent de change sera tenu de vérifier 
l’emploi du fonds qui aura été fait. Il devra donner 
l’argent à celui qui fournira une autre valeur dota-
le ou un immeuble, on échange. Conformément aux clau-
ses du contrat de mariage. Si l’opération est faite 
par l’intermédiaire d’nr notaire, c’est le notaire 



51 Droit civil appronfondi (U) Doctorat. 51 

qui devra s’assurer que les époux ont fait emploi des 
fonds, conformément aux clauses du contrat de mariage. 

Les tiers sont ainsi à l'abri. Quant aux 
notaires et aux agents de change, il n’y a pas de dif-
ficulté. Ils exercent ainsi leur profession et ils ne 
voudront pas engager leur responsabilité à mauvais es-
cient. Il ne faut donc pas juger le régime dotal d’a-
près les textes du code plus ou moins vieillis, il 
faut les vérifier par les clauses des contrats de ma-
riage, dans la mesure où celles-ci sont consacrées par 
la pratique et la jurisprudence. 

Or en cette matière, il y a deux officiers 
ministériels bien préparés pour résister aux entrepri-
ses des époux qui veillent au régime dotal et protègent 
les tiers, Par exemple: il est des contrats de mariage 
qui disent que les époux pourront vendre des valeurs 
mobilières et racheter toutes autres valeurs mobilières 
cotées en bourse. 

Avant 1850, on a encore cité dans une cer-
taine région de la France? des abus flagrant s.Des gens 
de la Creuse, certains entrepreneurs de maçonnerie, se 
rendaient dans l’Allier pour s’y établir. S’il réus-
sissaient aucune question ne se posait, mais s'ils 
ne réussissaient pas, lorsque les créanciers venaient 
pour saisir la maison qu’ils avaient achetée, la femme 
venait avec son hypothèque légale... hypothèque incessi-
ble. Elle venait ainsi la première, puis on retournait 
dans la région d’origines le tour était joué, iiais ce 
danger n'est plus posible depuis la loi de 1850. Depuis 
cette date, en effet, les créanciers n'ont qu'à demander le 
contrat de mariage et ils sauront sous quel régime les 
époux sont mariés. 

11 a^reproché 
■u régime do-

de séparer 
,es époux au 

de les 
«ir. 

Le troisième reproche qu’on fait au ré-
gime dotal c'est d’être un régime dissçlvant, ^e repro-
che on l’a déjà rencontré dans la bouche des rédacteurs 
du code civil On lui reproche de ne pas associer la 
femme aux bénéfices faits pendant le mairiage. 

Mais à cela deux réponses sont possibles; 

Station 
cette 

’^ique. 

1° - La première c’est que,s’il s'agit 
de classes riches, cela n'a pas d’importance car la 
femme figure le plus souvent au passif du budjet plus 
qu’à l’actif. 

2° - La seconde, c'est qu'il n'y a plus 
guère de contrats où l’on ne rencontre pas la société 
d’acquêts prévue par l’article I58ldu code civil, et que, 
bien plus souvent, on se marie sous le régime de la 
communauté avec une certaine dotalité. Donc le régime do-
tal ne sépare pas les époux au lieu de les réunir, 
ainsi qu’ on le lui reproche. 

Ce qui est vrai seulement d’anrès les 
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statistiques, c’est que la séparation de biens judi-
ciaire est plus fréquente chez les époux mariés sous 
le régime dotal qu’en ce qui concerne les époux marié? 
sous un autre régime, car il faut sauver la dot. 

On a reproché 
au régime dotal 
d’être une en-
trave à la bon-
ne gestion du 
patrimoine. 

On a dit en quatrième lieu, que le régis 
dotal était une entrave pour les époux à une bonne 
gestion de leur patrimoine, du fait de l’inaliénabilit 
de l’interdiction de la circulation des biens. 

üette critique 
ne saurait s’ap-
pliquer au régi-
me dotal dans 
sa conception 
moderne. 

Mais si cette remarque est vraie dans le 
régime dotal du code civil, elle ne l’est plus dans le 
régime dotal tel qu’il est pratiqué de nos jours. En 
effet, dans le régime dotal, tel qu’il est pratiqué ac-
tuellement, les biens sont toujours aliénables, sauf 
remploi. On veut simplement que la valeur dotale, que 
l’argent ne soit pas dissipé, mais il a’y a pas entra-
ve à la circulation des biens. Certains contrats de 
mariage permettent d’acheter n’importe quelle valeur 
mobilière Cotée à la bourse de Paris, en-remploi.Or, 
il y on a bon nombre qui sont de pures valeurs de spé-
culation. Donc la circulation des biens n’est pas entrs 
vée par le régime dotal: l’inaliénabilité frappe une va 
leur non les biens, 

Mais en cette matière, une objection 
peut venir â l’esprit, en ce qui concerne l’hypothè-
que légale de la femme mariée. 

On sait que la femme mariée a une hypo-
thèque légale sur les biens de son mari, mais que la 
pratique a imaginé des conventions en vertu desquel-
les la femme peut renoncer à cette hypothèque ou cé-
der son rang au profit d’un tiers. Or ces conventions 
ne sont pas valables en ce qui concerne le régime 
dotal, car la femme dotale ne peut renoncer à la 
garanti^ de sa créance dotale.Si donc le mari a be-
soin d’argent pour ses affaires, il ne peut ^aire in-
tervenir sa, femme pour qu’elle subroge un tiers. Ainsi 
il y a dit-on, une paralysie du patrimoine marital. 

Cela est exact, ^ais précisément, dans 
certains contrats récents, on voit une clause qui va 
peut être se développer et qui fait tomber l’objection-
On déclare, meme pour la femme dotale, que la feïhme pour 

ra consentir, au profit de tous les tiers préteurs de 
deniers, toute cession ou subrogation de ses droits, 
la cessabilité de l’hypothèque légale de la femme 
mariée ou la subrogation qui n’ était pas valable de la 
part de la femme dotale, le devient, en raison de 
cette clause. 

Donc les objections visent le régime do-
tal classique. Mais si on envisage la situation ac-
tuelle, c’est-à-dire une dotalité frappant certains 
biens seulement, et avec la liberté d’aliéner, sauf 
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obligation de remployer, tous les inconvénients signalés 
disparaissent. 

■Sn revanche 
Le régime do-
tal présente 
de8 grands 
avantages. 

Il faut voir au contraire maintenant, les avan-
tages de la dotalité. Cèrtains ont été signalés .d’une fa-
çon trèe frappante, par un Notaire de Montauban. Le régi-
me dotal a-t-il dit, peut avoir quelques inconvénients. 
mais ils ne sont pas comparable® à ses avantages : le 
régime dotal n’a jamais amené la ruina d’aucune famille 
et il 1*empêcha chaqixe jour au contraire. 

tin Notaire de Bordeaux a dit : "Dans certain*» 
circonstances, il a permis à des familles de ne pas dé-
choir de leur rang, et de conserver pour leurs enfants 
un avoir péniblement acquis par les labeurs et les éco-
nomies de plusieurs générations”. 

Enfin plus anciennement dans une étude da æ. 
Bartin en 1891 (Action dotale P.XII) on lit "Le régime 
dotal a pour but la famille, c’est pour la maintenir & 
son rang .et dans son milieu et éviter dans une société 
agitée le déclassement•facile et d’autant plus dangereux 
de ses membres". 

Conclusion. On peut donc conclure en disant que, sous sa 
forme moderne, la dotalité adjointe à un autre régime ac-
cessoire, avec les plus grandes facilités pour les épowt 
d’aliéner, mais, cependant avec des garanties pour que la 
valeur dotale ns disparaisse pas, est bien,ainsi que le 
disait Demolombe, " La régime dés civilisations avancées® 
Ainsi se trouve terminée l’.introduction à l’étude du 
fégime dotal. 
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Première partie du Cours. 

LES CONDITIONS DELA 

DOTALITE. 

Il ne faut pas 
confondre la 
dotalité et 
le régime 
dotal. 

Il ne faut pas confondre les conditions de la do 
talité ét les conditions du régime dota}.. Il y a,en effç 
une grande différence eptre la dotalité et le régime do-
tal . On peut se marier sous lefrégime dotal sans dot, ou 
encore avec une dot-, non aliénable. 

Les conditions 
de la dotalité 
s® ramènènt 
à deux ch^fs 
principaux. 

Ici pn n'envisagera que las cas ou il y a une do-
et les effets ordinaire^ du régime dotal. 

Les conditions de là dotalité se réduisent à dew 
principales *: 

I°~I1 faut avoir stipulé la 'dotalité, puisque le 
régime dotal n’est pas un régime légal. 

21-11 faut avoir alimenté cette dotalité, il faut 
^voir fait une constitution de dot. 

'D’où deux titres : 
Titre -I- De la stipulatuin de la dotalité. 
Titre 'II- De la constitution, de dot. 

TITRE -I. 

DE LA STIPULATION DE DOTALITE. 

Comment faut-il s’y prendre pour stipuler la do-
talité ? 

Dans l’ancien droit, il y avait certaines régions 
de la France où il n’était pas besoin de la stipuler et 
où de plein droit, les époux étaient mariés sous le régi' 
me dotal .Mais, dans notre droit, le régime dotal étant eo' 
ventionnel, il faut, stipuler le régime dotal, sinon ce 6* 
ra Iç régime de communauté.,régime légal, qui s’appliquera 

Cette stipulation du régime dotal amène à examiné 
les trois points suivante : 

Chapitre -I-Il y a eu adoption formelle du régi^6 

dotal.. 
Chapitre -II- il n’y a pas eu adoption formelle 

du régime dotal. 
Chapitre -III- Il y a eu combinaison de divers r^' 

gimes matrimoniaux entre eux, avec inclusion d’une certai’ 
né dotalité. 

Chapitre -I. 

ADOPTION FORMELLE DU REGIME DOTAL. 
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Il suffit que 
les époux dé-
clarent adop-
ter le régime 
lofai pour 
qu'ils se 
soient appli-
quer toutes 
les règles du 
\C. oonper-
iant ce régi-
ne. 

Ce premier procédé' d’adoption du régime dotal ne 
retiendra pas longtemps ï*attention. L’adoption formelle 
du régime dotal est logique. C'est la forme la plus sim-
ple et la plus évidente : Les époux déclarent adopter le 
régime dotal. Or,‘aux termes de l’art.1391 du C.C. côtte 
simple stipulation est suffisante. 

Mais quel sera le règlement qui interviendra dans 
les rapport» des époux ? Faut-il entrer dans le détail 
et donner sur chaque points les solutions à suivre " Ï1 
Iq faudrait si l’art.1391 n'existait pas. Ce texte, est 
commun au régime de la communauté et au régime dotal et 
il dit : "Ils (les époux) peuvent cependant déclarer d'une 
manière générale, qu*ils. entendent se marier ou sous le 
régime de la communauté, ou sous le régime dotal”. Si les 
époux ont déclaré vouloir se marier sous le régime de la 
communauté, l'ai.2 du texte dit que les droits et les de-
voirs des époux seront réglés par les dispositions du cha-
pitre II du présent titre. S’ils ont déclaré adopter le 
régime dotal, l’al .3 dit :”Au deuxième cas et sous le ré-
gime dotal, leurs droits seront réglés par les disposi-
tions du chapitre qui est relatif au régime dotal. On a-
vait, en effet,fait observer et cela avait même été l’ob-
jet des observations qui avait été présentées, notamment 
par le Tribunal de Montpellier, lors de l’enquête qui a-
vait été faite sur le projet de l’An VIII près des Tribu-
naux, que le régime dotal implique toute une .organisation. 
Fapdrait-il donc que les contrats.de mariage qui adopte-
raient le régime dotal soient de véritables traités doctri 
naux de la dotaüté ? Cîest pourquoi l'art.1391 déclare 
qu’il suffira que les époux disent adopter le régime dotal 
pour que le régime adopté soit le régime dotal prévu par 
le G.C.En effet, si ce texte n’avait pas été ajouté, les 
hésitations auraient été très grandes en raison du texte 
péoédent de l’art.1390 oui interdit aux époux de stipuler, 
d’une manière générale, que leurs conventions matrimonia-
les seront celles qui étaient en vigueur dans l’ancienne 
France.” Les époux, dit en effet le texte, ne peuvent Sti-
puler d’une manière générale que leur association sera ré-
glée par l’unë des coutumes, lois ou statuts locaux qui 
régissaient ci-devant les diverses parties du territoire 
français et qui sont abrogés par le présent Code". Si donc 
on n’avait pas permis aux époux dans l'art. 1391 de dire 
simplement qu’ils se mariaient sous le régime dotal, pour 
se voir (appliquer toutes les règles du régime dotal pré-
vues par lé Coder, il aiïrait fallu que les époux fassent 
des contrats de mariage très longs, très complets, c’eût • 
été peu pratique. Tel est le premier procédé. Il est si 
simple qu’on peut s'étonner qu’il soit nécessaire fd© 
songer à un autre procédé par lequel les époux déclarent . 
se marier sous le régime dotal. 
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Chapitre II 

ADOPTION NON FORMELLE DU REGIME DOTAL. 

Les époux ne sont pas obligés d’em-
ployer une formelle sacramentelle. Mais que se passer 
t-il si le contrat de rpariage n’emploi© pas cette 
formule? 

L’art. 1592 &a 
C.C. exige que 
les époux qui 
désirent se m-
rier sous le 
régime dotal 
en fasse la 
déclaration 
-expresse. 

Ici il_y a un texte fondamental qui es 
l’article 1592 ” ta simple Stipulation que la fem-
me se constitue ou qu’il lui est constitué des bien 
en dotdit le texte, ne suffit pas pour soumettra 
ces biens au régime dotal s’il a’y a dans le contra 
de mariage, une déclaration expresse à cet égard 
les mots importants à souligner ici sont ceux de dé • 
olaration expresse à cet égard) et l’alinéa 2 ajoïrEe 
'^ewïa™soS^ïssion, au rë^me^ofel ne résulte pas non 
j51us de la simple déclaration faite par les époux 
qu’ils se marient sans communauté, ou qu’ils seront 
séparés de biens. Il faut donc, une déclaration ex -
presse. 

Quelle différence y 4ML1 fentre 
une déclaration expresse et la formull® sacramentel!’ 
du régime dotal? On pourrait penser que les deux 
choses sont, semblables, que 1*article 1392 ne fait 
que rejeter ce»qui a déjà été dit, qu’ilfaut par-
ler du régime dotal. Mais telle n’est pas la volonté* 
du législateur, et jamais l’article 1392 n’a été in-
terprété dans ce sens. 

G® qu’il fâut 
entendre ici 
par déclaration 
expresse. 

On entend par déclaration expresse, un» 
déclaration qui empêchée que 1 ’on soit obligé de se 
lancer dans des interprétations plus ou moins libre® 
du contrat de mariage en s’aidant d'une intention tâ-
cite présumée, pour en faire apparaître, peut être, 
Le régime dotal. On veut que les époux se soient exr-
primés d’une manière assez nette pour qu’il Soit cer-
tain qu’ils ont voulu adopter le régime dotal, mais 
sans employer nécessairement le mot de régime do-
tal. Il y a par conséquent une nuance entre l’adop-
tion formelle et l’adoption non formelle du régime 
dotal. Seulement il faut qu’elle résulte des termes mêmes 
employés par les époux, sans se livrer à des rsohercM 
del’intention tacite des époux. 

ï’aieon de la 
sévérité du ee-

Pourquoi le code s’est-il montré ici 
plus sévère qu'en ce qui concerne la théorie général* 
des contrats? Dans la théorie générale des oontrats 
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de civil en 
Jette matière. on sait que c’est la volonté des contractants qui 

fait la loi des parties, du contrat, mais la juris-
prudence dit qu’il faut rechercher la véritable in-
tention de ces contractant alors même qu'ils auraient 
dit le contraire de leur volonté, si cette volonté 
est certaine, c’est elle qu’on retiendra ici au contrai, 
r», il ne faut pas sortir des termes établissant 
qu’on a voulu adopter le régime dotal. 

On a craint que les contractants ne ré-
introduisent dans les contrats de mariage, les an-
ciennes formules du notariat, formules qui pouvaient 
être compréhensibles autrefois, dans certains milieux 
mais qui auraient été extrêmement dangereuses pour la 
pratique, car elles auraient perdu toute significa-
tion extraite du milieu auquel elles se référaient. 
On a voulu éviter cette survivance de vieilles for-
mules à l'abrogation de l'ancien droit. C'est la volon-
té très nette des rédacteurs du code. 

A cet égard rien ne fixera mieux les 
idées que l'étude de certaines formulas, les unes 
suffisantes, les autres au contraire insuffisantes, 
pour l'adoption du régime dotal. 

temples de for-
qui ont 

reconnues 
“disantes pour 
“Cliquer 1'*-
Mion du régi-
“• dotal. 

Voici, par exemple, une formule suffi-
sante " Une dame G. se constitue des biens qui seront 
dotaux et inaliénables, " Un arrêt de la Cour de Bor-
deaux de J86I dit que la dotalité et l’inaliénabilité 
bien qu'osait pas dit qu’on se mariait sous le régi-
me dotal marquaient assez la volonté de se marier sous 
le régime dotal". 

Voici encore une autre formule empruntais 
‘à un arrêt de la Chambre des requêtes de 1856 " Il 
y aurait disait le contrat de mafiage, conmainauté d'ae-
quêts, mais n’entrera pas dans cette communauté ce 
qui sera constitué à l'avenir et qui sera dotal." On 
plaida sur cette clause, quelqu’un ayant intérêt â sou-
tenir qu’il ne s'agissait pas du régime dotal, La 
cour de cassation répondit qu’il s’agissait biqn au 
contraire du régime dotal, car les termes employés 
n’auraient eu aucune signification si les époux n'a-
vatat pas voulu se marier sous le régime dotal. En 
effet, ils avaient commencé par dire qu’ils se ma-
riaient sous le régime de la communauté d'acquêts. 
On soutenait qu'ils avaient employé le mot dotal' 
dans le sens de propre c’est à dire opposé â commun. 
La cour de cassation décide qu'il ne pouvait enêtre 
ainsi, puisque les époux avaient dit se marier sous 
le régime de la communauté d'acquêts ils n'avaient 
pas besoin de dire que ce qui leur adviendrait se-
rait propre, puisque c'est la règle, dans la commu-
nauté d'acquêts.Donc, si on avait employé le mot 
'Les Cours de Droit ’’ 

PLACE oe LA. SORBONNE, 3 
Répétitions Ecrites ci Orales 

P 
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dotal c’était dans 1® sens de régime dotal. C’est doi 
dans un sens libéral que la cour de cassation et Iss 
tribunaux ont adopté cette exigence d’une déclaration 
expresse, formulée par l’article 192 du C. Civil. 

Exemples des for-
mules insuffi-
santes. 

Mais voici maintenant, au contraire, 
quelques formules qui ont été jügées insuffisantes 
pour manisfester la volonté des époux de se marier sc 
le régime dotal. 

En Vertu de 
l’art. 1392 al.I 
du o.c. le fait 
d’une constitu-
tion de dot n’im-
plique pas qu’il 
s’agit du régime 
dotal. 

Il y a, tout d’abord deux cas dans les-
quels la jurisprudence n’a pas eu à Intervenir. L’ar-
c lie le 1392 al. I; dit en effet que” La simple stipu’ 
tion quels femme se constitue ou qu’il lui est cons-
titué des biens en dot ne suffit pas pour soumettre 
Ces biens au régime dotal, s’il n’y a , dans le sort 
de mariage, uae déclaration expresse à cet égard” 
Le mot de dot n’est donc pas spécifiquement synonyme 
de régime dotal. On peut faire une constitution dei 
aussi bien à la femme qu’au mari. Cette solution de 
l’article 1392, al Ijon pourrait d’ailleurs assez 
facilement y suppléer. Mais elle est très nettes 
le fait d’une constitution de dot n’implique pas 
qu’il s’agit du régime dotal. Et de fait, on trouve 
une constitution de dot sous beaucoup d’antres ré-
gimes, notamment sous le régime de la communauté d’«« 
quêts. 

Hn vertu de 
l’art, 1392 
al. 2. la sou-
mission au régi-
me dota] ne résul-
te pas de la décia-

-atio» faite 
par les époux 
qu’ils se marient 
sans communauté 
ou sous le régi-
me de la sépara-
tion de biens. 

Le second cas légal est visé à l’art. 1392, 
al.2 M La soumission au régime dotal, dit le texte, 
ne résulte pas non plus de la simple déclaration 
faite par les époux qu’ils se marient sans àommurva 
té ou qu’ils seront séparés de biens". Là encore 
c’est évident, car le régime sans communauté est un 
régime déterminé,et de même, le régime de la sépara-
tion de biens est un autre régime matrimonial déter 
miné, et ces régimes sont très différents du régime 
dotal. Ce n’est pas parce qu’onse dit marié sous le 
régime sans communauté ou sous le régime de sépara' 
tion de biens qu’on est mar^é sous le régime dotal 
c’est même au contraire, parce qu’on a déclaré, s’êtr’ 
marié sous le régime sans communauté, ou sous le ré' 
gime de la séparation de biens qu’on n’est pas marM 
sous le régime dotal» 

Certaines for-
mules ont dû être 
interprétées par 
la jurisprudence. 

Voici maintenant quelques formules gl* 
nées au hasard, que la jurisprudence a eu 1’occasion 
d’apprécier. 

Une formule pratiquée dans la réeidB 
Grenoble et dont le notariat au XTX° siècle a eu du 
mal à se débarrasser est la suivante: " *La femme 
mandat au - mari d’administrer ses biens comme soi1 

procureur général et irrévocable" Cette formule n'a 
qu’un rapport lointain avec le régime dotal. Or, a”' 
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trefois c’était la. formule employée pour se marier 
sous le régime dotal. Mais la Cour, de Cassation en 
1858 a déclaré qu’il.n’y avait pas là. uns dénier^" 
tion expresse, au sens de. l’article 13921 et qu’en 
conséquence les époux ne devaient pas être considérés, 
dans ce cas, comme mariés sous le régime dotal. En 
effet il y a d’autres régimes où la femme peut donner 
oe mandat, ainsi sous la communauté d’acquêts, le 
mari est l’administrateur des biens de sa femme, et il 
en est de même, dans certains autres régimes. 

Ces formules détachées de leur milieu 
juridique originaire prennent un autre sens, et les 
rédacteurs du code civil ont bien fait de débarrasser 
grâce à l’article 1392 du ©ode civil,les contrats de 
mariage de telles formules ainsi isolées, auraient 
présenté de sérieux inconvénients pratiques. 

Voici, encore , une autre formula n Las 
époux déclarant s© prendre avec leurs biens et 
droits ” Cette formula, dans l’ancien rassort du par-
lement de Bordeaux, était considérée, en général, 
comme entraînant le régime dotal. Mais une semblable 
formule n’implique pas aujourd’hui, et avec raison, 
adoption du régime dotal, car elle ne signifie rien 
au point de vue de l’interprétation qu’on pourrait 
lui donner actuellement. 

Voici encore une autre formule empruntée 
cette fois à un arrêt de la chambre des requêtes de 
1829. ” La femme se constitue des biens dotaux et des 
biens paraphernaux " Cour de Cassation s’est 
montrée particulièrement sévère ici car elle a dit que 
l’expression de ” biens paraphernaux” était souvent 
employée dans les contrats de mariage dans le sens 
de biens propres de la femme mariée, et elle a déclaré 
cette formule insuffisante pour impliquer l’adoption 
du régime dotal. On pourrait en dire autant de la 
clause d’emploi et de remploi qui n’est pas la mar-
que spécifique de 1’adoption du régime dotal, ou 
encore de la clause de reprise par la femme de ses 
apports francs et quittes.On ne trouve pas cette clau-
se seulement sous le régime dotal. Dans certaines ré-
gions elle signifiait adoption du régime dotal, mais 
elle est équivoque. 

Enfin, une clause d’inaliénabilité 
n’est pas nécessairement la preuve que les époux aient 
voulu se marier sous le régime dotal. 

Tout ceci d’ailleurs est devenu un peu de 
l’histoire ancienne. Grâce à l’attitude de la juris-
prudence, le notariat a pris l’habitude de dire que 
les époux se mariaient sous le régime dotal, ce qui 
met un terme à toutes les difficultés ultérieure». 
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Le plus souvent en consultant les contrats de ma-
riage on.y lit, par exemple, que les époux ont choi-
si un certain.régime, et que pour les biens qui ne 
sont pas soumis à la communautépar exemple, 
on emploiera les règles du régime dotal. C’est pré-
férable et opportun. Ou tien voioi encore une formule 
relevée dans un contrat récent” Une partie de la dot 
constituée à la future épouse sera soumise au régime 
dotal". Il n’y a qu’à employer cette expression 
qui est très simple. 

Néanmoins voici une formule à peu près équivalen-
te, mais moins nette: " Les époux déclarent se marier 
ôous le régime de communauté, sauf les articles ci-
après, pour lesquels il y aura dotalité partielle ” 

Chapitre III. 

COMBINAISONS DE PLUSIEURS REGIMES 

MATRIMONIAUX ENTRE EUX. 

Le code civil 
a permis la 
combinaison du 
régime dotal 
avec celui d* 
une Société 
d’acquêts. 

Peut-on combiner les avantages du ré** 
gime dotal avec ceux d’un autre régime matrimonial t 

Il faut, constater d’abord, que 1< 
lui-même a permis la combinaison du régime dotal et 
d’autres régimes*. C’est la société d’acquêts de l’ai"* 
ticl® 1581, pratiqué dans le ressort du parlement de 
Bordeaux, et que le code civil a admise comme légale* 
Régime dotal et société d’acquêts, cette combinaison 
par conséquent, n’est pas impossible puisque c’est 1* 
code civil lui-même qui l’admet. 

Mais ce qui nous intéresse, c’est la 
combinaison inverse qui est très pratiquée et très 
opportune, celle qui est peut être la forme de l’#ve®i 
Des époux qui ne se marient pas sous le régime dotal 
ne peuvent-ils adjoindre à leur régime plus ou mois® 
les avantages du régime dotal? 

Est-il possible 
d’adjoindre à 
un régime quel-
conque et dans 
une mesure varia 
ble ces avanta-
ges du régime 
dotal. 

Beaucoup'hauteurs , au lendemain 
du code civil, ont absolument condamné cette possibl' 
lité en dehors d’un texte c’est-à-dire en dehors de 
l’hypothèse prévue par l’article Ï58I qui ne vise 
qu’un cas. Celui-ci serait une exception à une régi* 
fénêrale, d’interprétation stricte, par conséquent, 

eaucoup d’auteurs ortdit qu’on ne pouvait «ombi-
ner les régimes matrimoniaux entre eux. Troplong 
par exemple déclare cette combinaison " monstrueuse 
et hérétique". 

Cependant on y avait fait des allu•l<’,>, 
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au cours des travaux préparatoires. Dans son rapport au 
Tribunal, on se rappelle que ÏMveyrier s’exprimait dans 
des termes d-une netteté indiscutable sur la possibi-
lité de cette combinaison» Les époux pourront, disait-
il “confondre a leur gré deux régimes dans leurs con-
ventions, et emprunter de- l’un, et de l’autre les ré-
gies qui' plairont à leur intérêt comme à leur volon-
té, et qui pourront suivant les j^ieux et les circons-
tances se combiner sans se contredire....e n’ai pas 
besoin de dire qu’en permettant au régime dotal la 
stipulation d’une société d’acquêts c’est permettre 
au régime de la communauté la stipulation d’une dot 
inaliénable*’. 

D’ailleurs la- jurisprudence est 
fixée depuis longtemps en faveur d’une combinaison!pos-
sible de plusieurs régimes matrimoniaux. Par exemple, 
on peut se marier sous la communauté, en stipulant, pour 
la femmé, le droit de se réserver certains propres qui 
seront soumis à son administration, et dont les revenus 
seront soustraits au mati. De même, la formule moderne 
qui est proposée par Certains auteurs , est l’adapta-
tion de la communauté d’acquêts au régime de sépara-
tion de biens. En pareil cas il y aura séparation 
de biens, Mais certains éléments entreront en commu-
nauté. Enfin on peut adjoindre le régime dotal à un 
autre régime matrimonial. 

Il convient d’examiner cette règle de la 
combinaison de différents régimes sous ces trois aspect» 

I” - Régime dotal adjoint à la communauté. 
2° - Régime dotal adjoint as régime sans, 

communauté. 
3° - Régime dotal adjoint au régime de la 

séparation de biens. 
Mais, avant d’examiner ses trois formes, 

il faut étudier au préalable, quels sont les rapports 
entre l’inaliénabilité du régime dotal et les clauses 
d’inaliénabilité, en général,dans les actes juridiques. 
Y a -t-il identité de source ou bien jest-on en pré-
sence de deux institutions parallèles. 

Il convient d’examiner tout d’abord, les 
clauses d’inaliénalibité et demandons nous quelles sont 
les conditions de validité des clauses d’inaliénabilité 
en général et de voir ensuite quels Sont leurs 
rapports avec 1’inaliénabilité dotale. 1 

?• 1* validi-
des clau-

*e* d’inaiié-
Wllté en 
^aéral. 

Il y a dans la loi quelques cas légaux: 
d’inaliénabilité. Il y en a un premier qui"est’ Tdr^gi-
me dotal et~ iï y en a un second qui est celui dé la 
substitution fidei commissaire (art. 1048 et suivants 
du code civil) Mais ce sont les deux seuls.-_ 

La pratique depuis longtemps a imaginé 
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d’insérer dans les contrats des clauses par lesquelles 
un bien donné ou légué sera inaliénable. C’est généra • 
lement dans un acte de donation ou un testament que ces 
clause d’inaliénabilité se trouvent, car quand on 
vend un bien, l’acheteur veut avoir immédiatement toute 
la propriété du bien, tandis que quand on donne quel» 
que chose, le donataire acceptera malgré tout, le 
bien avec la condition d’inaliéabilité. 

L’arrêt de le 
cour d’appel 
d’Angers du 
29 Juin 1842. 

L’arrêt de la 
Cour dé Cassa-
tion du 10 
Avril 1858. 

Actuellement après une résistance des 
cours d’appel dans la première moitié du XIX° siècle 
le principe est bien établi de la validité des clauses 
d’inaliénabilité dans les contrats. Le preaidy arrêt 

de la cour d’appel qui a admis ces clauses est un 
arrêt du 29 Juin 1842 (S. 1842 - 2 - 400 )

 9
 Après 

avoir discuté les deux thèses, l’arrêt conclut que si 
l’inaliénabilité des biens est la règle, il n’est pas 
évident qu’elle ne puisse souffrir quelques exceptions» 
Après tout dit la cour d’Angers, une partie n’est ja-
mais forcée d’aliéner ses biens. $1 elle ne les aliène 
pas, il y a une inaliénabilité de fait, et puisqu’il y 
a des inaliénabilités de fait provenant de ce que les 
gens qui acquièrent des biens ne veulent pas les aliène: 
pourquoi interdirait-on une inaliénébilité de droit? 
Mais il a fallu attendre jusqu’à l'arrêt de la cour de 
cassation du 20 Avril 1858 (S. 1858 - I - 589) pour 
voir consacrer ces clauses, ta cour d’appel, dans cette 
affaire, avait annulé une clause d'inaliénabilité, 
au nom de cette règle que la propriété est aliénable 
et qu’il y a une règle d’ordre public. La Cour de 
Cassation a cassé cet arrêt. Elle rappelle d’abord qu® 
tout propriétaire a le droit d’aliéner ses biens. 
Mais où est donc, dit-elle, le texte qui a interdit 
de stipuler qu’un bien serait inaliénable? De ce que 
la loi a dit qu’un bien serait aliénable, elle n’a pas 
interdit de stipuler qu’il ne le serait plus. Sans 
doute,dit lacour de cassation, cette inaliénabilité 
doit rester une exception par rapport à la règle, et 
elle doit être temporaire II y a une distinction fonda* 
mentale à faire entre l’inaliénabilité définitive et 
l’inaliénabilité temporaire. En outre, si il faut,d’a' 
près cet arrêt, que l’inaliénabilité soit temporaire, 
il faut en second lieu qu'elle soit utile. Elle ne doi^ 
pas être arbitraire. Et depuis cet arrêt de princi-
pe, de nombreux arrêts sont intervenus dans le même 
sens. 

Justification 
de la validité 
des clauses 
d’inaliénabilité 

Si on veut présenter une justifica-
tion d’ensemble de ces clauses, on peut le faire par lef 

trois ou quatre observations suivantes; 
La première c’est qu’on ne peut pas dir® 

que l’inaliénabilité soit, en France, contraire â l’oï* 
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L’inaliénabili-
té n’est pas en 
francs contrai-
re à l’ordre 
public. 

dre public, puisqu’il y a des cas légaux d’inaliénabi-
lité, qui sont le régime dotal et les substitution® 
fidei commissaire.. L’ordre public, en effet, est le wr 
contre lequel vient expirer tout.ce qui troublera l'-
ordre social. Or, puisque.l’inaliénabilité peut être 
stipulée, c’est qu’elle n ’est pas contraire à l’or-
dre social. BU© peut être contraire à la propriété, 
mais elle n’est pas contraire à l’ordre public, et 
tout ce qui est défendu n’est pas d’ordre publie. Les 
articles 544 - 896 - et 1594 qui prohibent 1*inaliéna-
bilité, ne sont pas des objections à la validité d®s 
clauses d’inaliénabilité. 

L’intérêt géné-
rnl ne comman-
dè pas toujours 
et nécessaire-
ment la prohi-
bition des clau-
ses d’inaliéna-
bilité. 

-Ja seconde observation est que, sans 
doute, il est possible qu'une clause d’inaliénabilité, 
dans les contrats, dans une donation faite à quelqu’un 
ou dans un legs, soit regrettable économiquement, 
^ais il faut savoir quelle doit être la raison qulesapré-
sence de n’importe quelle question est à la base 
de la solution de la loi^ Quand la loi prend une solu-
tion sur un point quelconque, elle tranche un conflit 
d’intérêts. Or, où sont ici les deux intérêts en 
présence? Il y a l’intérêt général, l’intérêt d’aliéna-
bilité des biens. Mais il y a aussi un second inté-
rêt, il y a l’intérêt de celui au profit duquel existe 
l'inaliénabilité, et il n’est pas certain, à priori, 
que la société ait intérêt à faire prévaloir l'aliénabilité 
sur l’inaliénabilité. On doit faire prévaloir, des deux 
solutions, celle qui est la plus conforme à l’intérêt 
social. Or l’inaliénabilité à condition de l’enfermer 
dans certaines limite», présente de tels avantages 
que ceux ci peuvenet compenser amplement l’impossi-
bilité dans laquelle le propriétaire se trouve momen-
tanément d’aliéner ses biens. 

Il s’agit ici aufond de véritables affec. 
tâtions de la propriété. Quand une personne, dans une 
donationInsère une clause d’inaliénabilité, ou. fait 
un legs avec clause d’inaliénabilité, c'est qu’il y 
a intérêt à ce que le but visé par la donation ou 
le legs soit atteint, il faut que le donataire puisse 
parvenir à une certaine situation, par exemple dans 
ce cas le but est bien un but social, et il n’est pas 
dit alors que l’intérêt général soit asses fort pour 
faire prohiber une telle clause. 

Il suffira donc d’assouplir la notion 
d’inaliénabilité pour qu’aucune objection ne puisse 
plus être adressée. Ce qui importe, en somme, au-
donateur ou au testateur, ce n’est pas que le bien 
soit inaliénable, mais que celui à qui il dorme ne 
s’appauvrisse pas. Ce qui est important, c’est la 
valeur qui est dans le bien lui même» Si donc on peut 
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r--*évcir un régime asses souple», aux termes duquel 
le donataire-pourra, aliéner» sauf pour .lui à remployer 
on fera disparaître l’objectian^.±out. en assurant le 
but du donateur-ou du testateur-. Il y a, dans oe cas, 
une idée d’affectation beaucoup plus 'qu’une imliénabi 
lité» ou» si ôn le préfère, 1*inaliénabilitê n’est 
qu’un moyen. 

La loi a pré-
vu dans cer-
tains cas; l’in-
saisi s sabilité 

n’est qu’un 
aspect de l’ina-
liénabilité. 

Troisième cbservàtionî La loi a prévu 
dans certains cas; l’insaisissabilité des biens. 
L’article 581 du code de procédure civile autorise les 
clauses d’insaisissablité, et par conséquent, puisquê 
ce texte prévoit des clauses d’insaisissabilité, c’e^ 
que les clauses d’inaliénabilité, qui n’en sont qu’un 
aspect, ne sont pas illicites. 

Conditions re-
quises pour qu’ 
une clause d’1 
n&niélabilité 
^oit valable. 

Il existe donc de nombreuses raisons poui 
expliquer la validité de ces clauses d*inaltérabilité. 

Mais a quellesconditions ces clauses 
d’inaliénabilité seront -elles licites? 

Deux conditions sont requises à oet égar< 
il faut: 

1° - L’inalié-
nabilité doit 
être te»pcraire. 

Ie - Qu’elle soient temporaires, 
2® - Qu’elles soient utiles. 
Il faut , tout d’abord, que l’inaliéna-

bilité soit temporaire. Seront prohibées, en 
les clauses d’inaliénabilité perpétuelles. Mais 11 
faut prendre ici le mot perpétuelles dans un sens trè« 
restreint, plus restreint que la lettre du mot. Pour I* 
jurisprudence une clause d’inaliénabilité est perpéta®' 
le quand elle doit durer longtemps. Mais il y a 
une question de fait que les tribunaux apprécieront . 
On peut, en cette matière nrocéder par exemple». 

Ont été annulées ainsi les clauses d’i^' 
liénabilité d’une durée de 17 ans (Alger) arrêt de 
1879 figurant soit dans un cote de donation, soit âe& 
un testament, d’une durée de 70 ans. De même, ont été 
annulées des clauses d’après lesquelles le bien se-
rait inaliénable pendant toute la vie du propriétaire 
(Cassation 24 Janvier 1899 - S.1900 - I - 342, On ne 
saurait, en effet, a dit la cour de cassation, consid*' 
rer comme temporaire une clause d’inaliénabilité impo-
sée à une: personne et ne devant prendre fin qu’a sa 
mort. Par contre, on été considérées comme n’étant 
pas perpétuelles'mais temporaires une inaliénabilité 
qui devait prendre fin quand le propriétaire serait 
âgé de 30 ans ( Cass. Reg. II Juin 77 S, 77 - I 443) 
en vue de lui permettre de terminer ses études, de s® 
préparer à une carrière, ou bien inaliénabilité pra»*11 

fin 10 ans après la mort du testateur; ( Rouen Avril 
Ï905 S, 06.2.225.) ou bien une inaliénabilité stipulé* 
pour jusqu’au jour où le donataire aurait 30 ans, 1’*' 
naliénabilitê devant d’ailleurs se terminer plus tôt 



Sb Droit civil approfondi (N) Doctorat 65. 

si le donataire se mariait â la condition toutefois 
ou® son mariage ait été autorisé par ses parents. 
(Cass. Reg. 16 Janvier 1923, S. 23 -I 107) C’est 
donc bien l’idée d’affectation qu’on rencontre ici. On 
a pourtant vu valider une inaltérabilité devant durer 
30 ans par un arrêt récent, ce qui établit d’ailleurs 
que la cour de cassation se montre favorable à la 
clause d’inaliénabilitê, ( Requêtes 30 Octobre 1911 
S. 1912 - I - 388) . En totjs cas , le principe est 
Certain: il faut une inaliénabilité temporaire, o’est 
à-dire qui ne doit durer qu’une partie de l’existence 
du donataire, car elle doit permettre Seulement au 
donataire ou au légataire de s’établir , de se faire 
une situation. 

L’inalié-
«bilftë doit 
►fe utile. 

La seconde condition exige® pour la vali-
dit^ie la clause d’inaliênabilité, c’est que l’ina-
liénabilitê doit être utile, et cette condition n’est 
quels prolongement de Ta 'première. Les clauses d’ina-
liénabilitê, disent les arrêts, sont subordonnées à un 
but légitime a atteindre. Tantôt c’est l’intérêt du 
donateur, c’est le cas , par exemple, d’une personne 
qui fait une donation de ses biens à une autre per-
sonne sous réserve de l’usufruit de ces biens. Elle 
a intérêt à ce que pendant un certain temps il n’y 
ait pas d’aliénation possible. C’est donc quelquefois 
dans l’intérêt du donateur que l’inaliénabilité est 
stipulée. Mais c’est aussi quelquefois dans l’intérêt 
du donataire. Par exemple, on stipule qu’il y aura 
inaliénabilité jusqu’à la fin des études du donataire 
ou du légataire, ou jusqu’à l’établissement de sa si-
tuation. 

On éviterait bien des inconvénients prati-
ques, si, dans les contrats modernes, on remplaçait 
la clause d’inaliénabilité proprement-dite par de sim-
ples obligations de remploi. On laisserait ainsi 
subsister la possibilité d’aliéner les bien®, mais 
avec l’obligation, sous la responsabilité des offi-
ciers ministériels, de faire le remploi. Il y aurait 
ainsi inaliénabilité dé valeur, mais non des biens. ^PproQhement 

les 
^ses d’i-
^^biltté 

® les con-
I ? ** lf 

^J^Mli-
d°tale. 

beci nous amena a faire un rapprochement 
entro la clause d’inaliénabilité dans les contrats en 
général, et l’inaliénabilité dotale. 

En matière de donations ou de legs, il 
semble qu’on soit en présence d’une notion distincte 
de l’inaliénabilité dotale» 

I - La jurisprudence a posé en règle que 
l’inaliénabilité doit être temporaires en matière d® 
contrat de wiàge, l’inaliénabilité peut durer toute 
la vio. 

2 - La jurisprudence exige, pour l’inalié-

** lues Cours de Droit ” 
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Habilité contractuelle, en général, la justification 
d’un intérêt» Or,-en-matière de régime matrimonial, let 
époux sont libres de se marier sous le régime dotal, 
que ce soit leur intérêt ou non. 

Ces différences conduisent à croire que 
l’inaliénabilité du régime dotal n’a pas la même na-
ture que les autres inaliénabilités. Est-ce à dire 
qu’on no puisse rencontrer dans un régime matrimonial 
ces deux formes d’inaliénabilitê ? Nullement. 

Cumul de 1’ 
inaliénabilité 
dotale avec 
une clause d* 
inaliénabilité 
ordinaire, 

Il peut y avoir d’abord inaliénabilité si 
les époux se sont mariés sous le régime dotal,mais 
ce régime dotal ne frappera d’inaliénabilité que la 
dot de la femme. Le régime dotal ne touche pas aux 
biens du mari. Seulement, il n’est pas impossible de 
cumuler les avantages du régime dotal et ceux d’une 
clause d’inaliénabilitê, laquelle visera les biens du 
mari ou les biens de la femme qui n’auraient pas fait 
l’objet de la constitution de dot, sous le régime do-
tal. Les personnes qui donnent des biens au futur 
mari, peuvent stipuler l’inaliénabilité de ces biens, 
On peut donc cumuler les deux sortes d’inaliénabilités 
Mais elles sont distinctes, dans leur source et dans 
leurs effets. 

Il y a pourtant un arrêt classique de la 
cour.cs Cassation de 1886 qui est souvent invoqué 
comme ayant étendu l’inaliénabilité dotale aux biens 
du mari. Il est nécessaire de l’examiner. 

Un arrêt de 
cour de Cas-

sation du 30 No-
vembre 1886 est 
souvent invoqué 
comme impliquant 
extension de 1* 
inaliénabilité 
dotale des 
biens de la fem-
me aux biens du, 
mari. 

Cet arrêt de lu cour de Cassation est du 
30 Novembre 1886 (Sirey 1886 - I - 40l). 

Faitsî Les époux s’étaient mariés sous la 
communauté. La dot de la future épouse était de 
150.000 fcs. Le futur époux avait d’abord une somme 
de 30,000 francs qui lui appartenait, et à cette som-
me, s’ajoutait une dot que lui constituait un membre 
de sa famille pour 120.000 fcs. Chacun des futurs 
époux possédait donc 150.000 fcs. Le contrat de ma-
riage stipulait qu’en outre de la communauté, les 
deux dots reunies de 300,000 fcs, seraient employées» 
dès le mariage, à acheter un immeuble d’une valeur de 300.000 fcs. Cet immeuble resterait indivis entre 
les époux, et il serait dotal pour la part de la fesr 
me. Cet immeuble était aliénable, mais, et c’est là 

, le point qui a donné lieu au procès, à la condition que les deux époux, avec le prix de la vente, rachè-teraient un nouvel immeuble d’une valeur de 300.000 fcs, qui serait indivis entre eux.'L’opération pouvait se renouveler autant de fois qu’on le voudrait. 
Le mari, après un certain temps, trouva u» peu lourde l’obligation de demeurer dans l’indiVisio

11
' Il essaya d’aliéner sa part, de là le procès et l’af" 
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rêt de la cour de Cassation de 1886» 
Les arguments 
invoqués par 
cet arrêt. 

La Cour de Cassation a valide la clause 
en question» 

L’indivision 
stipulée dans 
le contrat de 
mariage a 
été la condi-
tion de la 
constitution 
de dot et de 
la signature 
du contrat» 

1° - D’abord, dit-elle, l’indivision dans 
laquelle les époux doivent rester, pour une partie de 
leur fortune, a été la condition de la constitution 
de dot faite à la femme, et aussi, peut-on ajouter, 
elle a été la condition de la signature du contrat 
de mariage. Les époux étaient libres do ne pas signer 
le contrat, mais puisqu’ils ont subordonné la signa-
ture à une condition, ils ne peuvent accepter la 
constitution de dot sans la charge qui l’accompagnait. 

L’article 
815 n’est pas 
aPplicable 
dans ce oas, 

2° - Le second argument donne par l’arrêt, 
argument qui a été longuement développé par le rap-
porteur: M. Ballot-Beaupré est tiré de l’article 815 
du code civil, aux termes duquel nul n’est tenu de 
rester dans l’indivision au-delà de 5 ans, nonobs-
tant toute convention contraire» L’article 815, dit 
cet arrêt, n’est pas un texte applicable à toutes 
les indivisions. Bien que ce texte figure dans la par-
tie du code relative aux successions, on admet qu’il 
réglemente léindivision en général.. Mais s’applique-t-
il à toutes les indivisions ? C’est toute la ques-
tion. L’arrêt le conteste. Il y a en effet des ex-
ceptions à l'article 815 en vertu de certaines lois 
récentes spéciales, et il y a aussi des indivisions 
forcées ou perpétuelles. Le meilleur exemple d’indi-
vision forcée qui puisse être donné, de nos jpurs, 
c’est celui do la propriété de maisons par étages ou 
par appartements. En effet, cet achat d’un apparte-
ment n’empêche pas que l’étage ne se tienne à une cer-
taine hauteur, et qu’il faille un escalier pour y ac-
céder: il y a par conséquent, des parties communes 
dans l’immeuble, qui sont des indivisions forcées ou 
des indivisions perpétuelles qui dureront tant qu’ 
il y aura des propriétés superposées. Tant qu’il y 
aura des propriétés superposées, il y aura certains 
objets, tels que les gros murs, l’escalier, l’ascen-
seur, qui continueront à être dans une indivision for-
cée. On ne peut, en effet, dans ce domaine, faire un 
partage car ces objets sont nécessaires à l’utilisa-
tion de l'immeuble. 

On peut citer également le cas de la So-
ciété. Sans doute elle n'est pas une indivision mais 
une personne morale , et nul ne soutient que l'ar-
ticle 815 doive s’appliquer en matière de société, ni 
qu’une société ne puisse durer que 5 ans. Mais est-ce 
que l’association conjugale qui résulte du contrat 
de mariage n’est pas une de ces sociétés qui puisse 
faire exception à l’article 815 du Code Civil ; C’est 
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ce que développait, dans son rapport, Ballot-Beaupré, 
et c'est la thèse que la cour de Cassation a consacrée 

Si la loi a ainsi horreur de 1”indivis!on, 
c'est que, malgré tout, elle n’est pas désirables < elle 
suppose une humanité trop parfaite, et, malheureu-
sement, il faut prévoir le cas trop fréquent de 
propriétaires indivis qui no s’entendent pas. Mais 1' 
association conjugale peut être mise sur un autre pied 
qu’une co-propriété indivise ordinaire. C'est, en ef-
fet, une copropriété dans laquelle l’indivision a une 
fin déterminée: l’intérêt de la famille. On pouvait 
admettre, en pareil cas, une dérogation à l’article 
815 en ce qui concerne les 150,000 fes, apportés par 
chaque époux» ; . 

La clause n8 

est pas con-
traire à la 
dignité du 
mari ,à la puis-
sance maritale 
ni à l’ordre 
public. 

3® - Le troisième argument, c’est que det-
te clause n^est nullement contraire à la dignité du 
mari, à la puissance maritale ou à l’ordre public. 
Aucun principe de droit impératif n’est, par consé-
quent violé par cette nécessité pour les deux époux 
de rester dans l’indivision. 

Dans son rapport, Ballot-Beaupré insiste 
sur la rareté de la combinaison, pour ne pas effrayer 
la cour dé Cassation. 

La clause on 
question est 
en réalité une ■ 
clause d’indi-
vision. 

46 - Enfin cette combinaison, imaginée par 
les époux lors du contrat de mariage n’institue pas, 
malgré l’apparence, une inaliénabilité. Il est ' vrai 
lo mari ne peut aliéner l’immeuble tout seul. Mais 
c’est à cause de l’état d’indivision. Pour diviser 
pratiquement de sa part4il faudrait pouvoir donner au* 
tiers toute garantie et pour cela commencer par par-
tager. Il y a indivision; il n’y a pas inaliénabilij^ 
D’ailleurs, lé marY peut’ céder sa part indivise ou^ 
1* hypothéquer. L’opération est parfaitement valable. 
Et cela montre bien qu’il ne s’agit pas d ’ inaliéïiabi-
lité. 

Mais quelle sera l’efficacité de cette ce8' 
si,on de quote-part indivise ? Elle sera subordonnée «’ 
résultats du partage. Dans l’avenir quand les biens 
vont être partagés, si l’immeuble est adjugé au mari 
Alors la cession ou l’hypothèque seront, conformément 
à l'article 883 du C.C. et au principe de la rétros0' 
tivité, valables, car, le jour où il a fait la ces-
sion, il était propriétaire de tout l’immeuble. Mais 
si, au contraire, plus tard, quand on partage, l’im-
meuble n’est pas adjugé au mari mais à sa femme,en 
pareil cas, la cession faite par lui, ou l’hypothèqu® 
par lui constituée tomberont, car le mari, aura vendu 
ou hypothéqué le bien d’autrui. Mais tous ces effets 
se produisent comme des conséquences des règles sur 1 
indivision, et non par application des règles de 1’^ 
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liénabilité. 
Est-ce à dire que le mari puisse obliger 

sa femme à sortir do l’indivision ? Evidemment non, 
puisqu’il y a indivision obligatoire , Et si la fem-
me . y consent, il faudra retomber dans une nouvelle 
indivision en rachetant un immeuble indivis. 

En définitive, la clause du contrat de ma-
riage conduisait à respecter une indivision. L’ar-
ticle 815 n’était pas un texte obligatoire dans no-
tre matièreu c’est-à-dire en matière d’association 
conjugale. La convention d’indivision pouvait 
durer ici tant que. dure le mariage, car on se trouve 
ici en présence d’une indivision spéciale. 

Cet arrêt de 
1886 a été 
très vivement 
critiqué par 
là doctrine. 

Pourtant, la doctrine a été très sévere 
pour cet arrêt, et la plupart- des auteurs l’ont cri-
tiqué. 

Leurs arguments se ramènent à trois prin-
cipaux: 

1° - Le premier consiste à invoquer la 
violation de l’article 815 du code civil; mais il 
semble qu’on a, par avance, répondu à cet argument 
puisqu’il s’agit, en réalité de savoir si l'article 
815 est applicable ou non en cette matière, « >;.; 

2e - La doctrine a invqqué encore la pro-
hibition des sociétés entre époux. Mais il ne.s’agit . 
nas ici d’une société entre époux, il s’agit d’une 
simple indivision, sans société, et la meilleure 
preuve que ce n’est pas une société, c’est que s’il s! 

agissait d’une société ce serait une personne morale, 
et qu’alors l'indivision durerait tant que durs la 
personne morale. 

3° - Enfin, a dit la doctrine, à supposer 
que cette clause soit valable, elle n’est valable que 
pour les 120.000 fes, qui ont été donnés au mari. 
Celui qui a donné cette somme au mari a pu 1® faire 
avec stipulation d’une clause d’inaliénabilité mais 
pour les 30.000 fes, qui appartenaient au mari, ce-
lui-ci ne pouvait s’engager à restez' dans un état d’ . 
inaliénabilité* Une clause d'inaliénabilité Ordinaire 
est tout autre chose que 1’inaliénalilité dotale, et ■ 
on ne peut stipuler l’inaliénabilité de son propre 
patrimoine, , 

Cette troisième objection serait très forte 
si notre clause était une clause d’inaliénabilité. El-
le ne serait valable que poui’ les biens donnés, comme 
condition de la libéralité faite au mari, avec tout 
de même quelques réserves. La jurisprudence, en effet, 
jusqu’à présent, n’a admis ces clauses d’inaliénabilité 
que dans la mesure où elles étaient utiles et tempo-
raires. Or, ici, l’inaliénabilité serait utile peut-
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être, mais en tons cas, elle ne serait pas temporaire 
puisque l’inaliénabilité doit durer autant que le ma-
riage,, 

La clause des .contrats litigieux est très 
simple à justifier si, encore une fois en veut bien 
quitter 1$ terrain de 1*inaliénabilité pour rester 
sur celui de l’indivision® 

On en a ainsi terminé avec les clauses 
d*inaliénabilitê en général. Mais cette préface était 
très utile,avant de commencer l’examen des, clauses 
d’inaliénabilité pouvant être adjointes, par les é-
poux, à un régime autre que le régime dotai, car il 
fallait savoir s’il s’agissait uniquement de IHnalié-
nabilité dotale ou bien si l’on se trouvait en présen-
ce d’une clause d’inaliénabilité soumise aux règles du 
droit commun. 

Désormais, il ne s’agira, que de l’inalié-
nabilité dotale. 

Les 3 formes 
sous lesquel-
le» on peut 
adjoindre 1* 
inaliénabilité 
à un autre ré-
gime. 

Il faut, des lors, envisager les trois com-
binaisons suivantes qui sont possibles! 

I - L’inaliénabilité adjointe au régime 
de communauté, 

2 - L’inaliénabilité adjointe au régime 
de la séparation de biens. 

3 - L’inaliénabilité adjointe au régime sans 
communauté. 

A - De la clause d’inaliénabilitê figurant 

dans un contrat do mariage avec adoption 

de la communauté d’acquêts. 

Les clauses 
d’inaliénabi-
lité sous 1® 
régime de la 
communauté d’ac-
quêts $e sont 
présentées 
sous 3,formes. 

A l’heure actuelle, on ne discute plus de-
puis longtemps, la validité de ces.clauses, par appU' 
cation de la théorie de la validité de la combinaison 
de divers régimes matrimoniaux. Il n’est pas défendu 
de prendre des clauses de divers régimes matrimonial-' 

A cette liberté, cependant, il est des li-
mites, on ne peut combiner entre eux deux régimes 
ou adjoindre des clauses qui soient inconciliables 10S 

unes avec les autres. 
En ce qui concerne plus spécialement l’i^' 

liénabilité, ces clauses se sont présentées sous trûif 

types principaux! 
I - L’inaliénabilité portant sur tertai»8 

biens propres de la femme, 
2 - L’inaliénabilité portant sur certain-8 
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conquêts ou acquêts* 
3 » L’inaliénabilité portant sur certains 

apports de la femme. 
Il convient de reprendre chacun de ces 

trois types. 
I- InaliéHa-
bilite portant 
sur certains 
biens propres 
de la femme. 
KL ■■ Z 

Envisageons tout d’abord l’inaliénabilite 
portant sur certains biens propres de. la femme. 
~~ ““'votTe' c’ïaus'ë^est'Të'lTe moyennant laque 1 le, 
tout en sa mariant sous le régime de la communauté 
d5acquêts, les.futurs époux disent que tels ou tels 
biens de la femme, telles ou telles valeurs déterminées 
ou tels biens que la femme recueillera dans une suc-
cession ou une quote-part,de ce qu’elle possédera 
sont frappés d’inaliénabilité dotale. 

éette clause très simple qui a tendance ' 
à se répandre est absolument valable* Il n’y a rien, 
en effet, dans le régime dotal, qui s’oppose à ce que 
certains biens de la femme ne puissent être aliénés, 
car sous.le régime de la communauté d’acquêts le mari 
n’a pas le pouvoir d’aliéner les biens propres de sa 
femme. On ne retire donc aucun pouvoir au mari en di-
sant que la femme ne pourra aliéner les biens, même 
avec l’autorisation du mari. 

Inaliéna-
dlité portant 

les acquêts 
les conquête 
la communau-

é. 

La question est, par contre, un peu plus 
délicate quand il s’agit d’une inaliénabilité stipu-
lée sur les conquêts ou sur'Têîrircq^ la commu-
nauté, sur des~^cônoiides qui ’ sont tombées dans la 
communauté, ou sur un immeuble qui a été acheté avec 
les économies réalisées. 

Aliénabilité 
e la part 
üe la femme 
Cueillera 
aûs la commu-
^te d’ac-
*êts

 s 

On a vu une femme stipuler que l’inalie-
nabilité porterait sur la part qu’elle recueillerait 
plus tard quand on liquiderait la communauté d’ac-
quêts. Est-ce que cette clause frappant d’inalicnabi-
üté les biens de communauté est valable ? Elle s’est 
présentée sous la forme d’une inaliénabilité de tous 
les conquêts ou sous une forme plus restreinte» On a vu 
stipuler sous le régime dotal, que si, pendant la 
durée du mariage, on venait à prononcer la séparation 
de biens judiciaire, qui aurait pour conséquence la 
liquidation de la communauté d’acquêts, -la part de la 
femme dans cette société d’acquêts serait inaliénable. 
Le but de cette clause est alors d’assurer l’inalié-
nabilité puis la période allant de la séparation de 
biens judiciaire à la dissolution du mariage, pério-
de plus ou moins longue évidemment, 11 y a un arrêt 
de Cass. Civ, 29 Juin 1847 (S.47.2.606). L’hypothèse 
de l’arrêt n’est pas la même que celle dont nous nous 
occupons d’époux unis sous la communauté qui déclarent 
inaliénable une part des biens de communauté. Il s’a-
gissait d’époux mariés sous-le régime dotal avec ina-
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liénabilité de la part que la femme prendrait dans 
la communauté d’àcquêts. Mais la solution de la cour 
des Cassation vaudrait également pour notre cas, celui 
i4 époux mariés sous la communauté d’acquêts. 

Le contrat de mariage peut encore por-
ter que "seront dotaux tous les biens que la femme 
pourra recueillir pat suite de donations, de succes-
sions, par legs ou autrement”. 

Inàliénabili-
té des biens 
quo la,femme 
pourra recueil-
lir par suite 
de. donations 
successives, 
legs ou autre-
ment. j 
L’arr dt du 
28 Février 
1847* 

une première difficulté découlé de cette 
dernière expression "ou autrement" est-ce que cette 
stipulation pourra s’étendre à la part que la femme 
prendra, plus tard, dans la liquidation de la So-
ciété d’acquêts. feis cette question a été résolue -
par l’affirmative. ' 

Mais, d’autre part, est-ce que cette clau-
se est valable comme clause d’inaliénabilité des 
biens communes L’arrêt de 1847 l’a déclarée illégale» 

Et voici les raisons qui ont été données 
à l’appui de cet arrêt. 

Les arguments 
invoqués par 
cet arrêt 
pour prononcer 
l’illégalité 
de ces clau-
ses, ‘ . 

1/ - On a, tout d’abord, fait applica-
tion de trois textes bien connus du code civil. 
Le premier est l’article 1387 qui ne permet aux é-
poux de stipuler, dans leur contrat, que ce que la 
loi leur permet. Le second, c’est l’article 1497 qui 
déclare que "les époux peuvent modifier la communau-
té légale par toute espèce de conventions non con-
traires aux articles 1387-1388-1389 et 1390..." Enfin 
le troisième est l’article 1581". En se soumettant au 
régime dotal, les époux peuvent néanmoins stipuler 
une société d’acquêts, et les effets de cette socié-
té sont réglés comme il est dit aux articles 1498 
et 1499’. Donc, quand on a permis aux époux d’ad-
joindre une s'ociété d’acquêts, les biens de cette 
société d’acquêts sont aliénables, et par conséquent, 
cette combinaison du principe de l’iaaïiênabilité â 
certains biens communs est contraire à l’article 1397 
duC.C. "V 

2/- Le second argument qui a été invoqué 
c’est que si les époux peuvent combiner à leur choix» 
plusieurs régimes matrimoniaux, ils ne peuvent le 
faire qu’à la condition de ne pas aller à l’encontre 
des règles du régime qu’ils ont'adopté. Il faut choi' 
sir. On peut prendre la société d’acquêts, ou pas de 
communauté du tout, mais on ne peut stipuler à la 
fois le régime de communauté et le régime dotal, pouf 
les mêmes biens. 

3/- Enfin, troisième raison qui découle 
d’ailleurs de la seconde; ces biens que la femme pré' 
tend avoir déclaré inaliénables par une clause du 
contrat de mariage, comment peuvent-ils l’être puis-
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que ce sort des tiens de la société d’acquêts ? Il 
faudrait que ces biens eussent deux statuts. Ils se-
raient, soit jusqu’à la dissolution du mariage, sé-
paration de biens judiciaire, des biens communs, et, 
dans une seconde période, commençant à la séparation 
de biens judiciare, cas exceptionnel, ou à la dis-
solution du mariage, des biens inaliénables, c’est-
à-dire des biens dotaux. Il y aurait donc, pour une 
même catégorie de biens, deux régimes successifs. L’ 
immutabilité des conventions matrimoniales s’y op-
pose, elle ne permet pas qu’une seule masse de biens 
obéisse successivement à.deux régimes. On peut faire 
établir des catégories parmi les biens, pour leur 
assigner des régimes différents, mais chacune de ces 
catégories de biens ne doit pas changer de régime, 
une fois celui-ci établi. L’article 1395 du code ci-
vil s’y oppose. 

4/ - Enfin, quatrième et dernière raison: 
après tout, ces bienâ ne seront inaliénables que 
si la femme accepte la communauté.s ce n’est qu’au-
tant qu’elle acceptera la communauté qu’il y aura 
une part pour elle. Si elle renonce à la communauté 
l'inaliénabilité n’apparaîtra pas. C’est une inalié-
nabilité conditionnelle, subordonnée à la dissolution 
de la communauté d’acquêts et à l’acceptation de la 
communauté par la femme. 

Cette solution donnée par notre arrêt , 
pour la société d’acquêts^ sous le régime dotal, 
doit être étendu à la clause qui stipule que, plus 
tard, lors de la dissolution de la communauté, la 
part dé la femme sera inaliénable. 

III. Inalié-
habilité por-
tant sur cer-
tains apports 

la femme. 

La troisième clause d’inaliémbilite por-
tant sur les biens de la femme est la clause de re-
prise d’apport do la femme franc et quitte. 

Cette clause soulevé”une première ques-
tion: signifie-t-elle bien que les époux ont voulu 
adopter le régime dotal ? Admettons-le, bien que 
cela soit douteux. 

Mais comment ces clauses se présentent-
elles sous le régime de la communauté ? On déclare 
que la femme qui renonce à la communauté peut re-
prendre ses apports. L’article 1514 du code civil 
dit que ” La femme peut stipuler qu’en cas de renon-
ciation à la communauté, elle reprendra tout ou 
partie de ce qu’elle aura apporté, soit lors du ma-
riage, soit depuis; mais de droit commun, elle est 
tenue naturel!ément, vis-à-*vis de là communauté, si 
elle veut reprendre ses apports, après avoir renon-
cé à la communauté des dettes qui y sont tombées, de 
son chef. 

'• Les Cours de Droit ” 
3. PLACE DS LA 8 o » B a N w K RÉPÉTITIFS ÉCRITES ET ORALES 

F 
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Cette clause du contrat de mariage a pour 
but d’améliorer la situation de la femme par rap-
port à es qu’elle est, d’après le droit commune On 
connaît, en pffet, la controverse classique aux ter-
mes de laquelle la femme n’est pas copropriétaire de 
ses reprises, mais créancière, liais la femme peut-elle 
stipuler, par contrat de mariage, que ses apports 
seront repris par elle, nonobstant les dettes qui 
sont tombées dans la communauté, de son chef, ou du 
chef de n’importe qui ? 

Voici par exemple une formule employée 
à cet égards Hla future épouse se réserve, pour elle 
et pour ses heritiers, la faculté en"casde renbncda-
tion a'ïa^con^nauté" de reprendre ‘par" privilège ~eE~" 
préférence/'^ créanciers de la oomnnjSâuté, 
ses apports, même pour Tefuture épouse se 
serait engagée ’àvéc~~sbn mari et même dans ïe cas “ou” 
l^le'"aurT^ condamnée^ donc, "dans *6ê"‘oas, 
imliénabilité des apports de la femme. 

La Cour de 
Cassation 
a reconnu 
la validi-
té de cette 
clause par 
un arrêt du 
7 Février 
1855. 

Cette clause, la cour de Cassation l’a dé-
clarée valable si l^s tiers ne peuvent s’y tromper, 
et s’ils ont pu savoir que les biens tombés en com-
munauté sont frappés d’un droit de préférence au pro-
fit de la femme. (Cassation 7 Février 1855 - S. 1855 -
I - 580) . Le pourvoi soutenait que la clause était 
contraire à l’article 1392 du C.C» aux termes duquel 
il n’y a dotalité que s’il y a ou déclaration expres-
se de dotalité. Il soutenait, en second lieu, qu’on 
ne peut stipuler qu’on ne sera pas capable de s’o-
bliger. Enfin, on faisait valoir que cette clause é-
tait subordonnée à la renonciation de la femme, que 
par conséquent, elle était contraire à l’article 1395 
du C.C. 

La Cour de Cassation ne s’est pas arrêtée 
à ces arguments. Elle a admis qu’au fond, cette clau-
se a pour but de protéger, par une précaution spécia-
le, la femme contre les suites de la mauvaise admi-
nistration du mari et contre sa propre faiblesse, 
c’est le même but que le régime dotal. Or le régime 
dotal est licite. Par conséquent, les autres combinai' 
sons sont également licites. Cette clause rentre dans 
la possibilité que l’article 1497 offre aux époux de 
modifier conventionnellement le régime de communauté» 
S>ns doute, l’article 1497 a énuméré quelques clau-
ses, mais, dit l’arrêt de la cour de cassation, il 
n’y a pas là une énumération limitative, mais au con-
traire une énumération indicative. En outre, la clau-
se en question n’est pas prohibée par les articles 
1387 et 1388 comme contraire aux bonnes moeurs et el-
le n’est pas contraire non plus aux articles 1389 et 
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1390.du C.C. d’après lequel "les époux ne peuvent 
stipuler d’une manière générale que leur association 
sera réglée par l’une des coutumes, lois, ou statuts 
locaux qui régissaient ci-devant les diverses par-
ties du territoire français et qui sont abrogés par 
le présent code”. 

On en a ainsi terminé avec les clauses 
d’inaliénabilité portant sur les biens de la femme. 

Mais on trouve également des clauses d’i-
naliénabilité adjointes à d’autres régimes que le ré-
gime de communauté, adjointes notamment au régime de 
la séparation de biens. 

B - Clauses d’inaliénabilité jointes à la 

séparation de biens• 

Les observa-
tions que 
soulève cet-
te combi-
naison. 

Quelle peut être leur utilité, et pour-
quoi ne pas se marier sous le régime dotal, si on a 
envie de l’inaliénabilité ? Pourquoi se marier sous 
le régime de la séparation de biens, en appliquant 
le régime de la dotalité ? C’est que, sous le régime 
dotal, le mari administre les biens de la femme tan-
dis que, sous le régime de la séparation de biens, 
la femme a l’administration de ses biens. 

Peut-on concevoir des biens dotaux n’ayant 
pas fait l’objet d’une constitution de dot ? Sous le 
régime de la séparation do biens, il n’y a pas de dot. 
La dot est affectée au mari. Or, dans le régime de la 
séparation de biens, il n’y a pas de biens qui soient 
appartis àu mari. 

D’autre part, l’inaliénabilité sorait-elle 
compatible avec l’administration de ses biens par la 
femme î On comprend qu’on déclare inaliénable une 
dot que le mari administre, mais ici c’est la femme 
qui administre elle-même ses biens. 

Réfutation 
tes objec-
tions fai-
tes à cet-
te combi-
naison. 

On peut répondre a ces objections que même 
sous le régime dotal, l’article 1549, al. 3 prévoit 
des conventions en vertu desquelles la femme pourra 
percevoir une partie de ses revenus dotaux. Donc 1’ 
argument tiré du fait que, sous le régime de la sé-
paration de biens, c’est la ferme elle-même qui ad-
ministre, et non le mari, tombe, puisque l’article 

permet à la femme de percevoir une partie de ses 
revenus dotaux. 

D*autre part, et c'est un second argument, 
la ferme, sous le régime dotal, pendant la séparation 
de biens judiciaire, administre sa dot, et il se peut 
très bien que la plus grande partie du mariage se dé 4 
roule sous l’administration de la femme quant à sa dot. 
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et non sous celle du mari. 
Enfin* la base de l’inaliénabilité dota-

le ce n’est pa^ le fait que telle ou telle personne 
ait 1’ administrâtion, mais c’est l’idée d’affecta-
tion des biens à un certain but, et ce but est indé-
pendant de celui qui a la charge de le réaliser. 11 
y a toujours affectation des biens à un but qui est 
celui d’une fondation de famille. D’après Dinis&rt, 
V° Üçt., la véritable affectation de la dot ce n’est 
pas d’être donnée en jouissance au mari, mais d’ê-
tre affectée aux charges du ménage et â l’entretien 
delà famille, et c’est bien ce qui se passe sous 
le régime conventionnel, quand la femme veut que les 
choses se passent comme sous le régime de la sépara-
tion de biens judiciaire ( Sic-Cassation 17 Févr. 86, 
S. 1886- -I- 161). 

G « Inaliénabilité adjointe à un régime 

sans communauté® 

Caractère 
théorique 
de l’hypo-

thèse. 

Enfin, et c’est la dernière catégorie de 
ces clauses; l’inaliénabilité dotale peut être ad-
jointe à un régime sans communauté. La jurisprudence 
n’a. pas révélé d’hypothèses de ce genre. Mais, théo-
riquement, il n’est pas douteux que l’adoption d’un 
régime sans communauté, avec adjonction dotale, n* 
est pas équivalente au régime dotal où. les biens de 
le femme Sbnt inaliénables. 

En effet; 
l/ - Sous le régime sans communauté, le 

mari n’a pas l’exercice aussi large des actions do-
tales que sous le régime dotal. 

2/ - Le calcul des fruits, lors de la dis-
solution du mariage se fait de façon différente. 

3/ - Les règles sur la restitution de la 
dot sont différentes sous le régime dotal et sous 
le régime sans communauté» Par exemple le délai de 
restitution est d’un an sous le régime dotal, il est 
d’une durée différente sous le régime sans communau- , 
té. 

4/ - L© deuil de la veuve n’est pas le mêm® 
sous le régime sans communauté et sous le régime do-
tal. Sous le régime dotal, la veuve a droit à l’ha-
bitation psndant un an. Ce droit ne lui est pas don-
né sous le régime sans communauté. 

C’est pourquoi les époux pourraient pré-
férer adopter, au lieu du régime dotal, un régime sans 
communauté avec adjonction de dotalité. Il n’y a au-
cune incompatibilité entre ce régime et une certaine 
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inaliénabilité des biens que le mari' administre 
sans les aliéner. 'I .-Ô:'--

Mais cette combinaison né présente pas 
un très grand intérêt puisque, on l’a constaté plus 
haut, on ne rencontre pas dé clauses de ce genre dans 
la pratiquéo 

On sait maintenant quand et comment on 
peut être marié sous un régime dotal, ou sous un au-
tre régime, avec, pratiquement, les avantages du -
régime dotal» - c^4. 

Il resté & traiter la question dé la- publi-
cité du régime dotal sous lequel certains biens sont 
inaliénables ou aliénables sous condition de remploi, 
remploi dont les officiers- ministériels, dans la 
formais moderne sont responsables, et dont autrefois 
étaient responsables les tiers. Cette dotalite est, 
par conséquent, dangereuse pour les tiers, et il 
faut qu’il existe, à cet égard, une bonne publicité. 

Chapitre IV, 

LA PUBLICITÉ DÉ LA DOTALIT®. 

Position du 
problème 
et son in-
térêt. 

Il ne suffit'pas d'aVoir stipulé, par con-
trat de mariage, qu'on s‘é mariera sous le régime do-
tais ü faut que cetté stipulation ait reçu une 
certaine publicité. Le régime'dotal est, en effet, 
plus particulièrement dangereux à l’égard des tiers 
étant donné que les époux n'auront pas la liberté de 
disposer comme ils le voudraient de leurs biens, et que 
si néanmoins ils arrivaient à en disposer certains 
tiers feraient responsables» C’est donc un régime 
très dangereux et les tiers ne peuvent absolument pas 
se contenterd’une déclaration faite par les époux 
aux termes de laquelle ils se déclarent capables ou 
incapables d’aliéner. 11 a fallu trouver ici quelque 
chose qui donne sécurité au tiers. 

S’il suffisait quq les époux affirment 
leur capacité ddalicner pour échapper à l’inaliénabi-
lité dotale, le régime matrimoniale ne produirait pas 
d’effet; on protégerait les tiers, mais on sacrifie-
rait les époux. La difficulté de la mstiêre de la pu-
blicité dotale consiste justement à ne pas sacrifier 
les tiers, ni les époux. Y a-t-il une formule qui-
permette de sauvegarder ces deux intérêts ? C’est 
dans cet idéal que tient tout le problème de la pu-
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blicité de la dotalité. Il faut un procédé grâce 
auquel les tiers connaîtront le régime de ceux qui 
traiteront avec eux, et il faut aussi, d’autre part, 
tenir compte de la règle de l’immutabilité des con-
ventions matrimoniales qui veut que quand des époux 
ont adopté un régime, ils soient astreints à l’ob-
server. 

Le système qui fonctionne en France est 
très simple, et il. assure aux tiers une garantie suf 
fi santé. 

Historique. 
Le système 

de l’ancien 
droit. 

Dans l’ancien droit, aucune publicité n* 
existait pour le régime dotal. Mais on n’en avait 
pas besoin. A cette époque, en effet, le régime do-
tal dépendait de la situation des biens. On n’était 
pas soumis à un seul régime, mais pour chaque par-
tie des biens qu’on possédait, on suivait en ma-
tière dotale la législation de la lex roi sitae. La 
publicité résultait donc de la situation des biens. 
Seulement c’est un régime qui suffisait tant qu’il 
y avait pluralité de législations, il n’était plus 
possible à partir du code puisque celui-ci était 
venu établir une seule législation, pour toute la 
France. 

Le système 
du code 
civil. 

Pour apprécier le système de la publici-
té tel qu’il existe sous le code civil, il faut se 
placer à trois points de vue différents. 

I. D’abord, celui de la dotalité telle 
qu’elle résulte du contrat de mariage? Tel sera 1* 
objet de notre première section. 

2. Ensuite, la publicité des événements 
qui peuvent se produire durant le mariage, et qui 
sont de nature à apporter une modification au con-
trat de mariage. Ce sera l’objet de la section 2. 

3. Enfin, dans une section 3, nous étu-
dierons la publicité d’une forme particulière de do-
talité; la publicité de la dotalité incluse qu’aucun 
texte n’a prévue, qui est une création jurispru-. 
dentielle. Or, de même que la jurisprudence a créé 
la dotalité incluse, de même elle a créé la publi-
cité qui lui était nécessaire. 

Section I - La Publicité du régime dotal par 

contrat de mariage. 

Il faut distinguer ici deux catégories 
de personnes: 

l/- Les non-commerçants -
2/ -Les commerçants, 
La situation respective de chacune de ces 
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catégories de personnes sera examinée dans-un pa-
ragraphe différent? 

§ I - Publicité du contrat de mariage 

des personnes non commerçantes adoptant le régime 

dotal» 

Le code était resté absolument muet sur 
la publicité du régime dotal. Quoique la dotalité 
soit dangereuse pour les tiers qui vont traiter avec 
les époux qui ne peuvent pas aliéner leurs biens, 
le code n’a rien dit sur la façon de porter à leur 
connaissance les clauses de dotalité. 

L’article 
191 du pro-
jet de 1* 
an VIII. 

Ce silence est, d’ailleurs étonnant car, 
dans le projet de l’an VIII, l’article 191 visait 
justement la publicité du régime dotal? "Toute clau-
se de soumission au régime dotal doit être affichée 
en la principale de chacun des tribunaux de 
première instance du domicile d^. époux et de la si-
tuation des immeubles". Faute d’avoir rempli cette 
formalité, les droits que les tiers pouvaient acqué-
rir de bonne foi sur le fonds dotal devaient être 
maintenus, sauf le recours de la femme contre le mari 
ou ses héritiers. La sanction consistait dans l’inop-
pqsabilité du régime dotal au profit des tiers de 
bonne foi. 

Cet article 191 du projet de l’an VIII 
appelle quelques observations» 

I. D'abord, il ne s’agit pas d’une publi-
cité du régime matrimonial en général, mais seulement 
du régime dotal. 

2. En second lieu, cette publicité ne 
vise que les immeubles frappés de dotalité,. Or déjà 
à l'époque du code civil, et aujourd’hui plus en-
core, il peut y avoinfies meubles qui tombent sous le 
régime de la dotalité, avec les clauses d'emploi et 
de remploi. Il n'était rien dit sur la publicité de 
l’inaliénabilité de la dot mobilière. 

3. Enfin, troisième observation, cette 
publicité, prévue pai» les auteurs du codç, n’était 
pas très efficace. Le domicile des époux peut variex’ 
et les fraudes sont faciles. Il faut faire la pu-
blicité dans un lieu qui ne sera pas celui du domi-
cile et quelles sont d’ailleurs les personnes qui 
ont le temps d'aller prendre connaissance des affi-
ches ? Il y a là des formalités qui se maintiennent 
par la force de la tradition. Elles ne servent à 
rien. 
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Portalis 
ayant criti-
qué cette dis-
position, elle 
disparut ...du 
code. 

.. Portalis, orrtlqua. cette, dispositif et 
elle disparut purement et simplement du code. On 
fit valoir que cette publicité ne serait pas éffi-
.ca.ee et que les tiers qui voulaient traiter avec 
les époux n’avaient qu’à se faire présenter les ti-
tres de propriété. Ainsi, disait-on, nul ne sera 
ignorant de la condition juridique de ceux avec qui 
il traite. . 

Mais la production des titres de propriété 
n’avance à ciens la dotalité n’y apparaît pas. Ce qu* 
il faut savoir c’est s’.il y a eu un contrat de mariage 
et ce qu’il contient. En effet la femme a. pu obtenir 
tel ou tel immeuble par succession et on ne saura pas 
si cet immeubleest dotal. Les raisons données en 
faveur de la: suppression de. l’article 191 du projet 
étaient donc très faibles. 

hiod qu’il en soit l’article 191 du projet 
de l’an VIII a disparu et en somme cette disparition 
n’est pas. très regrettable, car il n’aurai servi à 
peu près à.rien. 

La. situation 
des tiers qui 
traitaient 
avec des gens 
mariés.au len-
demain du code 
civil.', 

..... . . Lp code n’.a: donc par conséquent, établi au» 
cune publicité et laissait des époux se marier sous 
le régime dotal avec l’inaliénabilité opposable à tout 
le monde. 

On a du vivre sous ce régime, 
au lendemain du code civil, de sorte que tout tiers 
qui traitait avec des gens mariés, après avoir acheté 
un bien, était exposé à être exproprié. Le code a ain-
si préféré l’intérêt des. époux et sacrifié.l’intérêt 
des tiers. Il n’y avait aucun moyen pour eux de se 
garantir. D’abordune personne peut induire facilement 
en erreur sur sa condition de personne mariée. Aujour-
d’hui le mariage fait l’objet d’une mention en marge 
de l’acte de naissance, mais il s’agit là d’une dis-
position •récente. A l’époque du code civil, on pou-
.vait parfaitement -être, induit an erreur par un homme 
Ou par une femme ‘qui, ne se disaient .nas mariés. 
En, outre, comment savoir sous quel régime matrimonial 
lés époux étaient mariés? Les époux ont pu déclarer 
qu’ils ont fait un contrat de mariage, mais il y a des 
contrats de mariage qui peuvent adopter toutes sortes 
de régimes. 

Les tiers 
pouvaient se 
protéger con-
tre la frau-

des époux 
en exigeant 
la signature 
du mari et 

Sans doute encore, le tiers pouvait dire: 
je ne contracte qu’avec la signature du mari et de la 
femme, mais un tel. contrat signé, par le mari et par la 
femme 1« mettait - il dans une complète sécurité à 1’^' 
gard de toutes les clauses qui pouvaient se rencontrer 
dans le contrat de mariage et dont ils ignoraient 1’ 
existence et le contenu? .Certes sous tous les régimes 
sauf sous le régime dotal l’intervention du mari et de 
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celle de la 
femme sous 
tous les ré-
gimes autres 
que le régi-
me dotal. 

la femme les garantissait . Est-ce un bien propre, 
sous la communauté d’acquits, et s’agit-il de l’alié-
ner, la signature de la femme met le tiers à l’abri. 
S’agit-il d’un bien propre du mari, la signature de la 
femme est inutile, mais elle ne nuit pas. S’agit-il 
d’une séparation de biens, l’intervention à l’acte des 
deux époux est une garantie pour les tiers car tous los 
acyes sont possibles de la part des deux époux d’accord, 
Mais cette protection ne joue plus sous le régime' dotal 
car, dans ce régime, la signature de la femme ne sert 
à rien. Sous tout autre régime, par conséquent, la si-
gnature du mari et celle de la femme est une garantie 
complète; sous le régime dotal la signature de la. fem-
me est insuffisante . 

Avec le système du code, le défaut de pu-
blicité du régime matrimonial était donc très dangereux 
mais au cas de régime dotal, et seulement dans ce cas. 
C’est d’ailleurs pourquoi l’article TPI projet de 
l’en •”fll ne visait que le régime dotal. 

En cette matière, on l’a vu, il y a une 
harmonie à établir entre les divers intérêts qui sont 
en présence, entre le respect des clauses dés contrats 
de mariage, et la protection due aux tiers. Sans doute 
on peut songer à faire intervenir le mari et la femme 
à l’acte, et afin de ne pas sacrifier l’immutabilité 
des conventions matrimoniales, obliger les tiers à 
prendre les précautions essentielles, c’est-à-dire à 
réclamer la signature des deux époux^mais c’est tout 
ce qu’on peut exiger d’eux. On ne peut leur demander 
de se garantir contre l’inaliénabilité dotale, puisqu’ 
ils ne peuvent savoir si elle existe et d’ailleurs si 
les tiers demandaient les deux signatures, au cas de 
régime dotal, ils ne seraient néanmoins pas protégés. 

Aussi, sous l’empire du code civil des sur-
prises désagréables se sont-elles produites (Cf.le li-
vre déjà signalé de Eomberg, sur les abus du. régime 
dotal paru en 1839) . Si Un immeuble est à votre con-
venance; vous l’achetez, vous le payez, vous vous 
croyez propriétaire. Un demi-siècle s’écoule, l’im-
meuble à changé de nature; sur un terrain nu, vous a-
vez bâti des maisons, d’une ferme vous avez fait un 
château, d’une maison une usine; vous vous croyez ri-
che,et vous avez marié vos enfants en conséquence; vous 
avez contracté des engagements sur la fol. de la for-
tune que vous pensiez avoir, vous avez pris des habi-
tudes de vivre en rapport avec cette fortune; enfin vous 
êtes bien installé dans votre propriété, vous espérez 
j finir vos jours et y mourir en paix.... 

Votre vendoresse a cessé de vivre, un de 
ses héritiers découvre dans son contrat de mariage le 
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le vice- de l’aliénation qui vous a été fait^ Il vous 
expulse et vous ruine.” 

liais il pouvait finalement en résulter 
qu’aucun tiers n’aurait plus voulu traiter avec des gens 
mariés, «car il n’aurait jamais sû si le bien n’était 
pas un bien dotal» 

Et les tiers 
ne pouvaient 
tirer aucune 
protection 
de l’article 
1560 du C.G. 

On a cru trouvert
 en cette matière une pro-

tection purement apparente dans l’article 1560 du C.C. 
qui déclare que si l’aliénation a été annulée, le tiers 
aura une action contre le mari. Mais à quoi lui servi-
ra cette action s’il est insolvable? 

Aussi la pratique a-t-elle dû imaginer un 
procédé pour protégex* les tiers qui venaient traiter à 
propos d’un immeuble dotal. 

D’autre part 
l’article 
1382 du C.Cr 
n’était pas 
toujours ef-
ficace. 

La jurisprudence a fait ici l’application 
d’un texte providentiel: l’article 1382 du C.C. Evidem-
ment il est des cas où on pouvait considérer que toute 
la conduite des.époux, les manoeuvres frauduleuses qui 
ont accompagné l’opération, étaient constitutives d’un 
délit, et par conséquent que les époux devaient répa-
rer le préjudice qu’ils avaient causé. Or la meilleure 
façon de réparer le préjudice c’était de condamner la 
femme à une somme équivalente à la valeur de 1’immeuble 

Seulement voilà une femme qui avait vendu 
un immeuble dotal 100.000 fcs. ou qui' s’était fait 
prêter I00.000.fcs» par hypothèque sur un immeuble do-
tal, le tiers n’était jamais que créancier chirographe!' 
re il ne pouvait se faire payer que si la femme était 
solvable, et si la femme avait plusieurs créanciers, le 
tiers risquait fort de ne jamais rentrer dans le mon-
tant des dommages-intérête qui lui étaient dus. 

Il n’était 
même pas 
toujours ef-
ficace. 

Et second inconvénient : la jurisprudence 
s’est montrée toujours assez, sévère pour admettre l’ap-
plication de l’article 1382. Une simple déclaration 
mensongère ne lui a pas toujours paru suffisante. Elle 
a exigé que les tiers eussent pris les précautions vou-
lues. Donc, si d’une part, l’article 1382 n’était pas 
toujours applicable d’autre part il n’était pas effica-
ce, en ■présence d’époux insolvables. 

Cette matière 
à été réfor-
mée par la 
loi du 10 
juillet 1850 
ou loi Valet-
te., 

C’est pourquoi on en est venu a une réior-
me, tendant à une certaine publicité infiniment plus 
souple du régime dotal. 

Cette réforme a été réalisée par une loi 
du 10 Juillet 1850, appelée loi Valette, du nom du 
parlementaire qui en fut le rapporteur. Valette fut 
également professeur à la Faculté de droit de Paris. 

Cette loi a modifié 4 articles du Code ci-
vil les articles 75. 76 - 1391 et 1394. 

Son origi-
ne. 

Son idee se trouve déjà dans les conclu-
sions de l’enquête faite dans la première moitié du 
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19c> sur la- réforme du. régime foncier. ■ La ■ 
Cour d*Appel de Caen ainsi que la faculté de droit de 
Caen notamment , avaient proposé un régime analogue à 
ce que devait être celui de la loi de 1850. D’autres 
avaient proposé quelque chose d’analogue au projet 
de l’&n VIII (Voyez 1® cours, précédent) qui basait 
la publicité sur le domicile. 

Le rapporteur commença par déclarer, au 
sujet de la proposition, qu’il était indispensable de 
prendre une mesure protectrice du crédit, que les 
choses ne pouvaient continuer comme elles allaient 
auparavant, que les tiers étaient par trop sacrifiés. 
Il fit valoir ensuite d’autres considérations. En dé-
finitive, conclut-il, sur qui tout cela retombe-t-il? 
Sur quelques tiers sans doute. Mais ceux-là, par leur 
sacrifice, ont protégé les autres, et aucun tiers ne 
veut plus traiter avec des gens mariés, de sorte que 
Ce sont les époux qui sont les premières victimes 
de ce régime. Il y a là, ajoutait-il, une prime au 
célibat, et, par conséquent, il faut intervenir pour 
des raisons à la fois juridiques et extra-juridiques. 

La loi de 
1850 n’est 
pas destinée 
à assurer la 
publicité du 
régime ma-
trimonial en 
général mais 
celle du ré-
gime dotal. 

.La loi de 1850 n’est pas mie lox destinée 
à assurer la publicité du régime matrimonial, qn gé-
néral, mais celle du régime dotal", on le voit, dit «B 
effet le rapporteur, l’inobservation de la loi nou-
velle n’entraînera pas la nullité du régime matrimo-
nial, mais seulement l’inopposabilité du régime dotal. 
C’est une loi qui est faite contre le régime dotal" 

"On le voit donc, disait Valette dans son 
rapport, l’inobservation de la loi nouvelle n’entraî-
ne point en principe la nullité même relative do 
toutes les clauses du CM. Elle empêche seulement la 
femme de se prévaloir de l’inaliénabilité exception-
nelle qui dérive du régime dotal» Et, nous le répétons 
encore, le législateur doit intervenir dans ce cas 
particulier, parce que c’est le seul aujourd’hui où 
les tiers seraient à même de ne pas traiter sans dé-
fense contre la mauvaise foi des époux. Vainement exi-
geraient-ils le concours des époux à la signature de 
l’actej la femme n’en pourrait pas moins se faire res-
tituer contre son engagement’'. 

Tl convient d’examiner le mécanisme de la 
loi de 1850. Nous examinerons successivement: 

. Ie - Les clauses do dotalito qui sont dan» 
le contratde mariage; 

2® - Les clauses de dotalité qui se trouvent 
dans les contre-lettres postérieures au contrat de 
mariage, après la célébration du mariage. 

l’-Mécanis-
k®' et soutien 

la loi de 
1850. 

Quel est donc le mécanisme de la loi de 
1850 et quel en est la sanction ? 

Son mécanisme est très simple, ce qui 



n’exclut pas sa très grande efficacité. 
Quand les époux font leur contrat de aia-

riage, le notaire, dit l’article 1394, dans le se-
cond alinéa que lui a ajouté la loi de 1850, doit don-
ner lecture axa futurs époux du dernier alinéa des 
articles 1391 et 1394. Le dernier alinéa de l’article 
1391 porte que s Toutefo is si l’acte de célébra-
tion du mariage, porte que les époux se sont mariés 
sans contrat, la femme-'sera réputée, à l’égard des 
tiers, capable de contracter, dans les termes du droit 
commun, à moins que, dans l’acte qui contiendra son 
engagement, elle n’ait déclaré avoir fait un contrat 
de mariage” L’article 1394 al final déclare” Le no-
taire délivrera aux parties, au moment de la signatu-
re du contrat, un certificat sur papier libre et sans 
frais, énonçant ses noms et lieu de résidence, les 
noms , prénoms qualités et demeures des futurs époux 
ainsi que la date du contrat. Ce certificat indiquera 
qu’il doit être remis à l’officier de l’état civil 
avant la célébration du mariage”. 

Bref, le notaire remet un certificat sur 
papier libre disant que lui, notaire, a fait un con-
trat de mariage, à telle date. On porte ce certificat 
à l’officier de l’état civil,et on arrive alors à la 
seconde phase qui est celle de la publicité du con-
trat de mariage lors de la célébration du mariage. 

L’article 75 du code civil fait à 1’offi-
ciel’ de l’état civil une obligation de demander aux 
futurs époux s’ils ont fait un contrat de mariages 
"L’officier de l’état civil interpellera les futurs 
époux et s’ils sont mineurs, leurs ascendants présents 
à la célébration et autorisant le mariage d’avoir à 
déclarer s’il a été fait un contrat de mariage et, 
dans le cas d’affirmative, la date de ce contrat, ainsi 
que les noms et lieux de résidence du notaire qui l’au* 
ra reçu". 

Les époux déclarent, par conséquent, qu’ 
ils ont fait un contrat de mariage, devant tel notai-
re, sur l’interpellation de l’officier de l’état ci-
vil. Cette interpellation ainsi que la réponse qui lui 
est faite sont enregistrées par l’officier de l’état 
civil. Elles figuraient à l’acte de la célébration de 
mariage. 

Il faut noter, d’ailleurs, que dans les ar-
ticles 75 et 76 du code civil, l’expression de célébra-
tion du mariage n’a pas le même sens. Dans 1’article . 

il s’agît de l’acte juridique du mariage ( nego- ' 
tium juris), et dans l’article 76 on s’occupe de ï’ac-' 
Te écrit ( instrumentum) qui constitue la preuve de 
la célébration du mariage. Dans l’acte écrit qu’on 
rédige avant la célébration du mariage, l’officier de 
l’état, civil doit, mentionner qu’il a été ou non fait 
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un contrat de mariage, et il doit indiquer, autant 
que possible, la date et le nom du notaire qui l’a 
dressé. 

Tout intéressé peut se faire délivrer un 
acte de célébration du mariage; Dès lors s’il pense 
que des personnes sont mariées, il n’a qu’à demander’ 
l’acte de célébration du. mariage, et cet acte porte-
ra qu’ils ont déclaré avoir, ou au contraire n* 
avoir pas fait de contrat de mariage. Gr3.ce à cette 
publicité des tiefs seront avisés de l’existence 
d’un contrat de mariage. 

La réforme do 
la loi deI897. 

Il y a même eu, depuis 1850, une refor-
me résultant de la loi de 1897, loi qui est venue mo-
difier l’article 76 du C.C. Dans le régime de la loi < 
de 1850 encore fallait-il savoir si les époux sont 
mariés. Or ils peuvent le cacher. St il faut en ou-
tre savoir où. ils se sont mariés. Le régime de la 
loi de 1850 n’instituait une garantie que si on sa-
vait la date et le lieu du mariage. La réforme de 
1897 a eu pour but d’édicter la mention du mariage 
en marge de l’acte de naissance; Or, tout individu 
peut se faire délivrer un extrait de cet acte sur 
■lequel figure cette mention (art. 57in fine C

e Civ,) 
Dès lors connaissant le lieu de naissance d’un in-
dividu on peut savoir s’il est marié, et en regar-
dant ensuite â son acte de mariage s’il a fait un 
contrat de mariage. 

Dans les travaux préparatoires de la 
réforme de 1897 on lit que les trois buts de la ré-
forme sont les suivants: 

l/ Eviter la bigamie. En effet
t
 il faut 

fournir pour se marier un acte de naissance. On y 
verra si le futur époux est marié. 

2/ Garantir les tiers contre l’hypothèque 
légale de la femme mariée. 

3/ Protéger contre le régime dotal, car 
les époux ont intérêt à cacher qu’ils sont mariés, 
surtout qu’ils sont mariés soüs le régime dotal. 

Valeur de la 
Wicité 
organisée par 
la loi de 1850. 

La publicité de la loi de 1850 complétée 
par celle de la loi de 1897, est très simple. Elle 
n'a/ nécessité la création d'aucun personnel spécial 
d’aucun bureau et elle donne une sécurité très gran-
de. 

est certains 
Cas dans lés-
ais elle 

jouer. 

Il est cependant certaines situations 
où cotte publicité x - peut jouer. 

1° - La première est celle des Français 
qui se marient à. l’étranger, devant un consul de 
France. La seconde est celle d’étrangers qui se ma-
rient , en France, devant un consul étranger, enfin, 
la troisième, est celle de Français mariés hors de 
France, devant un autre officier public que le con-
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• sul. 
1er cas: 
feriag© de 
Français à 
l’étranger 
devant un 
consul de 
France. 

I°-La première hypothèse est très simple» 
Le consul de France est un officier de l’E-

tat civil français: tout se passe donc comme si les 
époux étaient mariés en France . Le Consul devra res-
pecter les dispositions des articles 75 et 76 du C.C. 
et il enverra en France, dans un lieu déterminé qui 
est celui du domicile des époux , une copie de l’acte 
de mariage pour qu’il soit transcrit £ l’état civil. 
Donc, dans ce cas, les tiers sont garantis. 

2èm© cas; 
Mariage d’é-
trangers en 
France de-
vant un con-
sul étranger. 

2 - Dans la seconde hypothèse le consul 
étranger ne peut appliquer que la loi de son pays. 
Donc il n’y a pas à s’occuper de la publicité d© la 
loi de 1850. En pareil cas, par conséquent, la pu-
blicité de la loi de 1850 n’existe pas. liais le fait 
qu’il s’agit d’étrangers doit conduire les tiers à s© 
montrer particulièrement prudente pour contacter. Il y 
a, pour ces étrangers, une enquête plus sérieuse à 
faire, puisque la loi de 1850 ne joue pas. 

Sème cas. 
Mariage d*un 
Français de-
vant un offi-
cier de l’état 
civil étran-
ger. 

■ ,3° - Enfin la troisième hypothèse ©st cel-
le d’un Français qui se marie à l’étranger, en Alle-
magne, en Suisse, en Italie devant l’officier de 1® 
état civil étranger. Dans ce cas, il n’y a pas à ap-
pliquer la loi de 1850. La publicité qui jouera sera 
celle de la loi étrangère. 

Ceci dit , quelles sont les sanctions de 
la publicité organisé© par la loi de 1850. 

Sanction de 
la publicité 
organisée par 
la loi de 
1850. 

Sanctionspé-
nales contre 
le notaire. 

Il y a, d’abord, une sanction penale de 
10 francs qui consiste en une amende pour le notaire. 

En second lieu, il y a pour l’officier de 
l’Etat civil qui n’interpellerait pas les époux ou 
qui ne porterait pas sur un acte de célébration de ma-
riage la réponse qui lui a été faite, une amende. Seu-
lement l’amende de l’officier de l’état civil n’est 
pas suffisante pour les tiers qui ont acheté un im-
meuble et risquent d’être expropriés, il fallait par 
conséquent, une sanction civile. 

Contre l’of-
ficier d© 1’ 
Etat civil. 

Et ici il y a trois cas bien distincts les 
uns des autre à envisager: 

Sanction ci-
vile. 

1er cas: La copie de l’acte a© célébra-
tion du mariage ne dit rien . 

2ème cas: L’acte porte que les époux ont 
déclaré avoir fait un contrat d© mariage. 

3êm© cas: les époux ont déclaré ne pas 
avoir fait de contrat de mariage. 

Dans le cas 
où la copie 
de l’acte do 
célébration 
du mariage 
ne porte au-

Examinons tout d’abord le premier cas: 
L’article 75 fait une obligation â l’of-

ficier de l’état civil d’interpeller les époux et 1’ 
article 76 l’oblige à mentionner leur réponse. C’est . 
dans c© cas que jouera l’amende, avec le droit que 
donne l’article 76 in fin© pour 1© procureur de la 
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république d’intervenir pour faire effectuer une 
rectification de l’acte. 

Dans le cas 
où les époux 
ont déclaré 
avoir fait 
un contrat 

de mariage. 

Mais c’est la une situation théorique. 
Arrivons maintenant au second cas: les 

époux ont été interpellés et ont répondu avoir fait 
un contrat de mariage. En pareil cas, les tiers aux-
quels sera représenté l’acte de célébration du maria-
ge savent que les époux ont fait un contrat de ma-
riage; les tiers doivent se faire représenter le con-
trat de mariage par les époux avant de traiter. S’ 
ils ne le font pas, ils seront très imprudents. Ici 
par conséquent à il y a un. équilibre très bien assu-
ré entre l’intérêt considérable qu’il y a à proté-
ger les époux, le respect de l’immutabilité des con-
ventions matrimoniales et la protection de.s tiers. 
Mais des deux intérêts, celui qui l’emporte c’est 
moins celui des tiers que celui des époux, et la do-
talité produira tous ses effets. 

Dans le cas ou 
les époux ont 
déclaré faus-
sement ne pas 
avoir fait de 
contrat de ma.-
Plage. 

Enfin‘dans la troisième hypothèse, les e-
poux ont été interpelles et ils ont répondu ne pas 
avoir fait de contrat de mariage. Des tiers~vêuîent 
TrâïÇer’'l^ pour une aliénation ou une 
constitution d’hypothèque, on leur apporte l’acte dé 
célébration de mariage. Ils traitent avec eux. Or, 
il se trouve que los époux ont tout de même fait 
un contrat de mariage^ Quelle est la situation? 

Ici on voit avec quelle perfection la loi 
de 1850 a assuré cet équilibre entre ces intérêts 
respectables des époux et des tiers dont il ne faut 
sacrifier l’un à l’autre si oe n’est dans la mesu-
re indispensable. 

Sous l’empire du code civil, avant la 
loi de 1850, les tiers n’avaient besoin d’aucune pro-
tection pour toutes les clauses qui pouvaient être 
dans les/contrats , connues ou inconnues, en dehors 
toutefois du régime dotal: Ils obligeaient seulement 
le mari et la femme à intervenir. Et cette inter-
vention les protégeait contre tout ce qui n’était 
pas le régime dotal. Pourquoi par conséquent, modi-
fier ce régime? 

La sanction 
réside dans 
1*inopposa-
bilité du 
régime dotal 
aux tiers. 

Sur le terrain de la loi de 1850 on dit 
trop souvent, que, dans ce cas, les époux sont ma-
riés sous la communauté légale. Mais ce faisant o.n 
commet une très grosse erreur:" toute la réforme de 
la loi de 1850, en effet, jure contre cette solutioU ' 
La réforme de 1850 est faite uniquement contre le 
régime dotal et la seule sanction est que si les 
epoux n’oni pas déclaré avoir fait un contrat de ma-
riage le régime dotal est inpp^csnblo aux tiers. 
Tous les autres régimes, quels qu’ils soient, sont 
opposables aux tiers. Il y a donc là une réforme 
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qui concerne tout particulièrement lo régime dotal , 
et ce régime dotal exclusivement, 

" On le voit disait M, Valette, l’inobser-
vation de la loi nouvelle n’entraînera pas la nullité 
de toutes les clauses du contrat de mariage, elle em-
pêchera seulement la femme de se prévaloir de l’ina-
liénabilité spéciale du régime dotal et la législation 
doit intervenir dans ce cas, car c’est le seul aujour-
d'hui où les tiers soient sans défense contre la mau-
vaise foi des époux". 

Voyons maintenant la mise en oeuvre de cette 
sanction, ' 

L’inopposabi-
lité dispa-
raît dans le 
cas ou les é-< 
poux ont réta-
bli les faits 
au moment de 
contracter. 

Les époux, après avoir répondu inexactement 
à l’officier de l’état civil, tandis que l’acte porte 
qu’ils n’ont pas fait de contrat de mariage, décla-
rent au cours de leur mariage, lorqu’ils veulent con-
tracter, qu’ils ont fait un contrat de mariage. Dans 
ce cas la sanction de la loi de 1850 ne jouera pas. 
En effet, il ne s’agit pas d’une sanction pénale. Il 
s’agit seulement de maintenir l’immutabilité des con-
ventions matrimoniales, et d’éviter qu’aucun préjudi-
ce ne soit causé aux tiers. Mais si aucun préjudice 
ne leur a été causé ce serait dépasser le but que de 

déclare!* l’inaliénabilité inopposable. D’ailleurs 
l’article 1391 le dit " A moins que, dans l’acte, qui 
contiendra son engagement, elle n’ait déclaré avoir 
fait un contrat de mariage". Par conséquent, chaque 
fois que la femme, au moment de contracter avec un 
tiers, dit avoir fait un contrat de mariage le con-
trat de mariage est opposable aux tiers. 

Il est un second cas à envisager: le tiers 
n’a pas pu obtenir l’aveu de la femme ou du mari au 
moment de traiter, qu’ils avaient fait un contrat 
de mariage, mais ils ont été mis au courant de la 
situation, il n’est pas douteux qu’en pareil cas la 
sanction de la loi de 1850 ne joue pas, car elle n’a 
pas pour but d’établir une peine, mais un remède et 
quand les tiers savent que les époux ont fait un con-
trat de mariage, le remède est tout à fait inutile, 
ils n’ont qu’à no pas traiter. 

Enfin troisième et dernière hypothèse, les. 
tiers n’ont pas su en fait qu’un contrat de mariage 
avait été fait. C’est dans ce cas, ruais dans ce cas 
seulement qu’il y a inopposabilité des clauses dota-
les, C'est même le cas prévu par la loi de 1850. 

Telles sont les règles de publicité du ré-
gime dota.l ainsi que les a établies la loi de 1850. 

•Règles rela-
tives aux Ma-
riages célé-
brés hors de 

Mais on a. fait, par ailleurs, allusion aux 
mariages célébrés hors de France, par un officier de 
l’état civil étranger. 
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France à. un of 
ficier de l’é-
tat’ civil é-
tranger. 

Quelle sera la sanction dans ce cas? Nous ne pouvons 
examiner complètement ici ce point qui concerne le 
droit international privé. Dans la mesure où les é-
poux, qui se sont mariés, hors de France, sous un ré-
gime d’inaliénabilité plus strict que le nôtre ( le 
trust anglais par exemple), causeraient préjudice à 
un cocontractant en France, l’ordre public viendrait 
rendre ce régime incgp o sàb le . On pourrait considérer 
encore que , de la part d’époux mariés à l’étranger, 
le silence gardé sur leur régime matrimonial pour-
rait tomber sous le coup de l’article 1382 du C.C., 
Il s’agirait d’un délit commis en territoire fran-
çais, et qui, par ce fait,entraînerait l’application 
de la loi française. 

Publicité 
spéciale 
â l’Alsace-
Lorraine , 

Enfin il faut ajouter, pour être complet, 
qu’en Alsace-Lorraine il y a des dispositions spé-
ciales relatives à .la publicité particulièrement 
intéressante, et qui vient, dans les trois dépar-
tements recouvrés, s’ajouter à la loi de 1850, au 
moyen du registre matrimonial. 

C’est la loi 
du 1er Juin 
1924 qui a 
créé un ré-
gime spécicX 

pour 1’Al-
sace-Lorraine . 

la loi du 1er Juin 1924 a établi des règles 
spéciales à l’Alsace-Lorraine, par les articles 29 
à- 35. 

Durait l’occupation allemande, depuis 1900, 
il y avait eu en Alsace,-Lorraine un seul régime et 
la publicité du 'régime dotal était effectuée par 
le régime matrinonial. On a considéré que cette pu-
blicité devait être conservée parce qu’on y était 
très attaché dans les trois départements recouvrés. 
C’est la princinale raison du maintien du système 
allemand. '  

En Alsace 
Lorraine à 
côté du système 
de la loi de 
1850 fonction-
ne le systè— 
mo de la publi-
cité Par un 
extrait inséré 
nu registre 
’ntrimonial. 

T’idee essentielle de la loi 1924 est : 
1/ . L*introduction en Alsace-Lorraine de la loi de 
1850. 2) En outre, on a gardé la publicité du re-
gistre matrimonial. 

Il y a un registre matrimonial qui est te-
nu par l’autorité judiciaire. Il fonctionne pour 
les époux au lieu de leur domicile.Par consé-
quent, pour tout époux qui a son domicile en Alsa-
ce -Lorraine, c’est à ce domicile. 

Gette institution n’intéresse pas seule-
ment les individus qui ont le statut d'Alsace -Lor-
raine. La publicité par le registre matrimonial vi-
se toute personne qui a son domicile en Alsace-
Lorraine. Si donc un Français, par ses occupations, 
vient se fixer en Alsace-Lorraine, il sera obligé 
d’y faire la publicité requise au registre matri-
monial. Mais à partir du moment où un Alsacien -
Lorra.n vient à quitter l’Alsace -Lorraine, pour 
fixer son domicile ailleurs,en France,ou dans un 
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pays étranger, il B? a plus cette publicité à fai-
re. Par domicile*il faut entendre celui du God-' 
Civil c'est-à-dire le domicile civil en général. 

Différences 
entre le sys-
tème de la 
loi de 1850 et 
celui de la 
loi de 1924. 

En quoi consiste ostte publicité introdui-
te je 1er juin dans 1s système français? Une très 
grande différence sépare la disposition du M° I 
de l'art. 30 de la loi du 1er juin 1924, du tex-
te de la loi française de 1850. D’après la loi de 
1850, la publicité consiste simplement à porter à 
la connaissance des tiers qu’il a été fait un con-
trat de mariage. On considère qu’il y a un secret, 
à garder quant au régime adoptéj on estime que ce-
la ne regarde pas tout le monde. Les tiers n’ont 
qu’à ne pas contracter si les époux refusent de 
leur indiquer leur contrat de mariage, mais 1rs 
ne peuvent exiger cette production. Au contraire, 
dans les trois départements recouvrés il faut in-
diquer, dans l'extrait publié au registre matrimo-
nial, le contrat de mariage,d’une manière suffisam-
ment claire notamment les clauses d’emploi et de 
remploi opposables aux tiers. Par conséquent le 
secret des familles n’est plus respecté de la même 
manière. 

La seconde différence entre les deux ré-
gimes n’est pas moins grande. Dans le système fran-
çais, le but de la publicité du contrat de mariage 
est de porter à la connaissance des tiers l’exis-
tence du régime dctal, la publicité devant avoir 
pour but de protéger ""les tiers contre lui seul. 
Dans les trois départements recouvrés, ce n’est 
pas seulement contre le régime dotal que les tiers 
sont protégés, mais contre tout régime convention-
nel, quelles que soient les clauses qui se trouvent 
dans le contrat de mariage. 

Sanction du 
régime établi 
en Alsace-Lor-
raine. 

Il en résulte donc, puisqu’on a introduit 
en Alsace-Lorraine la loi de 1850, qu’il y a ac-
tuellement deux législations applicables parallè-
lement. L’une ne s’applique pas à défaut de l’au-
tre; les deux s’appliquent cumulativement. Ce n’est 
certes pas un système très simple, ni très prati-
que, Il faut en chercher le motif dans des raison» 
politiques. Il y a là une transaction destinée à 
satisfaire ceux qui voulaient le maintien du sys-
tème allemand, et ceux qui étaient partisans de 
la loi française de 1850. 

Il faut appli-
quer les sanc-
tions de la loi 
de 1850. 

H y a par suite deux sanctions, puisqu'il 
y a aeux régimes cumulatifs. Il y a d’abord toutes 
les sanctions de la loi française de 1850 qui s’ap-
pliquent et il y a en outre une sanction spéciale, 
en ce qui concerne les dispositions de la loi du 
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1er Juin 1924. 
De la sanction 
spéciale de la 
loi de 1924. 

^ette sanction est très différente de la 
sanction française de la loi de 1850 qui n’a pour 
but que de protéger contre le régir© dotal, tandis 
que la sanction, dans les trois départements re-
couvrés, consiste, si on n’a pas fait l’inscrip-
tion au registre matrimonial du régime sous lequel 
les époux se sont mariés en ce que les époux sont 
mariés, à l’égard des tiers de bonne foi, sous le 
régime de la communauté légale. Les époux qui n’ont 

publier, confor-
mément à la loi leur contrat de mariage ne peuvent 
invoquer leur contrat de mariage, bien que la pu-
blicité de la loi de 1850 ait été faite. 

Il y a donc deux sanctions parallèles et 
indépendantes l’une de l’autre, et il faut avoir 
satisfait aux deux législations pour que le régime 
dotal soit opposable aux tiers. 

On ne dit pas, dans l’art. 34 de la loi 
de 1924; que le régime matrimonial des époux sera 
nul. On dit seulement qu’il ne pourra être opposé 
aux tiers, à la condition que ces tiers soient de 
bonne foi. De sorte que toutes les fois que, pour 
une cause quelconque, un tiers avec lequel des é-
poux ont contracté sait sous quel régime ces époux 
sont mariés, il ne peut invoquer le défaut d’ins-
cription. 

?cur voir si 
la loi de 1924 
est applicable 
il faut se pla-
0®r au moment 
où le con-
^at a été pas-
se avec le 
'tiers. 

Mais a quel moment faut-il que le defaut 
de publicité ait existé pour qu’il puisse être op-
posé par le tiers. La loi de 1924 s’applique -t-elle 
étant donné que la publicité n’existe qu’à l’égard 
des personnes domiciliées en Alsace-Lorraine, lors-
qu’une personne se marie à Paris où elle a son do-
micile et qu’elle transpoi'te son domicile à Stras-
bourg, ou bien lorsqu’une personne se marie à Stras-
bourg et transporte son domicile à Paris, sans avoir 
fait la publicité? Est-ce au moment où on plaide, 
ou au moment où on a contracté avec le tiers qu’il 
faut se placer? Le moment.essentiel est celui où 
l’on contracte si à ce moment le domicile est à 
Paris, la législation spéciale des trois départe-
ments n’est pas faite pour les époux. Mais suppo-
sons que les époux aient leur domicile à Strasbourg; 
ils cou tracteutavec un tiers sans avoir fait la 
publicité de la loi locale .Si par la suite il quit-
te l’Alsace, Le régime n’est pas opposable aux 
tiers. Ils ont contracté à un moment où ils avaient 
le droit d’invoquer la loi spéciale de 1924. 

Le point de savoir où se trouve le domi-
cile peut faire des difficultés, mais ceci est en 
dehors de la question de publicité. 
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^eux situa-
tions sont 
possibles 
en ce qui 
concerne le 
fonctionne-
ment parallèle 
'des deux régi-
mes. 
Ie - On a fait 
la publicité 
de la loi de 
1850, mais on 
n’a pas fait 
celle de la loi 
locale. 

2e-On a fait la 
publicité de la 
loi locale, mais 
on n’a pas fait 
celle de la loi 
de 1850. 

POUÏ' bien caractériser comment les deux ré 
gimes fonctionnent parallèlement, il faut examiner 
deux situations? 

Ie - On a fait la publicité de la loi de 
1850, mais on n’a pas fait celle de la loi locale. 

2° - On a fait la publicité de la loi lo-
cale, mais on n’a pas fait celle de la loi de 1850. 

1” - Envisageons le premier cas? on s’est 
marié en respectant les conditions de la, loi de 
1850. Cela ne suffit pas. Si on n’a pas inscrit 1’ 
extrait du contrat de mariage au registre matrimo-
nial, le contrat de mariage est inopposable aux 
tiers. Il faut appliquer cumulativement les deux 
régimes de publicité, celui de la loi de 1850 et 
celui de la loi de 1924. 

2° - Hypothèse inverse: Des époux qui ont 
leur domicile en Alsace-Lorraine, ont fait la pu-
blicité au registre matrimonial, mais n’ont pas 
fait celle de la loi de 1850 . Le régime dotal n’ 
est pas opposable aux tiers. Les autres négimes, 
au contraire, seront opposables aux tiers, car la 
seule loi qui n’est pas respectée, c’est la loi 
de 1850, et cette loi n’a pour sanction que l’inop-
posabilité du régime dotal. 

Une différence sépare le. situation des 
époux qui se sont mariés avant 1925 avec celle des 
époux qui se sont mariés depuis le 1er janvier 
1925. Pour ces derniers il est évident que la pu-
blicité de la loi française de 1850 jopo égale-
ment, mais elle ne joue pas pour les premiers. 
C’est l’application certaine des règles sur les 
conflits des lois dans le temps. Pour les époux 
qui avaient fait un 'contrat de mariage avant 192’5 
il fallait seulement une inscription au registre 
matrimonial, Au contraire, pour les époux qui se 
sont mariés depuis 1925, les deux publicités sont 
exigéescelle du registre matrimonial et celle de 
la loi le 1850. II- De la pu-

blicité des 
contre-lettres. 

Il est encore une question de publicité a 
examiner c’est celle d’un nouveau genre de contrat 
de mariage: les contreiettres. 

Il peut arriver que les époux, qui ont 
fait un contrat de mariage, aient encore le temps 
de modifier le contrat de mariage, dans l’intervalle 
qui sépare la rédaction du contrat de mariage, de 
|a célébration du mariage (Art. 139 S et 1397 du 
S.C.) . Il existe une réglementation concernant 
|es contre-lettres. 
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Voici des époux qui sont mariés sous 
la communauté d’acquêts. Dans l’intervalle qui sé-
pare la signature du contrat de la célébration du 
mariage/ intervient une contre-lettre par laquelle 
une partie de la dot de la femme sera frappée de 
dotalité proprement dite, ou soumise au remploi. 
A un régime de communauté d’acquêts, on ajoute pour 
partie, la dotalité. Cette contre-lettre sera -t-
elle opposable aux tiers? 

Si le contrat de mariage n’a pas été 
passé régulièrement, la contre-Lettre- n’a pas de 
valeur$ mais si le contrat de mariage a été réguliè-
rement publié, que faut-il faire pour que la contre-
lettre soit opposable, au moins autant que le con-
trat de mariage? 

La question s’est présentée- en juris-
prudence sur le terrain pénal. L’art. 1394 déclare 
que le notaire qui a fait un contrat de mariage se-
ra tenu, sous peine d’amende de donner lecture aux 
contractants des articles 1391 et 1394. On s’est de-
mandé si le notaire, qui rédige une contre-lettre 
devait remplir les mêmes formalités pour la contre-
lettre. Aucun texte ne l’a dit. Faut-il étendre la 
sanction de l’art. 1394 â la contre-lettre? On est 
ici en matière pénale » Peut-on admettre une sanc-
tion sans texte? La Cour de Cassation, (18 Mars 1857 
S. 1857.I.251) a dit que par application de la rè-
gles Nulla poena sine lege, il n’y avait pas de 
sanction. 

• Mais comment les tiers seront-ils avisés 
de la modification faite? La contre-lettre doit être 
écrits sur la minute du contrat de mariage et le 
notaire ne pourra délivrer un extrait sans la con-
tre- lettre. Il en est en effet peu probable que 
le notaire délivre l’un sans l’autre. Car il enga-
gerait sa responsabilité. Mais il n’y aurait aucune 
■sanction à l’égard des tiers et les époux n’en su-
biraient aucune responsabilité, puisque la loi de 
1850 ne s’applique pas aux contre-lettres. 

§ 2 - Le régime applicable aux 

commerçants. 

Le régime qu’on'a examiné jusqu’ici con-
cerne les non- commerçants. Existe-t-il quelque 
chose d® supplémentaire pour les commerçants? 

* sont les art. 
67 «t 68 du C. 

A cet égard il faut citer deux textes 
du C. Cou., les articles 67 et 68. L’art. 67 déclare 
” Tout contrat de mariage entre époux, "dont l’un 
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de la ques-
tion. 

sera commerçant, sera transmis , par extrait dans 
le mois de sa date, aux greffes et chambres dési-
gnés par l’art. 872 du C. Pr.Civ. pour être expo-
sé au tableau conformément au même article. Cet 
extrait annoncera si les époux sont mariés en com-
munautê, s’ils sont séparés de biens, ou s’ils 
ont contracté sous le régime dotal.’* Et l’art» 68 
ajoute: ” Le notaire qui aura reçu le contrat de 
mariage sera tenu de faire la remise ordonnée par 
l’article précédent, sous peine de 100 Francs d’a-
mende et même de destitution et de responsabilité 
envers les créanciers, s’il est prouvé que l’omis-
sion soit la suite d’uns collusion.” 

Sanction 
de disposi-
tion de ces 
textes. 

Cette publicité a pour sanction, si elle 
n’est pas faite, une amende pour le notaire. Mais 
qu’elle ait eu lieu ou non le régime matrimonial 
n’en est pas moins opposable aux tiers. Les époxix 
ne peuvent être victimes de ce que la publicité du 
C. Com. n’a pas eu lieu. 

La seule sanction en cette matière ré-
sulte de 1’arti1382, si on peut établir que de la 
part des époux il y a eu une manoeuvre constituti-
ve de faute^engageant leur responsabilité. 

^ette publicité du C, Corn, ne sert â 
rien. A l’époque où l’art» 67 du C.Com. a été édic-
té, il n’existait aucune publicité, par conséquent 
la publicité par extrait affichéesur la tableau 
du tribunal, quoiqu’elle ne vaille pas grand chose 
était xnieux que rien. Mais depuis la loi de 1850 
c’est un système très inférieur qui pourrait être 
supprimé sans causer préjudice aux tiers. 

Disposition 
de la loi 
du 18 Mars 
1919. 

La loi du 18 Mars 1919 sur le registre 
du commerce, art.4 N® 7 mentionne parmi les élé-
ments à inscrire au registre ducommerce, le régime 
matrimonial en général. Mais la sanction de cette 
disposition ce n’est pas l’inopposabilité, o’est 
une simple amende, de sorte qu’on peut dire que, 
en ce qui concerne le régime dotal, pour les époux 
qui sont commerçants lors du mariage, il n’y a pas 
de modifications aux règles du droit civil. 

Ainsi est terminée la section I, rela-
tive à la publicité du contrat de mariage. Mais 
pour qu’une publicité sôïFêîficacê jilTst indis-
pensable d’assurer une certaine publicité à des 
faits qui surviennent postérieurement au mariage 
etexercent une influence sur le contrat de mariage. 
La loi de 1850 dit que les personnes qui sont ma-
riéçs ont dû indiquer à quelle date elles ont fait 
leur contrat de mariage, mais bien des événements 
on pis se passer depuis lors; y a-t-il a l’égard 
de ces événements une publicité spéciale destiné© 
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à renseigner les tiers? 

Section II 

Le s faits post érleurs au mariage 

gui ont eu une influence sur le 

régime matrimonial. 

Il fdut enviai®,» 
ger séwréméîjJ; 
le. situation de 
deux catégories 
de personne». 

Il faut envisager successivement iciî 
I°— La situation des non commerçants. 
2° - La situation des commerçante. 

S I — La situation des non—commerçants. 

Les faits 
Postérieurs 

mariage 
Qui influent 
sur le régime 
^trimonial 
Ce sont ni 
’^ès nombreux 
ai très impor-
tants. 

A 

Les fais postérieurs au mariagé qui in» 
fluent sur le régime matrimonial ne sont pas très 
nombreux; ce sont s I® - la séparation des biens 
judiciaires, 2° - la séparation de corps; 3’ - le 
divorce. 

Ces faits, il n’est pas très utile d’en 
assurer la publicité, car ils ne sont pas de nature 
à causer préjudice aubiers. 1® séparation des biens 
judiciaire»' et la séparation d© corps, qui entraî-
ne automatiquement séparation de biens, laissent • 
susbsister le régime dotal tant que dure le mariage. 
Quant au divorce, il n’est pas dangereux pour les 
tiers, puisque claque époux recouvre sa liberté. 

La publicité d@ ces faits est donc inté-
ressante, d’un point de vue général, mais non pour 
le régime dotal.. 

!°<Hf lestions 
apportée par 
Jâ loi du 4 
wier 1930 
* !’art. 29? 
du C.c. 

Il faut attirer seulement l’attention sur 
Partiels 295 du C.C. qui pouvait susciter des abus 
et qui vient d’être abrogé par la loi du 4 janvier 
1930. D’après ce texte, quand des époux divorcés 
voulaient se remarier entre eux, ils devaient adop-
ter le régime mtrimonial sous lequel ils avaient 
été mariés, par l’application do l’idée dite de 
1’immutabilité dos conventionsmatrimoniales. Il ne 
faut pas qu’on puisse, au cours de son existence, 
avoir vécu sous deux régimes avec les mêmes person-
nes. Or, paraît-il, certains époux, pour se libérer 
du régime de la dotalité, avaient divorcé d’accord 
et, après le divorce, s’étaient remariés et n’avaient 
pas rempli les conditions de l’art. 295. Ils n’a-
vaient pas adopté aucun contrat de mariage et, à 
l’égard des tiers, ils étaient mariés sous la com-
munauté légale, ceci sux*tovt à l’époque antérieure 
a la loi de 1919 où l’acte de célébration du maria-
ge ne disait pas si les époux étaient divorcés, et 
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où par conséquent les fraudes étaient plus faciles. 
Par la loi récente le législateur a permis eux ê-
poux divorcés qui se remarient de ne pas adopter 
leur ancien régime. Ils peuvent adopter n’importe 
quel régime. 

Le système 
spécial à 
l’Alsace-
Lorraine . 

Pour les trois départements du Haut-Rhin, 
du Bas-Rhin et de la Moselle, il faut signaler cer-
taines dispositions spéciales. Si, en droit fran-
çais, la publicité du contrat de mariage est assu-
rée d’une manière très satisfaisante par la loi 
de 1850, puisqu’on peut se faire présenter aisément 
l’acte de célébration de mariage, il faut reconnaî-
tre que la publicité est mal organisée pour les 
faits postérieurs au mariage. 

Le régime d’Alsace -Lorraine oblige à 
mentionner, au.fuz- et à mesure qu’ils se produisent 
au registre matrimonial, quelques-uns de ces faits 
(Cf. art. 30 de la loi du 1er Juin 1924). 

Doivent être, en effet, portés au regis-
tre matrimonial pour les époux domiciliés en Alsace 
et Lorraine au moment où ces faits se produisent, 
toutes les demandes en séparation de biens, tous 
les jugements de séparation de corps, tous les 
jugements de séparation de biens, l’extrait prévu 
par l’article. 311 du C.C. de rétablissement de 
communauté dans les conditions de l’art. 1451 du 
C.C. et le retrait par le mari à sa femme du iran-
dat tacite, tous les retraits d’autorisation de 
faire le commerce. 

Enfin sur le terrain de la loi du 13 
Juillet 1907, concernant le libre salaire de la 
femme marié®, le mari peut retirer à la femme ses 
pouvoirs. Il faut qu’il mentionne ce retrait au 
registre matrimonial. 

Ceci concerne le registre matrimonial 
en général. Parmi ces faits, certains sont de 
nature à intéresser le régime dotal. Ils devront 
donner naissance à cette publicité et la sanction 
sera la même que précédemment s ce sera l’inopposa-
bilité aux tiers de bonne foi de tous les événement 
non portés au registre matrimonial, mais aux tiers 
dé bonne foi 'seulement. Ce registre matrimonial 
15e trouvant au domicile, il suffit de demander à 
l’autorité qui tient 1» registre matrimonial une 
copie de ce qui s’y trouve. 

Publicité spé-
ciale imposée 
aux époux al-
saciens- 1 orrains 
qui ont opté 
pour le régime 
dotal entre 
1925 et 1926. 

Il y avait une dernière publicité a 
faire sur ce registre entre le 1er janvier 1925 
et le premier janvier* 1926, les époux alsaciens-
lorrains ont ^u opter pour l’un des régimes matri-
moniaux du droit français. On a donné à ces époux 
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un an pour choisir un régime français a defaut de 
quoi* au 1er Janvier 1926, ils devaient être mariés 
sous le régime de la communauté d’acquêts. En gran-
de majorité, ils ont opté pour la communauté univer-
selle. Kais, certains époux ont pu adopter le régi-
me dotal qui était ignoré du droit allemand. Ce 
régime aurait été ignoré des tiers si la publicité 
n’avait pas été exigée. Aussi l’art. 127 d© la loi 
du 1er juin 1924 a-t-elle exigé cette publicité 
pour que le régime soit opposable aux tiers. 

§ 2 - Situation des commerçants. 

Disposition 
ie l’art. 69 
db C. Corn. 

Pour les commerçants, il y a à l’art. 
69 du C. Com. une disposition particulièrement im-
portante. Elle vises les époux mariés sous la sé-
paration de biens et les époux mariés sous le ré-
gime dotal. 

Les époux séparés de biens, ou mariés 
sous le régime dotal qui n’étaient pas commerçants 
lors du mariage (si cet époux était commerçant quand 
il s’est marié en effet il aurait été soumis à la 
publicité de l’art. 67 C. Com.) mais qui deviennent 
commerçants après leur mariage, doivent faire une 
certaine publicité, l’affichage par extrait dans 
l’auditoire des tribunaux. 

Sanction de 
îette disposi-
tion. 

La sanction de cette disposition, en 
l’absence de texte est délicate. On s'est demandé 
si les époux qui n’étaient pas commerçants lors de 
leur mariage, mais qui le sont devenus pendantle 
mariage et qui n’ont pas observé l’art. 69 pouvaient 
opposer une telle clause aux tiers et quelle était 
la sanction. 

La jurisprudence n’a pas cru devoir ad-
mettre l’inopposabilité de leur régime dotal.(Cass. 
29 Mars 1893 S. 1893.1.288). 

Mais on pourra se placer sur le terrain 
de l'art. 1382. Il ne faut pas croire d’ailleurs 
que, par le fait que les époux dotaux n'ont pas 
fait la publicité, résulte la faute de l'art.1382. 
Seulement, en fait, pratiquement; il sera bien rare 
que des époux mariés sous le régime dotal n’aient 
pas fait toutes les tentatives possibles et imagi-
nables pour tromper les tiers sur leur régime et 
les conditions de l'art. 1382 sont toujours à peu 
près réalisées. Mais si elles ne l'étaient pas, le 
régime dotal serait pleinement opposable aux tiers. 

N’oublions pas surtout qu'il y a toujours 
la publicité de la loi de 1850 art. 1394 C.Civil). 
Pour ces époux qui sont commerçants lors du mariage 
ou qui le deviennent au cours du mariage, on peut 

‘ Les Cours de Droit” 
PLACH l>I" l. X SORBONMH . 3 

Répétitions Écrites et Orales 
n 



98 Les conditions de la dotalité . 98 

toujours se renseigner. 
Tout ce $u’on vient de dire concerne la 

publicité du contrat de mariage des époux, soit 
à l’époque où les époux se marient , soit durant 
le mariage, à raison d’événements postérieurs. 

Mais pour être complet sur la publici-
té dotale, il faut aborder un troisième ordre d’idées 
la publicité non plu® du contrat de partage, mais 
la publicité du statut des biagn des époux» 

11 ne sû?ïTt pas^JeâavôTrTï^s quel 
régime les époux sont mariés pour savoir quel est 
le statut exact d’un bien sur lequel on cherche 
à acquérir un droit. Il faut établir une filiation 
entre le contrat de mariage que les époux ont 
dressé et l’toaeuble ou le meuble qu'ils veulent 
vendre. 

D’où une section 3s 
Comment faire pour que les tiers sa-

chent exactement, à propos de chacun des éléments 
patrimoniaux des époux si le bien est dotal en 
totalité ou en partie? 

Le terrain sur lequel la question 
s’est présentée en jurisprudence est d’une im-
port anoe pratique très grande s c’est surtout 
celui de la dotalité incluse, que rien ne révèle. 
Il ne suffit pas de savoir que les époux sont 
mariés sous le régime dotal, il faut encore savoir 
que tel bien paraphernal contient une certaine 
dotalité . 

Section III. 

Publicité du statut des biens frappés d’inalié-

Position 
de la 
question 

Cette question est distincte de oeil© 
de la publicité du contrat de mariage. Sans ex-
clure cette publicité, celle-ci s’ajoute à elle. 
Il y a donc une première publicité consistant à 
porter le contrat de mariage à la connaissance 
des tiers et dont nous avons vu la sanction. En 
outre, à supposer que les époux veuillent vendre 
un bien ou une valeur mobilière quelconque, sa-
chant par hypothèse qu’ils se sont mariés sous 
le régime dotal parce qu’ils ont produit leur 
contrat de mariage, il faut savoir si ce bien 
est frappé de dotalité. Rien ne traduit extérieu-
rement celle-cij comment donc savoir que ce bien 
n’est dotal puisque tout n’est pas dotal sous 
le régime dotal? Comme» savoir que cette valeur 
mobilière est comprise drrs les biens 
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dotaux? Il faut pour que la publicité soit com-
plète non seulement prouver qu’on s’est marié sous 
ce régime, m ais établir que le bien est compris 
dans la dotalité. Il n’ert pas moins utile pour 
les tiers de savoir que ce bien est dotal que de 
connaître le contrat de mariage. 

Nous examinerons ce problème à propos: 
1® des biens dotaux (§ 1); 2e des biens non do-
t®.ux,mis qui peuvent dans une certaine mesure 
renfermer la dot, conformément à la théorie de la 
dot incluse (§ 2). 

§ ï/~ Publicité relative aux biens 

dotaux. 

ta sait or-
Vainement qu’ 

bien fait 
Rrtie des biens 
Ptaux sn rap-
tenant le con-
^t de mariage 
11 titre d’acqui-
’tion -

On saura ordinairement qu’un bien 
fait partie des bien» dotaux en rapprochant le 
contrat de mariage du titre d’acquisition de ce 
bien. 

Un® femme s’est constitué en dot tous 
ses biens présents et â venir. Plus tard, ayant 
recueilli des biens par succession elle veut 
aliéner l’un de ceux-ci. Il faut que le tiers 
sache si cet immeuble fait ou non partie de la 
constitution de dot. Il lui suffit pour se rensei-
gner, de lire le contrat de mariage et de le rap-
procher de la date de l’acte d’acquisition de cet 
immeuble. Si l’immeuble a été acquis postérieure-
ment au mariage, il est certaienement dotal. 

Iae ou la 
l!nia® qui s’est 
'^stituée en 

tous ses 
présents 

à- venir 
•ièu© un immeu-
* qu’elle a 
^®illi par 
Cession. 

8 du remploi 

Mais il est des exemples plus diffici-
les. La formule frappant de dotalité tous les 
biens présents et à venir, est une formule périmée; 
en général tout n’est pas dotal. Au cours du ma-
riage, par exemple les époux ont vendu un immeuble 
dotal et ont acquis en remploi un autre immeuble, 
celui-ci doit être dotal, mais comment les tiers 
pourront-ils savoir qu’il a ou non cette qualité? 
Ils ont besoin pour traiter en toute sécurité de 
savoir que le bien n’est pas dotal. Ils rapproche-
ront le contrat de mariage de l’acte d’acquisition 
de c® nouvel immeuble. En effet, cet acte doit 
contenir une clause de remploi avec indication 
de l’acceptation du remploi par la femme. Dans 
tout acte d’acquisition de ce genre, on doit en 
effet stipuler que l’immeuble est acquis à ti-
tre de remploi avec l’argent provenant du prix 
d’aliénation d’un autre immeuble. Faute d’indica-
tion de ce genre, la publicité est insuffisante 
l’acte ne révélerait pas aux tiers que l’immeuble 



100 Les conditions de la dotalité. 100 

est dotal» Il faut donc pour que la dotalité 
soit opposable aux tiers, que l’acte d’acqui-
sitioû mentionne la dotalité. 

c cas des va-
leurs mobiliè-
res nomina-
tives 

Autre exemples Deux époux vendent 
'Ües biens dotaux mobiliers. En pratique il y a 
des biens mobiliers qu’on a pu rendre complètement 
inaliénables. Quand on achète des valeurs mobi-
lières, on les met au nominatif, et le titre 
mentionne la dotalité: le simple examen du titre 
qu’on présente au tiers lui révèle nécessairement 
que les valeurs sont frappées de dotalité. Par 
rapprochement avec le contrat de mariage, il ver-
ra si les époux peuvent vendre ces valeurs, s’ils 
doivent les remployer. Le tiers se rendra compte 
du danger qu’il court par le libellé du titre et 
les mentions du contrat de mariage. 

Cas où les 
époux ont sti-
pulé la dota-
lité pour une 
fraction des 
biens à revenir 
à la femme. 

Enfin, il peut s’agir d’époux mariés 
avec une dotalité d’une fraction, du l/4 par 
exemple des biens à revenir plus tard à la femme 
dans la succession de son père ou qu’elle re-
cueillera au cours du mariage. Comment savoir si 
Les oxens qu’ils veulent vendre sont ou non do-
taux? I« contrat de mariage ne renseigne pas, car 
il ne précise pas en quoi consiste ce l/4, il ne 
suffit donc pas à faire seul la preuve de l’état 
de dotalité des biens. Pour savoir si tel bien est 
compris ou non dans ce l/4 dotal, comment faire? 
Les contrats de mariage donnent souvent des in-
dications sur ce point. Une formule récente dit: 
"la détermination des biens qui deviendront ainsi 
dotaux sera faite librement par la future épouse 
dans les actes authentiques de partage qui feront 
cesser l’indivision ou dans un acte authentique 
spécial contenant l’état de l’actif ou du passif 
de la succession si elle est seule héritière”. 
C’est donc la femme qui fera elle-même cette dé-
termination dans un genre de ce qui va devenir 
un corps certain. Quand elle acquer?a des biens, 
elle précisera ce qui deviendra dotax. Dans l’ac-
te de partage, elle précisera que des biens re-
cueillis dans la succession, certains représentant 
l/4 de celle-ci seront dotaux. Si elle est seule, 
il faudra un acte notarié, que nous appellerons 
l’acte d’option de la femme,qui énumérera les biens 
qu’elle entend frapper de dotalité. Le rapproche-
ment du contrat de mariage et de cet acte qui cons-
titue le titre d’entrée de l’immeuble dans le 
patrimoine de la femme permettra au tiers de cons-
tater ce qui est dotal et ce qui ne l’est pas. 
Il est indispensable de faire cet acte pour déter-
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miner ce qui est dotal? faute de cet acte qui 
précise le choix de la femme, rien ne sera dotal. 

§ 2- Publicité spéciale pour les biens avec 

dotalité incluse. 

La dot alité 
incluse est 
me création 
jurispruden-
tielle 

Ces biens ©ont en général, mais pas 
nécessairement, des paraphe marne. A supposer des 
époux qui ont des biens à dotalité incluse, si 
ceux-ci sont aliénables, il faut que la dot se 
retrouve. Les créanciers doivent en oas de sai-
sie, respecter la valeur représentant la dot 
incluse? la dotalité incluse produit donc des 
effets très importants pour les tiers. Dans oes 
biens qui sont en général des paraphemaux, com-
ment Inattention des tiers va-t-elle être attirée 
sur la dotalité qui les frappe? (Hest un point 
important s’il n’est pas résolu de façon satis-
faisante, le tiers ne pourra contracter sans dan-
ger aveo les époux. Il ne doit pas être exposé à 
se voir un jour opposer la dotalité inclus® qui 
met obstacle à la saisie. Comment connaître cette 
dotalité incluse? Il n’y a évidemment pas de tex-
te sur ce point puisque le code civil ne connaît 
même pas cette institution. 

jurisprudence 
a passé par 2 
Phases succès-
sives en ce qui 
concerne la pu-
dicité de la 
^alité in-
cluse 
1ère période î 

La jurisprudence en cette matière est 
passée par deux phases. Au cours de la première, 
elle a complètement sacrifié l’intérêt' des tiers 
du ^prof it de celui de la femme; puis par réaction, 
elle a fait prédominer l’intérêt des tiers sur 
celui d» la femme. 

jurisprudence 
a fait prédominer 
l’intérêt de la 

Au XIX° siècle, les Cours d’Appel du 
Midi, région très férue de régime dotal, se sont 
montrées intransigeantes. La femme qui a une dot 
doit la retrouver, même au détriment des tiers. 
Il faut que la dot se retrouve , non pas t ait la 
dot consistant en un bien déterminé, mais la dot 
qui par suite de certaines transformations est ve-
nue échouer dans un bien paraphernal, et comme 
elle est sous cette forme une ancienne dot, il faut 
que la dotalité produise son effet, même au dé- . 
triment des tiers. Cette jurisprudence ét^t 
d’autant plus normale qu’avant 1850,il n’y avait 
pas de publicité du contrat de mariage, oe qui 
n’empêchait pas celui-ci d’être opposable aux 
tiers. Dans le conflit entre l’intérêt dotal et 
l’intérêt du crédit et des tiers, le législateur 
de 1804 faisait prévaloir l’intérêt de la dot. 
Nous avons encore des institutions inspirées 
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la Cour de 
Bardeaux 
de 1857. 

du même esprit comme 1 ’hypothèque légale de le* 
femme mariée qui est occulte. Il était normal 
que dans l’absence de toute publicité du contrat 
de mariage, la dotalité incluse dans le bien 
paraphemal fut opposable aux tiers. 

Mais a partir de la loi de 1850, 
qui consacre l’inopposabilité du régime dotal 
faute de publicité du contrat de mariage, ne 
convenait-il pas de faire produire à cette ré-
forme ses prolongements logique»? Le législa-
teur de 1850 exige la publicité du contrat de 
mariage, il faut en outre faire la publicité du 
régime dotal» La pratique aurait pu exiger une 
publicité spéciale pour chaque bien, cependant 
la jurisprudence a continué â déclarai’ que la 
dotalité incluse pourrait être opposé® aux tiers, 
alors même que le titre de propriété ne conte-
nait aucune mention à cet égard (Bordeaux, 14 
Mai 1857, S. 57, II, 547; D. 57, II, 2ll). Une 
femme lors de la séparation de biens ajranc des 
créances dotales contre son mari, se rend adju-
dicataire aux enchères d’un immeuble lui appar-
tenant et en paye le prix par compensation avec 
ses reprises . Dans cet immeuble, il y a la va-
leur de la créance dotale de la femme, c’est un 
p&raphernal avec dotalité inclus®. Plus tard les 
créanciers de la femme veulent saisir cet immeu-
ble; la femme se souvenant qu’elle l’a payé avec 
sa créance dotals^ot qu’il contient une créance 
dotal®, soutient qu’il n’est saisissable que sous 
réserve de sa dot. La Cour de Bordeaux lui donne 
raison, sans exiger que la femme ait porté à la 
connaissance des tiers que l’immeuble contient 
une valeur dotal®, lorsqu’elle a contracté avec 
eux. La filiation juridique de cette valeur dota-
le incluse dRns le paraphemal la femme n’a 
pas à en assurer la publicité et la manifestation 
ostensible quant elle traite avec des tiers. 
Ceux-ci ignorent donc la dotalité inclus®, et 
ils ne peuvent-savoir avec quoi elle a acheté 
l’immeuble. Elle peut déclarer ce qu’elle veut sous 
réserve de l'art, 1382. 

Les arrêts 

Même thèse dans un arrêt de Toulouse, 
13 Mars 1890 (D. 90,11, 343). Une femme n’ayant 
reçu du vivant de ses auteurs aucun, bien déterminé 
en paiement de la dot promise recueille un immeu-
ble dans la succession de son père à titre de 
dot incluse. Celle-ci a été opposée aux créanciers 
bien que rien ne manifeet^t extérieurement la do- ■ 
talité. Dans un autre arrêt de Toulouse, 27 Juin 
1892 (S. 93,11,188), la femme traite en déclarant 
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que ses immeubles sont libres. L®. Cour déclare la 
dotalité opposable aux tiers et refuse de voir un 
quasi* délit dans la déclaration de la femme. Le® 
conditions du quasi-délit sont en effet plus strictes 
que cela, sinon s’il refusait d’une simple déclara-
tion. aucune dotalité incluse ne subsisterait. 

'arrêt de la 
wir d® Cas-
itioæ. du 29 
ic ombre 1875. 

Es. somme il suffisait à la femme , au mo-
ment eu on allait la saisir, de prouver que sa dot 
était incluse dans 1*immeuble et comme il s’agit de 
prouver un fait, elle peut faire la preuve par tous 
moyens. Elle n’a qu’à prouver l’identité d© ce bien 
avec la dot en établissant que de migration en mi-
gration celle-ci est venue s’investir dans ce bien. 
Elle pourra faire la preuve par tous moyens, c’est 
c® qu’a décidé la Cour de Cassation dans un arrêt 
du 29 Décembre 1875 (S, 1878.1.50). Dans cette espèce 
la question se posait à propos de meubles et d’immeu-
bles, la Cour déclare d’abord que c’est une question, c 
de fait qui ©st de l’appréciation souveraine des ju-
ges du fond. La femme prétendait que les meubles: 
argenterie, bijoux, meubles meublant, etc. que 
l’on retrouvait actuel1ornent étaient son ancienne dot 
inclus®, qu’il y avait une filiation très nette en-
tre ce qui avait été sa dot et les biens parapher-
naux qu’on retrouvait, la Cour déclarent insuffisan-
tes les preuves fournies, décida qu’on né pouvait 
établir aucun identité, et que les différents objets 
à raison de leur nature avaient vraisemblablement 
dépéri par l’usage. Mais c’était là uns question de 
fait que la femme pouvait prouver par tous moyens. 
Comment le tiers peut-il dans ces conditions savoir 
que tel meuble, tel fauteuil est un fauteuil ou n’a 
aucune histoire dans la famille? Pour les immeubles 
la femme doit établir que c’est avec de l’argent 
dotal que l’immeuble a été acheté. Dans l’espèce 
la preuve offerte par la femme a été rejets©, étant 
donné le grand nombre d’immeubles que la femme a-
vait successivement achetés et vendus. Mais si en 
fait, la preuve avait pu être établie, oit''•oit le 
danger pour les tiers et l’impossibilité ou ils se 
trouvent de se protéger en déterminant l’origine des 
deniers avec lesquels 1’immeuble a ©te acheté . Un 
tiers prudent ne peut dans ces conditions traiter a-
vec la femme. 

•'-ce juris-
‘Mènes a chan-
! avec 1*arrêt 
’ la Cour dé 
ls set ion. du 
•Mn 1891. 

Cette situation ne pouvait, durer, et une 
réaction s’est produite en faveur des tiers sacrifiés 
par la jurisprudence précédente. Dans le conflit 
entre l’intérêt de la dot et l’intérêt des tiers, 
la jurisprudence va s’efforcer de trouver une formu-
le qui bien que satisfaisante d’une façon générale , 
comporte cependant quelques lacunes et soulève un 
point d’interrogation pour oertaiajs cas où il n’y a 
pas encore de jurisprudence. On ne peut e» effet rai-
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Qui a fait 
prédominer 
l’intérêt 
des tiers. 

SGKOÈ«F ici corne pour la dotalité proprement dite. 
Pour celle-ci la filiation peut s’éta^'r en rappro-
chant le contrat de mariage de la date acte d’ac-
quisition» Pour la dot incluse, le titre d’èâ-
quisition ne ‘ prouve riens du fait que l8immeuble 
a été acheté pendant le mariage, il ne résulte pas 
qu’il soit forcément dotal» Il fallait donc trouver 
un remède. Celui-ci consistait à trouver le moyen, 
de porter à la connaissance de tiers cette filia-
tion, non pas au moment où ils pouvaient plus que 
constater 1® mal, mais au moment où ils contractent 
avec la femme. Ceci est d’autant plus important que 
l’art. 1382 n’est pas pour les tiers équivalent à 
l’inopposabilité de la dot incluse. En effet, si la 
dot. incluse est opposable aux tiers, la seule res-
source pour eux sera de faire condamner la femme sur 
le terrain de l’art. 1382. Le créancier n’aura qu’ 
une créance chirographaire et viendra au marc le 
franc, avec les autres créanciers. Même si les con-
ditions de l’art. 1382 sont remplie®, le résultat 
de la condamnation n’équivaut pas à 1*inopposabili-
té de la dotaUte, La question a été portée devant 
laCour de Cassation où elle a donné lieu à un arrêt 
de principe de la Chambre des requMes du 3 Juin 
1891 (D. 1892, I,I3jS. 1894,1,4). Pour que là dotait 
incluse, dit la Cour, soit opposable aux tiers, il > 
faut que le titre d’acquisition de la femme contien-
ne la mention que en tout ou en partie, il est en 
dotalité incluse, que le titre contienne la preuve 
de la filiation. Pour l’immeuble proprement dotal, 
le titre n’a pas besoin d’indiquer cette filiation 
le simple rapprochement du titre et du contrat de 
mariage révèle la nature du bien. Ici la Cour de 
Cassation veut qu’il y ait dans le titre d’acquisi-
tion une formule disant que l’immeuble acheté par 
Time. X. 300.000frs., a été payé jusqu’à concurrence 
de 150.000 Frs. au moyen des deniers dotaux qu’elle 
a recueillis dans la succession de son père. On va 
donc exiger de la femme l’acte d’achat de l’immeuble, 
et cet acte révélera qu’il y a dans l’immeuble une 
dot incluse provenant de deniers recueillis dans la 
succession de son père. 

Les motifs 
sur lesquels 
repose cet 
arrêt. 

Une femme a recueilli dans la succession 
de son père, un immeuble qui n’est pas dotal^mais 
qui contient la dot, c’est un paraphernal avec do-
talité incluse. La Cour de Cassation veut non pas 
seulement un acte de partage, comme pour l’immeu-
ble dotal, elle veut que cet acte dise que le dit 
immeuble a été donné à la femme pour la remplir de 
sa dot qui n’avait pas été payée. Cette idée de la 
Cour de Cassation, dans l’arrêt de 1891, aux termes 
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duquel il faut que le titre d’acquisition mentionne 
l’origine des deniers, fasse preuve de la filiation, 
a apporté un renversement complet à la publicité de 
la dot incluse. Cette femme avait recueilli un im-
meuble dans la succession de son père à titre de legs 
le partage comportait attribution de l’immeuble à 
cette femme, sans rien dire de la dotalité incluse. 
La Cour de Pau déclara que en l’absence d'une affec-
tation spéciale qui n'existe pas”, elle l’a recueil-
li comme légataire universelle à titre de parapher-
nal. La Cour de Cassation a rejeté le pourvoi, en se 
fondant sur deux motifs! Ie - le caractère occulte 
de la dotalité de cette immeuble, 2® - les assuran-
ces contraires et formelles données par la femme en $ 
contractant avec les tiers que cet immeuble était 
libre. 

Le rapport 
du conseiller 
Cotelle. 

Il faut résumer rapidement le rapport 
présenté dans cette affaire par le conseiller Cotelle. 
Il rapporte d’abord la théorie de la dot incluse qui 
lui paraît fort périlleuse. En tout cas s'il faut 
l’admettre, il convient d’y apporter les aménage-
ments nécessaires pour protéger les tiers. Il n’est 
pas possible d'exiger de ceux-ci lorsqu'ils achètent 
un immeuble de rechercher d’abord s'il est dotal, 
si et quand la dot a été payée et avec quoi. C'est 
une recherche qu'ils ne peuvent faire. Imposer aux 
préteurs et aux acneteurs la tâche difficile et 
pleine de dangers d'une pareille recherche, ce serait 
multiplier sousleurs pieds les embûches et se dé-
partir d’une manière assez marquée de l’esprit si 
français du Code qui ne fait dépendre que de condi-
tions nettement définies et faciles à remplir la 
conservation des droits de chacun. Le rapporteur 
propose donc la publicité par mention dans le titre 
lui-même d'acquisition, et non pas dans un titi’e 
spécial. Alors même que cette déclaration aurait été 
faite entre les parties dans un acte â part, elle 
serait inefficace pour les tiers qui pourraient n' 
en avoir pas connaissance comme quand elle a lieu 
dans l’acte lui-même. Dans le même sens Cassation, 
26 Novembre 1895 (S.1896,1,13; D.I896, 1.313). 
Cette exigence reçoit quatre applications! 

Applications 
Pratiques de 
T-a théorie 
J^rispruden-
Nielle. 

I - En cas de dation en paiement, le pe-
re au lieu de payer à sa fille la dot mobilière 
qu‘11 lui a promise, lui fait dation en paiement d* 
un immeuble. L'acte de dation en paiement devra men-
tionner que la fille reçoit l'immeuble en paiement 
de la dot mobilière. * 

2®- Toutes les fois que la femme recueil-
le dans une succession des biens, l'acte de partage 
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devra préciser qu’elle prend ces biens, non pas comme 
héritière, niais pour la remplir de sa dot. Quand 
elle voudra vendre l’immeuble, elle montrera l’acte 
de partage qui renseignera les tiers. 

3Ô - Si elle prétend que 1 ’immeuble lui 
a été légué, montrer le testament qui 
devra établir la docilité incluse. 

4° - Enfin, boutes les fois qu’un immeuble 
a été acheté au court du mariage et a été payé avec 
des deniers dotaux, l’acte d’achat devra, porter que 
pour tout ou partie, le prix provient de deniers do-
taux. 

Si elle vend un immeuble recueilli par sus-
cession, elle devra déclarer qu’il est jusqu’à con-
currence d’une certaine somme grevé"de dotalité in-
cluse. Si l’acte de partage successoral est muet, si 
l'acte constatant la dation en paiement ne mentionns 
pas la dotalité incluse, quand bien même celle-ci 
serait mentionnée dans la quittance, la dotalité 
n’est pas opposable aux tiers. 

D’où doux situations, dont l’une s’est 
présentée en jurisprudence et dont l’autre inquiète 
la doctrine. 

Ce qu’il 
faut enten-
dre par preu-
ve dfe 1‘ac-
te lui-me-

Que faut-il entendre par preuve par l’ac-
te lui-même ? Il y a des actes complexes dont on peut 
se demander quand ils commencent et quand ils finis-

sent, des actes qui se prolongent assez longtemps 
pour qu’on puisse rattacher à leur conclusion des ef-
fets parfois assez lointains (Requêtes, 14 Juin 1904, 
S. 1905, I, 489j D. 1906, I, 185). Une femme se rend 
adjudicataire d’un iaæaeubïe. L’avoué qui avait por-
te enchère pour elle, indique qu’il ne révélera que 
plus tard le nom de son client, et il intervient en 
conséquence une élection de commande déclarant que 
la femme adjudicataire est mariée sous le régime de 
la séparation de biens. Une procédure d’ordre s’ou-
vre au cours de laquelle la femme fait compensation 

entre ce qu’elle doit et ses créances dotales. 
L’immeuble est donc frappé de dotalité, mais le ju-
gement d’adjudication ne dit rien sur le nom de 1'a-
cheteur, ni sur les deniers avec lesquels l’immeu-
ble sera payé. Plus tard l’immeuble est saisi, la 
dotalité est-elle opposable aux tiers ? Si nous pre-
nons la thèse de l’arrêt de 1891, nous dirons,il 
faut que la publicité soit réalisée par le titre lui-
même. Or, ce titre, c’est le jugement qui est men-
tionné sur le bordereau de collocation. Cependant 
la Cour de Cassation a donné raison à la ferasses le 
jugement d'adjudication et l’ordre judiciaire sont 
deux opérations successives dans la chronologie du 



temps, mais qui au fond n'en constituent qu’un© seu-
le. L'ordre judiciaire qui établit la filiation de 
la dotalité fait partie intégrante du titre d’aoqui -
sition. Mais peut-on demander d'un tiers qu'outre la 
jugement il se fasse .présenter la procédure d’or-
dre ? La doctrine a critiqué cet arrêt comme mar-
quant un revirement sur la solution de 1891. 

On pourrait transporter cette solution dans 
d’autres domaines et dire qu’outre l’acte d’acquisi-
tion, le tiers doit se faire présenter la quittance, 
qui elle aussi fhit partie de l’opération. Quand 
plusieurs actes successifs peuvent être considérés 
comme constituant un tout, la dotqlité est opposa-
ble aux tiers qui doivent se faire présenter l’acte 
tout entier dans tous les éléments qui le constituent-

Mais que décider, si les tiers ont eu une 
connaissance effective de la dotalité incluse, bien 

que la publicité résultant du titre n’ait pas été 
réalisée. Les tiers peuvent connaître la dotalité 
par la déclaration même de la femme, ou bien parce 
qu’ils l'ont apprise d’une façon quelconque, ou en-
fin parce qu'ils ont commis une imprudence, une gra-

négligence. Dans ©e dernier cas, l’arrêt de 1904 
dit que les tiers qui ne se font pas présenter, ou-
tre le jugement d’adjudication, la procédure d’or-
dre judiciaire qui l’a suivi^ommetbent une impmdence 
très grave dont ils doivent supporter les conséquen-
ces. Cela montre que dans le conflit des intérêts 
enprésence, il faut protéger seulement ceux qui en 
sont dignes. La Jurisprudence antérieure sacrifiait 
les tiers, mais faut-il sacrifier la dotalité quand 
les tiers avec un peu de soin et d’intelligence pou-
vaient connaître la véritable situation ? Dans le 
conflit entre l’art, 1382 et l’art. 1396 il faut, sud» 
vant les circonstances faire prédominer l'un ou l’-
autre texte. L’arrêt de 1904 et celui de 1891 sont 
enclins à dire que les tiers imprudents ne peuvent 
se prévaloir de l'immutabilité. Mais la dotalité doit 
subsister à l’encontre des tiers quand ceux-ci au-
raient pu se prémunir contre elle. Il serait juste de 
dire que malgré le silence du titre d’acquisition, 
la dotalité reste opposable aux tiers quand ils l’ont 
connue. 

Que décider 
ians le cas 

il n’y a 
pas d’acte 
$ 'acquisition 

Mais une autre question laisse la doctrine 
hésitante. Depuis l’arrêt de 1891, la preuve de la 
dotalité incluse se fait par la représentation de l’-
acte d’acquisition, cela suppose qu’il y a un acte 
d'acquisition, et même qu’il peut y en avoir un. Or, 
dans certaines hypothèses, il ne peut matériellement 
pas y en avoir. <ue devient alors le système de 1’-



arrêt de 1891 ? Allons-nous retomber dans une dotalité 
toujours opposable aux tiers sans qu’ils puissent se 
prémunir contre elle ? Voilà, une fille unique héritière 
de son père,, il n'y a pas d’acte de partage, ni inven-
taire. Pas d'acte écrit. C’est une hypothèse délicate 
et cependant très pratique. 

Depuis 1891, la preuve de la dotalité incluse 
ss fait par l'aete d'acquisition. Mais dans certaines 
hypothèses il n’y a pas d’acte d’acquisition. G ’ést le 
cas notamment lorsqu’œ» fille hérite de son père. Il 
semble donc qu'il y ait une lacune dans le système de 
l’arrêt de 1891 de la Cour de Cassation. En effet, s’il 
n’ÿ a pas de titre, d’une part il n’y a pas de preuve, 
dohc pas d'opposabilité de la dotalité incluse aux 
tiers? d’autre part, étant donné qù® la femme ne peut 
pas prouver par un titre, .la dotalité incluse, celle-ci 
devrait pouvoïr^etre~opposable. 

Certains auteurs ont dit qu’il fallait limiter 
la portée de l’arrêt de 1891. Avant cette date, la do-
talité incluse, bien qu’occulte, était opposable aux 
tiers. L’arrêt de IP9I a déclaré qu’il fallait une pu-
blicité par le titre lui-même. On en a conclu que cet 
arrêt n'est qu’un® exception aux principes existant 
avant 1891. Dans ce cas on ne peut rien reprocher à la 
femme puisqu'elle ne pouvait faire la publicité, et 
1? solution de 1891 ne peut plus jouer. 

Il y a là évidemment une véritable impasse 
dont il est très difficile de sortir, Pourquoi faire 
une différence, comme celle que proposent certains au-
teurs entre les femmes qui ne sont pas seules à re-
cueillir une succession et qui pourront satisfaire à 
la publicité exigée par l’arrêt de 1891, et celles qui 
succèdent seules. C'est donner comme une prime à l’-
enfant unique. 

Mais on ne comprend pas, rationnellement, le 
système d’après lequel l’arrêt de 1891 est une excep-
tion qu’il faut limiter, et que là où 1'exception ne 
joue plus on retombe dans la règle. Il suffit de lire 
le rapport du Conseiller Cotelle pour voir qu’il ne 
se contentait pas d’apporter un tempérament au système 
antérieur Îc’est un nouveau point de vue qu’il a voulu 
voir consacrer par l’arrêt de 1891. Il n’y a plus de 
dotalité incluse occulte : il faut qu’elle soit cqnnue 
des tiers. 

Mais comment faire lorsqu’il n’y a pas de 
titre ? 

Le rapport 
du Conseil-
ler Cotelle 

Si on lit le rapport du Conseiller Cotelle, 
qui d’ailleurs n’a pas fait simplement a. lusiouf/iè. 
notre question, on voit qu'il indique à ±'avantfe le 
remède. Mais ce remède repose sur une base qui n’est 



pas certaine. semble in-
diquer la 
solution 
qui doit 
5tre cher-
chée dans 
l’art.1382 
du C.C. 

Dans son rapport, le Conseiller Cotélle n’a 
cessé de jongler avec deux idées, la première que la 
dotalité incluse ne doit pas être occulte et avec la-
quelle il s’est placé sur le terrain de la publicité} 
la seconde, que la femme qui laisse cette dotalité 
incluse dans l’ombre commet nécessairement un délit 
qui tombe sous le coup de l’art. 1382. Mais à lire le 
rapport du conseiller Cotelle on ne sait pas si l’-
inopposabilité de la dotalité incluse repose sur le 
défaut de publicité ou sur la sanction du tord causé 
par une faute, le meilleur moyen de réparer la faute 
étant de déclarer la dotalité incluse inopposable. L’-
arrêt de 1891 repose, sinon dans ses motifs au moins 
dans son esprit, sur ces deux raisons. Ceci, d’ailleurs 
est un point d’histoire} mais alors le remède est trou-
vé. Si la dotalité incluse occulte est inopposable 
aux tiers dans le cas où il n’y a pas de titre, et où 
par conséquent la femme n’a pas à présenter un écrit 
qui prouve à l’égard des tiers la dotalité incluse, elle 
commet le délit prévu par l’art. 1382. La femme, uni-
que héritière, qui essaie de vendre un immeuble dont 
elle a hérité, sans dire qu’il contient pour partie 
une dotalité incluse, tombe sous le coup de l’art» 1382. 

C’est donc que la cour a cru utile de préci-
ser que si le titre est représenté, mais ne contient 
pas d’indications sur la dotalité incluse, celle-ci est 
présumée n’avoir pas été connue des t^ers. Et ceci est 
autre chose tout de meme, que l’application de l’art. 
1382 o.civil. On ne peut identifier faute dilictuelle 
et clandestinité de la dotalité incluse. 

Telle nous semble la portée de l’arrêt. Les 
deux notions se complètent. 

Appliquer® cela au cas de la femme unique 
héritière et ne pouvant dès lors représenter un titre: 

Si la femme n’a pas de titre c’est à elle à 
attirer l’attention du tiers} mais s'il y a là , 
un remède il faut noter que le système de publicité de 
la dot incluse est comme un peu détourné de sa véri-
table base. On quitte le terrain des règles de la pu-
blicité, pour passer sur celui de la responsabilité 
délictuelle. Pourtant il y a là deux choses différen-
tes, mais on n’a pas franchement pris parti. 

*h réalité 
toutefois 

existe 
une grande 
différence 
®ntre 1*_ 

Dire qu’une vente sera inopposable à 1-egard 
des tiers, c’est quelque chose de tout à fait différent 
d’une responsabilité délictuelle au profit d'un tiers. 
C’est qu’en effet, si la dotalité incluse est inoppo-
sable aux tiers, il en résulte que le tiers acquéreur 
de l’immeuble est propriétaire sans avoir à subir les 
conséquences de l’inaliénabilité. Si au contraire la 



application 
de l'art. 
1382 et 
l'innoppo-
sabilité de 
la dotalité 
aux tiers. 

sanction est celle de l'art. 1382, et elle ne peut être 
que celle-là dans l'hypothèse de la femme héritière 
unique, intenter l'action en réparation du préjudice 
causé, ce ne peut équivaloir à l'inopposabilité. On 
peut dire, comme l'a laissé entendre le rapport du 
Conseiller Cotelle, que quand la dotalité a été laissée 
occulte, elle constitue nécessairement, de la part de 
la femme, une fraude tombant sous le coup de l'art,1382. 
Il semble dans le rapport du Conseiller Cotelle qu'il 
y ait là une présomption irréfragable. Mais cela est 
inacceptable, car la faute de l'art. 1382 repose sur 
un fait, et que ce fait est susceptible de varier à l'-
infini dans chaque cas. On ne peut dire, une fois pour 
toutes, que si la femme n’a pas déclaré la dotalité, il 
y a une faute. C'est là un point à examiner, dans chaque 
hypothèse. Un incapable ne commet pas nécessairement 
un délit en cachant son incapacité. S'il en était ainsi 
d'ailleurs il n'y aurait jamais de sanction à l'incapa-
cité . 

Quant aux effets, l'acheteur va commencer par 
subir toutes les conséquences de la dotalité incluse/ 
puis il va exercer un recours contre la femme en répara-
tion du préjudice causé; il va se portei* créanciex* chi-
rographaire, mais si la femme est insolvable, il aura 
tout perdu, et il ne pourra rien récupérer. 

Il n'y a donc pas d'équivalent entre l’inoppo-
sabilité et la sanction de l’action en réparation du 
préjudice causé. 

On peut donc être embarrassé pour conclure. 
Si on veut opter pour le système de l’art. 1382 on le 
peut, mais il faut le prendre avec toutes ses imper-
fections. Et il ne 'faut pas oublier qu'il y a depuis 
l'arrêt de 1891'entre la femme qui agit sans titre et 
la femme qui agit avec un titre, une différence qu’il 
appartiendra à la législation ou à la jurisprudence de 
faire, le cas échéant, disparaître. 
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TITRE II 

LA CONSTITUTION DE DOT 

Le titre 1er était relatif à la stipulation 
de la dotalité Mais meme si l’on est marié sous le 
régime dotal, si l’on a rempli les conditions de forme 
et de publicité, il faut que s’ajoute au régime dotal, 
une constitution de dot. 

La consti-
tution de 
dot est 
dominée 
par deux 
règles. 

Cette constitution de dot est dominée par 
deux règles : 

I® Il faut la stipuler, et cette stipulation 
ne se confond pas avec celle du régime dotal. 

2° Il faut que cette stipulation de dot soit 
immuable. 

C’est la grande règle d’après laquelle la dot 
fixée, lors du contrat de mariage, est fixée définiti-
vement et ne pourra plus être ou constituée, augmentée, 
diminuée ou encore changer de nature durant le mariage. 

Il convient d’étudier ces deux règles domi-
nantes de la constitution de dot dans deux chapitres 
différents : 

Chapitre I. -De la Stipulation de la dot. 
Chapitre II.-Règle de Pimiutabilité de la dot. 

Chapitre I 

DE LA STIPULATION DE LA DOT 

Remarque s 
sur la 
■terminolo-
gie de la 
Matière. 
1er sens 

mot dot: 
Libéralité 
Laite aux 
époux en 
^e du ma-
riage . 

En ce qui concerne la terminologie de cette 
matière, il convient de rappeler que le mot "dot" est 
susceptible de deux acceptions. 

La dot, d’abord, est tout ce qu’on donne à 
l’un des futurs époux qui va se marier, au mari ou à 
la femme. C'est une libéralité faite à l’un des futurs 
époux par un membre de la famille ou un étranger, en 
vue du mariage, que les futurs époux vont faire. C’est 
en ce sens qu’on entend le mot dot quand on fait la théo 
rie générale de la constitution de dot, la théorie de 
l’imputation de la dot sur la succession des père et mè-
re , ou encore lorsqu’on fait intervenir l’action pau-
lienne sur le point de savoir si l’époux de bonne foi 
doit supporter les conséquences de l’insolvabilité de 
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celui qui l’a doté.. 

gème sens 
du mot’1 dot" : 
Bien appor-
té par la 
femme à son 
mari en vue 
de supporter 
les charges 
du ménage. 

Mais il y a également la dot au sens étroit, 
pour désigner les biens que la femme apporte au mari 
en vue de supporter les charges du ménage. L’art. 1540 
dit en effet que "La dot est le bien que la femme 
apporte au mari pour supporter les charges du mariage." 
C’est de cette dot seule dont il est question dans le 
régime dotal. Ce sont non pas seulement les biens qui 
sont donnés à la femme pour sa marier, mais panai ceux 
là, seuls ceux qui font l’objet de la constitution de 
dot. N’est pas dotal, sous le régime dotal, tout ce 
qui est donné à la femme ou tout ce qu’elle apporte en 
mariage. Parmi ces biens il faut faire un choix. Il y a là 

en réalité 
sous le ré-
gime dotal 
3 catégorie 
de biens à 
distinguer. 

Il faut essayer d’ailleurs d’apporter une pe--
tite précision de terminologie à cet égard. La dot de 
1a femme dans ce sens étroit a fait l’objet d’une 
constitution. Quel sera le résultat de cette constitu-
tion de dot ? La dot n’est pas quelque chose d’abstrait, 
c’est quelque chose de concret. Il faut qu’elle se 
concrétise avec certains biens. On dit généralement 
qu'il y a des biens dotaux,s ce sont ceux qui ont fait 
l'objet d’une constitution de dot, et une seconde caté-
gorie de biens, qui sont les autres j les biens non 
dotaux ou extra-dotaux. C’est en somme la terminologie 
qu’on trouve partout. Cette terminologie est trop va-
gue. Sans anticiper sur des notions qui viendront plus 
tard, (Voyez la section III du Chapitre II du présent 
titre et le titra III de la 2ème Partie du Cours) il y 
a encore la dot incluse de la femmej on parle de para-
phernaux qui représentent la dot. Ce ne sont pas des 
paraphernaux ordinaires. Puis la dot incluse peut se 
trouver peut-être dans d’autres biens que les para-
phernaux; de sorte que le mot de bien dotal, au fond, 
recouvre deux choses s la dot proprement dite, celle 
pour laquelle jouent toutes les règles du Code civil en 
matière de régime dotal; puis il recouvre une autre 
chose, ce qu’il faudrait qualifier de bien dotal non 
proprement dit et qui a donné naissance à la théorie 
de la dotalité incluse, laquelle se relie à la théorie 
de la dot mobiliaire. Dans des biens non dotaux il y 
a place pour une dotalité incluse. On appellera ici 
biens strictement ou exclusivement dotaux les biens do-
taux du Code Civil et biens improprement dotaux tous 
las autres, s'ils contiennent une valeur ayant fait 
l’obiet de la Constitution de dot. D’où trois catégorie® 
de biens à -distinguer ; 

1° Les biens strictement dotaux. 
2° Les biens improprement dotaux. 
3° Les biens paraphernaux. 

Les deux Il s’agira ici, à propos de la constitution de 
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que st ions 
qui se posent 
en ce qui con-
cerne la cons-
titution de 
dot. 

dot, des biens strictement dotaux et des biens im-
proprement dotaux. 

La constitution de dot. qui doit être expresæ 
donnera lieu à deux conditions : 

1° Il faut un acte de volonté, 
2° Il faut une assiette de la constitution 

de dot. 

§ I - Expression de la volonté 

de constituer une dot. 

En cette matiè-
re il faut dis-
tinguer 3 cas. 

In ce qui concerne l’acte de volonté, l'art. 
1541 déclare que ; "Tout ce que la femme se consti-
tue ou qui lui a été donné en contrat de mariage, 
est dotal s’il n’y a pas stipulation contraire." 

A la lecture de ce texte, on voit qu'il 
fait une distinction entre ce que la femme se consti-
tue , et ce qui lui est constitué. Il faut donc dis-
tinguer la constitution de dot faite par la femme, 
de la constitution de dot faite par un tiers. Et, 
dans ce second cas il faut établir une sous-distinc-
tion : 1° la constitution de dot est faite pai* un 
tiers quelconque; 2° la constitution de dot est fai-
te par.le mari à la femme. 

I.- La consti-
tution de dot 
®st faite par 
la femme. 
La constitu-
tion de dot 
doit pnumérer 
de façon pré-
cise les biens 
lui on font 
Partie. 

Le premier cas est très simple, c’est ce-
lui où le contrat détermine expressément quels sont 
les biens que la femme se constitue. Voici une for-
mule très précise à cet égard :'!La future épouse, 
dit-on, se constitue en dot tous ses biens, droits, 
mobiliers et immobiliers, présents et a venir." 
Ils seront tous dotaux. La femme fait de tous ses 
biens l'objet de la constitution de dot. 

Mais on n'est pas obligé de faire porter 
la constitution de dot sur tous ses biens. Dans la 
pratique elle portera parfois sur une fraction des 
biens. "Les époux déclarent frappés de (totalité, 
et la future épouse se constitue à titre dotal...... 
et on énumère ce qui dans les biens de la femme 
sera l’objet de la constitution de dot. 

Cet exemple montre qù’il faut dire ce qu'-
on frappe de dotalité. Par conséquent, sera insuffi-
sante la constitution de dot ainsi conçue : " La 
femme déclare se marier sous le régime dotal." 
Supposons qu'un jour la femme ait intérêt à déclarer 
que tel bien est dotal, on lui dira : vous r'avez 
rien constitué en dot et il peut y avoir un régime 
dotal sans dot. La Cour de Cassation, dans un arrêt 
du 10 Juillet 1880 a déclaré que cette clause du 
contrat de mariage n'équivalait pas à une constitu-
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tion de dot. 
La même solution a encore été donnée pour 

uns clause par laquelle la femme attribuait au mari 
l’administration de ses biens, car la femme peut 
toujours confier au mari l’administration des para-
phernauxj il n’y a pas là une manifestation certaine 
de la femme que tels de ses biens soient, dotaux. 

Les termes 
employés à 
cet égard, 
sont indiffé-
rents^ mais 
il faut une 
volonté claire 
et précise, 
la constitu-
tion do dot 
étant l’ex-
ception. 

Si la femme a dit formellement qu'elle en-
tendait que tous ses biens soient dotaux, la cons-
titution de dot existe. Pourtant il n’est pas né-
cessaire que la déclaration soit formelle. La juris-
prudence est fixée depuis longtemps en ce sens. Il 
suffit d’une volonté qui soit certaine. Un arrêt de 
la Chambre des ^quetes du 12 Janvier 1904 (S.I909.I. 
142.) est particulièrement net à cet égard. Il con-
vient de préciser exactement quelle était la thèse 
de cet arrêt. Il n’existe pas, dit-il, pour la 
constitution de dot, de termes sacramentels, pas 
plus que pour l’adoption par contrat de mariage du 
régime dotalj il suffit, mais il faut que la. volonté 
soit certaine.” Dans cette recherche de la volonté, 
si la balance doit pencher dans un sens en cas de 
doute, ce sera toujours dans le sens de la non cons-
titution de dot. La constitution de dot apparaît com-
me quelque chose d’exorbitant. Les termes employés 
sont indifférents, mais il faut qu’une volonté appa-
raisse et mette en lumière ce que les époux ont pu 
vouloir. 

Voici quelques exemples qui montrent les 
limites dans la volonté incertaines. Une femme appor-
te une maison pour supporter les charges du mariage. 
Cette maison est bien la dot de l’art. 1540. Si le 
mot n’y est pas la chose s’y trouve ,1<» dot étant, 
d’après l’art. 1540? le bien que la xcmme apporte 
au mari pour supporter les charges du mariage. 

On peut citer, comme autre exemple de clau-
se usitée dans le ressort du Parlement do Bordeaux, 
”Les époux se prennent avec leurs biens et droits”. 
Il est évident que le notaire n’a pu insérer cette 
formule qu’avec l’idée nette d’une constitution de 
dot, car c’était une formule qui avait autrefois 
un sens très précis. On peut dire encore que la fem-
me se réserve, -comme- paraphsrnaux, tels biens situés 
à Paris. Donc tous les autres sont dotaux. 

Il y a donc en réalité une pure question 
d’interprétation de volonté. Il suffit que cette 
volonté soit claire ot sûre. Une femme stipule le 
régime dotal, mais elle ajoute que, bien qu’elle se 
marie sous le régime dotal, tous ses biens seront 
paraphe maux j puis, dans un autre article du con-
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trat de mariage, elle déclare que si on.vient à 
vendre telle maison il y aura obligation d’emploi 
du prix de vente. C’est sur ces termes que la con-
testation est née, La clause implique-t-elle la 
volonté par la fenœ© de faire une constitution de 
dot ? Comme l’obligation de remploi se rencontre 
pour d’autres biens que-pour des biens qui ont 
fait l’objet d’une constitution de dot, il y a dou-
te j or le doute doit s’interpréter, normalement, en 
faveur de la non’ constitution de la dot. 

II«- La cons-
titution de 
dot est faite 
par un tiers 
en dehors du 
futur mari. 

Ces tiers ce sont les pere et mere, les 
parents ou étrangers qui, lors du mariage, font 
à un époux une donation, en vus et à propos de ce 
mariage. 

La présomption 
posée par l'-
art. 1541 du 
Code Civil. 

A cet egard il existe un texte qui edicue 
une présomption particulière. Toutes les fois qu’-
un tiers fait à une personne qui va se marier, par 
contrat de mariage, une donation, cette libéralité 
emporte, de plein droit, constitution de dot. Tan-
dis que la femme devrait stipuler la constitution 
de dot d’une manière libre mais sûre, les tiers n’-
ont qu’à faire une donation à la femme qui va se 
marier. Par le seul fait que la donation a lieu 
par contrat de mariage elle emporte ipso facto une ■ 
constitution do dot. L’art. 1541 dit en effet : 
“Tout ce que la femme se constitue, ou qui lui est 
donné en contrat de mariage, est dotal 

Origine d® 
cette pré-
somption. 

Oette présomp-
tion souffre 
toutefois la 
Preuve con-
traire . 

La règle de l’art. 1541, qui est ancienne, 
était admise par l’ancien droit, dans le ressort 
du Parlement de Bordeaux. Son explication est 
simple, La donation faite par un tiers, par contrat 
de mariage est différente d’une donation • faite, hors 
du contrat de mariage . Elle peut difficilement 
s’expliquer autrement que par l’acceptation tacite 
de la femme d’en faire l’objet d’une constitution 
de dot, tandis que quand c’est la femme qui apporte 
des biens, ce n’est pas une preuve nécessaire qu’-
elle entende en faire constitution de dot. La fem-
me pout vouloir garder ses biens pour elle; il faut 
qu’elle indique les biens qu’elle va retirer de 
son administration pour en faire une constitution de 
dot. Au contraire, en ce qui concerne les tiers, s’-
ils donnent un bien, c’est en vue des charges du 
mariage. Pourtant l’art. 1541 ajouts g^S’il n’y a 
eu stipulation contraire. ” Il faut donc que le 
Contrat""de~mariâge s’exprime à cet égard. 

Cette preuve sera parfois très facile. Une 
personne a stipulé, par exemple, que seraient 
seuls dotaux tels biens. Elle a exclu par là même 
la dotalité pour tous les autres, y compris ceux 



qu’on lui donne par contrat d® mariage. Car ce n’-
est pas un tiers qui peut stipuler que des biens 
seront ou non dotaux. C’est en effet la femme qui 
fait la constitution de dot. Quoique les tiers lui 
fassent une libéralité, si la femme dit que tel 
bien sera non dotal, le bien donné obéira à cette 
clause. On rencontre encore une clause d’après 
laquelle la femme se constitue en dot tous ses biens 
propres. Cette clause éliminera de la constitution 
de dot les biens donnés par un tiers. 

Cas particu-
lier posé par 
1’arrêt de 
cassation du 
13 Juillet 
1886. 

Cette règle un peu spéciale de l’art. 1541, 
aux tenues de laquelle, sauf stipulation contraire, 
les biens donnés par un tiers font l’objet de la 
constitution de dot, pose une question d’épargne. 
Il ne peut s’agir que de donation faite par contrat 
de mariage (arrêt du 13 Juillet 1886, S. 1889.I.451). 
Un père, par contrat de mariage, a fait une donation 
â sa fille des biens qu’il laisserait à sa mort. 
Ces biens sont dotaux en vertu de la clause de l’-
art. 1541. Or, durant le mariage, le père, par an-
ticipation, donne à sa fille tout ou partie des 
biens dont normalement elle n’aurait dû être sai-
sie qu’à la mort de son père. Il lui fait une dona-
tion de biens présents; il superpose à la première 
donation de biens à venir une donation de biens 
présents pendant le mariage. La question se pose 
de savoir si ces biens sont dotaux dès le moment 
de cette donation de biens présents, ou s’ils ne 
pourront être dotaux que du jour de la mort du 
père qui a fait la donation. La Cour de Cassation 
le 13 Juillet 1886 a décidé que par la donation 
de biens à venir faite par le père, et qui est 
irrévocable en vertu de l’art. 1083 du Code Civil, 
le père avait déjà disposé définitivement, à titre 
gratuit, de tous ses biens au profit de sa fille 
qui allait se marier, et que par application de 
l’art. 1541, ces biens étaient dotaux. Il a devancé 
1’époque, en faisant à sa fille une donation de 
biens présents, mais cette part frappée de dotalité 
par les conventions matrimoniales n’a pu changer 
de nature par le seul .fait que le père en faisait 
l’avance à sa fille, parce que les conventions 
matrimoniales ne pouvaient être changées. C’était 
un bien dotal en vertu de la constitution de dot; 
le fait que le père anticipe ne lui enlève pas 
son caractère dotal. A toute période, lors de la 
constitution de dot comme lors de la mort du 
constituant, le caractère dotal doit subsister. 

Il faut en arriver maintenant à l’hypothèse 



où la donation a été faite par le mari à sa future 
épouse. 

Lorsque le ma» 
ri fait par 
contrat de 
mariage une 
donation à 
oa femme, l’-
art. 1541 du 
Code civil 
est-il appli-
cable. 

Il faut se demander maintenant si lorsque 
le mari, par contrat de mariage, fait une libéralité 
à sa femme, les biens ainsi donnés rentrent dans 
la constitution de dot, sans qu’il soit besoin de 
le stipuler. L’article 1541 s’applique-t-il à 
cette seconde hypothèse comme l’hypothèse où la 
donation est faite par un tiers et où la constitu-
tion de dot est présumée ? En effet on sait que 
si un tiers a fait une donation à la future épouse, 
et que celle-ci ait accepté cette donation, par 
contrat de mariage, cette donation est présumée être 
une constitution de dot. 

La femme peut 
se constituer 
en dot la do-
nation qui lui 
e^t faite par 
le mari. 

Un premier point est certain, c’est que 
la future épouse a le droit de se constituer en 
dot par une stipulation de dot, les biens que son 
futur mari lui donne par contrat de mariage. L’-
art. 1541 dit en effet : "tout ce que la femme se 
constitue en dot". La femme est donc libre de se 
constituer en dot tout ce qu’elle veut parmi les 
biens qui lui appartiennent. Or, lui appartiennent 
les biens qu’elle apporte en mariage, dont elle 
était déjà propriétaire, de même que les biens qui 
lui ont été donnés par un tiers, comme aussi, pour 
la même raison, les biens que le mari lui donne 
par contrat de mariage. Elle en est, en effets deve-
nue propriétaire comme de ceux que les tiers lui 
donnent. Si elle veut les comprendre dans la consti-
tution de dot qu’elle fait, il n’y a pas à faire 
de différence selon que la libéralité émane d’un 
tiers, ou du mari. 

Il est vrai que l’art. 1540 dit que la dot 
est le bien apporté par la femme au mari pour les 
charges du ménage, et ici c’est le mari qui l’appor-
te à la femme. Mais s’arrêter à un tel raisonnement 
ce serait faire une analyse juridique superficielle. 
Il y a en réalité une opération juridique à deux 
temps. Premier temps : une libéralité faite à la 
femme, par le mari, à la suite de laquelle la fem-
me est propriétaire des biens. Puis, par un second 
temps, la femme apporte ces biens en dot et on ren-
tre dans la lettre de l’art. 1541. La femme apporte 
les biens qui lui appartiennent. La femme peut 
donc y comprendre tous les biens qui lui ont été 
donnés par contrat de mariage y compris ceux qui 
lui ont été donnés par le mari. 

Mais voici la difficulté. Elle se pose sur 
le terrain de l’art. 1541, dans sa deuxième partie 
"Tout ce que la femme se constitue ou qui lui est-
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Kais faut-
il appliquer 
dans ce sas 
la pré so®-
tton de 1* 
art. 1541 
da C,C, 

donné en contrat de mariage dotal s’il n’y a stipula-
tion contraire”» La signification de ce texte est 
simplement de présumer que si un tiei’S fait une li-
béralité à la femme » par contrat de mariage, la fem-
me, tacitement

9
 par son silencea entendu la com-

prendre comme une constitution de dot. C’est une pré-
somption qu’il y a dans l’article 1541, quand il 
s’agit d’une libéralité qui n’émane pas de la femme» 
Il y a donc plusieurs façons de comprendre la cons-
titution de dot» La femme peut déclarer s® cons-
tituer en dot tels ou tels biens mais la loi, dans 
l’artiôle 1541 dit que quand un tiers donne quelque 
chose à la femme, si elle ne dit rien,tacitement 
c’est qu’elle voudra comprendre ces biens qui lui 
ont été donnés dans la constitution de dot. 

Puisqu’il s’agit d’une présomption, il 
en résulte qu’il n’y a pas d’empêchement de fond à ce 
que les biens donnés par le mari à sa femme, par con-
trat de mariage, soient compris dans la constitution 
de dot comme ceux donnés par un tiers. En effet, la 
femme pourra dire qu’elle se constitue expressément 
les biens que son mari lui donne par contrat de mariage 
cela serait valable, cela montre qu’il n’y a pas 
d’empêchement de fond. 

Il s’agit de savoir alors si il faut 
faire jouer la présomption de l’article 1541, à 1’ 
égard des biens donnés par le mari, comme à l’égard des 
biens donnés par un tiers» 

Arguments 
invoqués 
pour justi-
fier le main-
tien de la 
présom-
tion de 1’ 
ait. 1541. 

Les arguments ne manquent pas pour jus-
tifier le maintien de la présomption de l’article 
1541 ici encore. D’abord, si le mari, par contrat de 
mariage,fait une libéralité à sa femme, et si on 
veut présumer des intentions ce qui paraît le plus 
naturel, c’est que le mari a voulu faire le moindre 
sacrifice, s’appauvrir au minimum. Or si les biens 
sont compris dans la constitution de dot, ils ren-
trent dans les mains du mari qui en est l’administrateur 
et qui en a la jouissance. Donc l’intention présumée 
la plus vraisemblable c’est que le mari a donné les 
biens en la constituant en dot. 

En second lieu l’article 1541 ne distin-
gue pas? Il dit ” s Tout ce qui lui est donné par ccn^ 
trat de mariage” S ’ iTnâvHFl'it^ «u 

rait pu à la rigueur, soutenir que le futur mari n* 
était pas à proprement parler un tiers^mais le texte 
se tout ce qui est donné par le contrat de mariage. 

Pourquoi d’ailleurs, opposer deux textes 
du code civil l’un à l’autre et ne pas essayer de 
leur assurer un domaine propre â chacun? L’article 1540 
n’est pas contraire à l’article 1541, tel qu’on peut 
l’interpréter. 
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L’article 1540 définit la dot, l’article 
I54Ï établit une règle de preuve en disant sil ne sera 
pas nécessaire de prouver qu’il y a eu une constitu.-
tion de dot ,1e législateur le prouve pour les époux. 
Quand on fait uns donation par contrat de mariage il 
présume que les biens donné» rentrent dans la cons-
titution de dot. Or, la définition de la dot et la 
^ésoMption de la constitution sont comme deux roues 
paraïlWïes, mais qui ne peuvent pas se gêner. Si 1* 
article 1541 touchait à une règle de fond il pourrait 
y avoir une opposition, mais s’il ne touche qu’a la 
preuve chaque article peut avoir son domaine dis-
tinct . 

On ne peut, en outre, dire qu’avant le 
contrat de mariage il y ait des biens pris dans le 
patrimoine de la femme qui ait eu me affectif artjcullèr^ 
pour être les uns dotaux, les autres paraphernaux. 
Ces biens auront telle ou telle nature après le con -
trat de mariage mais, en vertu du contrat dé mariage. 
Comment opérer une différence de ca^goriîFl^^ 
biens avant le contrat, alors que le contrat peut 
seul créer. C’est aux parties à déterminer quels sont 
les biens dont ils veulent faire les biens dotaux, et 
ceux qu’elles vont faire rentrerdans les paraphe maux. 

Il est inutile a‘insister sur le grand 
intérêt qu’il y a pour la femme à ce que les biens 
donnés par le mari puissent rentrer dans la. constitution 
de dot. Si ces biens ne sont pas dotaux ils seront 
aliénables, saisissables, ils échapperont à toute la 
protection du régime dotal. La femme et la famille au 
contraire ont intérêt à ce que les biens donnés par 
le mari soient frappés de l’inaliénabilité dotale. 

de juris-
^udence r.ur 
a Question. 

On ne rencontre pas beaucoup de juris-
prudence sur ce point. Il faut remonter loin dans le 
passé, en effet, puisqu’il faut aller jusqu’à un ar-
rêt de la cour de Bordeaux du 30 Avril 1850 (S.I85I-2-
65) qui a validé l’application de l’article 1541 à la 
donation faite par le mari. 

Il est vrai qu’on cite, en sens contrai-
re un arrêt de 1841 de la cour d’Aix^mais qui, en réa-
lité, ne contredit pas la thèse précédente. 

Et ceci nous amène à parler d’une distinc-
tion que certains auteurs ont voulu faire concernant 
deux catégories de biens: l’article 1541 ne s’applique-
rait qu'aux donations de biens présents . Donc si le 
mari fait une donation de biens présentsjil faudrait 
respecter l'article 154®. Si au contraire, le mari 
fait une donation de biens avenir une institution con -
tractuelle-, par exemple, ce serait l’article 1541 qui 
l’emporterait car la donation de biens à venir ne pro-
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duirait effet que■lorsqu5il n’y aurait plus de maria-
ge puisque le mari serait décédé. Et alors l’article 
1540 ne s’y opperait plus. 

I-ïais l’inali©Habilité dotale a pour but 
d’assurer l’inaliénabilité de la dot, pendant le ma-
riage. Or quand la donation de biens à venir produi-
ra effet, il n’y aura plus de mariage, alors à quoi 
peut bien servir l’inaliénabilité dotale? Et l’arrêt 
de 1844 de la cour d’Aix a précisément déclaré nulle 
par application de l’article 1540 une donation por-
tant sur un gain de survie, car le gain de survie n’ 
existerait qu’en cas de survie, c’est -à-dire de pré-
dêcês du mari. Dans ce cas on ne pourrait parler de 
constitution de dot produisant son effet alors seule-
ment au moment où il n’y a plus aucun mariage. 

Donc la constitution de dot ne peut com-
prendre qu’une donation de biens présents que le futur 
époux fait a la future épouse, mais elle ne peut por-
ter sur des biens à venir car elle produirait alors 
ses effets trop tard, au moment où il n’y aura, plus 
ni mari ni mariage et par conséquent plus d’inaliénaW 
lité dotale. 

Section II 

Assiette de la constitution de dot. Examen des 
biens qui ren-. 
tre dans la 
consti-
tution dedot. 
Les ques-
tions qui se 
posent en cet-
te matière. 

Il faut voir maintenant quels sont les 
biens qui vont faire l’objet de la constitution de 
dot. 

L’article 1542 dit en effet que " la 
constitution de dot peut frapper tous les biens pré-
sents et a venir de la femme, ou tous ses biens pré-
sents seulement ou une partie de ses biens présents 
à venir ou même un objet individuel." La femme a donc 
une très grande liberté. Elle peut choisir ainsi que 
le dit l’art. 1542. Pourtant il est bon d’examiner 
de près certains points, notamment I l’hypothèse 
ou la constitution de dot porterait sur une quote-pa^, 
des biens, 2° - ce qu’il faut entendre par bTens prï' 
sents et par biens à venir, 3° - si la constitution & 
dot peut porter sur les produits du travail. 

I- La consti-
tution de dot 
peut porter 
sur une quo-
te-part des 
biens de la 
femmes déter-
mination des 
biens qui dpns 

La constitution de dot, tout d’abord, P6 

porter sur une quote-part : l/3 ou 1/4 des biens de 1* 
femme. Mais voici la difficultés comment va-t-on dé-
terminer, parmi les biens de la femme, ceux qui sont 
compris dans la constitution de dot, et ceux qui lui 
échappent. Si la femme a frappé de dotalité un quart 
ses biens les trois autres quarts y échappent. Mais ii 
faut savoir, d’une manière certaine, où est ce quart 
et où sont les trois autres quarts. 
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ce cas sont 
corn ri s dans 
la constitu-
tion de dot, 
La ferme pert 
déterminer ses 
biens-par ac-
te authenti-
que. 

Il y a un premier procédé.en duquel 
la femme, si elle se constitue en dot un quart des 
biens qu’elle recueillera plus tard, devra frire u» 
acte authentique dans lequel plie déterminera les 
biens qui sont dans ce quart. Quand une clause sem-
blable existe, dans un contrat de mariage ne peuvent 
être dotaux à l’égard des*tiers, que les biens ayant 
fait l’objet d’un acte authentique, que la femme 
devra représenter à ceux avec lesquels elle aura con-
tracté. Mais cette clause est récente. 

Sien du 
cas où. la 
femme n’a 
rien précisé. 

Intérêt de 
la question. 

Mais quand Ja femme a dit tout simple-
ment que le quart ou la moitié de ses biens seront com-
pris dans Iq, constitution de dot faut-il 1*entendra 
du quart de ses biens qui ont été donnés ou d’une quo-
te-part plus ou moins indivis portant sur l'ensexn-
ble des biens de la femme? Supposons une femme qui 
a 4 immeubles ayant exactement chacun la même valeur. 
Si elle s’est constituée en dot un quart» Y aurait-il 
un immeuble dotal pour le tout ou bien chacun des 
4 immeubles sera -t-il frappé de dotalité pour un 
quart? Il y a un grand intérêt pratique d savoir si 
l’un des 4 immeubles est dotal pour la totalité ou si 
chacun des 4 immeubles est dotal pour un quart. En 
effet, si la femme veut aliéner un immeuble elle pour-
ra aliéner un de ses trois immeubles, elle pourra les 
hypothéquer, sauf en ce qui concerne le quatrième. 
Si, au contraire, chacun des immeubles est frappé 
pour un quart de dotalité la femme ne pourra disposer 
complètement d’aucun de ces immeubles. 

Arrêt du 
17 Novembre 
1903. 

Un arrêt de la chambre civile du 17 No-
vembre 1903 (S.1905 -L I2l) nous met en présence d’une 
hypothèse pratique qui permet de voir comment l’assiet-
te de là det s’établira. Une femme s’était constitué 
en dot un quart de sas biens, mais elle prétendait 
faire elle-même le cantonnement de sa dot; et elle 
avait commencé par aliéner un certain nombre d’immeu-
bles. Elle avait intérêt â dire que ces aliénations 
étaient valables. Puis, ayant aliéné le reste elle 
voulut soutenir qu’elle n’avait pas pu lo faire vala-
blement. Elle soutenait qu'ayant commencé par vendre 
ce qu'elle avait le pouvoir de vendre, il on résultait 
que ce qu’elle avait vendu par la suite l’avait été 
illégalement; c’était sa dot. Mais c’est elle même 
qui dans son esprit avait fait ce cantonnement de la 
dot. 

2 cas doi-
vent être 
distingués. 

La cour de cassation n’a pas admis ce 
procédé de cantonnement. Il faut distinguer pour les 
clartés de la question les biens divisibles normale-
lement ou indivibles. 

biens Voyons, tout d’abord, le cas ou les biens 
“ Les Cours de Droit" 

3. PLACE I>K LA SORBONNE 3 
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s ont divi bibles» sont divisi-
bles» S’il est désirable qu’un cantonnement 

de la dot puisse se faire, encore faut-il que ce can-
tonnement soit fait dans des conditions telles qu’il 
ne risque pas de tromper les tiers et de violer la 
règle de l’immutabilité des conventions matrimoniales, 
ainsi que la règle de l'art» 1543 d’après laquelle 
la dot ne peut être augmentée modifiée ou diminuée 
pendant le mariage. S’il dépendait de la femme de le 
faire, elle-même, le cantonnement de sa dot,on lui 
donnerait ainsi la moyen de modifier quand elle le 
voudrait, l’assiette de cette dot. Ni l’art, 1543, 
ni l'art. 1595 ne permettent cette combinaison. 

fi cantonne-
ment de la dot 
ne peut se 
faire qu’a-
vec 1 ’ aut o— 
risation 
de justice. 

Mais comment faire ce cantonnement qui 
est désirable? Selon l'arrêt de 1903 ou ne peut le 
faire clandestinement » Mais il faut aller plus loin; 
il ne peut se faire à l’amiable, car alors -n peut 
craindre cne les époux ne respectent pas les art, 1543 
et 1595. Le cantonnement d^vra se faire avec 
l’autorisacion de. justice. Il y une règle prétorien-
ne.Il rfy en effet aucun texte sur la question. 
Elle est indispensable car il ne faut pas aller à 
l’encontre des grands principes. 

II. ne faut 
pas confondre 
cette hypo-
thèse avec 
celle de 
l’indivision. 

Voici tout de même une objection. Quand 
les biens de la femme sont dans l’indivision avec 
une autre personne, elle .peut demander le partage et 
par application de l’art» 838, on décide que la fem-
me n’a pas besoin de l’autorisation de justice pour r 
sortir'de l’indivision. Quand elle est dans l’indi-
vision avec un tiers, elle peut demander le partagé 
avec l’autorisation de son mari puisque l’art 838 
n’énumère pas cet acte comme :in acte soumis à une 
autorisation spéciale. Cette solution est admise en 
matière de partage. Et puisque la femme peut partager 
pourquoi ne pourrait-elle, avec l’autorisation de so» 
mari, faire ce cantonnement qui ressemble beaucoup à 
un partage? Pourquoi être plus sévère pour le parta-
ge à l’intérieur d’un patrimoine de la femme, que 
pour le partage fait par la femme avec un tiers? 

Mais les deux opérations n’ont rien de 
coinnun La femme doit subir le partage. Elle doit 
done pouvoir* le faire avec 11 autorisation de son 
mari. Le partage donnera d'ailleurs lieu à un acte 
ayant date centaine. Notre situation est différente 
pour le cantonnement il faut qu’elle 1G fasse avec 
l'autorisation de la. justice. Quand il n'y a pas eu 
ce cantonnement les biens restent dans une sorte 
d’indivision. 

2° - Les biens 
no sont pas 
31 vi si oie s 

2° - Il faut en arriver maintenant à 1’ 
hypothèse où les biens ne sont pas divisibles maté-
riellement. 
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mat crie I-
leruant. 

Supposons qu’il y ait un seul immeuble. 
Il doit être frappé pour un quart de dotalité. Il y 
a intérêt à pouvoir faire la ventilation de cette dot. 
Comment la faire sortir de l'immeuble? Est-il question 
d’un partage? On a , en effet, employé parfois l’ex-
pression d’indivision. Or, on ne peut parler d’indivi-
sion que lorsqu’un bien a deux propriétaires. Ici 
il n’y a pas d’indivision: l’immeuble appartient à 
une seule personne, mais â des titres différents: 
un quart à titre d’immeuble dotal, et trois quarts 
à titre parapherai. Il n’y a pas d’indivision avec 
soi-même et il n'y a pas possibilité de faire un par-
tage. 

Pourtant il. est désirable qu’on ne con-
serve pas, pendant tout le mariage cet immeuble par-
tie dotal et partie non dotal, ua seule solution pos-
sible est de permettre à la femme, avec l’autorisation 
de justice, de vendre l’immeuble et de remployer en-
suite la partie dotais, si elle peut trouver un immeu-
ble autre ayant exactement la valeur de cet immeuble 
dotal. 

Il y a d’ailleurs également un procédé 
plus simple qui permet de tourner la loi. Elle n’a 
qu’a vendre les trois quarts paraphornaux; et alors 
il y aura une indivision véritable, et la femme 
pourra sortir de l’indivision par le partage. 

H- La cons-
titution de 
dot porte 
sur leS biens 
Présents. 

La seconde hypothèse est colle où la dot 
porte sur les biens présents. 

La constitution de dot peut porter dit 
l’article 1542, partiellement ou même exclusivement 
sur les biens de la femme. Que faut-il entendre-par 
là? 

H faut en-
tendre par là 
les biens que 
la femme pos-
£' d":t au jour 

contrat 
de mariage et 
Grtx qu’elle 
Possède au 
3our du ma-
tage à dé-
aut de clau-

se contraire. 

Tout d’abord sont-ce les biens qui appar-
tiennent à la femme, antérieurement au contrat de 
mariage ou ceux qui appartiennent, au jour du mariage, 
en admettant que, dans l’intervalle entre le contrat 
de mariage et le mariage, des modifications aient 
été effectuées dans le patrimoine de la femme, Un hé-
ritage lui est advenu par exemple. Faut-il se placer 
au jour du contrat de mariage ou au jour du mariage? 

C’est une question de volonté. La femme 
peut se constituer en dot, les biens qu’elle a au 
jour du mariage ou ceux qu’elle a au jour du contrat 
de mariage. Mais si elle n’a rien dit on devra 
comprendre le mot de biens présents comme biens exis-
tants lors de lu signature du contrat de mariage 
puisqu'on ne pouvait comprendre dans la constitution dé 
dot des biens qui ne leur appartenaient pas encore. 

Abstraction faite de cette petite 
question d< la date quels sont les biens présents? 

Envisageons maintenant uniquement les biens 
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Les biens 
présents ce 
Sont tous 
les biens 
dont lé ti-
trë d’acquisi-
tion est an-
térieur àti 
màriagë. 

appartenant à la femme à l’époque du mariage. Tout 
c® qui ne deviendra sa propriété que postérieurement 
ne rentrera pas dans la constitution de dot. Mais 
y rentrent tous les biens dont le titre d’acquisi-
tion est antérieur au mariage. D’.oùs 

1ère hypothèse, La. femme est propriétai-
re d’un jmmeuETê" sous cond'i't ion .Supposons à’ abord 
quhil "s’agit d’une condition suspensive. 

Cas d’un 
Mëïi objet 
dè propriété 
de ïs fenfin® 
sous condi-
tion suspen-
sive. 

Le titre est nécessairement anterieur 
au mariage. Elle avait acquis, avant le mariage, 
un Immeuble, Mais lors du mariage elle n’en ©st pas 
encore devenue propriétaire. La condition est pendan-
tè. On ne sait pas si là condition suspensive se réa-
lisera. Si l’événement së réalise, à quelque moment 
qu’il s® réalise jusqu’à la dissolution du mariage, 
par l’effet de là rétroactivité de la condition, 
l’immeuble sera considéré comme ayant appartenu à là 
femme, rétroactivement,à partir du mafiagé» Donc il 
sera compris dans la constitution de dot, quand la 
cendition se réalisera. Supposons par exemple un ma-
riage conclu en 1929, l’immeubl'e a été acheté en 1937, 
sous condition suspensive; la condition se réalise 
en I93ÔÎ l’immeuble est dotal. 

Cas où la 
femme est 
propriétaire 
sous condi-
tion résolu-
toire, 

Si au contraire la femme, lors du maria-
ge, est prôpriétàîr® d’un immeuble sous condition 
résolutoire la solution sera contraire. La femme a 
acheté un immeuble il y a quelques mois; elle- en est 
propriétaire, et elle se marie. Jais elle n’a pas 
exécuté toutes les conditions du centrât de vente. 
Ella va être victime d’un déclanchement automatique 
de la condition résolutoire. La femme per l’effet de 
la résolution, est considérée n’avoir jamais été pro-
priétaire dans l’intervalle entre l’achat sous condi-
tion résolutoire et la. réalisation dé la condition, 
et cela en vertu de l’effet rétroactif de la con-
dition. 

Cas de biens 
indivis. 

2° - Biens indivis » Il en serait de 
même au cas de partage selon l’époque où le partage 
se ferait, surtout selon l’époque à laquelle la cause 
d’acquisition remonterait, Voilà une femme qui fait 
son contrat de mariage aujourd’hui. Elle comprend dao; 

sa constitution de dot tous ses biens présents. Or^ 
ses biens présents sont tous dans l’indivision parce 
qu’elle a hérité do son père, mort il y a quelques 
mois. On n’a pas partagé» Peu importe l’époque à la-
quelle on partagera , En vertu de l*art< 883 du C.C. 
les biens seront considérés comme ayant appartenu .à 
la femme au jour de l’ouverture de la succession, 
antérieurement au mariage. Tout dépendra du résultat 
du partage» Si le bien est donné à la femme, elle e» 
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a toujours été propriétaire: c’est l’application de 
l’effet déclaratif du partage* 

3° Aliénations nulles ou annulables. 
Cas de biens 
aliénés par 
la femme a-
vant son ma-
riage en 
vertu d’une 
vente annu-
lable. 

Supposons encore que des biens aient été 
aliénés par la femme, avant son mariage, mais il se 
trouve que l’aliénation de ces biens n’est pas 
valable» Elle est nulle d’une nullité absolue, ou elle 
est annulable. Si la vente est nulle de nullité 
absolue, la femme ert encore propriétaire des biens 
au jour du mariage, puisque un acte nul ne peut pro-
duire effet. Si l’acte fait pas la femme est annu-
lable, elle le fera annulerjet l’annulation prononcée 
par les tribunaux produira effet dans le passé. Ou 
bien la femme’n’attaquera pas l’acte, et alors l’im-
meuble n’aura jamais été dotal, puisqu’un jour du ma-
riage il n’aura jamais été à la femme. 

Cas d’un im-
meuble que la 
femme pres-
crivait lors 
de son mariage 

4° - Prescription - Enfin derniere hypo-
thèse, c’est celle d’une prescription. La femme au 
moment du mariage prescrivait un immeuble par 10, 
20 ou 30 ans. Il y avait 5 ans ou 10 ans que le dé-
.lai courait, et il va se terminer pendant le mariage. 
A quel moment la femme est-elle propriétaire de l’im-
meuble, et spécialement est-ce que ces biens sont 
compris ou non dans la constitution de dot? On ad-
met qu’en cas de prescription celui qui a prescrit 
est considéré, une fois la prescription acquise com-
me propriétaire dès le début» Donc la femme était 
propriétaire, lors du contrat de mariage, et l’immeu-
ble est compris dans la constitution de dot. 

— . A > J» » n s » _ _ .3 
III- La cons-
titution de 
dot peut 
porter sur 
les biens à 
venir. 

La troisième catégorie de biens comprend 
les biensà venir» Qu’est-ce qu’un bien à venir par 
oppos^Tion à un bien présent? Un bien à venir, est 
tout bien qui n’est pas la propriété de la femme, 
au moment du mariage, ^ais il est entendu que tous 
les biens dont il vient d’être question ne peuvent 
à aucun titre, rentrer dans la catégorie des biens à 
venir, puisqu’ils sont considérés comme appartenant 
à la femme encore ou à nouveau lors du mariage, ce 
sont des biens présents quand la condition se réali-
se. 

Un bien à venir est celui dont le titre 
d’acquisition se place postérieurement au mariage. 
C’est tout bien dont le titre d’aoquisltion n’exis-
tait pas encore lors du mariage et il est utile, pour 
la clarté de cet exposé, de distinguer les biens ac-
quis à titre gratuit et ceux acquis à titre onéreux, 
au cours du mariage. 

Il faut dis-
tinguer : ‘ 
a) Les biens 

Les biens acquis a titre gratuit, pen-
dant le mariage par la femme, ce sont ceux qui sont 
recueillis par succession, par legs ou par donation, 



acquis à ti-
tre gratuit 
pendant le 
mariage» 

y compris les institutions contractuelles, dont l’é-
vénement se réalise par la mort du donateur, et en y 
ajoute une fortune très spéciale, la decouverte du 
trésor. 

Donc il est très simple de savoir si un 
■bien est présent ou à venir. 

Les biens 
recueillis 
par succession 
ne sont do-
taux que dé-
falcation 
faute des 
dettes. 

Pourtant il y a un ou deux points qui 
appellent des observations. Si une femme s’est cons-
tituée en dot dès biens à venir par exemple, les biens 
qu’elle recueillera dans une succession. Est-ce tout 
ce qu’elle va recueillir dans une succession dont 
elle sera héritière ou seront-ce ces biens diminués 
des dettes qui les grèvent2 La question s’est posée. 
Un mari a soutenu que les biens à venir qui devaient 
être dotaux visaient toute la succession, et que s* 
il y avait des dettes, à payer, la femme ne devait 
pas les payer sur ces biens, Et la Cour de cassation 
dans un arrêt de 1907 a décidé que sauf clause con-
traire, dazfs le cas où l’on stipulait' la ddôelité des 
biens.à venir cela s’entendait défalcation faite des 
dettes à payer. Dans une succession il n’y a de do-
tal que ce qui reste après le paiement des dettes et 
des legs particuliers. Or, ici il s’agissait d’un leg< 
particulier. 

Les biens acquis pendant le mariage a 
titre onéreux sont très nombreux. Sont-ils compris 
dans la constitution de dot? Il y a à cet égard deux 
textes de principe, l’art. 1543 qui dit " la dot ne 
peut être constituée ni même augmentée pendant le 
mariage” et l’art, 1553 qui dit ” que l’immeuble «c-
ouis des deniers dotaux n’est pas dotal si la con' 

l’emploi n’a été dcipulée par le con-
trat ae mariage. U en est de même de l’immeuble 
donné en paiement de la dot, constituée en argent. 
De là il résulte que seront seulement dotaux les bien® 
acquis pendant le mariage s’ils l’ont été en exécu-
tion d’une clause du contrat de mariage. Tous les 
autres biens, acquis pendant le mariage, à titre oné-
reux, ne feront pas partie de la constitution de dot, 
car alors que deviendrait l’art, 1543 d’après lequel 
la dot ne peut être augmentée pendant le mariage? 

Il en serait de même de tous les biens 
que la femme acquerrait pendant le mariage avec sa 
fortune paraphernale. Ce qu’on achète ainsi ne peut 
être compris dans la constitution de dot. 

es biens 
achetés avec 
tes biens de 
1p. société 

mais quand.il y a une société d’acquêts 
les biens qui ont été achetés avec les biens de la 
société d’acquêts pc trre lent-fis être dotaux. Il y a eu 
précisément un contrat de mariage où la femme a sti-
pulé que les biens qui seraient achetés avec l’actif 
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de la société dîacquêts faite, avec son mari, confor-
mément à l’art. 1581 du C.C. seraient les biens do-
taux„ Dans ce cas l’intérêt pratique est que les é-
poux avaient été séparés de biens judiciairement. 
La dot est restituée à la femme. La femme prétendait 
que ce qu’on lui restituait, lors de la dissolution 
de la communauté changeait de nature et que pour la 
période comprise entre la dissolution de la communau-
té et la dissolution du mariage, les biens, donnés, 
qui étaient d’abord tombés dans la communauté d’ac-
quêts devenaient des biens dotaux. Lachambre civile 
dans un arrêt de 1847 ayavec raison, rejeté cette 
prétention de la femme, et en vertu des art. 1387 -
1499 -1581. 

L’arrêt de 
Cassation de 
1847. 

Il est très facile de démontrer que cec-
te combinaison ne pouvait pas être admise. Il n’est 
pas possible que, durant le mariage, des biens aient 
successivement deux natures différentes, qu’ils soient 
d’abord communs, jusqu’à la dissolution de la commu-
nauté, et qu’ils soient ensuite dotaux, à partir de 
la dissolution de la communauté, jusqu’à la dissolu-
tion du mariage. C’est là une solution qui serait 
tout à fait contraire à l’immutabilité des conven-
tions matrimoniales. 

Et une seconde objection non moins déci-
sive est que le mari doit; pouvoir disposer librement 
des biens de la communauté. Par application des ré-
gies qui gouvernent la communauté, le mari est 
seigneur et maître de la communauté. Donc on ne peut 
retirer au mari les droits qu’il a sur les biens de 
la communauté. 

La question n’est pas purement théori-
que: elle s’est présentée dans la pratique. Une 
femme avait voulu que les biens de la communauté d’ 
acquêts prennent le caractère de biens dotaux, pour 
ne pas avoir à payer les dettes au créancier, qui n* 
aurait pas pu saisir les biens. 

- L©s pro-
fits du 
travail 
Peuvent-ils 
rentrer* dans 
la constitu-
tion de dot. 

Il reste a parler des produits au 
travail. On serait tenté de les comprendre dans la 
constitution de dot . Une modification s’est produite 
à cet égard par la loi du 13 Juillet 1907. Cette 
constitution de dot n’est plus possible. 

Pour la femme mariée sous le régime 
dotal la situation a changé depuis la loi de 1307 
Celle-ci lui assure pour les produits de son travail, 
moins de garanties ve l’inaliénabilité dotale» Sa 
situation a empiré « 
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La situation 
avant la loi 
1907 

Avant la loi du 13 Juillet 1907 lorsque 
la constitution de dot portait sur l’ensemble des biens 
à venir, les produits du travail_ étaient-ils dotaux? 
Il y avait discussion parmi les auteurs. Certains esti-
maient que l’article 1540 signifiait, que la dot était 
ce que la femme apporte au mari, et qu’en conséquence 
il était impossible que les biens du travail fussent 
dotaux; car ils étaient trop personnels à la femme. 
A la vérité, en cette matière, il faut distinguer le 
fait du travail, l’aptitude, la volonté au travail qui 
sont choses personnelles et ce que produit le travail. 
Or, ce quo produit le travail est véritablement per-
sonnel et peut faire l’objet d’une constitution dedot. 
C’est ce qu’a décidé un arrêt de la Chambre civile du 
13 Février 1884 - S. 1886 - I - 25-

Cet arrêt montre que la situation de la 
femme dotale est moins bonne depuis la loi de 1907 qu' 
avant cette loi. Il s’agissait d’une institutrice com-
munale qui avait des dettes, à raison desquelles une 
opposition avait été faite.entre les mains de la ©Oîæm» 
ne qui la payait. Et comme l’institutrice était mariée 
sous le régime dotal, englobant tous ses biens à ve-
nir; il fallait savoir si son traitement était dotal ou 
non. S’il n’était pas dotal il échappait partiellement 
à la saisie arrêt, car les traitements ne sont saisis-
sables que pour une portion, mais si elle était mariée 
sous le régime dotal, l’intégralité de son traitement 
était insaisissable, La cour de cassation a donné rai-
son à l’institutrice. 

Dans le même sens on peut citei' un arrêt 
de la Cour de Biom du 23 Mars 1880 au sujet d’une 
femme, brocanteuse de profession

c
 qui avait déserté 

le domicile conjugal durant 34 ans. Elle a dû rapporte? 
à la succession de son mari les produits de son tra-
vail ou du. moins la part de ceux - ci dont le mari 
administrateur de la dot avait été privé. 

La situation 
depuis la 
loi de 1907. 

Passons maintenant a la loi de 1007. La 
loi de 1907 a apporté des modifications à la condition 
de la femme dotale et une diminution de ses préro-
gatives plus forte que sous les autres régimes. En eff® 
pour la femme commune, la loi de 1907 a maintenu les 
biens réservés dans la communauté. Si la femme est sé-
parée de biens, ces biens sont propres, mais si la f?1”' 
me est mariée sous le régime dotal, ces biens ne peu* 
vent plus être do-taux, car, sous-tws les régimes,& 
peine de nullité de toute clause contraire, c’est la 
femme qui les garde et las administre. Or, c’est incom-
patible avec les règles du régime dotal, où le mari 
a l’administration et la jouissance de la dot. 
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Dès biens lui 
restent en 
dehors de la 
constitution 
de dot. 

La femme dotale qui gagne de l’argent, 
si elle fait des dettes, est soumise, puisque les biens 
qu’elle gagne ne peuvent être dotaux, à la règle de 
1*insaisissabilité dos traitements, nais pour une por-
tion seulement » 

A 4 Dans le 
cas d’époux 
mariés sou® 
le régime do-
tal pur et 
simple. 

Pour bien comprendre exactement ce qu’il 
y a dans la niasse des biens dotaux, il faut procéder à 
l’épreuve inverse, et déterminer ce qui reste en de-
hors de la constitution de dot. 

Pour cela il faut se placer successive-
ment dans l’hypothèse d’époux qui ont adopté le régime 
dotal et d’époux qui se sont mariés sous le régime de 
la communauté avec une clause de dotalîté. 

Examinons tout d’abord le cas d’épôüX qui 
se sont mariés sous le régime dotal pur et simple.Eli de-
hors des biens dotaux, il y a les biens paraphernaux; 
il y a » 1® cas échéant, les biens de la Société d* 
acquêt»; et il y a également les biens réservés de la 
loi de 1907. 

Los parapher-
naux 

Sous le régime dotal ils correspondent 
aux biens que, sous la communauté on appelle les pro-
pres de la femme. Les biens qui appartiennent à la fem-
me , soit avant le mariage, soit ceux qu’elle vient 
à acquérir pendant le mariage, sous réserve des biens 
réservés, tous ces biens, s’ils n’ont pas fait l’objet 
de la constitution de dot; sont des biens paraphernaux. 
La règle sous le régime dotal est la paraphernalité 
la dotalité étant seulement l’exception. 

C’est une exception que la loi limite très 
sévèrement. Il est facile de savoir quels sont les para-
phematix. Ce sont en principe tous les biens, aussi 
bien ceux que la femme possédait avant le mariage que 
ceux qu’elle vient à posséder pendant le mariage. 

Les biens de 
Le société 
d’acquêts. 

Le second élément se sont les biens de 
la société d’acquêts que conformément â l’article 1581 
les époux peuvent stipuler, 

La société d’acquêts n’est pas très an-’ 
cienne. C’est un usage qui est né dans le ressort du 
parlement de Bordeaux. Dans certaines régions elle exis-
tait de plein droit, notamment à Bayonne, à Saintes et à 
Saint-Jean d’Angely. A Bordeaux il fallait la stipuler. 

cas de 
®°nflit entre 
les règles de-
mies et cel-
es de la com-

^auté d’ao-
^ts

 ce son£ 
lee Premiè-

II iaut se demander quels sont les rap-
ports qui existent entre l’article 1581, relatif àla 
société d’acquêts, et les règles du régime dotal. Quel 
est le régime qui cédera devant l’autre? Par exemple 
qui administrera les biens de la société d’acquêts et 
les biens dotaux? D’autre part, les pouvoirs d’adminis-
tration ne sont pas les mêmes pour les biens communs 
eu pour les biens dotaux. 

“Les Cours de Droit" 
3, PLACE OB LA SÛBBONNE. 3 
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rcsqui doi-
vent 1’em-
porter. 

La société d’acquêts de l’art. 1581 étant 
une convention annexe au régime dotal, c’est la con-
vention principale qui doit l’emporter en cas de con-
flit des règles dotales avec selles de la communauté 
d’acquêts.'. 

L’arrêt de 
la Chambre 
civile de 
1873. 

La cas s’est présente dans la .pratique et 
a donné lieu à un arrêt de la C^ribre civile du 21 Mai 
1873. Voici -les faits. Au cours du mariage, un immeu-
ble avait été acheté. C’était un immeuble de I6.Ï00 
francs. Cette somme avait été payée de la façon sui-
vante: 8.500 frs. avec des fonds provenant do la vente 
d’un bien dotal, et le reste avait été avancé par la 
somirrunauté, mais contre la cession que la femme fai-
tait à là communauté d’une créance paraphernal© con-
tre un tiers. La communauté était considérée comme fai-
sant une avance à la femme. L* immeuble était-il un 
conquêt? 

Supposons qu’on soit sous la communauté 
d’acquêts? l’immeuble acheté avec les fonds de la so-
ciété d’acquêts serait commun car il n’appartient pat 
à la société d’acquêts de faire des avances à la fem-
me pour qu’elle puisse pendant le mariage se constituer 
des propres.. Si la femme veut avec une créance propre 
se constituer un immeuble propre, il y a des règles 
à respecter. Ce sont celles du remploi? Certes or. peut 
faire un remploi par anticipation mais le remploi doit 
se faire dans les règles du Code civil. Il n’est pas 
douteux que sous le régime de la communauté, lorsque 
la communauté a avancé de l’argent à la femme, l’im-
meuble est commun. Si plus tard la coimunauté a encais-
sé le prix d’un propre de la femme, c’est un piupre 
imparfait. 

Si la femme était mariée sous le régime 
dotal, sans société d’acquêts, tout ce que la femme 
achèterait serait paraphernal dans la mesure ou une 
clause d’emploi du régime dotal, ne l’obligerait pas 
à faire le remploi en une certaine matière. 

Mais si les époux sont mariés sous le ré-
gime dotal avec société d’acquêts, l’immeuble est-il 
propre à la femme ou est-il un acquêt acheté avec 1’ 
argent de la société d’acquêts? La cour de cassation 
en 1873 a dit qu’il n’était en rien un conouêt et qu’ 
il était dotal pour 8.500., paraphernal pour 7.500 frarc! 

qu’il était, par conséquent, pour partie dotal, et 
pour partie paraphernal. Cetre solution est assez criti' 
quable. 

Toutes les fois qu’on est en présence 
d’un, conflit entre une règle du régime dotal et une 
règle de la société d'acquêts, il faut faire prévaloir 
les règles du régime dotal. Orales règles du régime 



dotal dans est exemple exige^pow que les biens dotaux,, 
restant dotaux, un emploi régulier. 

C omposition 
de l’actif 
de la société 
d’acquêts. 

Voyons maintenant ce que comprend l'actif 
de la société d’acquêts. On peut y trouver 6 catégories 
de biens: 1° - Les économies, 2° - Les revenus, 3° -
les produits du travail, 4° - Les biens acquis à titre 
onéreux, 5° - les biens communs, sauf récompense, 6°-
les biens donnés à cette condition. 

A - Les écono-
mies. 

On y trouve tout d'abord les économies. 
J1 est indispensable de bien distinguer les économies 
des revenus. Dans la langue courante on ne fait pas 
toujours la distinction, mais juridiquement, ce sont 
des choses différentes. Les économies sont ce qui a 
été économisé' sur ce qui a été, soit -gagné, soit pro-
duit par les biens dont on a la jouissance. C’est c© 
qui reste sur les revenus. Les revenus sont constitués 
par tout ce que les époux touchent au cours d’une an-
née» Le revenu est donc plus large, l’économie est 
un résidu. La société d’acquêts a corne premier élé-
ment d’actif, les économies réalisées par les époux. 

Les biens 
sur les-
quels peu-
vent porter 
les économies 
réalisées 
par les 
époux. 

Sur quoi ces économes ont-elles etè 
réalisées? Les économies réalisées par les époux peu-
vent porter sur différents biens. 

Elles peuvent porter sur les biens do-
taux dont le mari a l’administration et la jouissance. 

Les économies peuvent également porter 
sur les biens propres du mari.S’ilsluirapportent 20.000 
frs. par an, ce qui reste de cette économie prendra 
place dans la société d’acquêts. 

Enfin il y a des économies qui portent 
sur les biens propres de la femme, c’est-à-dire sur 
les paraphernaux dont la femme a l’administration et 
la jouissance. Le surplus ira à la communauté. 

8 qu’ü 
enten-

de par éco-
Wie. 

mais que faut-il entendre exactement par 
économie? Un propriétaire chaque année touche de ses 
locataires 50.000 frs. Il paie son aoisaierge et divers 
travaux,,il lui reste, à la fin de l’ennée, une cer-
taine somme. Est-elle, pour la totalité, une économie? 
On sait que si on dépense entièrement ses revenus on 
grignotte peu à peu son capital, car lorsqu’il faudra 
faire une grosse dépense on devra alors prélever du 
capital pour y subvenir. Il faut que le propriétaire 
prévoyant mette de côté une certaine somme chaque année 
Cette somme est-elle une économie? Lorsqxx’il y a une 
grosse dépense a faire si les économies sont tombées 
dans la communauté d’acquêts, le propriétaire devra 
faire la grosse dépense sur seà propres, et alors est-
il juste que la communauté d’acquêts ait reçu l’inté-
gralité des économies, ou ne faudra-t-il pas faire 
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une ventilation comprenant les réserves pour l’amorti^ 
sement du capital de chaque époux? Cotte question n*a 
pas encore soulevé de difficultés dans la pratique. 

Les revenus Les revenus proprement dits, des para-
phernaux de la femme et des tiens du mari ne tombent 
pas en principe, dans la société d’acquêts, et c'est 
même pour cela qu’il est intéressant de faire la dis-
tinction entre la notion de revenus et celle d’économies 

• ■IMUHUII Tl Mil!»1 

Ou vont donc les.revenus des biens? 
Ie - Les revenus des biens dotaux vont au mari. 2°-
Les revenus des biens du mari vont au mari, 3° - Les 
revenus des biens paraphernaux vont à la feivne. Mais 
si telle est la règle peut-on, par une clause du con-
trat de mariage, stipuler que les revenus tomberont 
dans la société d’acquêts? La Cour de cassation a, de-
puis longtemps, validé cette stipulation. 

Peut-on 
stipuler que 
les revenus 
tombent dans 
la société 
d'acquêts? 
Les revenus 
de biens du 
mari • 

Pour les revenus des biens du mari, si 
on.stipule spécialement qu’ils tomberont dans la so-
ciété d’acquêts, tout ce que les biens du mari produi-
sent sera en commun» La communauté recueillera tous 
les revenus et aura à faire les dépenses afférentes 
aux revenus» 

Leq revenus 
de biens de 
la femme» 

Il en est de même pour les biens de la 
femme, si le contrat de mariage porte que les revenus 
des biens paraphernaux tomberont dans la société d’ac-
quêts. Mais c’est la femme qui administre ses para-
phprnaux. Comment assurer alors le fait que ces reve-
nus devront régulièrement alimenter la société d’ac-
quêts, La femme en pareil cas, devra verser tous les 
revenus qu’elle touchera sans rien conserver? 

On a soutenu qu’en présence de cette 
clause le mari devait administrer les paraphernaux. 
C’est discutable car il ne faut pas oublier qu’il s’ 
agit de la prééminence du régime dotal avec adjonction 
à la société d’acquêts. Donc la femme continue à avoir 
l’administration de ses paraphernaux, mais elle de-
vra verser au mari le revenu de ses biens. 

Les revenus 
des biens 
dotaux. 

Est-ce que les revenus des biens dotaux 
pourraient d’après une clause formelle du contrat Re 
mariage, tomber dans la société d’acquêts? La juris-
prudence a validé cette clause (Cour de Rennes - 9 Mai 
1895 - D. 1896 -2-65). 

L’arrêt de 
la Cour de 
Rennes du 
9 Moi 1895

0 

On sait que pour le régime dotal, les 
revenus de la dot sont inaliénables et insaisissables. 
Qu'est-ce alors qu'un régime dotal où tous les revenus 
de la dot tomborît dans la société d’acquêts, au fur ©t 
mesure que la dot les produit, et où tous los revenus 
sont entre les mains du mari, saisissables et aliéna 
blés, comme les biens de communauté^? Comment conci-
lier ces doux règles contraires? L’arrêt précité a fai^ 
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prévaloir les règles du régime dotal. Les circonstan-
ces de fait étaient, d’ailleurs favorables. Il y avait 
une créance dotale contre un tiers qui n’avait pas été 
payée, un créancier de la communauté fit une saisie 
arrêt entre les mains de ce tiers, pour l’empêcher 
de payer la communauté. La créance était considérée com-
me une créance dotale pour les revenus,(il s’agissait 
de fermage) la créance était donc insaisissable et la 
saisie du créancier ne pouvait aboutir. La cour de 
Rennes a décidé que les fermages étaient dotaux et, 
bien que commis, inaliénables et insaisissables. IL 
ne s’agit pas ici de la notion de dot incluse; ce sont 
les revenus d’une dot proprement dite qui, quoique 
communs, restent insaisissables et inaliénables. 

Il faut bien remarquer que les circons-
tances de fait étaient favorables, car les fonds n’é-
taient pas encore tombés dans la communauté. Ils en 
étaient demeurés distincts. En fait,, le débiteur, le 
fermier n’avait pas payé. Mais la thèse de la Cour de 
Rennes ne serait . guère pratiquable si les loyers a-
vaient été payés et étaient déjà en fait confondus 
dans la communauté. Gomment déterminer en effet, si 
tel bien de la communauté est insaisissable et inalié-
nable? Cette thèse, par conséquent, ne peut valoir dans 
toutes les hypothèses. 

jugement 
tribunal 

$e Versailles 
8 - 12 

1886. 

On trouve, d’ailleurs, en sens contraire 
un jugement du tribunal de Versailles, du 8 décembre 
1886, qui est rapporté sous l’arrêt de la cour de Ren-
nes et qui fait prévaloir, dans cette hypothèse, le 
système de la société d’acquêts sur celui du régime 
dotal, car dit-il exactement, on ne peut, quand un 
bien est tombé dans la communauté, en retrouver l’ori-
gine. Il est noyé dons l’ensemble des biens de la com-
munauté, et les règles de l*inaliénabilité et de 1’ 
insaisissabilité dotales disparaissent à son égard. 

produit du 
“ravail des 
®Poux. 

La troisième categorie de biens ce sonv 
les produits du travail des époux alimentant la socié-
té d’acquêts et constituéepar la loi du 13 Juillet 190' 
qui dit que si les époux sont mariés sous le régime de 
communauté, les produits du travail de la femme tombent 
dans la communauté. De même les produits du travail 
qui pouvaient être l’objet d’une constitution de dot 
jusqu’à cette loi seront nécessairement des biens com-
muns quand les époux se seront mariés avec une société 
d’acquêts. 

acquis 
f

Htre oné-
au cours 

u triage. 

La quatrième categorie de biens est 
constituée par les acquis à titre onéreux au cours du 
mariage. Parmi eux il en est qui vont venir alimenter 
la société d’acquêts. 
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Ce sont d’abord, tous les biens qui ont 
été achetés avec dès économies et qui sont tombés dans 
la société d’acquêts: les conquêts, 

Ce sont, en secona lieu les biens qu’on 
achète avec 1 *argent'provenant de la dot. Si le bien 
acheté dépasse en valeur la valeur de la dot, le surplus 
sera commun. Par exemple on achète un hBtel à Paris pour 
600.000 frs. avec seulement 55.000 francs dotaux, le 
reste est payé par des fonds provenant de la société 
d’acquêts. La cour de Cassation a dit que l’immeuble 
était dotal pour 55.000 francs et commun pour le reste , 

Biens com-
muns à titre 
de récompen-
se. 

La cinquième categorie de biens communs, 
comporte ceux'communs sauf récompense. 

On sait- que des hypothèses se présentent 
où des biens tombent en communauté, mais à la charge 
de récompense seulement» On distingue parmi les biens 
propres à chaque époux les biens du mari ou de la fem-
me, mais il est des biens dont la propriété reste 
parfaite, d’autres dont la propriété est imparfaite. 

Pour les propres parfaits, l’époux en 
conserve la propriétéj pour les propres imparfaits 1’ 
époux n’a qu’une créance pour les reprendre et s’il 
y a plusieurs créanciers ils entrent en concours et 
c’est la communauté qui est débitrice de leur valeur. 

Quand les époux sont mariés sans com-
munauté d’acquêts, les biens sont tous propres au mari 
ou à la femme. Biais s’ils sont mariés avec une société 
d’acquêts cette société d’acquêts s’alimente avec les 
biens propres imparfaits, ainsi avec les fonds appar-
tenant au mari on a acheté un immeuble et, pour une 
cause quelconque, on n’a pas fait le remploi. Les ‘bien8 

sont devenus des propres imparfaits; ils sont tombés 
en communauté, sauf récompense. De même, avec l’argent 
de la dot de la femme on a acheté des meubles ou des 
immeubles, mais dans des conditions irrégulières qui 
font que ces bions ne peuvent être dotaux. Ils sont 
nécessairement tombés dans la communauté, sauf récom-
pense. Cela montre que toute la dot peut disparaître 
dans la société d’acquêts. La dot de la femme était 
soumise à un certain remploi: on n’a pas fait le rem-
ploi, ou bien on a oublié d’insérer la clause de rem-
ploi. Le bien qu'on a acheté n’est pas dotal. C’est 
un bien qui tombe en communauté à charge de récompen-
se.  

Enfin on peut supposer que la femme aval' 
un bien paraphernal, qu’elle vend au cours du mariag0. 

Pour que l’argent reste paraphernal, il faut que la 
femme rachète quelque chose et fasse un remploi ré- , 
gulier» S’il n'y a pas de remploi, l’argent provenah' 
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de la vente du paraphernal tombera en communauté. C’est 
encore un propre•imparfait, sauf récompense. 

Choses con-
somptibles 
par l’usage. 

La 'sixième catégorie de biens comprend 
les choses qui s® consomment oarVusage. Dans la me-
sure où les époux ont dësHjxens propres susceptibles 
de se consommer par le premier usage, oes biens tom-
beront dans la communauté â .charge de récompense. 

Biens 
estimés. 

Enfin il y s. les meubles estimes. En ver-
tu de la règle que l’estimation vaut la vente, ces 
meubles tombent dans la communauté d’acquêts. On peut 
citer à cet égard un arrêt célèbre de la. Cour de Rouen-
S. 1909 - I - 170 rendu à propos de l’affaire de la 
bénédictine de Fécamp. Le contrat de mariage avait 
estimé 90,000.francs la vente de différents objets 
bijoux, linge etc... La société d’acquêts en était-
elle propriétaire? La Cour de Rouen a dit que oui, 
les meubles estimés tombant dans la société d’acquêts. 

Les biens 
réservés. 

Il reste a dire quelques mots des biens 
réservés. Les biens réservés, si les époux sont ma-
riés sans société d’acquêts, au terme de l’art. 5 de 
la loi du 13 Juillet 1907, seront paraphe maux. Ce 
régime ne joue qu’au profit de la femme. Si les époux 
sont mariés sous la communauté, les biens réservés de 
la femme tombent dans la société d’acquêts, sous la 
réserve du droit pour celle-ci, plus tara, de renoncer 
à la société d’acquêts, en conservant simplement ses 
biens réservés. 

11 y a ainsi une première masse, cons-
tituée pur les biens dotaux proprement dits, et une 
seconde masse, constituée par les biens paraphernaux 
d’une part, et par les biens propres du mari, d’autre 
part; Enfin une troisième masse qui comprend les 
biens communs, parmi lesquels il faut établir une sub-
division entre les biens communs ordinaires et les 
bien réservés, qui sont dans une certaine mesure des 
biens de communauté. 

La dot 
incluse. 

Enfin il est une troisième catégorie de-
biens qu’on désigne sous le nom de dot incluse. Dans 
quel compartiment faut-il ranger cette dot incluse? 
Ce sont des biens qui, sans être dotaux, renferment 
en eux, pour partie ou pour le tout, des biens ayant 
fait l’objet de la constitution de dot et qui ont per-
du leur caractère dotal. Dans un bien dotal parfait 
il doit y avoir indivisibilité entre la valeur dotale 
et le bien qui la représente. Liais il peut se pro-
duire une dissociation entre la valeur dotale et la 
valeur dans laquelle le bien devrait se trouver. On 
est alors en présence d’une dotalité incluse ; la 
valeur dotale existe, mais en dehors du bien dotal. 

Nous retrouvons cette question au moment 
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où nous nous occuperons de l’art. 1543, c’est-à-dire 
du texte qui interdit de modifier la dot pendant le 
mariage, car c’est à raison de cette interdiction, 
que certains biens n’ont pas pu réaliser cette union 
parfaite de la valeur et du bien dotal, et qu’il a fai 
lu se résoudre à ce divorce , mais la pratique a pu sau-
ver une partie de la valeur dotale. C’est à propos de 
l’article 1543 encore une fois qu’on retrouvera la 
question? 

B - Dans le cas 
d’époux mariés 
sous la commu-
nauté d’ac-
quêts avec 
clause de do-
talité. 

Supposons l’hypothèse d’époux mariés sous 
la communauté d’acquêts avec une clause dotale . Tandis 
que sous le régime dotal avec société d’acquêts ce soni 
les règles de la dotalité qui doivent l’emporter sur 
celles de la société d’acquêts, ici, se sont les rè-
gles de la communauté qui doivent l’emporter sur elles 
de la dotalité. Il y a accessoirement une dot stipulée 
mais mariage sous la communauté d’acquêts, et la do-
talité jouera seulement comme accessoires de la commu-
nauté d’acquêts. 

Il faut arriver maintenant aux modifi-
cations apportées à la dot postérieurement au mariage 
en examinant successivement les cas suivants. 

I® - Augmentation de la dot. 
2° - Diminution de la dot. 
3° - Modification ou dénaturalisation de 

la dot. 

MODIFICATIONS APPORTEES A LA DOT 

POSTERIEUREMENT AU MARIAGE. 

Le principe. Il y a une règle fondamentale d’après 
laquelle la dot doit être déterminée par la constitu-
tion de dot, et ne doit pas subir de modification, au 
cours du mariage. 

Les trois as-
pects du pro-
blème. 

Ces modiiications peuvent être de trois 
sortes, des augmentations d’abord, et aux augmenta-
tions il faut assimiler la constitution de dot; sa di® 
nution, enfin un changement de nature^ 

il convient d’examiner successivement 
ces trois aspects du problème. 
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Section I. 

Interdiction de constituer bu 

d'augmenter la dot durant le mariage. 

On ne peut 
constituer la 
dot durant le 
mariage. 

L’interdiction de constituer ou d’aug-
menter la dot durant le mariage, signifie que si le’ 
contrat de mariage ne contient pas de constitution de 
dot, même si les époux sont mariés sous le régime 
dotal, il est trop tard pour réparer 
cet oubli volontaire ou forcé; une fois le mariage 
célébré on ne peut plus constituer la dot. 

Mais peut-
on augmenter 
la dot pen-
dant le maria-
ge. 

Mais la question se présente surtout sur 
le terrain de l’augmentation de la dot. Peut-on aug-
menter la quotité de la dot. Si par exemple, la dot 
était de 100, peut-on la porter à 120, ou bien la som-
me de 100 était-elle définitive? 

le principe 
posé par l’ar-
ticle 1543 
du C.C. 

On rencontre ici un texte, l’art. 1540 du 
C.C.:- " La dot ne peut être constituée ni même aug-
mentée pendant le mariage." 

L’article 1543 ne fait pas une simple 
application de l’article 1395 texte plus général, re-
latif à l’immutabilité des conventions matrimoniales. 
L’article 1543 n’est pas un simple rappel, dans le 
titre du régime dotal, d’une solution générale existant 
déjà dans l’article 1395. Ce serait se méprendre sur 
l’application de l’un et de l’autre de ces textes. 

d’article 
1543 n’est 
pas un sim-
ple rappel 

l’article 
1395. 

L’article 1395, qui se trouve parmi les 
dispositions tout à fait générales du contrat de maria-
ge, ne concerne pas plus la communauté que les autres 
régimes: il s’applique à tous les régimes, y compris 
le régime dotal. Au contraire l’article 1543 s'appli-
que seulement au régime dotal. Non seulement, sous le 
régime dotal il y a immutabilité des conventions ma-
trimoniales, mais, en outre, il y a l’article 1543 
dont l’article 1395 ne suffirait pas à expliquer les 
diverses solutions. En principe, l’article 1395 ne 
s’impose qu’au respect des époux. Il a toujours été 
entendu, qu’à l’égard des tiers l’article 1395 ne 
jouait pas, que même si les époux étaient mariés sous 
un autre régime, les tiers pouvaient toujours stipu-
ler que les biens qu’ils donnaient ne seraient pas 
communs. Ici l’article 1395 ne suffirait donc pas,car, 
sous le régime dotal, la règle qu’on ne peut augmen-
ter la dot pendant le mariage doit être respectée, 
même par les tiers. Un tiers, pendant le mariage, ne 
pourrait faire une libéralité à la femme, à titre dotal, 
si cette libéralité n’est pas comprise dans la consti-

“ Les Cours de Droit” 
3. PLACE DE LA SORBONNE. 3 



Cambaceres reconnaît, d’ailleurs, qu’eu 
matière mobilière, la possibilité de l’augmentation d« 
la dot pendant le mariage ne devrait pas pouvoir jouer 
car des fraudes seraient alors possibles. Cambacérès 
disait que ce serait seulement pour les immeubles qu’c 

pourrait augmenter la dot, car les immeubles ont une 
histoire qu’on peut reconstituer: il n’y a pas à crair 
pour eux de fraude comme pour les meubles, ces demi®1 

n’ayant pas d’ailleurs d’importance pratique à cette 
époque. 
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tut ion de dot. L’article 1543 est une règle spé-
ciale au régime dotal, on ne peut, quand on est marié 
sous ce régime, augmenter la dot pendant le mariage, 
et tout le monde doit respecter cette règle. Il n’en 
a d’ailleurs pas toujours été ainsi. Le droit romain 
a permis d’augmenter la dot pendant le mariage, et il < 
était ainsi sous l’ancien droit. On trouve moins au 

début du XIX0 siècle, des contrats de mariage encore 
régis par l’ancien droit qui ont admis l’efficacité 
d’une constitution de dot, pendant le mariage. On peut 
citer à cet égard un arrêt de la Cour do Cassation 
du 20 Février 1849 relatif à un mariage contracté en 
1785. Durant le mariage en 1801, les époux avaient a-
chëté un fonds dotal, déclarant en l’achetant qu’ils 
entendaient le rendre dotal. Les époux pouvaient donc 
créer une dotalité, conformément à certaines coutumes 
de certains pays. Cela était valable, et l’arrêt de 
1849 a dit que ce fonds frappé de dotalité, par la 
volonté des époux, en 1801, était par là même dotal. 
La constitution de dot étant cependant muette sur ce 
point. 

Les discus-
sions aux-
quelles donna 
lieu l’art. 
1543 du C.C. 

Mais l’article 1543 du projet de code 
civil fut rédigé, tel qu’il est actuellement au Code. 
Il souleva une discussion à laquelle prirent part Cam-
bacérès, Portalis et Tronchet. 

Cambacérès était partisan de la règle 
ancienne aux termes de laquelle on devait pouvoir aug-
menter la dot comme on voulait pendant le mariage.Cett 
règle, disait-il a de grands avantages. Un père a doté 
sa fille de 125.000 francs, quelques années plus tard 
l’autre fille se maries il veut la doter. Il veut lui 
donner 200.000 francs, alors il n'y a pas égalité 
entre les deux filles, A ce moment, disait Cambacérès 
la possibilité d’augmenter la dot pendant le mariage» 
permettrait au père d’ajouter quelque chose à la dot 
de la fille déjà mariée. 

L’opinion de 
Cambacérès. 

L’opinion 
de Portalis. 

D’apres Portalis, au contraire, la dot 
est une libéralité qui a pour but de faciliter le 
mariage , mais quand on est marié le but est atteint. 
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il n’est plus nécessaire d’augmenter la dot. 
/opinion de 
'ronchet. 

Quant à Tronchet, il donne, en faveur 
de la même solution que Portalis, un argument plus jurL 
dique. Tronchet déclare que si on permet d’augmenter 
la dot pendant le mariage, toutes les fraudes possibles 
vont se présenter, et il ajoute? vous oubliez beaucoup 
trop la situation des tiers: comment les tiers sauront-
ils quels sont les biens dotaux ou non? En consultant 
le contrat de mariage ils peuvent se faire une idée 
des biens dotaux, si la constitution de dot doit être 
intégralement dans le contrat de mariage. Mais si, au 
cours du mariage, les époux peuvent se créer des biens 
dotaux, avec les biens communs, ou avec les biens du 
mari, comment ces tiers seront-ils renseignés? C’est 
très dangereux, et c’est ainsi que l’art. 1543 du 
projet a été conservé. 

-ornent se jus-
tifie l’arti-
:1e 1543 
lu C.C. 

On peut en donner la justification sui-
vante. D’abord le Code, au. fond, n’a admis le régime 
dotal qu’un peu in extremis, et à contre coeur, comme 
un régime exorbitant qu’il faut limiter. Si on avait 
permis d’en prolonger les modes créateurs, au-delà du 
mariage on en aurait augmenté le champ d’application, 
ce qui aurait été contraire à l’idée que le régime 
dotal doit être endigué. 

u aux ques-
tions doi-
’ent être exa-
'inées en 
’9 qui concer-
tent l’innnu-
utilité de 
a dot. 

D’autre part, et en second lieu, l’in-
térêt des tiers et le défaut de toute publicité orga-
nisée en cette matière, plaidait en faveur de la so-
lution admise. En effet, si dès avant la loi Valette 
de 1850 il y avait une certaine publicité du régime 
dotal; si on peut toujours exiger, pour traiter avec 
les époux, qu’ils représentent leur contrat de maria-
ge et si, grâce à la lecture du contrat de mariage, les 
tiers peuvent être mis à l’abri, ce moyen n’existerait 
plus si on pouvait donner cpand on le voudrait une affec-
tation dotale à certains biens. On sacrifierait ainsi, 
dans des conditions inadmissibles, l’intérêt des tiers. 

Tel est le principe, et il est difficile 
de l’écarter à raison de 1’immutabilité de la dot. 
La mutabilité serait très dangereuse, en effet, pour 
les tiers qui ne pourraient être mis à l’abri contre 
elle. 

En ce qui concerne l’immutabilité delà 
dot deux points sont à examiner: 

1° - Le principe. 
2° - Ses sanctions. 
1° - Examinons tout d’abord, le principe 

d’après lequel il ne peut y avoir augmentation de la 
dot pendant le mariage. Ce principe, il faut en déter-
miner 1 * étendue exacte, car le législateur n’a jamais 
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l) Le prin-
cipe de 1’ 
immutabili-
té de la dot. 

entendu interdire toutes les augmentations de dot» il 
y a en effet, des augmentations de dot qui sont plei-
nement conformes à l’art. 1643. 

Quel est alors le critérium d’applica-
tion de notre texte? Il réside dans une opposition qui 
est facile à marquer, entre l’accroissement volontai-
re, et l’accroissement involontaire. 

Il faut 
distinguer 
à cet égard. 

a) L’accrois-
sement volon-
taire. 

Il est in-
terdit. 

Voyons tout d’abord l’accroissement vo-
lontaire? C’est tout accroissement qui est dû à la 
volonté des époux d’augmenter la dot. Par conséquent, 
si on achète un immeuble avec de l’argent de la socié-
té d’acquêts, on ne peut en faire ûn immeuble dotal, 
car ce serait un accroissement volontaire, et il 
faudrait appliquer la même solution si, avec de l’ar-
gent paraphemal, on achète un immeuble et qu’on veuil-
le le déclarer dotal. Il était paraphemal; le faire 
passer dans les biens dotaux c’est presque constituer 
une dot. Enfin l’argent peut provenir du mari, ou 
encore des biens réservés à la femme. Dans tous ces 
cas quand le bien est acheté avec des biens communs, 
paraphernaux, avec des biens réservés à la femme, ou 
avec des biens du mari, ce n’est pas un bien dotal. 
Seul un bien dotal peut être remplacé par un autre 
bien dotal. 

Du conflit 
entre l’art. 
1543 et l’art. 
883 du Code 
Civil. 

Ael est le principe. Mais il y a des 
situations délicates. 

Il faut en examiner une, qui se rattache 
au partage. Elle met en conflit deux textes qui donnent 
des solutions diamétralement opposées ; l'art. 1543 qui 
déclare, qu’il ne peut pas y avoir augmentation delà 
dot, et l’art. 883 d’après lequel lorsque la femme ac-
qiert un bien dans un partage il y a effet rétroactif 
du partage. En vertu de ce texte, tout ce qu’un co-
partageant prend dans un partage, il en est considéré 
comme propriétaire à partir du jour où l’indivision 
successorale a commencé . Faut-il admettre que tous les 
biens recueillis par la femme dans un partage, sont 
dotaux? Faut-il faire prévaloir l’art. 1543 ou l’art. 
883? 

Dans le cas 
ou la fem-
me s’est 
constituée 
en dot des 
meubles ou 
des immeubles 
à venir. 

Il y a tout d’abord, une première hypo-
thèse qui est très simple. La femme s’ost constituée 
en dot ses meubles à venir o’est-ù-dire ceux qu’elle 
recueill.era~S.ans une succession qu’elle attend. Si, 
dans un partage de cette succession, la femme a dans 
son lot des immeubles ils ne sont pas dotaux, car elle 
s'était constitué en dot des meubles, et non pas des 
immeubles. 

Cette première hypothèse ne peut donc 
nous arrêter, et si on renverse l’exemple, si on sup-
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pose que la femme s’est constituée des immeubles en 
dot, et qu’elle prend des meubles dans le partage, il 
n’y a pas non plus à faire appel à l’art. 883j il n’y 
a pas de dotalité, il y a transformation de la dot. 

Mais il y a une autre hypothèse où ap-
paraît le conflit entre l’art. 1543 et l’art. 883. 

Dans le cas 
où la femme 
s’est cons-
tituée en 
dot les droits 
indivis qu’el-
le possé-
dait dans une 
succession. 

La femme s’est constituée en dot, non 
pas des droits qu’elle prendra pour une succession, 
mis les droits indivis qu’elle possédait dans une suc-
cession, droits indivis qui sont d’un tiers, d’un quart 
ou de la moitié. Or, elle peut faire de ces biens in-
divis, l’objet de la constitution de dot. Puis on 
partage et, au cours du partage, la femme va recevoir 
dans son lot, un immeuble, en pleine propriété. Si on 
applique l’art. 883 voici comment on raisonne la fem-
me avait un droit indivis, en vertu de l’effet décla-
ratif du partage elle sera considérée comme propriétai-
re de tout l’immeuble antérieurement au contrat de ma-
riage, c’est-à-dire au jour où a commencé l’indivision. 
La constitution de dot portant sur la moitié des biens 
qu’elle recueillerait dans la succession doit, en ver-
tu de l’art. 883, la rendre propriétaire intégralement 
de l’immeuble pourvu qu’elle n’ait pas pris en tout 
plus de la moitié de la succession. 

Mais les tibunaux n’ont pas interprété 
ainsi le texte et, dans ce conflit, ont fait prévaloir 
l’art. 1543 sur l’art. 883. On peut citer, à cet égard, 
un arrêt déjà ancien. La femme s’était constituée en 
dot la moitié de ses droits dapsme succession, la dot 
porte selon la jurisprudence sur la moitié de la quote-
part indivise. Si la femme a reçu un Immeuble en plei-
ne propriété, il est dotal pour moitié. La fiction é-
tablie par l’art. 883 a pour seul objet de garantir les 
cohéritiers à l’égard des droits d’hypothèque ou autres 
qu’un cohéritier aurait pu constituer seul pendant 
l’indivision. Mais il serait exorbitant de lui attri-
buer l’effet d’attacher le caractère dotal à des im-
meubles qui n’ont pas reçu ce caractère, lors de la 
constitution de dot. 

$ans le cas 
°ù la femme 
lui s ’ e st 
constituée 
°n dot des 
biens à 
venir ac-
quiert dans 

partage 
tn immeuble 
avec soulte. 

La troisième hypothèse est la suivante. 
La constitution de dot portait sur les 

biens à venir sur tout ce qui pourra échoir par succes-
sion donation, ou autrement . Or, la femme, dans un 
partage, acquiert plus tard un immeuble. Sa part succes-
sorale était d® l/§ mais dans le partage elle acquiert 
intégralement un immeuble. Elle en acquiert l/6 comme 
héritier et 5/6 à charge de soultei’immeuble recueilli 
ainsi par la femme est-il dotal pour le tout? 

Si on applique l’article 883, la femme 
est considérée comme ayant été toujours propriétaire 
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dès l’ouverture de la succession, et il n’y a pas à 
s’occuper de savoir si elle n’avait droit qu'à l/6. 
Si, au contraire on applique l’art. 1543, la femme 
ayant des droits dans la succession pour 1/6 ne peut 
avoir un immeuble dotal que pour l/6. 

La cour de cassation le 21 Mars 1860 a 
fait prévaloir l’art. 883. Par l’effet de la fiction 
légale, établie par l’art. 883, la femme, bien que 
n’ayant droit qu'à l/6 a recueilli l’immeuble en to-
talité, à titre héréditaire. L’effet du partage domine 
la situation et, dans un conflit entre l’art. 1543 et 
l’art. 883, l’art. 1543 n'est qu'un texte secondaire. 
L'art. 883 doit produire toutes ses conséquences quand 
il y a cessation de l'indivision, et la soulte prend 
le caractère dotal, comme tout l’immeuble. 

Concilia-
tion de 1'art 
1543 avec 
l'art. 883 du 
C.C. 

Cette solution et l'arrêt qui l’a consa-
crée ont soulevé des critiques en doctrine. Certains 
auteurs ont pu faire remarquer non sans raison, qu’on 
avait tort d’opposer les textes les uns aux autresj 
Il n’est pas impossible en effet, de concilier l’art. 
883 et l'art.1543, parce qu’ils se réfèrent en réalité 
à des hypothèses différentes. 

L’article 883 règle le partage, c’est-
à-dire les conséquences de l’indivision dans les rap-
ports de ceux qui ont été dans cette indivision mais 
il n’a pas pour but de régler une question de dotali-
té qui est du ressort de l’art. 1543,. Il n’a pour but 
que dans les rapports des co-héritiers entre eux, de 
déterminer la date à laquelle un co-héritier est de-
venu propriétaire d’un bien mis dans son lot; mais ce-
la n'empêche pas de faire la ventilation, conformément 
à l’art. 1543, pour déterminer les biens qui sont ali-
mentés par la constitution dotale. Il semble donc na-
turel de faire prévaloir l'art. 1543 en disant quel' 
immeuble est dotal pour l/6 et que, pour 5/6, il n'est 
pas dotal, mais que dans les rapports de la femme et de 
ses co-héritiers, la femme est propriétaire de l’immeu-
ble dès le début de l'indivision. 0rz on peut être 
propriétaire d’un immeuble à des titres différents. 
La question d’attribution de la propriété et la ques-
tion de la date de l'attribution de la propriété d' 
après l’article 883 n’ont aucun rapport avec l'origine 
des fonds qui ont servi à l’acquisition de cette portioï 
question du domaine de l’article 1543. Il faut en d’ 
autres termes distinguer la dotalité de la propriété. 

B) 1’accrois-
sement non 
volontaire 
le la dot. 

Il faut en arriver maintenant à 1’accrois-
sement non volontaire de la dot. On ne peut augmenter 
la dot pendant le mariage par un accroissement volon-
taire. 
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[1 profite 
i la dot. 
iourc® de cet 
iccroissement. 

Mais il peut y avoir une augmentation 
non volontaire de la dot et celle-ci peut provenir 
de deux sources s 

La premier© c’est le développement de 
toutes les forces qui sont en puissance dans la dot. 
Une dot n’est pas un bien inerte, c’est une valeur éco-
nomique qui a en elle des forces de modification • 

[) Dévelop-
iement dos 
’orces qui 
sont en 
missance 
ians la dot. 

Cas de l’aug-
iientation 
Sa valeur d’un 
Immeuble do-
pai. 

Quant à la seconde source de l’accroisse-
ment non volontaire de la dot c’est la loi. 

I - Première source - Lorsque les époux 
se constituent en dot un bien de 40.000 francs qui par 
suite des circonstances économiques arrive à valoir 
50.000, on ne peut soutenir que la valeur dotale se 
limiteà 40.000. Si l’augmentation a lieu par le fait 
de facteurs economiques, cet accroissement involontaire ] 
profite à la dot. Voilà par exemple une maison qui 
valait autrefois 100,000 francs elle en vaut actuel-
lement 150.000; la maison est dotale pour toute sa 
valeur. Quelle que soit l’augmentation de valeur d’un 
terrain ou d’unemaison, si cette augmentation est la 
conséquence des transformations économiques, La ques-
tion s’est aussi présentée à propos' d’immeubles qui 
obtenaient une plus-value du fait du percement d’une 
route ou d’un chemin de fer. Le fait d'être plus ou 
moins près d'une route ou près d’un chemin de fer, peuton 
effet, augmenter considérablement la valeur d’irameuoles 
commerciaux. La jurisprudence décide que l’augmentation 
qü. ai résulte est dans la dot. Par exemple, si un terrain 
a été acheté 80.000 francs et est revendu 134.000 la 
jurisprudence décide que les 134.000 francs sont do-
taux. La jurisprudence a déclaré à propos d’un per-
cement d’une voie de chemin de fer qu’un domaine ache-
té 180.000 francs, plus tard, revendu avec un bénéfice 
de 28.500 francs, qu'il y avait là une part revenant à 
la dot, et que ce n’était pas une augmentation de dot 
le bien est de la dot dans une valeur actuelle. 

5 s augmen-
Ia-tions des 
fleurs 
devenant d ’ 

valeur mo-
bilière dota-
le. 

Il en est de même des valeurs mobilières. 
Les valeurs mobilières portées au contrat de mariage 
sont faites pour subir des fluctuation de bourse. Or, 
c’est la valeur mobilière qui est dotale, dans sa quo-
tité entière, à tous moments. Par exemple, si une o-
bligation vient a être réalisée, à la suite d’un tira-
ge au sort, au pair peu importe que, lors du mariage, 
elle valût beaucoup moins, le bénéfice réalisé est 
dotal, dette solution est encore certaine pour les re-
devances minières. 

Mais il convient d’insister un.peu sur 
un point plus délicat. Il s’agit de ce qu’on appelle 
le droit de souscription attaché à des actions. Quand 
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Cas du droit 
do souscrip-
tion stta-
attaché à 
une valeur 
dotale. 

une société veut augmenter son capital elle procède à 
une nouvelle émission d’actions, mais généralement 
elle décide que cette nouvelle tranche d’actions sera 
réservée à ses précédents actionnaires qui veulent bie 
souscrire et, si l’affaire est bonne il y a tout lieu 
de faire cette réserve: par exemple tout ancien ac-
tionnaire ayant trois actions aura le droit irréductible 
de souscrire une nouvelle action. Si la femme dotale m 
veut pas souscrire' , pour une raison quelconque, elle 
n’en possède pas moins le droit de souscription. Or, 
que font ceux qui veulent acheter des actions nouvelles 
et qui n’ont pas d’actions anciennes? Ils s’adressent 
aux banques, en leur demandant de tacher d© trouver 

des gens qui veulent vendre leur droit de souscription. 
Le droit de -souscription a donc une valeur, et il y en 
a qui sc vendent fort cher. Qu’est cette somme? La 
pratique admet que si la femme vend son droit de sous-
cription on ne pourra lui remettre 1’argent, car cet 
argent est dotal. Ce n’est pas un fruit dont le mari 
a la jouissance; c’est un capital dotal. 

La question peut se poser également sur 
le terrain des lots attachés à une valeur dotale. Ils 
sont un capital dans une certain® mesure. 

Après avoir donné ces quelques exemples 
pratiques de cas ou la dot augmente de valeur par le 
fait de facteurs économiques, il faut en arriver aux 
exemples de cas qui ont leur source dans la loi. 

' ) -Lé loi, 

Ca^ dos al-
luvions. 
Cas de l’àc- -
cession. 

Parmi ces cas, il y a les augmentations 
qui sont dues aux phénomènes naturels telles les allu-
vions. Dans la mesure où l’alluvion accroît le fonds 
dotal il n’est pas douteux que l’art. 1543 ne prohibe 

-pas cette augmentation. Il en est de même pour l’acces-
sion naturelle. 

Cas de l’usu-
fruit s’ad-
joignant à 
la nue pro-
priété 

Mais voici une constitution de dot qui 
porte sur la nue propriété d’un bien. On sait qu® l’usu-
fruit n’est pas perpétuel: Il cesse à la mort de 1’ 
usufruitier. Quand l’usufruitier va mourir, la pro-
priété sera consolidée sur la tête du nu propriétai-
re. Est-ce une augmentation de la dot? Mais la nue 
propriété sans l’usufruit n’a pas grande valeur, et il 
n’est pas douteux qu’on ne peut pas concevoir une cons-
titution de dot, sur la nue propriété, si on n’avait 
pas songé à la fin de l’usufruit. Pourtant il faut bien 
noter que si l’usufruit venait à cesser par une renon-
ciation de l’usufruitier, de son vivant, il y aurait 
augmentation de la dot.( Bordeaux 20 Janvier B93, S, 
1894 .1.32 -). 

L’argument de cet arrêt est que l’art. 
1543 prohibe seulement les conventions postérieures 
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au mariage; or ici il n’y en a pas eu; c’est un fait 
contemporain de la constitution de dot. 

Cas des cons-
tructions 
et des amé-
liorations 
apportée s 
au fonds do-
tal 

Les constructions et les améliorations 
apportées au fonds dotal sont -elles des augmentations 
au sens de l’art. 1543 du Code Civil? Ici il y a un 
nou-vwe conflit entre deux textes; les art. 551 et 
1543. 

L’article 551 est le texte fondamenta’. 
relatif à l’accession. Tout ce qui vient s’incorpore;: 
à la dot doit appartenir au propriétaire de la dot. 
Mais faut-il dire que les constructions et les amé-
liorations du fonds dotal sont dotales, faut-il dir 
que l’art. 1543 l’emporte? La jurisprudence est bien 
établie pour appliquer l’art.551, 

L’arrêt de 
1860. 

Le premier exemple a citer est celui 
d'un arrêt de la cour de cassation de 1860. Une fem-
me avait un terrain dotal, sur lequel elle construit 
une usine. Elle votîlait faire un échange entre le 
terrain et l’usine. Quelqu'un avait intérêt à préten-
dre que l’usine n'était pas dotal© car on ne'peut aug-
menter la dot. Pour pouvoir faire l'échange il fallait 
que l’usine ne fut pas dotale. La femme ne pouvait 
changer un terrain dotal que entre œs» usine non do-
tale. Or la cour de cassation a décidé que l’usine é 
tait dotale. Dès lors comment échanger un bien dotal 
avec un autre bien dotal ? Les deux biens sont™dotaux 
1® terrain parce qu’Il l’a toujours été ot l’usine par 
ce qu’on a construit sur un terrain dotal. On peut é-
changer le terrain dotal contre une usine qui n’est 
pas dotale, mais on ne peut pas échanger un terrain 
dotal contre une usine dotale. 

L’arrêt 
de 1885. 

bans un autre arrêt de la cour de cassa» 
tiondc 1885 il s *agissait de réparations faîtes à un 
immeuble dotal pour une somme de 26.774 francs, 7.000 
francs étaient fournis par la feme, 19.000 franc« 
par le mari et la plus value était de. 12.000 francs» 
Cette plus-value était-elle dotale ou non? La cour de 
Cassation dans l’arrêt de 1885 a fait prévaloir l’art. 
55Ig en disant que l’augmentation était dotale. Il 
n’y avait rien là, a-t-elle dit,de contraire & l’article 
1543 c%st nia augmentation qui résulte de la loi En 
vertu de la théorie de l’accessoire.les constructions 
ot los améliorations faites sur un immeuble s’y incor-
porent pour ne former qu'un tout avec lui, et élleane 
peuvent constituer une propriété distincte. On disait 
que les améliorations étaient paraphornales, sais la 
cour de cassation a dit que non ot que l’art. 551 devait 
I*emporter. 

ERRATUM 

L»s 3 fascicules précédents du cours de droit 
rde''fa', Nlboyet'reçiCunè pagTmtion 
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L*arrêt de 
ÏOII. 

Le dernier exemple est emprunte a un 
arrêt; dé la obaæbre des requêtes de 19II« Il s’agis-
sait d’un, terrain situé à Montpellier, d’une valeur ds 
2.000 francs, avec une villa de 6.000 francs. Pan.ap-
plication de l’art. 561 la construction s’étant incor-
porée au sol. la ville a été considérée comme dotale 

Jugement 
critique du 
système de 
la jurispru-
dence. 

On est il est vrai, ici, en présence d'u 
accroissement légal: ce ne sont pas les époux qui ont 
déclaré la partie construite dotale. Pourtant les ob-
jections ne manquent pas en sens contraire. Avec ce 
système, en effet, les époux peuvent on faisant des 
constructions considérables qui seront alimentées par 
des économies, soit parapherasles, soit provenant de 
biens réservés de la femme, augmenter démesurément 
la dot. 

La femme n’a qu’à incorporer sa fortune 
dans des constructions sur des fonds dotaux pour aug-
menter sa dot. 

Il y a là un. grave danger. On a beau dû 
que c’eut la loi qui rend l’ensemble dotal, il n’en 
est pas moins vrai que les époux peuvent, par leur 
volonté, augmenter, la dot. 

La seule réserve est celle de la notion 
de fraude à la loi» Mais il y a là une notion très dé-
licate à manier, et on ne peut guère compter sur elle 
pour obtenir des résultats, dans toutes les hypothèse® 
Il serait plus simple de décider que toutes les cons-
tructions seront parapharnales et non dotales et que 
seule la part initiale restera dotale è’est-à-dire^ 
qu’il serait plus simple de faire prévaloir l’art. 15^ 
sur l’art. ô5I„ L’art. 1543 est un texte fondamental 
pour le régime dotal, et, en faisant prévaloir 'l’art. 
551, on a peut-être fait une confusion,, L’art. 561 
a pour but do résoudre une question de propriété , 
l’art. 1543 a pour but de résoudre une question dej^ 
talité. Or c’ost tout autre chose que do diï'e à qui 
"seront' les constructions. Naturellement, elles seront 
à la femme seule. Mais ce n’est pas une raison pour 
qu’elles soient dotales» On n’a pas vu ici que la qu®1 

tien de dotalité n’était pas une question de proprié’-
té, mais une question secondaire qui se pose une fois 

que la question do propriété est résolue. 
On pourrait donc faire prévaloir l’art» 

1543 sur l’art. 551 ou, plus exactement, on pourrait 
appliquer chacun de ces textes dans un domaine, 1® 
premier concernant l’époque de la propriété, lo se 
cond concernant la dotalité. . 

II - Sanction 
du principe. 

Ayant aip.si vu le principe de l’art» 15* 
il reste à examiner sa sanction» 

Si l’augmentation de la dot est l’oeuvf0 
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des époux c’est très simple? elle ne produira aucun 
effet» Le bien que, contrairement à l’art. 1543 les 

époux voulaient rendre dotale sera ce qu’il aurait été 
sans cela. 

tins le. cas-
lu l’augmeà-
nticn de la 
Ici est 1’ 
wvre des 
époux

 g 

La question est plus délicate, si lebien 
provient d’un tiers.* Mais l’art. 1543 doit être res-
pecté , même par les tiers, si un tiers fait une libéra-
lité aux époux, en disant que tel bien qu’il leur don« 
ne sera dotal, il ne peut le rendre dotal dans un cas 
où la constitution de dot ne s’y prête pas. 

Mais quelle sera la sanction de cette 
règle? On fait intervenir l’art. 900 du C.C. pour dire, 
que si le tiers a voulu avant tout doter les époux, 
cette condition n’est qu’un accessoire et que, confor-
mément à l’article 900, oç laissera la libéralité pro-
duire ses effets, moins cette clause: Que si au con-
traire, le tiers qui a fait une libéralité a voulu qu’ 
elle fut dotale, en pareil cas, la clause n’est pas 
seulement réputée non écrite, mais encore toute la 
libéralité tombe. 

Les tibunaux ici se sont d’ailleurs mon-
trés très prétoriens, et on peut indiquer un remède qui 
permettra, on respectant l’art. 1543 de donner effet, 
dans une certaine mesure à la volonté du tiers qui 
fait la libéralité. Certes: ce tiers ne peut rendre 
dotal le bien qui n’a pas fait l’objet d’une constitu-
tion de dot, mais dans l’intérêt des époux, il est 
désirable qu'il puisse faire la libéralité. Or il ne 
voudra peut être pas la faire s’il ne peut donner le 
bien comme bien dotal. 

Il n’y a donc qu’à dire que cette sti-
pulation ne peut valoir comme stipulation de dotalité, 
mais qu’elle vaut comme clause d’inaliénabilité. 
C’est l’application de iTârtïcle 1156 du C.C, d'après 
lequel dans les conventions, il faut rechercher la 
volonté des parties. Sans doute, ce n’est pas l'équi-
valent du régime dotal, liais on sait que la jurispru-
dence a admis la validité de ces clauses d'inaliéna-
bilité, si elles sont temporaires, ce caractère tem-
poraire étant admis même pour une clause qui doit du-
rer toute la vie, et s’il existe un intérêt. Or ici 
les biens sont affectés à une fin. On donne ainsi une 
liberté assez grande aux tiers, et on respecte l’art. 
1543. Le bien ne sera pas dotal, mais il sera inalié-
nable, dans la mesure ou les clauses d’inaliénabilité, 
en général sont valables. 

Nous en arrivons maintenant à la diminution 
de la dot. 
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Section II 

Diminution de la dot» 

Il ne faut pas 
confondre la 
diminution de 
la dot avec sa 
restitution. 

Constitue une diminution de la dot tort 
évènement qui réduit le montant de la dot ou ses garan-
ties. La restitution de la dot est une diminution. Lai H 

ces deux notions no se confondent pas. La dot en effet 
peut se restituer à la séparation- de biens. Cette res-
titution peut intervenir avant la dissolution du ma-
riage. Au contraire, la diminution est interdite jusqu’à 
la dissolution du mariage. En effet, si les époux pou-
vaient diminuer la dot, ils pourraient changer l’écono-
mie de leur patrimoine. 

Fondement de 
cette inter-
diction de di-
minuer la dot 
pendant le 
mariage. 

Nous avons vu que pour les .tiers il y 
a un intérêt de premier ordre à ce que la dot ne puis-
se être augmentée pendant le mariage car ces tiers n’es1 

pas le moyen do contrôler l’augmentation, car ils se-
raient exposés aux dangers de l’inaliénabilité» Mais la 
diminution de la dot n’est pas dangereuse pour les 
tiers, puisqu’elle ne peut que diminuer les dangers de 
la dotalité. Pourquoi la loi qui a établi l’article 
1543 dans l’intérêt des tiers, interdit-elle la dimi-
nution de la dot? C’est qu’ici ce n’est pas l’article 
1543 qui va s’appliquer. On ne peut appliquer l’art. 
1543 qui dit que " La dot ne peut être constituée ni 
même augmentée pendant le mariageIl n’y a pas de 
texte particulier, mais un texte général, c’est la rè-
gle de l’article 1395, la règle de l’iaHKutabilité des 
conventions matrimoniales. Les époux se sont mariés 
sous un certain régime matrimonial; on ne peut plus y 
toucher. Si le législateur a formulé l’article 1543 c' 
est que dans certains cas celui-ci interdit des stipula* 
tiona que l’article 1595 n’interdit pas et comme ici oB 
n’a plus à s’occuper de l’article 1543 mais seulement 
de l’article 1395 la règle de la non diminution de la 
dot joue séparément de la règle de la non augmentation 

Quelles sont donc les conséquences pro-
duites ici par la règle de l’immutabilité des conventi^ 
matrimoniales? 

En cette ma-
tière il faut 
distinguer 2 
hypothèses. 

Pour cela il faut étudier successivement 
deux hypothèses très différentes. Il faut rappeler, en 
effet, la différence entre les biens proprement dotau* 
et les biens improprement dotaux que, dans le langage 
courant on n’appelle pas les biens dotaux, mais qui 
sont un peu des biens dotaux et qu’on appelle biens à 
dot incluse» Il faut se placer successivement dans ce** 
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doux hypothèses* La dot ne pwt être diminuée? § I 
quant aux biens dotaux? § 2 quant aux biens parapherait 
constituant la dot». % 

§ I - La dot ne peut être diminuée 

quant aux biens dotaux proprement dits* 
/ 

L’article 
1395 du C.C. 
conduit à 
deux solu-
tions inver-
ses. 

Les biens proprements dotaux, c’est-a-
dire ceux qui ont fait l’objet de la constitution de 
dot peuvent-Ils être diminués? L’article 1395 conduit 
à une double solution dont l’une est l’inverse 
de 1*autre # qui sont toutes deux les con-
séquences du même principe. 

1° » La dot ne peut être diminué© dans 
les rapports des époux. II y a une interdiction de di-
minuer la dot à leur égard. 

2® - Cette interdiction ne joue pas aussi 
largement à l’égard des tiers. 

Ces deux solutions sont la conséquence 
du même principe? 1’immutabilité des conventions ma-
trimoniales qui rend nulle toute diminution dé la dot 
entre les époux. 

I) La cor ne 
peut être di-
minué® dans 
les rapports 
ûes époux. 

Dans les rapports des époux, l’article 
1395 s’impose, en effet. Les époux ont signé un con-
trat de mariage, ils ont stipulé une dot, ils ne peu-
vent modifier sotte stipulation, car on ne peut chan-
ger le contrat do mariage, postérieurement à la célébra-
tion du mariage . On est ici sur 1© terrain de l’im-
mutabilité des conrsixtions matrimoniales, et ce prin-
cipe suffit à expliquer pourquoi los époux ne peuvent 
diminuer la dot. 

Ne le pourront-ils jamais? Cela dépend. 
Il le pourront si le contrat de maraige a prévu cet-
te possibilité Si le contrat de mariage permet â la 
femme d’aliéner librement sa dot, avec l’autorisation 
de son mari, elle pourra épuiser la dot jusqu’à oe 
qu’il n’y ait plus rien. Naturellement, si le contrat 
de mariage contient une disposition permettant plus ou 
moins d’aliéner c’est toujours le respect de l’article 
1395 qui impose cette solution. 

2) Au contrai-
re la dot 
Peut être di-
minuée à 1» 
égard det 
*iors 
dans une 
iarge mesure. 

Mais voiei la solution inverse de la 
préoédente.Vis-àvis des tiers, la dot p^ut être dimi-
nuée. Cette solution est encore la conséquence de l’art, 
1395, qui joue en effet à l’égard des époux et des 
parties au contrat de mariage mais non à l’égard dos 
tiers, ceux-ci dans une large mesure, sont libres de 
donner des biens sous la condition qu’ils veulent, 
quelle quesoit la stipulation du contrat de mariage 
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Si les époux 
c®t consti-
tué en dot 
seulement 
leurs biens 
présents tm 
tiers ne peut 
donner à. la 
femme pen-
dant le ma-
riage de® 
biens en les 
stipulant 
dotaux. 
Quid du cas 
ou la femme 
s'est oww-
tituée en 
dot ses biens 
à venir. 

En cette matière d’ailleurs il faut dis-
tinguer» Supposons que les époux aient constitué en dot 
leurs biens présents. Si des tiers veulent faire une 
libéralité à la femme au cours du mariage, ces biens 
ne peuvent être dotaux, car on augmenterait la dot. 

Kais si les époux s© sont mariés avec 
une constitution de biens à venir, la femme a stipulé 
par exemple au contrat de mariage, que ses biens à ve-
nir seraient dotaux, - cette règle empêche - t elle 
un tiers de faire, pendant le mariage, une libéralité 
à la fe^ao, en stipulant que ces biens ne seront pas 
dotaux? Si le tiers ns stipule rien, les biens donnés 
seront dotaux puisque le contrat de mariage porte en 
constitution de dot, les biens à venir, Mais les tiers 
peuvent avoir intérêt, quand ils font une libéralité 
à la femme, de dire que les biens seront paraphei^aux» 
Et ©et intérêt est; facile à concevoir. Le tiers peut 
n® pas vouloir que 1® mari de la femme dotale ait 1» 
administration des biens qu’il va donner à la femme» 
Si oes biens devenaient dotaux, le mari en aurait 1* 
administration et la jouissance» Le,tiers peut-il 
stipuler que les biens seront paraphemauxg 

Un tiers ne 
peut donner 
â la femme à 
1*avance sa 
réserve héré-
ditaire en 
st ipulant qu* 
elle ne sera 
pas dotal® si 
la femme s’est 
constituée en 
dot aes biens 
à venir» 

La question suppose un© dirtlnctioïu 
La tiers peut faire cette stipulation po# 

certains biens, mis pour d’autres sa volonté vient se 
heurter à une autre disposition de notre droit qui se 
cumule avec l’institution de la constitution de dot por-
tant sur les biens à venir, c’est la résèrve héréditai-
re de la femme. Si lo donateur est quelqu’un dont la 
famé soit héritière éventuelle et réservataire ( le 
père ou la mère de la femme par exemple) il ne peut 
stipuler que les biens qu’il dorme ne seront pas do. -
taux pour la partie comprise dans la réserve héréditai-
re , car la femme, d’une part, a stipulé ear Ws ses 
Tvenir seraient dotaux, et, d’autre part, il ne dépend 
pas du père ou de la mère que cos biens lui adviennent 
ou non, puisqu’ils font partie de la réserve héréditai-
re. Un individu par exemple a une fille, la réserve 
de la moitié de sa fortune. Si la femn® a constitué 
en dot ses biens à venir, cette part doit lui revenir J 
par sa libéralité le père ne peut la privai’ de cette 
partie. 

Il faut 
appliquer la 
solution in-
verse en ce 
qui concerne 
les biens qui 
constituent 

La solution est con raire- pour toute la 
portion des biens qui constitue la quotité disponible 
laquelle ne doit pas néeessairoue ut revenir A la fi 11®? 
et que les parents peuvert donner librement, 
Ceci vaut, à fortiori, pour tout tiers dont la fille 
serait héritière, ou pour toute personne qui lui fe-
rait une libéralité, et pour laquelle il n’y aurait p»3 
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la quotité 
disponible» 

de réserve héréditaire» Dans ce cas cotte personne 
pourra donner co qu’elle voudi’a à la femme en stipulant 
que les. biens, donnés ne seront pas dotaux® 

Cette solution n’est pas douteuse® Elle 
est l’application des règles connues sur l’immutabili-
té des conventions matriæoniales', et la réserve. 

Ces solu-
tions ne 
font aucun 
dont® en ju» 
risprudence. 

Ainsi la jurisprudence n’a pas hésité 
â valider une donation faite aune femme dotale 'qui rea-
partait la réserve héréditaire. On peut citer à cet é« 
gard un arrêt de la Cour d’Aix do 1846 . Le testament 
portaits je veux exprèssèment que la dam® T», son 
héritière, jouisse et dispos© à titre de biens libres 
et paraphemaux de tous les biens meubles ®t immeubles 
qu’elle recueillera dans mon héritage. La cour d’Aix 
a déclaré que oe n’étaient pas des biens dotaux. IX ya 
eu procès sur le point de savoir lequel des deux époux 
aurait l’administration ©t la jouissance des biens» Or, 
d’une part, la constitution d© dot ne peut frapper les 
biens qui sort donnés à la condition qu’ils ne soient 
pas dotaux et que d’autre part un tiers est libre de 
donner ou non. La Charibrs des requêtes le 16 Mars 1846 
a décidé de même dans le cas où. un père avait donné un 
immeuble à sa fille â la condition qu’il serait parapher 
nals en faisant remarquer que la portion pour laquelle 
1*immeuble avait été donnée faisait partie de la quotité 
disponible, et que, puisque 1® père pouvait priver sa 
fille de cette portion, il avait bien le droit de la 
lui domer, à la condition qu’elle resterait parapheras! 

Les objections 
qui ont été 
adressées 
à cos soliv 
tiens et leur 
réfutation. 

Deux objections, ont ■ cependant été faites 
à cette solution» On & dit d’abord qu’ainsi la femme 
allait obtenir l’administration ©t la jouissance de bien 
qui, sans cette olausej seraient des biens dotaux, et don 
le mari aurait eu la jouissance. Mais la femme sous 1© 
régime dotal peut avoir l’administration et la jouissan-
ce d’une portion des bien® dotaux. 

Il y a une second® objection plus forte.La 
femæeqd a. stipulé la constitution de dot, portant sur 
scs bien® & venir dit-on, manque à c® pacte, en accep-
tant vno tell® libéralité. La femme doit la refuser. 

Mais là question ne s© pose pas ainsi. 
Il ne s’agit pas de savoir si la femme manquera au pac-
te-fait à l’égard de son mari, mais si aile va, pour 
respecter lé contrat de mariage, renoncer â la libéra-
lité qu’on ne lui fera pas sans cette condition. La fem-
me peut ne pas accepter la libéralité, et sa fortune 
paraphewal® sera diminuée d’autant, mais nul ne peut 
obliger le tiers à faire uns donation dépourvu® de la 
clause en question. La fe» n’a aucun moyen do pression 
au moins légal, pour forcer les tiers à lui donner des 
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biens oomsa dot®»* G8®w dœae aller a l’emoasma des 
intérêts de la fé?®i®s de la famille et du mari que de 
l’obliger à renoncer à la libéralité 

Conclusions 
Il ne faut 
pas confondre 
la règle de la 
non diminu-
tion de la 
dot fon-
dée sur l’ar-
ticle 1395 du 
C.C® avec la 
régla de la 
non augmen-
tation, de la 
dot fondé? 
sur l’art» 
1543 

L’article 1395, qui est à la base de la 
règle de la non dîmimrtion ds la dot, n® doit pas être 
confondu avec l’article 1543® On vient de voir que 1’ 
article 1395, qui interdit la diminution de la dot, ne 
concerne pas les tiers. Lés tiers sont libres de donner 
sous telle ou telle conditions à la condition de res-
pecter la réserve héréditaire. L’art. 1543 va beau-, 
coup plus loins II interdit aux tiers, par une libéra-
lité faite pendant 1© sariag®, d’augmenter la dot. L’art. 
1395 ne suffirait pas à l’interdire. Mais ici il n’y a 
qu® l’art. 1395, et c’est pourquoi les tiers ne sont 
pas liés. 

| 2 - Les biens qui constituent la dot 

1B®1US®, La dot en valeur, ou la représentation de la 

dqt par les paraphernaux-

La notion 
de dotalité 
incluse. 

Ce qui caractérise la dot incluse, c’est 
d’être une dot qui a fait l’objet d’un® constitution 
d© &ït son complète, imparfait®. La constitution n’a 
pas porté à la foie sur une somme d’argent et sur son 
attribution d’un certain bien, de tel immeuble et dans 
ses conditions elle est imcomplète, il y a une cons-
titution de dot mais il n’y a pas de biens dans lesque^3 

elle oe concentre. En pareil cas ,ü y aœa dissociation 
entre la valeur dotal© oh le bien dans lequel la vnl®«r 

dotal® ss trouve. La dot ne se fix® pas sur un bien dé-
terminé, sll® va d’un bien quelconque du patrimoine 
de la femme â un autre. 

Il faut parler do cette règle de la dota-
lité incluse â propos de la non diminution de la dot, 
osr il semble qu’elle soit la meilleure explication j^* 
ridîque de la notion de la dotalité incluse, qui n’est 
inscrit® nulle part, mis qui est d® jurisprudence coa^ 
tante. 

Quand sera-t-on en présence d’une dot n®11 

fixé® sur un bien? Il faut supposer qu’on constitue 
en dot un immeuble® Au lieu de remettre cet immeuble» 
on remet de l’argent® Ou bien on a constitué une s'orna® 
d’argent en dot et au lieu do vendre un immeuble pour 
s® procurer l’argent nécessaire le constituant donne 1 
immeuble lul-mâm. Cet Immeuble n’sst pas un bien dotal 
c’sst un bien paraphemal dans lequel il y a la val^ 



de la dot,, ^our qu’il en fut autrement il faudrait une 
clause de contrat d® æariage, conformément à l’article 
1563. Or, œs suppose qu’elle n’exîste pas. 

Ou bien on a stipulé me dot de 600.000 
francs et, au cours du mariage, les époux ont acheté 
des valeurs mobilières. Ce ne sont pas des valeurs do» 
taies mais elles ont été achetées avec l’argent de la 
dots ce sont des valeurs à dotalité incluse. 

C’est l’art» 
1395 qui est 
la véritable 
explication 
dp la dota-
lité inclu-
se» 

Si la dot qui a fait l’objet d’une cons-
titution* ne jouissait en anoun» manière de la protec-
tion que la loi donne sous le régime dotal, et si on 
pouvait librement la changer, on pourrait la diminuer, 
et on irait à l’encontre de l’art» 1395 du Code civil. 
Sous un régime autre que le régime dotal, la fewe peut 
librement aliéner ses biens, avec l’autorisation de 
son mari. Pour que la femme ne puisse pas s© ruiner, 
il faut le. régime dotal. Si on a constitué une dot qui 
est incluse, encor® faut-il qu’elle puisse être conser-
vé®, Cette dot ne peut produire Iss mêmes conséquences 
que si elle était dans un bien dotal proprement dit, 
mis elle peut produire malgré tout certaines ©enséquen» 
cos très intéressantes pour là femme, cor elles assu-
rent l’inaliémbilité de la valeurjdotal®. Il en 
résulte quo obst 1 * ait 1395 qâ. o^ la véritable explioa- " 
tlon do la règle de la dotalité incluse. 

Historique 
do la notion 
do la dota-
lité inclu-
se» 

Il n’y a aucun texte qui ait visé la do-
talité incluse, mais elle existe et la pratique, à 
défaut de texte l'a consacrée» 

L’ancien 
droit connais-
sait la data-
nt é subsi-
diaire. 

Il n’y a rien dans 1® droit romain, qui 
lui ressemble ni dans l’ancien droit, bien qu’on ait 
parlé souvent de la dotalité subsidiaire. L’ancien 
droit a connu une institution dans laquelle le mari de-
venait propriétaire des deniers dotaux. Mais quand il 
avait acheté un bien avec ces deniers dotaux, la fem-
me, d la dissolution du mariage, al elle ne retrouvait 
pas toute sa dot, avait, sur los biens achetée par le 
mari, une créance qui passait avant celle des créanciers 
du mari, lesquels avaient Intérêt à laisser la femme 
se payer, pour se débarrasser d’elle. C’était la dota-
lité subsidiaire. Cette dotalité subsidiaire a été 
consacrée par de nombreux parlements, et on trouve 
encore des arrêts de la Cour de cassation, au I9ème 
siècle à son sujet» 

On pourrait s’y tromper et s’imaginer que 
la dotalité subsidiaire ost ancore admise actuelle-
ment., C’est ainsi qu’un arrêt a dit à propos d’époux 
mariés en 1845, qu'en cas d’insolvabilité du mari, les 
biens acquis étaient, en faveur pour la dot, affectés 
do la dotalité subsidiaire jusqu'à concurrence de la 

Les Cours de Droit 
v PLACÉ DE LA SORBONNE, 3 

Képétitione Ecrite» et Orales, 
P 



dut. 
La théorie 
modem© de 
la dotalité 
incluse dif-
fère profon-
dément de la 
dotalité sub-
sidiaire de 
l’ancien 
droit. 

^ette dotalité subsidiaire était une ga» 
rantie supplémentaire pour assurer à la femme la res-
titution de sa dot, par le mari» Mais la dotalité in-
cluse du droit moderne est très différen-
te, Ce sont en effets les biens de la femme; ou les 
biens coonms aux époux, qui vont en être grevés. 

La théorie de la jurisprudence a été 
formulée, pour la première fois, sous une forme doctri-
nale, par un. auteur nommé Tessier, dans son ” Traité 
de la dot’5 er. 1835. Il dit que lorsqu® les deniers do-
taux ne sont pas dans un bien dotal proprement dit, il 
faut, néanmoins, les faire émerger, quel que soit 1® 
bien où ils se trouvent., de sorte que 1® système de la 
jurisprudence est un système de dépistage des deniers 
dotaux. 

La théorie 
jurispruden-
tielle d’après 
laquelle la 
dot doit ê-
tre mainte-
nu® dans sa 
valeur pé-
cuniaire se 
réfère à 2 
périodes, 
I - Avant la 
séparation 
de biens judi-
ciaires s 

La dot in-
cluse peut 
se trouver 
dans les 
par aphemaux. 

Cette opération s© présente à deux moments 
différents? avant toute séparation de biens judiciaire 
ou à partir d® la séparation de biens judiciaire quand 
la mari aura restitué la dot® La. théorie judispruden-
tielle d’après laquelle la dot doit être maintenue dans 
sa valeur pécuniaire s@ réfère à ces deux périodes. 

Examinons tout d’abord la première pério-
de, avant toute séparation, de biens judiciaires® 

La valeur dotale est le point de départ. 
Elle n’est pas dans le bien dotal proprement dit. Où 
est-elle? Est-elle dans un paraphernalî Est-elle dans 
un bien du mari? Est-elle dons un bien de la société 
d’acquêts? Est-elle dans les biens réservés? 

dot incluse peut-elle se trouver tout 
d’&bord dans les parapheraaux? C'est sur ce terrain qu0 

ce sont placés les arrêts qui sont intervenus pour 
décider que les biens paraphernaùx de la femme renfer-
maient la dot, d’où l’expression de représentation de 
la dot par les paraphernaux. La première application 
jurisprudentielle de la dot incluse est de 1842. 

Pour la période antérieure â la sépara-
tion de biens judiciaire , la jurisprudence fournit 
trois cas d’application. 

1ère hypo-
thèses 
Le consti-
tuant de dot 
au lieu de 
remettre 1’ 
argent qui 
a fait 1’ob-
jet de la 
constitu-

ler cas,- w constituant de la dot, au 
lieu de remettre l’argent qui avait fait l’objet de la 
constitution de dot, remet un .immeuble, sans qu’une 
clause de contrat de mariage le prévoies l’immeuble 
est un pc.raph.eino 1, mis à dot incluse. On peut citer 
à cet égard un arrêt de la chambre civile du 22 Février 
1905 - Vcjci quels étaient les faits. Le mariage avait 
eu lieu en 1878. La dot constituée par 1® père à sa 
fille était de 100.000 f rancsCette dot n’avait pas 
té versée immédiatement, maie 17 ans plus tard. 
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De son vivant le père avait fait un partage d'ascendant 
par lequel certains immeubles avaient été attribués à 
la femme, en paiement de la dot, ” Attendu, dit l’arrêt 
qu’à défaut de stipulâtion d Emploi dans le contrat de 
mariage, 1’immeuble donné en paiement de la dot en ar-
gent est un bien pàraphernal* mais qu’à la vérité cet 
immeuble représente la dot mobilière inaliénable,, n 

Donc l’immeuble, quant_ à la propriété est paraphernal, 
mais, quant à sa valeur, il 'sgF~3oTâT. 

rencontre encore en 1895, deux arrêts 
de la Chambre civile.

 x 

Sème hypo-
thèse.-, 
La femme 
dotale dont, 
la dot n’a 
pas été payée 
recueille des 
biens dans la 
succession 
du consti-
tuant à titre 
de paiement 
de la dot» 
Sème hypothè-
se, 
^a dot est 
payée en ar-
gent et le 
®ari avec 
cet argent a-
chète un 
iweuble» 

2ème cas, - Un® fewie dotale dont la dot 
n’a pas été payée, recueille des biens dans la succes-
sion du constituant, à titre de paiement de la dot. La 
chambre civile, dans un arrêt de 1857, a dit que l’im-
meuble n-était pas dotal, mis qu’il représentait la 
dot » Dans cette espèce - S. 1858 - I 1357 - les époux 
mariés en I8I2

a
 avaient une dot de 4.000 francs payable 

en six ans. 20 ans après la dot n’était pas payée. 
La succession sLouvre. On partage, on attribue à la 
fille tin moulin à eau. L'arrêt dit que cet immeuble ns 

est pas dotal , mais le prix, jusqu’à concurrence de la 
dot, est réputé dotale 

Sème cas - La dot est payés en argents 
on remet des deniers au mari et, avec les deniers, le 
mari achète un iusaeuble » L*immeuble n’est pas dotal,, 
C’est un paraphe mal, Mais, dit la cour de cassation 
il a été acheté avec des deniers dotaux* donc en valeur 
il est dotal pour la partie de l’immeuble qui corres-
pond aux deniers dotaux ( 19 Décembre I87T - S,1871 -
I -192), La Cour de cassation décide très nettement que 
l’article 1553 ne règle qu’un© question de bien dotal. 
Mais cela n’empêche pas que lorsque les deniers sont 
dotaux et ES trouvent dans un paraphemal, celui-ci 
représente la dot. Tel est le premier groupe de biens 
paraphernaux dons lequel il y a dot. 

Conséquence 
de la dota 
Uté incluse 
a L’égard 
des tiers. 

Comment savoir s’il y a, dans un parapher-
nal, des deniers dotaux? Nous avons examiné cette 
question en étudiant un arrêt de la Cour de cassation 
de 1891 qui a déclaré que la dotalité incluse ne serait 
opposable aux tiers que si le titre de propriété visait 
l’origine des deniers dotaux. Supposons qu’il y ait 
un acte de partage successoral, par exemple un moulin 
attribué à une fille à titre de paiement de <a dot, 
De titre indique bien ici l’origine. 

ne peut y 
*v°ir de do— 
Mité ini 

“a dot incluse ne peut-elle erre que dans 
les biens paraphernaux? Ne peut-elle être dans d’autres 
biens dans des biens du mari? Non. Il y aura d’autres 
garanties p'our la femme, sur les biens du mari, notam-
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cluse dans 
les biens 
du mari. 

ment, l’hypothèque légale de la femme dotale. Mais 
jamais la jurisprudence ou les auteurs n’ont admis que 
la dotalité inclus® peut ss fixer dans un bien apparte-
nant au mari. 

II semble 
au contraire 
que les con-
quêts peu-
vent repré-
senter la 
dot. 

Que dire des biens de la société d’ao-
quêt®<

3
 Les conquête qui ont été achetés, en fait, avec 

les deniers dotaux représentent-ils la dot incluse? Ce-
la est important car la théorie de la dotalité incluse 
produira ses effets dans cette mesure. 

Labbé l’a soutenu (S.I888 - I -145)
9
 et 

dans la 5® édition d’Aubry et Rau nous lisons qu’il n: 

y a pas de raison de limiter la dotalité incluse au 
cas où le bien est acheté avec des deniers dotaux: il 
faut les dépister là où ils se trouvent. On ne peut 
sans doute les découvrir dans les biens du mari car ce 
serait contraire à la liberté du mari sur son patrimoi-
ne, mais les conquête sont des biens communs, ils peu-
vent représenter la dot, et si on pouvait faire passer 
les deniers dotaux dans les conqûêts on pourrait dimi-
nuer l’imlién&bilité de la dot. 

Jusqu'ici la jurisprudence ne s’est ja-
mais prononcée. Un arrêt de la Cour de Chambéry du 21 
Avril 1883 sous cass*S.I888 -1-45 paraît avoir admis qu® 
les conquête représentaient la dot, mis la cour suprêœ® 
n’a pas statué sur ce point. 

Cn peut cependant faire des réserves au 
sujet de cotte solution.,, Il est vrai ainsi que nous 
Pavons vu déjà que la Cour d’appel de Rennes, le 9 
Mai 1895 (S- 1896 - 2 » 65) , a admis que si des époux 
ont stipulé que les revenus de la dot tombent dans la 
société d’acquêts ceux-ci puisque non admis sont 
inaliénables et iasaississables comme Mens dotaux 
Îroprement ditsjMis dans l’espèce de la cour de Rennes, 
F s’agissait seulement d’une créance, et comme la 

communauté ne l’avait pas encore touchée les biens res-
taient individualisés. 

A fortiori la solution de la Cour de 
Rennes conduirait-elle à admettre la dotalité incluse 
pour des biens d’origine dotale tombés en communauté. 
Pourtant le conquêt est un/bien de conraunauté. C’est 
le mari qui administre les biens de la communauté d’ 
acquêts. Si certains biens de la communauté représenté 
pour une quote-part, plus ou moins grande, la dot, 1® 
mari pourra continuer à administrer les biens, mais 
les tiers devront s*assurer que la valeur dotale ne di6 

paraîtra pas-. Cette règle est tellement contraire aux 
règles de la communauté qu’on hésite devant elle. 

En tout cas la question, en jurisprudo&i5< 

est incertaine» Jusqu’à présent la théorie de la répr^’ 
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sentation de la dot n’a été consacrée que pour les 
daniers qui s’étaient fixés plus ou moins sur des biens 
paraphernaux. 

Les biens 
réservés à 
la fournie ne 
peuvent re-
présenter 
la dot. 

Les biens réservés a la femme ne peuvent 
représenter la dot, puisquêTa loi de 1907 ne “permet 
pas qu’ils soient dotaux» Ils ne peuvent faire l’objet 
d’une constitution de dot, ils ne peuvent donner lieu 
à des biens proprement dotaux, ni partiellement dotaux» 
Il ne peut y avoir place pour des biens dotaux que 
dans les par&phermux, et en ce qui concerne à la ri-
gueur les conquête. 

^el est le système pour la première pério-
de, du début du mariage à la séparation des biens judi-
ciaires. Il faut arriver maintenant à la seconde pério-
de, celle de la séparation de biens judiciaire et de la 
restitution de la dot, jusqu’à la dissolution du maria v 
ge. Mais il faut retenir que c’est bien l’idée de non 
diminution de la dot qui est à la base de la construc-
tion de la dotalité incluse. 

II. Après la 
séparation 
de biens ju-
diciaire O 

Pendant la période postérieur® a la sépara-
tion de biens judiciaire, il faut distinguer deux hy-
pothèses, selon que le mari, après là séparation de 
biens judiciaire restitue à la femme su dot et lui don-
ne un iæsnouble ou des meubles à la place d’argent, 
et c’est la première hypothèse ou selon que le mari, 
ayant à restituer un immeuble ou dos meubles de sa 
femme.» lui donne de 1 ’argent et c "est la seconde hy-
pothèse, Il n’y a pas à étudier ici la séparation de 
biens sous le régime dotal, mais cm sait que quand sous 
le régime dotal la dot est en péril, la femme peut de-
mander la séparation de biens judiciaire pour en ob-
teni*“ la restitution» 

1ère hypothè-
se: Le mari 
restitue la 
dot à sa fem-
n® au moyen 
d’une dation 
eu paiement. 

• Examinons, tout d’abord, la première hy-
pothèse-: le mari restitue la dot à sa femm-- en lui 
donnant des biens ; il fait une dation en paiement, La 
dot était de 100,000 francs; au lieu do prendre 100 
billets de 1.000 francs, il donne un pu quelque^, immeu-
bles, on des meubles, ce qu’il donne S Li femme est 
parapherai et non pas douteux. Cela ne pont être do-
tal, car cela n’a jamais été proprement dotal. Sup-
posons qu’on soit en présence d’une dot qui n’a pu se 
fixer sur un bien dotal. Cet immeuble», restitué par le 
mari à la femme, est un bien parapherai, mais ce bien 
parapherai est donné en paiement cto la dot, et l’ori-
gine de ce bien est tout de même lu dot ûu la femme. 
Par suite, dans ce bien restitué, il y & une représen-
tation d® la dot, et, s’il en était auticmont, on se-
rait en présence d’une diminution de la dot de la fera-
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me. La feme dispose, en effet, de ses par&phernaux 
avec la mène liberté que celle dont elle jouit, sous le 
régime de communauté, pour ses propres. Au contraire, en 
ce qui concerne ses paraphernaux dans lesquels la dot 
est incluse, la femme n’est pas libre de les prendre. 
Il faudra que toujours, même si elle les aliène, la 
part correspondant à la dot se retrouva. 

L’arrêt 
du 31 Jan-
vier 1842. 

C’est pour cette hypothèse qu’est intervenu 
le premier arrêt qui, dans notre droit, ait admis la 
représentation de la dot par les paraphernaux. Cef ar-
rêt est celui du 31 Janvier 1842 (S. 1842 - 1 - 110 
avec le rapport de Troplongs. 11 s’agissait d’un maria-
ge où. la dot était de 5.000 frs environ. La. séparation 
de biens judiciaire étant intervenue., la uari avait re-
mis à sa femme deux immeubles en paiement de ses biens, 
qui contenaient la dot, a dit la cour de* cassation. 
C’étaient des paraphernaux soumis à un régime dotal, car 
l’origine économique de ces biens c’était la dot, 
et cette dot, qui avait été constituée à un certain 
chiffre, par le contrat de mariage., participait de 
1 *immutabilité des conventions matrimoniales. Puisque 
l’immeuble était dotal, il avait 1'affectation de sub-
venir aux charges du ménage et rien ne pouvait le dis-
traire de cette fin essentielle de la dot. Il y avait 
donc deux immeubles paraphernaux, mais qui se distin-
guaient essentiellement des autres paraphernaux de la 
femme, quant aux deniers avec lesquels ils avaient été 
payés ou achetés, C'étaient des paraphernaux mais qui 
avaient été payés avec de l'argent dotal. 

Tel est le premier arrêt. Depuis cette époque 
la jurisprudence n’a jamais hésité à consacrer les mê-
mes règles. 

L’arrêt de 
1870. 

Voici en effet un second arrêt de la cour 
de eass. de 1870. Il s’agissait d’époux dont la sépara-
tion de biens judiciaire avait été prononcée. La femme 
possédait contre son mari une créance dotale. Le mari 
ne put restituer la dot. La femme procéda à la saisie 
sur laquelle interviait une vente aux .enchères des biens 
du mari, qui aboutit à faire prononcer par un jugement, 
1'adjudication de l’immeuble du mari, à la femme. La 
femme devait le,prix de l’enchère au mari dont l'immeu-
ble avait été vendu sur saisie. Vais le mari lui devait 
le montant de sa dot. Dès lors, cet immeuble dont elle 
tf'était rendue adjudicataire, et qu’elle avait payé én 
partie avec sa créance dotale, par compensation et le 
reste en argent, était un paraphernal. Sais il contenait 
la valeur économique de deniers dotaux St comme on ne 
peut diminuer la dot, ces deniers dotaux devaient demen-



rer sous 1s régime particulier de protection de la dot, 
bien qu’ils ne se trouvaient plus dans des biens dotaux. 
On peut dire que lorsque les biens de la femme sont 
dans les biens dotaux, la femme a le maximum de pro-
tection. C’est comme l'enfant légitime dans la famille. 
Quant au contraire, ce n’est pas un bien proprement 
dotal, il y a une valeur dotale ; c'est un enfant naturel, 
mais c’est tout de même un enfant, et il y aura une 
certaine protection. La dot incluse est une dot abâtar-
die, mais c’est tout de meme une dot, et, dans la mesure 
où on le peut, elle doit être sauvegardée, sinon elle 
serait diminuée. Or la dot, par application de l'immu-
tabilité des conventions matrimoniales, ne peut être, 
diminuée, puisqu’en vertu de ce principe sa valeur do-
tale ne doit pas disparaître. C’est ce que rappelle 1’ 
arrêt de 1870. 

L’arrêt de 
1904. 

Le troisième exemple est emprunte à un ar-
rêt de la Chambre des requêtes du 14 Juin 1904 - Il 
s‘agissait d’un mariage contracté en 1867 avec une dot 
de 6.800 francs. La séparation de biens judiciaire in-
tervînt en 1883, et la femme ne fut pas payée, en ce 
sens que le mari ne lui restitua pas la dot. Après la 
séparation de biens, la femme fait une saisie et se 
rend adjudicataire pour 36.000 francs. La cour de cas-
sation dit que l’immeuble, dont la femme s’est rendue 
adjudicataire est paraphern&l, mais non pour le tout. 
Elle va le payer de ses paraphernaux, moins les 6.800 
francs dotaux, car elle fait une compensation avec sa 
dot. Cet immeuble de 39.000 francs n’est donc pas 
complètement paraphermi, car les 6,800 francs dotaux 
ne peuvent disparaître: il ne peut y avoir diminution 
de la dot sous le régime dotal. h 

L’arrêt de 
Cour de 

^iom du 8 
Août 1843. 

Le dernier exemple est emprunté a un arrêt 
de cour d’Appel, un arrêt de la cour de Riom, du 8 
Août 1843. La dot était de 3.600 francs. Pour la payer, 
après la séparation de biens judiciaire., le mari res-
titue à la femme des immeubles. Il y a, une somme de 
3.600- dans les immeubles restitués qui est la représen-
tation de la dot de la femme et qui, par conséquent, au-
ra un régime spécial qui ne sera pas celui de l’ensem-
ble de la fortune paraphera»le de la femme. On rattache 
cela è l’idée que toute dot est affectée aux charges du 
ménage. Or, les charges en vue desquelles existait la 
dot, subsistent encore, et il faut que la protection 
dotale soit maintenue. 

Cette décision de la cour d’Appel de Riom 
rattache 1* dotalité incluse à l’idée que ce qui a été 
constitué en dot par le contrat de mariage ne peut 



être diminué, et que la protection dotale durera jusqu’à 
la dissolution du mariage. 

Telle est la jurisprudence concernant l’hypo-
thèse où le mari ayant à restituer la dot à sa femme, 
a payé la femms par une dation de "biens meubles ou ira* 
meubles» 

Importance 
de la ques-
tion. 

A partir 4© ce moment la de- ê va être tout 
particulièrement protégée. S’il n’en était pas ainsi 
en effet, la protection de la dot disparaîtrait quand 
la femme en aurait le plus grand besoin. 3n effet, jus-
qu’à co moment, la femme n’ayant pas la dot entre les 
mains, n’avait pas besoin de protection» Mais, dans la 
mesure où elle avait une action ton lie son mari oelle-
ci était garantie par 1’inaliénabilité de l'hypothèque 
à laquelle elle ne pouvait renoncer, à laquelle elle ne 
pouvait subroger personne î la femme avait une créance 
légale. 

A partir du moment où la femme s'est vue 
restituer la dot, elle n’a plus cette créance et cette 
garantie. Donc» s’il n’y avait pas quelque chose en 
remplacement , la femme et la dot cesseraient d'être 
protégées au moment où le besoin en serait la plus grand 
c’sst-à-dire au moment ou la dot incluse a besoin d’être 
protégée, puisque l’hypothèque légale de la femme n’exis-
te plus. Ceci encore se rattache A l’idée que la dot 
ne peut être diminuée» 

2° Hypothèses 
Le mari donne 
à sa femme 
des deniers 
que? la fem-
me emploie 
à acheter 
des biens 
meubles ou 
immeubles» 

La deuxième hypothèse est celle aans laquo 
le le mari remet à sa femme des dozAeis » La femme 
va les employer en achetant des biens Meubles ou immeu-
bles. Ces biens , qui sont paraphernaux et qui ne peu-
vent ê tx e dotauxque la femme va acheta’ avec des de-
niers dotaux, vont représenter la d- h . la dot y sera 
incluse pour la portion correspondit,:^. «ux deniers dotait 
tituéspar 1® s»ri

o
 Si l’immeuble vaut 15©.000 et qu’il 

représente la dot pour 100.000, il est paraphe mal, s 13" 
pie pour le surplus. 

1A covrde cassation fsAl application de cette 
idée, dans un arrêt du 1er Août 1900 Uxi s^ri avait 
restitué à sa femme 9.S3S francs qui avaient été 
par celle-ci à acheter du mobilier meublont» Ce mobi-
lier, a dit la cour de cassation, représente la dot et 
aura droit à la protection de lu dctalité incluse. 

III ~ -pterdietion do changer la 
nature de la dot . 

La dot fixée 
sur un bien 
déterminé par 
le contrat 

La troisième réglé est que la dot ne peut 
changer de nature» De quoi s’agit-il ici î II ne s’agit 
ni d’une augmentation, ni d’une dimiçojtirat II ne s’a-
git pas de porter la dot de 100.000 à 160.000 ou inver-



(2} Î6I DROIT CIVIL APPROFONDI (B) Doctorat» Ï6I 

ae mariage 
ne peut 
Ranger de 
l@3ôl juri-
dique que 
dans X me-
sure où la 
chose est 
permise par 
le contrat 
de mariage 
ou par la 
loi. 

sements il s’agit d’un changement te nature. 
Le changement de nature est le passage te la 

dot , d’un bien dans un antre. 
la dot est intégrée dans un certain bien, 

conformément aux stipulations du contrat de mariage. On 
est en présence d’un bien dotal proprement dit, d’Un 
immeuble qui a été donné ou dfon meuble d éternisé . La 
dot est fixée ew «a bien déter^i^ par le eoMrst te 
mariage et elle ne peut changer te lieu, sauf feu M 
mesure où la chose est jiossible d’après le oontwt te 
mariage ou la loi. 

Fondement 
& cette 
règle. 

te point 
àe vue tes 
Principes, 

Quel intérêt y a-^Jl â dire ou à exiger q&c 
la dot portant sur un teassubl® situé au n* 2 d’une rue, 
ne peùt sortir de cet immeuble, pour se porter sur u» 
autre immeuble, dans une r;e Wlslne ? Quelle importance 
y a-t-il, dès l’instant où la dot doit toujours se re-
trouver î Mais c’est que, ai «a s’est marié sops le ré-
gime dotal, on y avait des raisons spéciales. Le régi-
sse dotal, avec son immutabilité, n’est pas èelui qu’ont 
recherché les futurs épouxj il leur a été imposé par la 
familles Or?-si on a 1$ tet dans un certain meu-
ble ou dans un certain iweuble, e’est qu'on a estimé 
cette solution la meilleure pour assurer la subvention 
aux charges familiales. SA les époux pouvaient librement 
djanger la nature de la dût, la protection dotale de-
viendrait nulle, car Lia pourraient remplacer une bonne 
valeur dotale par une autre mauvaise. On a voulu une 
protection particulière, tette protection n’existerait 
plus si les époux pouvaient foire passer la valeur do-
tale d’un bien à un autre, autrement que le dépite 
leur contrat d® mariage. 

D’autre part, il fout aussi prendre en eo»**-
sidération l’intérêt des tiers, Pour que le régiras dotal 
donne" tout ce qu’on en attendait, il faut que l’immua-
bilité, 1'insaisissabilité et l'imprescriptibilité 
soient opposables aux tiers. Or, comment les tiers sau-
raient-ils, dans un bien, ce qui est dotal, si les 
époux pouvaient au cours du mariage, vendre des biens do-
taux, pour les remplacer par d'autres T On perdrait fa-
cilement la tracedu bien, et il n’y aurait aucune sé-
curité pour les tiers. 

Ces deux intérêts sont largement suffisants 
pour justifier la règle d’après laquelle la dot ne peut 
changer de nature, contrairement eux dispositions du 
contrat de mariage. On peut don® dire que si la dot doit 
demeurer avec sa valeur économique^ durant le mariage, 
il fout qu’elle denture dans sa matérialité initiale, 
sous réserve des clauses contraires du contrat d® mria-
ge. -

“ Les Cours de Droit ” 
3- Pt. AC® O E EA SOHBONNE 

RÉPÉTITIONS ÉCRITES ET ORALES 
F» 
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Cette règle 
n& Résulte 
ni de l’-
art. 154$ 
ni de l’-
art. 1896. 

Cette règle r é suite-teë lie de textes ? On 
né la trouve ni dans 1‘article 1643 ni dans l’article. 
I39&, L’article 1543 dit qu’on ne peut pas augmenter 
la dot. Mais on n'augmente pas M. dot quand on change 
l’immeuble situé au N® g awe un immeuble voisin de 
même valeur. Et l’art. 1896 n’a pas à s’appliquer non 
plus ici, car* sous le régis® de communauté, rien 
n’empêche les épowc de replacer «n bien par un autre, 
alors cependant que 1’immutabilité des conventions 
matrimoniales joué sous le régi» de la communauté. 

Comment pAut-cn doue fend®?, juridiquement 
eo principe d’après lequel la dot ne peut en princi-
pe changer de nature ? 

Pour que la dot puisse ainsi changer de 
bien, il faut ^q'elle trouve ùn autre bien, lui conve-
nante 

Pour que la 
nature de 
la dot puis-
se être 
changée il 
faut que 
le bien 
nouveau 
soit subro-
gé à l’an-
cien» 
Les règles 
générales 
de la su-
brogation 
réelle. 
Il n’y a 

pas sevée-
W& dans 
notre droit 
de théorie 
générale 
de la subro-
gation réel-
le, mais 
seulement 
quelques 
textes qui 
visent cer-
taine «as 
spéciaux. 

Comment faire cette subrogation ? Dépend-
ent des parties ? On pourra changer la nature de la 
dot toutes les fois que le bien nouveau sera subrogé 
à l’ancien et il sa sera ainsi toutes les foi® que 
les conditions de la subrogation réelle seront rem-
plies. 11 en résulte qu'il faut étudier s 
1° - Les règles de la subrogation réelle., ' 
2° - L’application de cas règles à la dot. 

Rappelons d’abord les règles de la subro-
gation réelle, sans lesquelles o® ne pourrait pas nonce* 
voir que l’immeuble nouveau devienne dotal à la plate 
de l’ancien immeuble. 

Il n’y a pas dans notre droit, de théorie 
générale de la subrogation., Il y a gsuleæent quelques 

textes qui visant certains cas spéciaux. On peut citer, 
en matière d’absence, l’art. 082 pour les biens que 
l’absent retrouve, puis certains textes, en matière 
de succession^, les art. 74&et 766 ddnt l’un est rela* 
tif à la succession anomal® qui admet la subrogation 
du bien nouveau à 1•ancien? 11 y a encore trois ou 
quatre textes relatifs à des institutions ou, à côté 
dos bieœen nature, les He® powent se ramplacer le» 
uns par les autres les art. 5066 à 1068. Il y a dans 
1® régime do communauté plusieurs textes relatifs à no^ 
matière c’est l’art. 1407 qui enotlentla théorie de 
la subrogation réelle en cea tes»»® i "1 "temeuble ac-
quis pendant le mriage

s
è titre d'échange contre l’im-

meuble appartenant à l’un de» deux époux n'entre point 
en communauté et est subrogé aux lie?» et place de celui 

qui a été aliéné, sauf la rêoosepense s’il y a spulte” 
Ou encore l’art. 1434, relatif àla communauté, qui vis» $ 
remploi des biens du mari. Il va subrogation de l'im-
meuble acheté awo l‘immeuble aliéné. Il faut citer 
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encore l’art. 1435, qui vise le remploi des biens à® 
1$ femme, et l’art. 670 al, 2 du sodé de com^ree' • 
pour certaines créances qui ^ruwat remplacer les 
marchandises. En outre, une îoî de 1889 donna aux orê-
snciers hypothécaires un droit sur 1* indexai té d’assu-
ranoe à laquelle a droit le propriétaire de l’immeu-
ble hypothéqué. Tl faut citer encore la loi sur les-
varants de 1909, la loi sur les dommages â® guerre, 
et la loi sur les biens de famille insaisissable» 
etc... 

Il y a donc bes^applications incontesta-
bles

 ÿ dans notre droit, 4aJX<îàée-de subrogation, mis 
aaïltt~pa^jQL*.J^ On peut ee àMtâtf 
si ces textes sont des ou l’application 
d’un principe général, la ce concerne le patrimoine * 
dotal, en particulier » il y s là «a point indispensa-* 
bl® à préciser. 

prendre Iss 
conception 
de notre 
droit en 
®àtièr® de 
Subrogation 
réelle il 
faut s® 
reporter à 
l’histoire * 

Pour o«wi-w05’e M conception de notre 
droit en matière de subrogaWm H® 11®, il faut g© 
tourner vers l’histoiroso’eet-è-dir© vers l’ancien 
droit. 

Que se passait-Il dans l’anclaa droit î 
Parai les auteurs qui ont décrit la subrogation 11 
faut’citer Merlin. Qa y trouve U» sorte d’inventaire 
du ce qui se passait alors. Bear règles étaient admi-
ses depuis longtemps, reposant w une distinction entre 
les universalités et les bien® à titre particulier. 

Bn de qui'Concerne les .universalités, il 
y avait là règle K In. pretium 
snocçdi.t loco rei" et "réo 14«o prstil* c’est-à-dire 
que. dans les universalités le prix remplaçait la 
choge, et la chose remplaçait 1® prix, règle à laquel-
le on opposait celle qui conoemslt les biens à titre 
particulier MIn singularibus judiciis pretium non 
suecedit loco rei, nec res loso pratii, c’est-à-dire 
dans les choses à titre particulier, le prix ne rem-
place pas la chose, et la chose ne remplace pas le 
prix. 

Pour les 
Universalités 

admettait 
U subro-
gation réel-
le. 

Dans les universalités, plus spécialement 
daxis les successions, les mutations qui se produisent à 
l’intérieur du patrimoine, sont ce qu’on appelle au 
point de ^ue administratif, dea questions d’ordre inté-
rieur t le total reste toujours le meme, on adroit à 
1‘universalité tell® qu’ell® se trouve. Toutes les fois 

qu’un bien d’une universalité disparaît, et qu’un autre 
rient prendre sa place, le nvuvtM» bien est subrogé à 
l’ancien, et quiconque a droit à 1’n^.versalité, a droit 
au nouveau bien. C’est ^ae fiction par laquelle le nou-
veau bien prend la nature de l'ancien» 
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Cette fiction s'est conservé©, irais elle 
s'expli^e d'autant mieux que l’universalité est un 
ensemble de biens, au sein duquel tes transformations 
peuvent se produire, sans modifier l’universalité* 

Voici quelques applications,de cette idée. 
On a vendu un immeuble faisant partie d'une univer-
salité. Cet immeuble n’est pas payé. La créance de ce 
prix de vente, remplace, dans l’universalité, l’ijameu» 
ble» Celui qui a droit à l'universalité a droit à 
cette créance, car il aurait eu droit à l’immeuble. 
Il faut appliquer la. même solution pour l’indemnité 
compensatrice de la valeur d’un bien disparu, et 
pour l’échange, toutes les fois qu’un bien d’une uni-
versalité a été donné en échange, le bien nouveau ac-
quis devient un® partie de cette universalité. 

La subroga-J 
tion au 
contraire 
n’était pas 
Admise• 
pour les 
biens pris 
ut singulis, 
â moins que 
là tel ne 
l’ait for*-
melleme^t 
admise.' 

Au contraire pour tes biens a titre parti-
©aller la subrogation n’est pas admise. On compre^* 

effet, la fiction â l'égard d’un ensemble de 
biens, mais quand il s’agit d’un bien â titre parti-
culier, si uns personne a droit à un certain bien, 
il n’est pas dit qu’elle a droit à la créance rem-
plaçant 1® bien. C’est pourquoi l’ancien droit n’ad-
wt pas la subrogation dhxabi®« à un autre, en dehors 
des universalités, 

Mais il faut faire exception pour les cas 
où la loi,où la convention ont dit 1® contraire. 

Wt sa trouve ainsi plusieurs applications de 
estte idée d’après laquelle la subrogation réélis ne 
peut jouer quand la loi s» l’a pas dit formellement. 
Merlin cite te vente, l’éoha X® partage» 

La vente est ww hypothèse spéciale mais 
©11© montrera l'intérêt qu’il y a è obtenir la subro-
gation. L’aîné d’une &Eiile a vendu un fief. Com™© 
aîné il a te droit ©xrlusï? sur ce fief. Ce fief n’-
est pas payé. Peut-il dire que 1© pris de vente est 
subrogé au fief ? En principe, il n’a pas le droit 
de le dira, car il n'y a pas de subrogation sans tex-
te. Cependant on trewe quelques textes qui admet-
tent là subrogation, notamment te Coutume des Flan-
dres . 

Telle était d'ailleurs l’opinion du Châte-
let de Paris et Merlin rapporte à aet égard un arrêt 
du Parlement de Paris de 1669. Il s’agissait d’un 
bourgeois de Payis, décédé, dans te suce nasion duquel 
il y avait une rente de 2.000 livres, et un office 
de II.000 livre®. Cotte rente et cet office avaient 
été achetés avec de l ’argent prennent des propres 
maternels. Etaiont*il« subrogée aux propres materne18 
avec lesquels ils avaient été achetas ? Le Châtelet 
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de Paris de 1659 a dit que no», o®ci en 1'absence 
d’un texte» 

Pour 1?échange il fallait admettre la même 
solution. Pau importe qu’on échange un ‘bien contre un 
autre: le sourd immeuble ne replace pas l’anci®». 

Seulement beaucoup do textes adættaie»t 
la subrogation, notamment la Coutume de î^rlü^ aw 
l’article 14Ï, et on relève dans Merlin, la eimtion 
d’au- moins 30 eorutUms qui admettaient la miWc-^jetîen 
réelle en cas d’échange. 

Dans une succession il y a deux iswttbles 
dévolus à deux héritiers Primus et Secundus. Mais l’un 
des ImBiewbles n* 1 est un propre paternel, et Vautre 
n® 2 un propre maternel. Primus a droit sur chaque 
itoeuble â w moitié ? sur 1 ’immeubl® a* 9 â titre 
de propre paternel, et sur le n® 2 à titre de propre 
maternel. Il an'est de même de Seoundus. Les héritiers 
trouvent plus simple de s’&ttribuer-à chacun la 
totalité d’un imeuhls, au lieu d’ftte o©-propriétaires 
pour moitié de chaque immeuble. Mais alors il faut 
que sur chaque iasneuble la moitié qui aurait dû être 
attribuée à l’autre héritier, soit subrogée à celle 
qu’il devait prendre sur l’autrè imrÀv.bl©• Ai^si sur 
l’immeuble n® I Primus sera subrogé à la part paternelle 
de Secunduss sw l’imwuble n° 2-SôomâuB sera subrogé 
A la part mtsraelle de Primus. 

Or, cette subrogation n’était pas possible en 
l’absence de texte. Dans l’ancien droit on ne l’ad-
mattait •pas. 

Il faut donc conclure que, dans ce qui n’est 
pas une universalité, il n’y avait pas de subrogation 
sahs texte, «ans une clause particulière dans le con-
trat. 

Il faut se demander maintenant ce qu’est 
devenue la.subrogation réelle dans 1» Code civil. 

Le système 
du Code 
Civil. 

Il faut se demander maintenant quel est le 
système du €.C. On sait qu’il y a pas, dans le Code 
Civil, de texte général sur la subrogation réelle. 
Longtemps, le système consacré a été celui que Van-
cien droit nous avait légué, c’est-à-dire que,”âans 
toute universalité, les éléments nouveaux sont subro-
gés aux anciens, et qu’en dehors des universalités, la 
subrogation ne peut être admise qu’en vertu d’un, tex-
te. 

En ce sens, pn peut citer* un arrêt de la 
Chambre civile du 1er Août 1910 (3. 1913^1-321)• 
C’est l’arrêt relatif à une soeur Ste Ursule de Péri-
gueux® Une novice avait apporté une somme de 160.000 frs 
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laquelle on avait construit us® chap@O®. On 
s© demandait si la Chapéll® était ssbr&gé® aux 
ISO. 000 fr&mb. Daas 1® contrat d’appcrt a© là âot 
®mlale Q&JS Vava.it pas dit. C*®st ce .qui a conduit 
la Chambre civile de la cowr de caséation, à décider 
que la Chapelle à’étalt pas subrogée s ^l’affeota-
tien do ItergWt £ uns construction n’étaat pas la 
cause d’uné subrà^tlvn *. 

2>a subroga-
tion réel-
le n’est 
admise qu’-
en vertu 
d’un texte3 

La loi de 
1889» 

La queétiôii' avait été ÿsgae avant cet arrêt# 
è propos des indeWités d’assurance^ toitueltewnt, 
àly a la loi d® Ï889 d’après laquelle lorsqu’un 
immeubi® grévé d’hypothèques ou d» privilèges est 
incendia, l’indéwîté d’assuransa rwpla.es, dans le 
pétrifiât» <h créancier#!’objet détruit» Il y a un© 
subrogation. 

Pourquoi a-t-on fait cette loi de 1889 ? 
Précisément parce que la jurisprudence avait refusé 

de donner au créancier hypothécaire un droit sur 
l’indemnité d’assurance. Quand Vlæasuble hypothéqué 
était sinistré st que' le débiteur avait des créancier®^ 
ceux-ci ■n’avaibn.t 'aucun droit. Pour qu’il en fût 
autrement, il aurait fallu, dans le contrat d’hypo-

thèque’# qu’ily eût une clause formelle en vertu de 
laquelle le propriétaire aurait cédé son droit, à 
l’avance aux aréanciers hypothécaires. 

Aujourd’hui la loi dg; 1889 entraîne elle-
mâæ®.cette solution^,©t s11® oonfiræs cette idée qu’-
il n9y a p&s le subrogation réelle sans un texte for-
mel. 

Tl y a en-
cor® subroga-
tion réelle 
en vertu d’-
upe clause do 
la convention 
et en eu qui 
concerne les 
univers alité s, 
Quelle est 
la nature de 
la subroga-
tion réelle? 

Quand il n’y a pas de texte# mis qu’il 
existe un® clause formelle de la convention ou bien 
lorsqu’on est dans universalité, il y a subre-
gabion» Kais, à cet égard# on peut se dsmnder quelle 
est exactement la nature'do la subrogation lorsqu’elle 
s® produit. 

L’Opinlo» classique fait de la subroga-
tion réelle une fioti on. On entend par là que 1© bien 
nouveau, 1•toeu^ïe’^uteegé à l’ancien, n’a pas cessé 
d’être l’ancien Immeuble * ce n’est pas une qualité 
qui a été transmise d’un bisn à i’&étre, de sorte que 
le nouveau bien serait 1 ’saoien. 

Pendant longtemps? on a expliqué ainsi la 
notion de subrogation réella. Or, il n’est pas néces-
saire de faire appel à une tell® fiction pour ex-
pliquer les résultats de 1s. subrogation réelle , 

Très généralement ïtôtre dr®Ü n’est plus 
favorable aux fictions. 

On peut montrer que la fiction n’est pas 
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nécessaire. Il faut que le bien nouveau jom désar-
mai® dans le patrimoine, 1® rôle qui appartenait jus-
que là à l'ancien bien, sais il nfest pas nécessaire 
de dire que le nouvel immeuble soit l'ancien, il suf-
fit de dire que le nouvel immeuble aura 1® statut 
de l’ancien. 

Par décision.il faudrait dire qu’un sac 
d® sucre étant subrogé à un sac de sel, l’un et 
l’autre soient censés être la même chose. 

La formule qui correspond parfaitement â la 
subrogation, c’est cêH® affectation» Jusqu'-
alors il y avait un «©rt&lxf'Mesi affecté- à un but, i 
un? somme de 160.000 frs par exemple. Si la subroga-
tion peut se produire, il y a astre chose qui est 
affecté à un même but .« la Chapelle. Pourquoi peut-on 
dire que la. Chapelle est la mémo chose que l’ar-
gent ? C’est qu’il y a uns idée commune d'affectation. 
Il n’y a là aucune fiction,, w.is simplement uns idée 
de destination qui domine. Et tontes les fois qu’il 
faudra, pour obtenir la destination, changer le procédé 
pour y arriver, il ne faudra, pas dire que les divers 
biens représentant successivement la dot n’auront 
jamais cessé d’être les lésos, mis que les uns et la® 
autres successivement auront servi anat destinations 
prévues. Par conséquent,le vieil adage, peut-être con-
servé, en l’entendant en ce sens, non pas, que 1® 
nouveau bien est l'ancien, mis que le nouveau bien a 
reçu l’affectation de l’ancien. 

Fonctionne-
ment de la 
subroga-
tion sous 
1® régime 
dotal. 

xlf&ut voir .maintenant quel ©st lp fonctionne' 
ment de la subrogation sous le régis® dotal. 

les biens 
totaux ne 
constituant 
Pas une uni-
versalité on 
ne peut leur 
appliquer 
que ces règles 
de la subro-
Sation con-
cernant les 
biens pris 
& titre par-
ticulier , 

conséquence 
■la subroga-

na suorogamon ceovc a régies aine-
rentes selon qu’il s’agît d’une universalité ou d’un 
bien à titre particulier. Sur quoi fonder în subroga-
tion sous le régime dotal? Ici 1® patrimoine .dotal ne 
constitue pas une universalité.. Il n’y a pas, dans no-
tre droit, d’autre universalité que les biens de la 
succession, èrtoutœ leiî temtivés qui ont été faites 
pour élargir cette formule sont restées vaines. Il en 
résulte une conséquence, qui va déblayer le terrains 
Pour le régime dotal» la maxime * in judiciis universa-
libue” ne pourra fonctionner puisqu’elle ne s’applique 
qu’aux universalités. Il ne pourra y avoir subrogation, 
la subrogation ne pourra avoir lieu que dans le cas 
où. elle peut se produire dans les biens -pris à titre 
particulier, c’est-délire en vertu d’un texte d® loi 
ou d’une clause formelle du contrat de mariage. 

Voyons maintenant,.à la lueur de ces idées 
les cas dans lesquels la subrogation sera admis®. 

Ces cas sont au nombre" de trois. Ce sont: 
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Mon 
êtr© admise 
dans les trois 
cas suV 
wnts, 

I® - L’échange. 
,2® - La crûmes d’un prix. 
S® - L'emploi et-le remploi 

■ ws deux premiers cas, échange et créance 
d’un prix, sont des cas légaux, c’ôst-à-dire pour les-
quels il ÿ a un texte tandis que l’emploi et le 

remploi «ont tantôt légaux et tantôt Conventionnels. 
Il y a sans doute des textes qui les prévoient, mais 
il y a aussi les clauses du contrat de mariage, Il 
convient dte revenir sur ces trois cas. 

l) L’échange 
pe cas est pré-
vu formelle-
ment par l’art. 
ï<&9 al 2. 

Voyons tout d’abord l’échange . Quand un im-
meuble dotal est échangé contre uni autre immeuble, 
l'immeuble nouveau ©s t-subrogé à l’ancien, non pas par-
ce qu’il est Juste qu’il en soit ainsi,, mais parce 
qu’un texte le dit formellement. «Ce texte est l’art * 
ïé59 al 2

a
 Dans ce cas l'immeuble reçu en échange se-

ra dotal. C’est un texte formel, sans lequel on n’au-
rait pu admettre la subrogation de l’immeuble nouveau 
à l’ancien. 

Conditions aux-
quelles est 
subordonné 1* 
échange pour 
qu’il y ait 
subrogation. 

Cet échange ©et subordonné, d’ailleurs, a 
des conditions très strictes, visant la nature des 
biens, leur importance présumée et l’époque do l’é-
change. 

Pin ce qui con-
cerne la nature 
des biens. 

Ces conditions concernent d’abord la nature 
des biens. L’art. 1^59 du C.C. vise incontestablement 
dans sa lettre, l’échange d’un immeuble contre un 
autre immeuble. Mais ou est d’accord pour ne pas in-
terpréter l’art. 1^69 d’une manière aussi littérale 
de sort® que la subrogation est possible entre biens 
de quelque nature qu’ils soient. C’est faire sortir 
de l’art. 1^59 al. 2 son véritable contenu. 

Ainsi on admet la subrogation réelle, en cas 
d'échange d’un immeuble avec un meuble ou d’un meu-
ble avec un immeuble,, d’un bien corporel avec un bien 
incorporel ou réciproquement, quand il s’agit de l’é-
change de deux valeurs patrimoniales. On estime que, 
si l’art. I&BS a prévu le cas de deux immeubles, c * est 
que, quand on l’a écrit, on ne pensait qu’à la dot 
immobilière, sur laquelle sont venues se greffer les 
autres dots. 

La solution est d’ailleurs certaines tout 
bien ayant une valeur patrimoniale peut être échangé 
contre un artre bien ayant une valeur patrimoniale, 
avec subrogation réelle, de sorte que le nouveau bien 
remplira dans le patrimoine le rôle dévolu à l’an-
cien bien. 

On rapport 
de succession 
n’équivaut 

Néanmoins, il faut apporter ici une précision 
Voilà des biens qui sont rapportés par une .femme dans 
une succession. Dans cette succession lors du partage 
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la femme reçoit d’autres biens. Cela est fréquent.T&ut-aa, 
dire qu’en pareil cas il y a subrogation entre ce que 
la femme a rappor té â la succession., et ce qu’ello 
va reprendre? ici il n’y a pas subrogation,, car il n’y 
a pas échange,. C’est un rapport* Quand la femme rappor-
te» on ne sait pas si elle prend quelque chose, et elle 
peut prendre moins que ce qu’elle a rapporté, ‘tendis 
que l’opération d’échange suppose une équivalence. 

En ce qui con-
cerne la va-
leur des biens 
Acquis en é-
oh&nge 

La question s’est quelquefois présentée * ITne 
femme propriétaire d’un terrain dotal, avait fait doc 
constructions sur ce terrain, puis elle avait voulu 
échanger son terrain dotal avec les constructions qu’ 
elle y avait élevées, Mais la Cour de cassation a 
dit qu’elle ne pouvait échanger le terrain contre les 
constructions» parc® que les constructions étant do- ■ 
taies par voie d’accession. On peut échanger un bien 
dotal contre un bien non dotal, mais on ne peut pas 
échanger Un bien dotal contre un autre bien dotal, car 
il y a dotalité d’un coté et de l’autrej C’est ce qu’ 
a décidé la cour de cassation le 29 Août 1860, 
Quelle doit être l’importance des biens acquis en échan-
ge? Dans la vie courante, il n’arrive pas que le bien 
acquis en échange 'ait exactement la valeur de celui 
qui a été donné en échange. D’où la nécessité de réta-
blir l’équilibre par quelque chose en plus ou en moins» 
Ce quelque chose s’appell© la soulte, et en matière d’-
échange on discute pour savoir quel est 1® maximum de 
la soulte. 

Ici, c’est très simple ? il y a un texte t l’-
art, 1559 al, I. Il n’a pas posé de règles très rigides, 
il n’a pas dit que l’immeuble acquis en échange devait 
avoir la valeur de l’ancien immeuble, mais il a décidé 
que l’affectation doit subsister . Il faut que 1’immeu-
ble vaille, pour les 4/6, autant que l'ancien immeu-
ble. Par exemple l’ancien immeuble valait 100.000 il 
faut que le nouveau vaille au moins 4/5, sinon il n’y 
a pas d’échange valable, ni de subrogation réelle. 

L’immeuble 
Acquis en 
échange doit 
Valoir au 
"Gins les 
VS de 1»-
immeuble 
ahcien. 

ce qui 
Concerne les 
formes de 1’ 

Quant aux formes de l’échange nous en traite-
rons à propos des pouvoirs des époux de disposer de la 
dot ( infra, Chap. IV.) 

15 reste enfin è envisager l’époque à laquel-
le l’échange peut se faire» L’échange peut se faire 
pendant'le mariage* 

Mais 1’échange peut-il intervenir, avec 
comme conséquence, un® subrogation, dans cette période 
dont la justice parle toujours, comme si elle était 
très longue-, du contrat de mariage au mariage ? Il est 
arrivé qu®, dans uct intervlïTïëT^*^'^ se soit 

“ læs Cours de Droit ” 
3, Pi-ACE DK LA Se H »O N N M 

RÉPÉTITIOIS ÉCRITES ET ORALES 
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échange, 
En ce qui 
concerne 
1’époque â 
laquelle 
1’échange 
peut se 
faire. 
L*échange 
peut avoir 
lieu avec 
subrogation 
pendant le 
nariage. 
Et aussi 
entre ,1e 
contrat de 
mariage et 
le mariage» 

produit entra un immeuble dotal et un autre immeuble. 
La subrogation réelle de.l’art. 1559 doit-elle es pro-
duire» sinon le nouvel immeuble ne sera pas dotal. Si 
oui, toutes les règles dotales joueront pour cet im-
meuble nouveau. 

Dans plusieurs arrêts, notamment dans un 
arrêt rapporté au Sirey ( 1881 - I - 353) la cour de 
cassation a admis 1® subrogation» Il s’agissait d’un 
contrat de mariage fait à une certaine date» Quelques 
heures après, un échange de biens était intervenu entre 
un bien qui avait fait l’objet- de la constitution de 
dot et un immeuble appartenant ê la future belle-mère. 

Le nouvel immeuble était-il subrogé à l’ancien ? 
La cour de oass. a répondu par 1*affirmative, par appli-
cation do l’art. 1179 du C.C. aux ternes duquel le 
mariage joue un rôle d’une condition suspensive qui se 
réalise et qui, se réalisant, produit effet rétroactif 
au jour du contrat. Par conséquent, il est naturel que 
l’immeuble acquis en échange de l'ancien soit dotal. 

Comment 
s‘explique 
cette solu-
tion. 

La solution parait juste mais l’explication 
qu’on en a donné est compliquée. Pourquoi faire inter-
venir l’art. 1179 et la rétroactivité de la condition, 
dans un domaine quine lui convient pas ? L’école juridi-
que moderne tend â s’élever contre l’idée d'après laquel-
le la théorie de la rétroactivité do la condition se 
vérifierait toutes les fois qu’on est en présence d'un» 
condition ou d’une modalité, dans n’importe quel système 
de droit. Il est juste que cette théorie de la rétroacti-
vité de la condition joue seulement dans certains con-
trats, et qu’elle ne joue pas dans ce contrat spécial 
qu’est le contrat de mariage.. Le mariage survenant, la 
condition, sous laquelle le contrat de mariage a été 
contracté, se réalise. Dans un contrat de mariage, la 
célébration du mariage n’est pas une modalité. C’est un 
élément essentiel pour que le.contrat de mariage pro-
duise effet, et fasse jouer la rétroactivité de la 
condition. C ‘est â partir du moment où le mariage se 
produit, reporter dans le passé, les effets du mariage, 
et à une époque où il n’y avait pas mariage. Or, la 
rétroactivité de la condition aboutit à dire, quand le 
mariage a été célébré, et que le contrat de mariage 
a été fait, par exemple, deux ans avant le mariage, que 
le mariage produira éffet deux ans avant. Comment cela 
pourrait-il se faire puisqu‘alors il n’y avait pas de 
mariage ? 

L’explica* 
tion est 

Mais il y a une explication beaucoup plus simple 
qqi évite la notion de rétroactivité, Ella est empruntée 
à l’art. 1404 al. 2 du C.C., relatif au régime de cornru-
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empruntée 
à l’art. 
1404 al.2 
du C,C. 

muté lequel s’exprime de la manière suivante r néan-
moins si l’un des époux avait acquis un immeuble depuis 
le contrat de mariage, contenant stipulation de com-
munauté, et avant la célébration du mariage, l’immeu-
ble acquis dans cet intervalle entrera dans M commu-
nauté, à moins qu® l’acquisition n’ait été faite en 
exécution de quelques clauses du mariage, auquel cas 
©lie serait réglée suivant la convention”. 

Dos époux s® sont mariés. Ils ont fait un 
contrat de mariage en vertu duquel les meubles tombent 
en- communauté. Ils ont adais la communauté légale, 
par contrat de mariage. Tous les meubles queues époux 
possèdent au jour du contrat de mariage, doivent tomber 
en communauté. ®n réalité c’est au jour du mariage qu’il 
faut se placer. S’ai s si on s® plaçait au jour du maria-
ge; l’un des époux qui a une gross© fortune mobilière, 
laquelle devrait tomber en communauté et à laquelle 
l’autre époux à droit pour moitié, pourrait transformer, 
jusqu’au jour du mariage, la répartition des biens en 
achetant do® immeubles. Or, est-il moral qu’aprèa avoir 
fait un contrat, stipulant que ses meubles tomberont en 
communauté, l’un des époux puisse, postérieurement au 
contrat de mariage, refaire cette répartition. L’art.1495 
ne 1® permet pas. &ais, avec ce principe, la jurisprtte 
dense aurait hésité car elle aurait dit que la nullité 
des conventions matrimoniales ne joue qu’à partir du 
mariage. D’où la nécessité d’untexte forml, l’art. 1404 
L’immeuble racheté, avec des meubles devant tomber en 
communauté, tombera lui aussi en communauté.Il est comme 
le meuble qu’il a remplacé. 

Il nvy a aucune raison pour faire de ce texte, 
parce qu’il est dans Je régime de la communauté, un 
texte spécial à ce régime, et pour refuser de l’appli-
quer au réglée dotal. Il n’est pas possible de modi-
fier la composition du patrimoine, entre le contrat de 
mariage et le mariage. Tel immeuble avait fait l’objet 
de la constitution de dot; il était dotal. Il n’est pas 
possible, ©ni’échangeant, avant le mariage, d’arriver 
a un autre bien non dotal. Par conséquent, l’échange 
fait entre le contrat de mariage et le mariage, conduit 
à la subrogation. Si on n’étendait pas la solution de 
l’art. 1404, le nouvel immeuble n© prendrait pas la 
place de l’ancien, il ne serait pas dotal. 

Le second cas de subrogation réelle admis par 
le Code, est celui de la créance d’un prix. 

2) La créan-
ce d’un prix, 

On appelle creance d’un prix, en droit, la 
créance d’un vendeur contre son acheteur, pour le prix 
de vente. On suppose qu’on a vendu un bien dotal, mais 



172 STIPULATION DE DOT. 172 

l’acheteur ne l’a nas encore payé. Le vendeur n’a plus 
l'immeuble} il n’en est plus propriétaire, mais il a la 
creance du prix de vente de l'immeuble. Qu'est-elle ? 

Cette solu-
tion est 
formelle-
ment pré-
vu® par : 
a) l’art. 
1558 in fine 
du C.C. en 
ce qui con-
cerne la , 
vente, 
b) L’art. 
1559 en 
ce qui con-
cerne la 
soulte d' 
échoage. 

L’art. 1558 &1-. final dit que cette créance 
est dotale. Supposons qu® les époux ont été autorisés 
à vendre dans un des cas visés à l'art. 1558, et pour 
un besoin déterminé, le texte dispose que l’incident 
de la vente au-dessus des besoin? reconnue restera 
dotal} il est subrogé de plein droit à l'immeuble vandu. 
Il y a là untexte formel» x ï . 

Voici encore une autre créance subrogée» C'est 
la créance entre échangistes, qui porte le nom de soulte 

On a échangé un immeuble contre un autre valant 
seulement les 4/5 du premier. L’ancien valait 100.000 
francs, le nouveau vaut 80.000, il y aura une soulte 
de 20.000 francs. Cette créance est subrogée à la cré-
ance qu'éll© remplace. L’art, 1559 al.2 in fine, dit 
en effet wl’excéd®nt du prix s’il y en a, le sera aussi 
(dotal)”. Quand l'immeuble échangé contre un nouvel 
immeuble valait plus que 1® nouvel imeublo la soultb 
est dotale. 

Peut-on 
étendre ces 
cas à des 
hypothèses 
voisines ? 

A - L’indem-
nité d’expro-
priation? 

Peut-on etendre ces cas a d’autres hypothèses 
voisines ? La question se pose notamment à propos de 
l'indemnité d’expropriation. On & exproprié un iirreubls 
dotal, et, en échange, les pouvoirs publics paient 
une indemnité à l'exproprié. L’indemnité d’expropria-
tion est-elle subrogée à l’immeuble dotal ? La juris-
prudence est dans ce sens qu’il y a subrogation réel-
le chaque fois qu'il y a un texte. Donc, la créance 
représentative de l’imeuble exproprié sera subrogée 
à l’immeuble.> . 

Aux dornmAges» 
intérêts 
représen-
tant la 
réparation 
d’un domma-
ge causé 
à des biens 
dotaux. 

Quid du cas ou un dommage a été causé à des 
biens dotaux, et où les b^ens dotaux étant diminués 
de valeur, le propriétaire de cee biens obtient, â la 
place de -ce qui lui manque, des dommages*intérêts 7 
Une personne a détruit, par exemple, un immeuble en 
causant un incendie. L'indemnité payée par l’autour 
responsable de l’incendie'est-elle subrogée au profit 
de la femme, à l'immeuble dotal qui a disparu ? Est-ce 
qu'une indemnité représentative de dommages-intérêts 
est subrogé® aux biens à l’occasion desquels lee domra-
ges-intérêts sont alloués ? 

Cette question s’est présentée maintes foie, 
non seulement pour le régime dotal, en ce qui concerne 
les immeubles, mais aussi d'autres biens, pour des bi®118 

meubles. Par exemple, un navire en mer estl’objet d’un 
abordage donnant lieu â des dommages-intérêts. Ces 
damage s-intérêts versés à l'armateur représent-ils dan8 
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3/- L’emploi 
OU le rem-
ploi. 

Le remploi 
«t l’emploi 
sous le ré-
gime de la 
communauté. 

son patrimoine le navire ou les marchandises. Y a-t-il 
subrogation de l’indemnité au navire ? C’est fort 
intéressant pour les créanciers. 

On a toujours résolu c® problème par la néga-
tive s il n’y a pas do subrogation réelle. Pourtant un 
arrêt de la Chambre des Requêtes de 1891 (S. IB9I -
I - 102) est cité souvent comme ayant statué en sens 
contraire, ^ais o® n’est qu’une apparence. Il s’agiâeait 
d’un notaire qui, par sa faute professionnelle avait: 

compromis l’inaliénabilité d’un immeuble dotai.. 
Il avait été condamné à des dommages-intérêts 

envers la femme» Ces dommages-intérêts payés par 1® 
notaire étaient-ils subrogés à l’immeuble ? Le mari 
avait grand intérêt à ce qu’il en soit autrement, mais 
la femme, au contraire, avait grand intérêt à çe que 
les dommages-intérêts soient remployés en un autre 
immeuble dotal. Notre arrêt dit qu’il y aura subroga-
tion, mai®c@la cadre-t-il avec la règle qu’il n’y 
a pas de subrogation sans texte

t
 ou sans convention 

des parties ? Dans l’arrêt il est, en effet, mentionné 
qu’il y avait dans le contrat de mariage une clause 
aux termes de laquelle la femme devait faire remploi de 
toutes les sommes versées au cours du mariage. Cette 
clause s’applique ici, et par^conséquent, on ne peut 
dire que cet arrêt ait admis une exception au principe 
général. Il semble, au contraire, qu’en l’absence d’une 
telle clause, une indemnité en dommages-intérêts n’eût 
pas été de plein droit, subrogée. 

Le 3ème et dernier cas où joue la subrogation 
réelle, est l’emploi ou le remploi permis par la loi, 
ou par uns clause du contrat de mariage. 

On appelle emploi le fait d’acheter un bien 
avec des deniers dotaux. Si la dot est versée en argent 
et si on achète un immeuble avec cet argent, il y a 
emploi. Au contraire, il y a remploi si on vend un 
bien dotal, et qu’on rachète un autre bien. 

Sous le régime de communauté, le remploi comme 
l’emploi sont toujours possibles. Une femme apporte 
100.000 francs en dot,, le s époux peuvent toujours ache-
ter un immeuble ou un meuble ou vendre et racheter. 
Cet emploi ou ce remploi peuvent intervenir pendant tout 
le mariage, sauf à satisfaire aux conditions formulées 
par les articles 1434 et 1435, selon qu’il s’agit du 
remploi d’un bien du mari ou de la femme. 

Bref, si les époux veulent faire le remploi, 
ils peuvent le faire, et s’ils le font régulièrement 
le bien remployé ou employé, prend dans le patrimoine 
la place des éléments entrés dans sa constitution. Si 
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Pour qu ’i 1 
y ait subro-
gation réel-
le en cas 
d‘emploi ou 
de remploi 
BOUS le ré-
gime dotal, 
il faut que 
l’emploi 
ou le rem-
ploi soient 
visés par 
un texte 
spécial, 
ou par une 
clause du 
contrat de 
mariage, 
1ère hypoi 
thèse: 
La subroga-
tion est 
établie par 
un texte, 
a) L’art. 
1558 du C.C. 
b) L’art. 
1559 al. 2. 

on a remployé un propre en un nouveau bien, ce nouveau 
bien est un bien propre. 

Que se passa-t-il s’il n’y a pas d’emploi î 
Tout tombe en communauté et devient propre imparfait 
dont la femme n’est plus que créancière. Selon qu’on 
aura fait ou non le remploi par conséquent, la femme 
sera propriétaire du bien propice parfait ou eréasoière 
du propre imparfb.it vis-à-vis dos tiers. 

Que faut-il décider en c® qui concerna le ré-
gime dotal ? La dot ayant une certaine à l’ori-
gine, ne peut en changer que par subrogation réélis. Or, 
il n'y a pas de subrogation en dehors d’une clause du 
contrat de mariage, ou d’un texte de loi. Si les époux 
veulent employer des deniers dotaux, ou remployer un 
imiïsuble par un autre, le bien nouveau ne sera pas né-
cessairement de même nature juridique que l’ancien, écart 
sous b régime de la communauté. Ce qu’on a acheté en 1 

emploi ou en remploi n’est pas dotal, et ne peut être 
dotal que si les conditions de la subrogation réelle son 
remplies . Pour que la subrogation réelle se produise, 
il faut que l’emploi ou le remploi soient visés par un 
texte spécial ou par une clause du contrat de mariage® 

Il y a plusieurs textes. 
C’est d’abord l’art. 1558 du C.C. Il suppose 

qu’on a vendu des biens dotaux, dans un cas où l’on a 
le droit de les vendre, car on avait besoin d’une cer-
taine somme d’argent, de 10.000 frs par ex. On vend un 
immeuble en valant 30.000. Il faudra remployer pour 
20.000 francs et l’immeuble acheté sera dotal. L’art* 
1558 dans sa disposition finale le dit formellement: 
l’excedent du. prix de la vente au-dessus des besoins 

reconnus restera dotal, et il en sera fait emploi cor» 
tel au profit de la femme” , tel est le premier cas lé-
gal de remploi. 

Le second cas est celui prévu par l’art. 1559, 
al. 2 à propos de l’échange, s’il y a une soulte. Cette 
soulte est subrogée à la propriété” de l’immeuble échan-
gé. Mais il faut aller plus loin, et dire que, si on 
achète quelque chose avec cette soulte, cela sera subro-
gé â l’objet de l’échange. L’art. 1559 dit en effetr 
'l’immeuble dotal peut être échangé, mais avec le con-
sentement de la femme, contre un autre immeuble de même 
valeur, pour les 4/5 au moins, en justifiant de l’uti-
lité de 1séchange....Dans ce cas l’immeublé reçu en é-
change sera dotal, l’excédent du prix s’il y en a le 
sera v 

Le troisième cas Ïï^al wt celui de l’expro-
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iss du rem-
ilci de 1* 
actemnité de 
,'expropria-

priation, c 'est-à-diré. du remploi de l'indemnité d'ex-
propriation. 

Il est admis que l'immeuble acheté en em-
ployant les deniers qui ont été versés à titre d’indem-
nité d’expropriation sera subrogé à l’immeuble expro-
prié. 

hypqAfeè-
IB s la subro-
jation est 
dsê® par u-
te Clause 
ferme lie du 
’Oàtrat de 

Tels sont les cas résultant de la loi qui 
jouent seuls, dans le silence du contrat de mariage. 

Mais il est possible aux époux d'aller beau-
coup plus loin . Le. subrogation réelle, en cas d'emploi 
ou de remploi, aura lieu dans tous les cas prévus par 
les époux, en vertu d’une clause formelle du contrat de 
maridge. Voici précisément quelques applications de ces 
clauses des contrats. 

Premier sacs la dot consistait en deniers do-
taux, Ori a cc-neTitue à une femme une dot de 100.000 
froncé en argent. Si les époux achètent quelque chose 
avec cet argent, dans le silenee du contrat de maria-
ge, ce sera un parapbernal à dot incluse: l'art. 1563 
le dit formellement* WL'immeuble acquis des deniers 
dotaux n’est pas dotal si la condition de l'emploi n'a 
été stipulée par le contrat de mariage”. Mais il dépend 
des parties de dire, dans le contrat, que les futurs 
époux auront l’obligation d’employer cette somme, et que 
ce qu’ils auront acheté en remploi sera dotal. 

2ème cas* On avait constitué en dot une somme 
de 100.000 francs, mais au lieu de remettre 100.000, 
on remet un bien d’une valeur de 100.000 francs. Sans 
clause du contrat de mriage, la bien donné à la place 
de la somme n'est pas dotal, car il n'y a pea subroga-
tion. C’est 1a solution qu’il faut appliquer sans tex-
te ou sans subrogation prévue dans le contrat de ma-
riage» L'article 1553 al. S dit en effets II en est de 
même de l'immeuble donné en paiement de la dot consti-
tuée en argent”. » -

Mais fréquemment le contrat de mariage contien-
dra une clause stipulant que, quelle que soit la moda-
lité du paiement de la dot, il y aura subrogation réelle 
entre les biens donnés, à la dot constituée par le 
contrat de mariage. 

Troisième cas: De plus en plus les contrats de 
mariage assouplissent la formule du code et, stipulent 
que la dot est aliénable., nais à charge de remployer le 
prix de vente et de l'acheter avec ce bien, d'autres biens 
dotaux. Cette clause a pour conséquence que les immeu-
bles achetés en remploi sont de» immeubles dotaux. On esi 
en présence d’un cas de subrogation réelle, car il y a 
une clause disant qu'on ne pourra vendre le bien dotal 



176 STIPULATION DE DOT. 176 

Conséquences 
de la subro-
gation réelle 
à propres 
de la dot. 

sans réemployer. 
C^atrlèise caa; Il s’agit du- remploi d’une 

indemnité dctalêT^^e^^üse de contrat de partage, 
peut porter que si des indemnités à raison de dommages 
aux biens dotaux viennent à être allouées aux époux 
les biens qu’on achètera avec indemnité seront dotaux. 

Il y a donc trois cas légaux d’emploi et 
de remplois celui de l’art. 1^58 in fine, celui de 
l’art. 1659 al. 2, le cas de l’expropriation, et en-
fin il y a tous les cas conventionnels qu’il peut plai-
re aux époux d’insérer dans le contrat de mariage. 

Il faut voir maintenant quelles sont les 
conséquences de la subrogation réelle à propos de la 
dot. 

Le bien subrogé est dotal et, par consé-
quent, il obéit aux règles auxquelles obéis Client jus-
qu’à la subrogation, l’ancien bien dotal. On lui ap-
plique tout le statut qui s’appliquait à l’ancien bien 
dotal» 

^is on s’est élevé contre 1*application 
de l’idée de fiction. En effet II - si l’immeuble ancien 
était grevé d’une hypotheque, le nouvel immeuble ne 
ser? pas grevé d’hypothèque. C’est simplement un nou-
vel immeuble ayant une certaine nature d’affectation. 

2) - Et deuxième conséquence de l’idée 
qu’il ne s’agit pas d’une fiction légale, si le nou-
vel immeuble n’a pas été payé le vendeur conserve le 
privilège et son droit ae résolution. Or s’il s’était 
agi de l’ancien bien, comment parler d’un droit sem-
blable, puisque ce bien était libre dans le patrimoi-
ne des époux? 

En réalité, il y a un nouveau bien qui 
prend la place dans le patrimoine des époux du bien 
ancien et qui, à partir de ce moment, est affecté au 
service dotal. 
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II® PARTIE. 

LES EFFETS DE LA 

D 0 T A L I T E
o 

En cette matière il faut examiner succes-
s i veinent î 

1° - A qui appartiennent les biens dotaux? 
2° - Qui les administre? 
3® - La dot est-elle inaliénable, c’est-à-

dire dans quelle mesure la dot est-elle soumise à un 
régime en dehors du droit commun? 

4* - Quelles sont les garanties qui vont 
appartenir à la femme mariée? Ces garanties sont-elles 
celles des autres régimes matrimoniaux? Il faut noter 
ici l’existence de la séparation de biens judiciaire 
qui retirera au mari une certains administration, puis 
la garantie de l’hypothèque légale qui protégera la 
femme en ce qui concerne la restitution de sa dot. 
Ceci fera l’étude de cinq chapitres. 

Chapitre I - A qui appartient la dot? 
Chapitre II - Qui a la jouissance de la 

dot? 
Chapitre III - L’administration de la dot

u 

Chapitre IV - La disposition de la dot. 
Chapitre V - Les garanties de la femme 

mariée à l’encontre de scn mari. 

Chapitre I. 

LAPROPRIETE DES BIENS DOTAUX. 

Principe 
u ’0n 

st cire. 

droit 
^ain. 

A qui appartiennent les biens dotauxs est-
es à la femme, ou au mari? 

Dans hotre droit, las biens dotaux appar-
tiennent à la femme, et non au mari. Il n’en n’a pas 
toujours été ainsi. En droit romain, la dot apparte-
nait au jarl. Seulement le titre de ce dernier a fini 
par devenir assez nominal car 1© droit romain retira 
au mari le pouvoir de disposition sur la dot. Il sera 

“ Les Cours de Droit ” 
**• P LA CB » K LA SOBBOKN» 

BÉPÉTITIOSS ÉCRITES ET ORALES 
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L’ancien 
droit. 

en réalité un propriétaire ne pouvait tirer parti de 
8a propriété. 

Cette règle, l’ancien droit ne l’a paa 
conservée et, dès le XV® siècle, les auteurs disent que 
la dot appartient à la femme, non au mari. Masuèr dit 
notamment que ” le sari a l’usufruit, et la femme a 
la propriété”. Domat, plus tard, dira que le mari exer-
ce de son chef les droits et actions qui dépendent de 
la dot mais qui n’empêche pas la femme d’en conserver 
la propriété. 

Le Code 
civil. 

Cette formule de l’ancien droit a été con-
servée par le code civil, et, sur ce point, il n’y a 
pas de controverse^ Le mari est usufruitier des biens 
dotaux^ la propriété restant sur la tête de la femme. 
cela a été dit expressément au cours des travaux pré-
paratoires du Code, par Berlier et Siméon. Il suffit 
de renvoyer à certains textes du code qui ne peuvent 
s’expliquer autrement. 

Le texte du 
C.C. lui con-
sacre le 
principe. 

C’est d’abord l’article 1549, al, 1er, 
qui dit que le mari a souï l’administration de la dot. 
Or, le texte n’exprime pas que le mari administre ses 
biens. 

C’est ensuite l’art. 1551, relatif à 1* 
estimation des objets apportés en dot. Le mari en de-
vient propriétaire. C’est donc qu’il n’est pas proprié-
taire dans le cas contraire. 

- C'est encore l’art. 1552, à propros des 
immeubles qui dits ” Si le contrat de mariage a esti-
mé la dot, le mari n’en devient pas propriétaire. 

Il faut citer encore les articles 1553 et 
1566, al. 1er. 

L’article 1553 dit en effet que”l’imœaeu-
ble acquis des deniers dotaux n’est pas dotal, si la 
condition de l'emploi n’a été stipulée par le con-
trat de mariage” 

Le mari est donc un usufruitier. 
L’article 1566 enfin dit que ” Si les 

meubles dont la propriété reste à la femme ont dépéri 
par l’usage et sans la faute du mari, il ne sera tenu 
de rendre que ceux qui restent et dans l’état où ils 
se trouvent”. 

Le principe 
est égale-
ment consacré 
par la 

jurisprudence. 

Donc en principe les bières restent la 
propriété de la femme.’ 

La jurisprudence est également fixée sur 
ce point. Les arrêts sont déjà anciens en effet qui 
ont déterminé que la femme restait propriétaire des 
biens dotaux. 

En ce sens on peut citer un arrêt du 14 



179 DROIT CIVIL APPRONDI (N) DOCTORAT. 179 

Cette solution 
d’après la-
quelle la fem-

eat pro-
priétaire des 
Hen& de-
taux est oen» 
forme à cel-
le des au-
tres régimes 
matrimoniaux, 

régime de 
communau-

té. 

février 1843 ( S.1843 - I » I93-) Des améliorations 
est été apportées à un immeuble dotal. On ne discutait 
pas la question de savoir à’qui appartenait l’immeu-
ble dotal, mais à qui s^partenaient les améliorations. 
Le mari soutenait que les améliorations ayant été fai-
tes. avec son argent, appartenaient en co-propriété aux 
deux époux. Les améliorations, a répondu la cour de 
cassation, appartiennent à la femme. Cette solution 
prouve nécessairewnt que la femme est propriétaire de 
sa dot, puisqu’elle est propriétaire exclusive des amé-
liorations , 

Cet arrêt d’ailleurs est loin d’être le 
seul. 

Cette solution d’après laquelle la femme 
est propriétairede la dot est normale, et bien que le 
régime dotal ait son statut propre, cotte solution con-
oorde avec celle des autres régimes matrimoniaux. Sous . 
le régime de^la communauté, en effet on voit d’abord 
la'TêimF^ëmeurer propriétaire de ses propres immobi-
liers qui ne tombant pas en communauté? et sous la com-
manauté d’acquêts , la femme demeure propriétaire 
de tous ses propres, mobiliers ou immobiliers, sauf 
une distinction à établir, provenant d’un état de né-
cessités la distinction des propres parfaits et des 
propres imparfaits! les propres parfaits étant ceuxdont 
la femme reste toujours propriétaire en nature, les 
propres imparfaits tombant en communauté, à charge 
de récompense. 

Quand des biens appartenant à la femme 
se sont noyés dans la communauté, il faut attendre qu* 
on ait liquidé la communauté pour pouvoir les déter-
miner. Jusqu’à ce moment; les propres sont restés des 
propres imparfaits. Mais tous les autres biens sont 
restés la propriété de la femme. Ce sont seulement les 
propres imparfaits qui sont à la communauté, pendant 
le mariage, parce qu’une confusion de fait s’est éta-
blie entre les biens propres du mari et les biens de 
communauté. D’ailleurs le mari n’est pas propriétaire 
des biens de la communauté. 

Donc, qu’on envisage les propres parfaits, 
eu les propres imparfaits de la femme, le régime de 
droit commun est que le mari n’en devient pas proprié-
taire, même quand ilstombent en communauté» 

régime 
® la sépara-

de biens. 

Sous le régime de la séparation de biens 
d* autre part, la /emme reste propriétaire de ses Siens. 
Or, après tout le régime dotal est un régime de la sé-
paration de biens auquels s’ajoutent certains éléments. 
Dans le régime de la séparation de biens, la femme res-
te propriétaire de ses biens. 
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Et du régime 
sans commu-
nauté. 

On rencontre enfin la même solution, dans 
le- régime sans oosmasnauté»- . . 

Il n’y a pas" de distinction à établir en-
tre les biens mobiliers et les biens immobiliers, 
sous le régime dotait la femme demeure propriétaire des 
uns et des autres. 

Fondement du 
principe d* 
après lequel 
la femme res-
te proprié-
taire des 
biens dotaux. 

Quelle est l’idée générale qui explique 
cette solution? 

Elle provient du but de la dot. La dot est 
affectée â un® certaine fin? les charges du ménage. 
Or, quand on a affecté un. patrimoine à un certain but 
il faut remplir ce but, et on peut le remplir sans 
que le mari devienne propriétaire de la dot. Il faut 
que les revenus des biens qui ont fait l’objet de la 
constitution de dot servent aux fins du mariage, mis 
il n’est pas necessaire que la femme perde pour cela, 
sa propriété dans les biens dotaux. 

Le fondement 
qui est don-
né au prin-
cipe expli-
que les ex-
ceptions à 
oe même prin-
cipe. 

Mais si telle est la règle elle subit des 
exceptions. Le but qu’on se propres® va. lui-même com-
mander ces exceptions. Il y a une distinction générale 
à la base qui commande à la fois l) - le principe? et 
2° - les atténuations à ce principe. 

L’idée générale est l'affectation de la 
det aux charges du ménage» Or, pour que cet affectation 
puisse se faire, il faudra, dans certains cas, que 
le mari devienne propriétaire de la dot, afin qu’il 
puisse affecter la dot au service du ménage. 

Il faudra donc envisager successivement 
Section I - L’application du principe. 
Section II Les exceptions apportées au 

principe. 

Section I. 

Le principe. 

A conséquence 
du principe 
à l’égard du 
mari. 

I® » En ce qui 
concerne l’ac-
tion en paie-
ment de la 

dot
 o 

Le principe est que la femme reste pro-
priétaire de la dot. Voyons les conséquence”^© ce” 
prfnôTpe à T’^gârT^Tu mari, et à l’égard de la femme. 

A “ " l’égard du mari, les conséquences 
du fait qu’il n’est pas propriétaire de le. dot, vont 
se manlxfeaters 

1° - en oe qui concerne l’action en paie-
ment de la dot? 

2® - le recouvrement des créances dotale®» 
3° - La compensation. 
I® -Examinons tout d’abord les conséquenc®8 

du principe, en ce qui concerne l’action en paiement 
de la dot. 

Si la dot a été payée la question ne so 
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C'est le mari 
qui a 1®exer-
cice de l’ac- < 
tien. 

Le mari 1* 
exerce à titre 
d* administra-
teur des biens 
de la femme. 

pose-pas. -Mais, -la dot nAest, pas toujours- payée*«Il est’ 
très facile de la constituer, par contrat de mariage, 
mi a, quand vient l’heure de l’exécution, les consti-
tuants de dot ne s’exécutent pas toujours. Or il y a 
une action en paiement de «la. *-t, puisqu’il y a un 
contrat do mariage. 

A qui appartient l’action en paiement 
de la dot? 

Le mari étant administrateur de la àat, 
& l’exercice des actions dotales. 

liais à quel titre l’a-t-il, contre le 
constituant? Est-ce en son nom ou au nom de sa femme? 
Si le mari est propriétaire de la dot, il demande sa 
crêance.Si au contraire, le mari n’est pas propriétai-
re de la dot c’est à titre de mari, d’administrateur 
qu’il va intenter l’action en paiement de la dot, et 
il no pourra avoir plus de droit que la personne dont 
il administre le patrimoine? Il aura seulement les droits 
et les actions de sa femme. 

Conséquences 
d» ce fait. 

Si la dot ni ayant pas été paye©, le cons-
tituant de la dot meurt, la succession s’ouvrira, la 
femme ne peut plus prendre que sas droite dans la succes-
sion. Or, ce n’est pas le mari qui succoèds, mais la 
femme. Si le mari est propriétaire de la dot, il sera 
créancier de la succession? si au contraire le mari 
exerce seulement les droits de la femme, il viendra 
cerne la femme, en tant■qu8heritier, non comme créan-
cier d® la succession. S’il n’y a pas d’actif pet, 
il ne reçoit rien. 

L’arrêt de 
1853 et ses 
attendus. 

Il en est ainsi notamment quand 1® ieme 
fait un rapport à la succesion, car ce qu’elle prendra 
après le rapport, elle le prendra à titre héréditaire. 
C’est os qu’à dit la cour de cassation dans un arrêt 
du 25 Juillet 1853 ( D. 1853 - I - 178) à l’égard 
d’un mari qui prétendait exercer son droit comme créan-
cier d® la succession. 

Cet arrêt repose sur trois textes du droit 
successoral, les articles 829 - 843 et 844 relatifs au 
rapport successoral. 

L’arrêt décide ensuite que, même s’il y 
avait eu entre le défunt et le mari un compte courant, 
ce compte courant ne change rien à la situation.' Un ma-
ri qui n’était pas payé de la dot travaillait en comp-
te courant avec son beau-père et le beau-pèr® étant 
mort, le compte courant arrêté à cette époque se sol-
dait, au profit du mari, par 51.000 frs, savoir 36.000 
francs à raison d’opérations concernant une créance 
du mari, et 15.000 frs. pour la dot qui n’avait jamais 
été payée. Le mari pouvait-il se porter pour 51.000 frs. 
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2) - En ce qui 
ooncorna -
le recouvre-
ment des cré-
ances dotales. 

Conséquences 
du fait que 
le mari agit 
ici comme le 
mandataire 
légal de la 
femme . 

solde du compte courant ayant existé entre le défunt 
et lui, ou bien pouvait-il se porter, pour 36.000 frs. 
seulement ? 

Ea «bonr de cassation a.limité à 36.000 frs. 
Elle a refusé ici l’effet novatoir au compte courant 
quoique la mari ait passé la créance de la dot dans 
le compte courut, il n’y a pas eu effet novatoir. 
La créance de 15.000 francs conserve son origine, c' 
est la créance d’une dot qui n’a pas été payée, Les 
15.000 francs sont la dot, et la femme va les prendre 
comme héritière dans la succession du constituant. 

Ceci montre que, dans le conflit entre 
les règles normales du compte courant et celles du ré-
gime matrimonial, les règles du régime matrimonial 1’ 
ont emporté sur les règles du compte courant. 

Un autre arrêt de 1879 dit d’ailleurs que 
1® mari est seulement un mandataire et non le proprié-
taire de la dot. , 

2® - La deuxième conséquence de cette i-
dée d’après laquelle le mari n’est pas propriétaire* de 
la dot, se rencontre en ce qui concerne le recouvrement, 
des créances dotales. On vient de s’occuper"3e 
tïon en^^me^'ZÎTTa dot. La créance dotale, c’est 
la créance que la femme a contre’ries tîers^quT sont 
ses débiteurs. Le mari peut incontestablement, pour-
suivre les débiteurs do sa femme, pendant le mariage, 
car il est administrateur de la dot. Seulement cette 
action en paiement des créances dotales, le mari va 1* 
exercer en demandant le paiement aux débiteurs, en tant 
que mandataire de la femme. Il n’est pas un cession-
naire. C’est un mandataire légal. Puisqu’il y a mandat 
il en résulte les conséquences suivantes? 

1° - Le mari ne peut invoquer d’autres 
droits que ceux de sa femme. S’il en était autremen t 
d’ailleurs il faudrait remplir la formalité de l’art. 
1690 la signification au débiteur cédé ou l’acceptation 
par l’acte authentique. Or personne n’a songé à exiger 
ces formalités, puisque c’est un mandat. 

2° - Le mari a touché une créance mais, 
à tort il n’a pas employé régulièrement la créance 
comme le lui prescrivait le contrat de mariage. Le 
mari peut-il poursuivre une deuxième fois le débiteur? 
Le mari ne peut demander une seconde fois le paiement 
de la créance dotale car elle lui a été payée comme 
administrateur, et c’est comme administrateur qu’il en 
réclame le paiement, biais la femme lors de la reddi-
tion des comptes concernant l’administration de la dot 
pourra affirmer que le paiement n’était pas valable. 
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3®) En ce 
qui concerne 
la compensa-
tion. 

La feme , à la dissolution du mariage ou à la sépara-
tion de biens judiciaire pourra poursuivre les débi-
teurs pour un second paiement,. C’est donc la femme qui 
est propriétaire, 

Mais si le mari n’est pas propriétaire 
de la dot, comment se fait-il qu’il puisse aliéner la 
dot mobilière? 

Nous ne pouvons traiter ici cette question 
qui se rattache à celle de la disposition de la dot 
faisant l’objet du chapitre IV, Le mari n’est pas pro-
priétaire de la dot mobilière, mais il peut aliéner ce-
ci peur des raisons propres au régime dotal. L’alié-
nation de la dot mobilière est considérée comme un ac-
te d’administration de cette dot. Le mari aliène cette 
dot, non comme propriétaire mais comme administrateur. 
C’est ce qu’à affirmé la Cour de Toulouse en 1906, 
3° - On trouve encore une application de l’idée d’après 
laquelle les créances dotales appartiennent à la fem-
me et non au mari, en ce qui concerne la compensation 
des créances et des dettes, 

La compensâtion peut-elle se faire entre 
ce que doit la femme et ce qui est dû à la femme, et 
entre ce qui est dû au mari administrativement et ce que 
doit le mari? 

Si le mari était propriétaire de la dot, 
les créances et les dettes dotales pourraient se com-
penser avec les créances et les dettes du ïoari. Mais 
si. le mari n’est pas propriétaire des créances de la 
dot, comment la compensation va -t-olle jouer? 

En cette matière il faut distinguer® 
A ) Les créances qui portent sur le oa-

pital. 
B ) Les créances qui portent sur des re-

venus. 
A - Examinons tout d’abord le cas où les 

créances portent sur un capital. Supposons qu’un tiers 

Examen du 
cas où les 
créances 
portent sur 

capital. 

ait une créance contre le mari de 100.000 francs. Ce 
tiers a, d’autre part, une dette vis-à-vis de la fem-
me, la femme ayant une créance dotale contre lui. Dans 
ce cas où il y a une créance dotale de la femme centre 
Tertius, maisoù'?ârti£tpjdoit de l’argent anT^r^Xt'^ 
Tertius peut-il dire au mari: je compense ce que je 
dois à votre femme, avec ce que vous me devez. Non. 
Car ce qu’il doit à la femme, il le doit à la femme seu-
le et ce que le mari doit à Tertius est dû par le'mari 
personnellement. Or la componsation ne joue que lors-

que ce sont les mêmes personnes qui sont à la fois 
créancières et débitrices: ici att contraire, il y a 
un tiers dans le circuit. 
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Examen du cas 
où les créan-
ces portent 
sur les 
revenus. 

Mais supposons que le tiers soit créancier 
du mari et débiteur de la fermé. Ce tiers peut-il di-
re au mri, il y a deux patrimoines distincts, payez-
®.@i

e
 Le mari peut dire non. C'est à mi que vous devez 

parce que vous devez à ma femme car je suis administra-
teur de sa dot.Je nfai pa.s à vous payer la dette, je 
vais compenser la. créance de ma femme. 

b - Passons maintenant à 1’hypothèse où 
il s’agit d’une créance portant sur des revenus. 

Cosm© les revenus appartlennenÇ^au mari 
usufruitier de la dct, il n’est pas douteux que la 
compensation peut se faire entre les dettes du mari et 
la créance portant sur les revenus et provenant des 
biens dotaux. 

Si le mari devait de l’argent à un loca-
taire ayant à payer les loyers, ce locataire pourrait 
opposer la compensation, car le loyer doit être payé 
au mari, administrateur de la dot et que les revenus 
appartiennent au mari ( Cass. 12 Mars 1902 «S. 1907. 
I.I9I.). 

Mais comme les revenus dotaux sont en 
partie indispensables à la vie du ménage dans cette 
mesure les tiers ne peuvent opposer la compensation 
qui est contraire à l’inaliénabilité d® la dot. 

Telles sent les conséquences de l’idée 
d’après laquelle le mari n’est pas propriétaire de la 
dqt. 

B - Conséquen -
ces de l’idée 
que la. femme 
est proprié-
taire de la 
dot. 
I) - Le mari ne 
peut aliéner 
la dotj sans 
l’autorisa-
tion de la fem-
me. 
2) - Les créan-
ciers du ma-
ri ne peu-
vent saisir 
les biens 
dotaux. 

B - Voyons maintenant les conséquences 
du fait que la femme est propriétaire 

~ PîHsqt^ proprï^aïrê^e la 
dot, il en résulte que le mari ne peut aliéner la dot, 
sans l’autorisation de la TeîïSe» Maïs~sT7[ê^®SrëÆ"” 
ctTiriêîrïâ^^ de la dot, il faut 
toujours la volonté de la femme. C'est elle qui est 
propriétaire avec la réserve concernant la dot mobiliè-
re pour laquelle le mari tient, nen pas de sa proprié-
té, mais des règles du régime dotal, le pouvoir d’alié-
ner la dot, sans la femme. 

Deuxième conséquence: Les créanciers du 
mari ne peuvent saisir les biens dotaux, car1 les cré-
anciersas peuvent se payer que sur les biens de leurs 
débiteurs. L’art. 2092 du C.Civ. décide que l’ensemble 
des bions du débiteur est le gage des créanciers, mais 
ici les créanciers du mari ne peuvent saisir les biens 
dotaux puisqu’ils n’appartiennent pas au mari. On peut 
citer à cet égard un arrêt de la Chambre civile 22 
Mars 1882 (8,1882 .1.241). Il l’agissait du prince de 
SaAébÀL-dont les créanciers avaient voulu saisir le 
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3) - la femme 
peut revendi-
quer ses biens 
à la dissolu-
tion du ma-
riage ou lors 
de la sépara-
tion de biens 
judiciaire. 

CoHæesrt la 
femme peut 
prouver sa 
dot. 

mobilis* qui a-^fc une assez grande valeur, en paiement 
de ses dettes. Les tribunaux ont dit qu’il s’agissait 
de biens qui étaient la propriété de la femme et qui 
ne pouvaient être saisis par les créanciers du mari. 

Par conséquent, la fesme peut revendiquer 
ses biens à la dissolution du mariage, ou lors de la 
séparation de biens judiciaire. Mais ici se pose une 
question de preuve. Comment la femme va-t-elle prouver 
sa dot? La question s’est posés sur le terrain de 1’ 
art. 2279. Il n’y a aucune difficulté s’il y a un ti-
tre de propriété, mais s’il n’y en a pasft la femme 
peut-elle Invoquer l’art. 2279 pour revendiquer la 
propriété de son mobilier, même à l’encontre de son 
mari? Cela suppose qu’il s’agit de meubles corporels 
et que la femme remplit les conditions de l’art. 2279. 
Supposons qu’elle les remplisse. La femme pourra invo-
quer l’art. 2279. Mais souvent sa possession sera, 
contre son époux, équivoque. Il n’en aéra autrement 
que si chaque époux vit séparément. Dans ce cas 
cette règle permettra à la femme de faire la preuve 
de sa propriété. 

Les ris-
ques et les 
chances de plus-
^lue sont 
Pour la fem-
me. 

A défaut de cette possession, la femme 
peut prouver sa propriété par tous les moyens, c’est-
à-dire par toutes les présomptions de fait que les ju-
ges apprécieront par exemple par 1® fait qu’il y 
a eu un état liquidatif lors de l’ouverture d’une suc-
cession ou bien inventaire de ces objets. 

Une nouvelle conséquence de l’idée d’a-
près laquelle la feimne reste propriétaire de sa dot, 
>est que les risques sont pour elley comme d’ailleurs 
les chancaFTnFffii^ He^regïe^fscnt favorables 
ou défavorable^ ?emme, selon les cass 

Il faut voir maintenant quelles sont les 
exceptions qui sont apportées â ces règles, et les cas 
où la mari devient propriétaire dos biens dotaux. > 

Section II. 

Les exceptions apportées au principe. 

$n peut 
grouper en 
2 catégories 
l®s excep-
tions au prin-
cipe. 

En règle générale, la dot est affectée aux 
charges du ménage et le meilleur moyen de réaliser 
cette fin c’est de laisser la propriété des biens do-
taux à la femme» Niais il y a des cas où cette fin ne 
sera réalisé® que si le mari en dévient propriétaire. 
In peut résumer dette situation en deux propositions-: 

I® -■ Tl y a des cas ou. c’est une nécessi-
tés 2° - Il y a d’autres cas qui correspondent à la 
volonté des époux telle qu’elle s’est manifestée par 

“ Les Cours de Droit” 
3 Pl.ACE DE j.» SOHUONNE 

RÉPÉTITIFS ÉCRITES ET ORALES 
P 
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I- La pre-
mière excep-
tion résulta 
de la loi, de 
l’application 
*1 la matière 
de la règle 
de l’art. 587 
en matière 
de quasi-
usufruit . 

contrat d® mariage. La nécessité de fait à laquelle 
il vient d'êrre fait allusion est un Sas légal, car la 
loi doit admettre des exceptions, quand c’est -indispen-
sable. Quant â la deuxième exception elle résulte de 
la volonté des époux-s’exprimant par contrat de maria-
ge* 

la première exception résulta de la loi. 
Aucun texte n mârT”p^^ 
priétaire des biens dotaux. Mais il a fallu que la pra-
tique trouva un moyen de permettre cette fin. Il s’a-
git de choses qui se consommaient par l’usage. 

En principe, un usufruitier n’est pas 
propriétaire des choses soumises à son usufruit. Mais 
pour les choses qui se consomment par l’usage, on a 
admis un quasi- usufruits '*usufruitier devant rendre 
des choses de même qualitéet qaandté et valeur .L’srt.5870. 
Civ. donne cette solution» Ce texte doit dure appliqué 
en matière de régime dotal, car quelle solution donner 
autrement quand la dot port® sur des biens qui dis-
paraissent par le premier usage? 

Elle vise 
les choses 
qui se con-
somment 
par l'usage. 

fette solution 
a été consacrée 
par un arrêt 
de la Chambre 
civile du 
22 Mars 1882. 

En vertu de cet état de nécessité, on dé-
cide que le mari deviendra propriétaire des chose® con-
sommées dans les cas visés à l'art. 587. La chambre 
civile a fait une application de ce principe dans un 
arrêt du 22 mars 1882, ( Affaire dù prince de Sagan). 

Mais si la dot a pour but d’assurer la stR' 
bilité de la famille, on peut se demander pourquoi fair® 
une constitution de dot portant sur des biens sembla-
bles. En réalité, la question ne s’est pas présentée 
fréquemment ou plus exactement/11® ne ES produit que si 
la dotalité frappe un ensemble de biens de la femme. 
Il est fatal, dans es cas, que dans les biens de la 
femme, il y ait- certaines choses périssables. 

Il faut tout de meme signaler que cette 
décision à soulevé des objections. Pourquoi dire que 
le mari devient propriétaire de ces choses, uniquement 
parce qu’elles vont disparaître, lorsque le mari les 
consommera? 

Ne suffit-il pas de dire que le mari 
peut les vendre parce qu’il s’agit de ^subies et que 
le mari peut vendre la dot mobilière, “©pendant il n’e» 
est pas propriétaire. La situation est 1# même. Mais 
a dit Labbé, cette contradiction n’est cp 'apparente car» 
dans une aliénation, il y a une contrepartie. Or, 
dans le cas qui nous occupe il s’agit d’une consomma-
tion qui aboutira à une destruction, sans contre-par-
tie. Cette dot est irrémédiablement détruite. 

La solution est certaine: toutes les foie 
que l’on est en présence de biens semblables., le mari 
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A quel saoaent 
le mri de-
vi©nt-ll pro-
priétaire 
de la dot qui 
porte sur deg 
choses sus-
ceptibles ds 

être conso®-
mées. 

oji devient propriétaire , 
Mais ici une nouvelle question se poses 

à quel moment le mari devient-il propriétaire? 
Est-ce lors du mariage, ou lors de la consommation? 
Si un temps plus ou moins long s’est écoulé entre le 
sariage et le consommation, a qui appartient la 
propriété? $ans le procès en question l’intérêt était 
très grands H s’agissait de la cave renomméeàisari.delà 
princesse de qui prétendait que tout ce qui n” 
avait pas été cHnsommé était sa propriété et qu’elle 
pouvait le reprendre, à l’égard des nombreux créanciers 
du mari. D’autre part, on pouvait soutenir qu’il n’y 
avait pas d’équivalent d©ns la restitution d’une 
somme d’argent à la femme» 

D’après la 
Cour de cassa-
tion le mari 
en devient 
propriétaire 
du jour du 
triage

 a 

La cour de cassation a cependant décidé, 
que le vin était devenu la propriété du prince du jour 
du mariage indépendamment de toute consommation. 
Cette solution est certaine et elle est conforme aux 
règles de l’usufruit. Dans l’usufruit, l’usufruitier 
devient propriétaire, dès le début de l’usufruit des 
choses qui se consoïament. Mais cette règle est-elle 
nécessaire dans l’espèce? On aurait pu dire que pour 
ce qui n* avait pas été consommé la femme pouvait re-
prendre sa dot, car il s’agissait d’une dot en. nature. 
La solution n’était pas nécessaire, et la cour de cas-
sation a appliqué, d’une manière un peu rigoureuse à 
notre hypothèse, l’art» 687.

 k
 • 

On vient de supposer que les objets n’a-
vsient pas été consommés. Tel était en effet le cas du 
procès précité» Mais pour élever le débat il faut se 
demander ce qui s® passe si les choses-qui æ consomment 
ont été consommées; si pour reprendre l’exemple précé-
dent les bouteilles de la cave sont vides. Si les cho-
ses ont été consommées, a dit le conseiller rapporteur 
de la cour de cassation il y a des chances pour que 
la femme ait eu sa part dans cette consommation. Le 
mari lui devra restituer alors la totalité de la va-
leur de ces biens, et la femme aura bu les bouteilles 
en partie. Prenons des chiffres. Les objets consom-
més valent 100.000 francs. La femme a contre son mari 
une créance de 100.000 francs sans qu’il y ait lieu 
de défalquer le fait qu’elle R participé à la con-
sommation de ses choses. 

Voilà une première exception qui découle 
d’une nécessité. 

second© 
’^eption 
^sulte du 
Entrât de 

Le deuxième cas résulte du contrat de 
mariage. Les époux peuvent toujours, par contrat de 
mariage dire que tels biens deviendront la propriété 
du mari et, pour aller au devant de leurs désirs, le 
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mariage. 

Si le contrat 
de mariage a 
estimé les 
meubles cette 
estimation 
vaut trans-
adssion de 
propriété 
au mri. 
Il faut 
appliquer la 
présomption 
inverse, en 
ce qui concer-
ne les iïsjïtau. -
blés. 

code civil dans les articles 1561 et 1562 j ». édicté 
un» présoæptiœn, qui est double* •-■ 

». - W première-vise les meubles. Si le con-
trat de mariage contient une clause d’estimation du 
mobilier, cette estimation vaut transmission de pro-
priété eu sari, on-en revient à la règle ancienne ” 
res wbilis res vilis". Mais les époux peuvent procé-
der à l’estimation du mobilier, dans le contrat de 
mariage, et dire que le a&ri ne dev iendra pas pro-
priétaire pour cela. S’il n’ont pas procédé à l’esti-
mation, le aari ne devient pas propriétaire. 

La présomption de l’article 1552 qui con-
cerne les immeubles est en sens inverse. Si l’on estime 
les imeubles le mri ne devient pas propriétaire, car 
il y a bien dos raisons pour lesquelles on peut être 
tenté d’évaluer les immeubles et comme toujours en 
■matière de présomption la loi s@ place dans le cas qu’ofl 
envisage® Elle dit toujours qu’il est naturel qu’on 
n’ait pas voulu rendre le mari propriétaire en esti-
mant les issneubl®®

a 

Pratiquement, d’ailleurs, il est très 
rare qu’on ne rende pas le mari propriétaire des i®-
aeubles. 

La tendance moderne a été en effet avec 
les clauses d’emploi ou de remploi, do rendre aliéna-
ble la fortune mobilière. Donc cette présomption de la 
loi n’est pas dans Iss tendances modernes. 

L’affectation des biens, à une même fin, 
commande donc le maintien de la propriété à la femme. 

Chapitre II. 

IA JOUISSANCE DES BIENS DOTAUX. 

C’est le mari 
qui a la 
jouissance 
des biens do-
taux» 

En oe qui concerne le régime dotal, com-
me il n’y a pas de communauté la jouissance de la dot 
va au mari. C’est un bénéfice. La dot est affectée au 
mari pour subvenir aux charges du ménage. Telle est 
la formule de l’art. 1540. I . 

Section I. 

Nature des droits du mari sur la dot. 

A quel titre 
sous le ré-
gime âe la 

. A quel titre, sous le régime dotal, la 
mari perçoit-il les revenus de la dot, et à quel titre 
le fait -il sous les autres régime82 
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oosæmnautê le 
lari per-z 

çoit-ix los 
revenus de 
la dot* 

Sous le régisse. de la coBçaœauté, le sari 
perçoit les revenus de la femme, par suite d’une règle 
traditionnelle, extrêmement ancienne, presqu’aussi an-
cienne que la eoiCTunauié, qui a pour origine que les 
biens de la few( étant aditunistrés par le mari, cg 

est également le mari qui a la jouissause pour 1& corn-
mnauté de cos biens de la fomm,,La jouissance.,de la 
comumuté sur les propres de là fewse> est en quel» ' 
que sorte un satellite des règles de la nwœüaauté» 
Maiselle ne sÿ relis pa» aussi eoaaplèteBSnt que les au» 
très règles de la coMwaxîté proprement'.dite. Si les 
règles de la communauté propreæent dite sont des rè-
gles contre lesquelles la convention des parties ne 
peut rien, ici on n’est plus on présence-d'une règle 
liée au mécanisme intime de là cowunauté, c’est seu-
lèsent un usage établi depuis longtemps que le siari ad» 
ministreles biens de la feææe et en jouit, et le code 
a reproduit cet usagé. 

tes pouvoirs du mari sur les biens propres., 
de la femme n’ont pas la æ&ae nature que ceux qu'il . 
peut avoir sur les biens qui sont dan» la cowamut^. ? 

Pour les biens qui sont dans la commnau-
té, les droits de la coBunanauté sur -leurs revenus est - : ; 
évident. Pour les biens qui .. appartiennent à la ferme, 
qui ne tombent pas dans la co»nM»àuté, la jouissance 
qu'en fait la comunauté repose, au fond, sur l’idée 
d'un mandat que la fesæ a.donné à son mari, en compen-
sation dès charges du ménage, de percevoir ses revenus, 
mandat tellement évident qu'il a fini par devenir ta-
cite, et par être la conséquence-logique du régime de 
la coïarnunauté, car dans la majorité des hypothèses,on 
conçoit difficilement quo la femme qui se marie sous 
la communauté dise immédiatement que ses biens lui 
resteront propres. 

Le rôle du législateur, ici comme dans 
beaucoup d'autres domines est non pas de faire la loi 
pour des hypothèses exceptionnelles, mis pour celles 
qui se produisent le plus souvent. Or le cas le plus 
général est celui où la femme a entendu que le mari 
ait la jouissance de ses biens.» Il y a là un mandat 
tacite qui découle du fait qu'il y a un mariage sous 
le régime de la. cornusauté. Liais eoMæe ©'est un mandat 
tacite; il peut fort bien disparaître, ou présence d' 
une volonté contraire aànifestée.

 T
 ^-.47. 

C'est ainsi que la jurisprudence a consa-
cré la validité des clauses du contrat de mariage en 
vertu desquelles la few# stipule qu'elle pourra tou-
che^ elle-aêw certains de scs revenus, ou mémo Vensen-
ble de ses revenus. 
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Sous le régime 
dotal le mari 
perçoit las 
revenus de la 
dot â titre * 
de mandataire. 

C?est encore ainsi que les choses s© pas-
sent pour la jouissance de la dot. Bien que l’origine 
de la jouissance du mri sur les biens dotaux soit tou-
te différente, jov.issanoe qui allait d’elle même â une 
époque où le sari était propriétaire de la dot, mis 
qui ne s5 expliquerait plue à un moment où. le mari n* 
est plus propriétaire de la dot, cette jouissance à 
maintenant la même bas© juridique que belle de la com-
munauté sur les revenus des propres, savoir un mandat 
présumé que la femme donne-au mari,mandat conforme â 
ce qui s© produit dans la plupart des situations et que 
la loi stipule pour les époux. CP est donc à titre de 
mandataire de la femme que le mari possède certains a.-
ventages sur les biens dotaux. 

Le droit de 
jouissance 
du mari dotal 
se rapproche 
beaucoup de 
l’usufruit. 

Il faut voir maintenant quelles sont l©s 
conditions auxquelles ce droit de jouissance sur la 
ITc^v^l^ctionner^ëirTljFl^^ 

’ ïf*y a -t-ïl pas pour expliquer ces diver se s 
conditions et les effets du droit de jouissance du Mi'i 
sur la dot, une idée qui puisse guider, et pai' là même 
expliquer les solutions rencontrées. 

Ce droit de jouissance du mari évoque im-
médiatement l’idée d’une situation très voisine, celle 
de 1 'usufruit«Est-ce un usufruit proprement dit? En 
réaTité 0*esu plutôt une institution intermédiaire.Elle 
est incontestablement, à beaucoup d’égard^ un usufruit et 
elle subit l’influence des règles dé 1* usufruit;. Mais 
on ne peut faire abstraction de la situation spéciale en 
présence de laquelle on se trouve. C’est le mari qui 
a la jouissance de la dot avec une attribution spéciale, 
et une fonction spéciale. Le fait que l’usufruitier 
est le mari doit expliquer que toutes les règles de 
l'usufruit ne pourront pas s’appliquer. D’ailleurs,il 
y a d’autres usufruits qui, eux aussi, sont régis, en 
grande partie, par les règles de l’usufruit, mais sont 
soumis à certaines règles spéciales.Il en est ainsi 
notamment de l’usufruit légal des père et mère sur les 
biens de leurs enfants. Il est certes un usufruit, mais 
à certains égards, il obéit à des règles qui dérogent 
à celle de l’usufruit. Il faut donc tenir compte du 
principe général de l’usufruit et des modifications 
qu’il doit subir en raison de la situation spéciale 
découlant du mariage. 

Réglée qui ne 
sont pas cel-
les de l’usu-
fruit propre-
ment dit. 

I - Voyons d’abord les règles qui provien-
nent de ce qu’on est en présenceà’un mari, puis nous 
retrouverons celïes^^ï’ïrsufruit

 o 

1° - Notre usufruit va-t-il appartenir né-^ 
cessaireaent au mari? Non, il ne lui appartiendra quêqi 
le contrai de mriage ne luf~a^ ce droit. 
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La mari n* 
aura ce droit 
à Usufruit 
qu® si le 
contrat de 
nariageæ te hî 
a pas retiré. 

Sous le régime de la comsunavté d’acquêts, 
on admet parfaitement une clause du contrat de mariage 
par laquelle la femme se réserverait le droit de toucher 
certains revenus. Cette clause, la jurisprudence la ■ 
valide, avec raison, pour ce motif que l’art. 1388 
est pas en cause. Il ne s’agit pas des biens proprement 
dits de communauté, mis des biens qui appartiennent 
à la femme. Sous le régime dotal également l’usufruit 
ne jouera que si le contrat de mariage ne l’a pas écarté 
celui-ci ayant pu aller jusqu’à le supprimer complète-
mort * 

Cette solution 
est consacrés 
formellement 
par l’art. 
1549 al^C

o
C 

Il y a notamment un texte qui le prévoit 
formellement, L’art,, 1549 al. 3 dit ” cependant il peut 
être convenu, par la contrat de mriage que la femme 
touchera annuellement, sur ses saules quittances, une 
partie de ses revenus pour son entretien et ses besoins 
personnels”. 

Il n'y a pas de discussion possibles dans 
la mesure où le contrat de mariage le permet , la fem-
me peut toucher le tiers ou le quart de qes revenus. 

Mais à propros de cette disposition il 
faut faire au moins deux.observâtionss 

cet article 
1549 n’est 
d’ailleurs 
que 1*appli-
cation du 
droit commun. 

Il ne faut pas la comprendre comme resti-
tuant une exception aux principes, comme quelque chose 
d'exorbitant, d’interprétation étroite et stricte. La 
règle de l'art.1549 al

o
 3 ne fait que rappeler une 

chose.qui, en l'absence de texte*, aurait vraisemblable-
ment pu être admise. Il ne faut pas oublier, en effet 
que la base juridique sur laquelle repose le droit de 
jouissance légale est un mandat présumé qu’on n’a plus 
besoin de donner st qui résulte de l’adoption du régime 
dotal, mais mandat présumé seulement,jusqu'à preuve 
contraire. Bien qu'enSre ïn communauté et le régime do-
tal il y ait des différences considérables, on abou-
tit â ce résultat de valider les clauses par lesquelles 
la femme s’ert réservée le droit de toucher la tota-
lité ou certains de ses revenus, 

L'intérêt qu’il y a à poser la question 
sur ce terrain est que loin d’interprêter strictement 
l’art.1549g on pourra l'élargir. La femme peut stipu-
ler que non seulement elle touchera une partie de ses 
revenus (art. 1549 al.3) mais encore elle peut stipu-
ler qu’elle touchera l'intégralité de ses revenus,com-
me une femme mariée sous la communauté d’acquêts a 
pu stipuler qu’elle toucherait la totalité des revenus 
de ses biens propres. C'est ce que la jurisprudence a 
admis, pour la jouissance de la dot. 

Il y a des contrats de mariage pour les-
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Si les époux 
aè sont mariés 
sous le régi-
me dotal avec 
adjonction 
d’un© société 
diacquêts la 
jouissance des 
biens dotaux 
appartiendra au 
mari et non 
F la coJErunau-
té d’acquêts,. 

quels Isf femme ssest réservée la jouissance de-la to-
talité de sa-dot et quand des tiers ont refusé de payer 
à la few; les tribunaux ont .considéré que l’ai. 3 de 
l’art. 1549 était non pas une exception à un principe, 
ruais un cas d’application d’un principe plus général 
pour que le droit de jouissance légale du mari existe, il 
faut que le contrat de mariage n’ait rien dit. 

T-tais supposons que les époux se soient 
mariée, non pas sous le régime dotal nu, mis qu’ils 
aient adjoint , au régime dotal, par application de 
l’art. 1581, une société d’acquêts. Qui aura la jouis-
sance de la dot. Sera-ce le mari, ou la société d’ac-
quêts? Sous le règle© de 1a coassunauté et si rien n’a 
été stipulé, dans ln contrat de mariage, la oowunaiitê • 
aura la jouissance des bleue propres de la femme. Ici 
on n’a qu’à rappeler ce qui a été dit à propos d© la 
destination des revenus dotaux. Les revenus dotaux ne 
tombent pas dans la eoxaiunautê d’acquêts, car la socié-
té d’acquêts est quelque chose qui s’ajoute au régime 
dotal. En cas de conflit entre les règles dotales et 
aes règles différentes de cetto société d’acquêts ad-
jointe, ce sont les règles du régime dotal qui l’empor-
tent. Ici il y aura conflit entre les règles du ré-
gime' dotal, qui donnent au mari la jouissance des biens 
dotaux, et lès règles de la comunauté d’acquêts qui 
doivent donner à la communauté cotte jouissance. Ce 
conflit est tranché dans le premier sens, en faveur des 
règles du régime dotal c’est-à-dire de le jouissance 
par le imri dos biens dotaux. 

Toutefois, une 
clause du con-
trat de Biaria-
g.v pourrait 
stipuler que 
Les revenus 
de la dot 
tomberont 
dans la socié-
té d’acquêts. 

Est-ce a dire qu’une clause du contrat do 
mariage ne pourrait stipuler que les revenus de la dot 
tomberoiÆ dans la société d’acquêts? Cette stipulation 
est considérée oows valable par la jurisprudence puais 
il faut une clause du contrat de mariage déclarant non 
seulement qu’il y a adjonction de la société d’acquêts, 
mais que les revenus de la dot, dont le mari devrait 
seul avoir la jouissance, tomberont dans la société d’ 
aquêts. C’est une situation qui est à mi-chemin., No-
tons que la stipulation qui nous occupe permettra quand 
on partagera la société d’acquêts de donner à chaque 
époux, définitivement, un© portion des économies réa-
lisées et tombées dans la société d’acquêts. 

La jurisprudence a admis la validité de 
cette clause. Cependant les revenus de la dot sort 
tout de même, en droit, différents des revenus des bi®118 

propres sous lo régime de la coiranunauté d’acquêts, ou 
sous le régime de la communauté légale. Les revenus 
des biens propres, sous le régime de la communauté,ce 
sont- les revenus dos biens du mri ou de la femme, sans 
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Si les é-
poux se sont 
mariés sous 
régime de la 
communauté 
avec adjonc-
tion d’une 
dot alité par-
tielle, les 
revenus de 
la dot sont 
présumés 
tomber dans 
la communsu-
té d’acquêts. 

distinction. Sou» le régime dotal les revenu» de ladot 
ce sont les fruit» dont la famille vit, car la dot est 
un capital qui donne des ressources. Donc toute la pro-
tection de la dot doit s’étendre à ses revenus car si 
elle s’arrêtait au capital,l’affectation projetée ne 
serait pas remplie. Si les revenus de la dot disparais-
sent où sera la protection de la femme ? Les revenus 
de la dot seront donc protégés cow® la- dot . Ils sont 
inaliénables et insaisissables dans la mesure néces-
saire aux charges du ménage, mais s’ils tombent dans 
la communauté comment vont-ils rester inaliénables et 
insaisissables? 

En fait ce sera bien difficile. Ils se 
confondront avec les autres biens, une fois tout au 
moins qu’ils auront été perçus. 

Enfin, dernière situation j on a vu 
le régime dotal nu, puis le régime dotal avec socié-
té d’acquêt. Il reste a examiner la situation actuelle. 
Dans les contrats de mariage modernes, la dotalité, 
loin d’être en régression, prend un nouvel aspect, ce-
lui de l’adoption du régime de communauté, avec ad-p 
jonction, à la communauté, d’une dotalité partielle. 
C’est le renversement de la formule du Code. Il y a 
communauté d’acquêts â titre principal et tels biens 
(1/4 ou 1/3 des biens) ne suivent pas le régime de la 
communauté. Que se passera-t-il dans cette hypothèse, 
en ce qui concerne la jouissance de la dot ? 

Notons qu’il n’y a aucun texte. Quand 
il y a adjonction de la société d’acquêts au régime do-
tal, et qû’il y a un cçnflit entre les règles de la 
communauté d’acquêts et celle du régime dotal, il faut 
appliquer celles du régime dotal. Ici, c’est le contrai-
re s le régime principal, est celui de la communauté 
d’acquêts, puis il y a un accessoire au. régime princi-
pal. Est-on en présence des règles de la communauté ou 
des règles du régime dotal ? 

La question n’est pas théorique. Si on 
fait prévaloir, pour la jouissance de la dot, les rè-
gles du régime de communauté d’acquêts, c’est la com-
munauté d’acquêts qui jouira de la dot. liais plus le 
communauté sera prospère, plus large sera la protec-
tion de la femme lors de la dissolution et du partage. 
Si, au contraire, on applique les règles du régime do-
tal, c’est le mari qui jouira seul de la dot, do sorte 
qu’il aura intérêt à faire prévaloir le régime dotal 
sur la communauté d’acquêts. 

Comment prendre parti ? Il semble rai-
sonnable, puisque les époux ont pris, à titre princi-
pal, le régime de la communauté d’acquêts de supposer 

“ Les Cours de Droit ” 
3, PLACE DE LA SORBONNE 

RÉPÉTITIONS ÉCRITES ET ORALES 
P 
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Le mari do-
tal n’a pas 
à fournir 
de caution 
de restitu-
tion. 

qu’ils ont voulu une clause qui, pour le régime dotal, 
doit être stipulé, c’est-à-dire que la jouissance de 
la dot appartiendra à la communauté et que tous les re-
venus de la dot tomberont dans la communauté d’acquêts. 
Mais ce n’est qu’une présomption : les époux qui ne 
voudront pas de cet effet n’auront qu’â bien préciser que 
la jouissance n’appartiendra pas £ la communauté, mais 
au mari. 

2® - La seconde particularité qu’on ren-
contre en cette matière, est que l’usufruitier ordinai-
re drit fournir caution pour la restitution ultérieure 
des biens sur lesquels porte son usufruit. Certes,, dans 
le titre constitutif de l’usufruit, on peut dispenser 
1'usufruitier de cette caution. Mais la loi l’ôblige à 
fournir cette caution, à défaut de clause ou de titre 
^.e mari, au contraire n’a pas à fournir de caution, en 
ce qui c<^cérne 'lar Jouissance de la dot. Vart. I55ô ïe 
'dit expr^sémenî"même, sous" lé régime de la commu-
nauté, le mari n’a aucune caution à fournir pour assurer 
l’exacte restitution des biens. 

L’usufruit 
du mari do-
tal a une 
affectation 
spéciale : 
pourvoir aux 

besoins du 
ménage. 

3° - Troisième différence avec l’usufruit: 
Tandis que dans l’usufruit ordinaire,, l’usufruit existe 
dans l’intérêt exclusif de l’usufruitier, au contraire, 
l’usufruit du mari sous le régime dotal, comme sous le 
régime de la commit pas une f iinj mais un 
moyen de'réaliser ïe but du mariage. Les"revenus de la 
"Jot ont xme aFféctXtion, et“cette aFfoctation ce sont 
les charges du ménage» On peut en dire autant, bien que 
d’une manière moins précise, des revenus des biens pro-
pres de la femme, sous un régime de communauté d’aquêts, 
bien que l’idée d’affectation aux charges du ménage soit 
infiniment moins forte sous le régime de communauté, que 
sous le régime dotal. 

Supposons une communauté très riche, et 
un mari fortuné personnellement, La communauté pourra 
toucher tous les revenus des biens propres de la femme, 
sans avoii' à leur faire une affectation spéciale. La 
femme ne pourra demander la séparation de biens si la 
dot n’est pas mise en péril. 

Voici maintenant un mari dotal très éco-
nome. Il ne dépense pas comme il Me devrait, les revenus 
dotaux dans l’intérêt du ménage. Quelle que soit la for-
tune respective des époux, la dot est affectée, en pre-
mière ligne, aux charges du ménage. Il y a là une fon-
dation familiale dans laquelle il convient tout d’abord 
de puiser. 

Telles sont les trois particularités de 
l’usufruit dotal. - J 
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II -
Règles com-
munes ê, l’-
usufruit or-
dinaire et 
au droit de 
jouissance 
du mari do-
tal. 

On applique 
dans les 2 
cas s 
L’article 
605 du C.C. 

L’article 
608. 

L’article 
1409 N° 4. 

II - Voyons maintenant le droit du ma-
ri s’inspire des règles de l’usufruit ordinaire. 

On est, tout d’abord, d’aocord pour lui 
appliquer l’article 605, austermes duquel l’usufruitier 
n’est tenu qu’aux réparations d’entretien s Les grosses 
réparations demeurant donc à la charge de la femme. Mais 
si les grosses réparations ont été occasionnées par le 
défaut de réparation, depuis l’ouverture de l’usufruit, 
l’usufruitier, donc le mari, en sera tenu également. 

On est également d’accord pour appliquer 
ici l’article 608 du C.G., qui dit que ; ”l’usufruitier 
est tenu, pendant sa jouissance, de toutes les qharges 
annuelles de l'héritage, telles que les contributions 
et autres qui, dans l’usage, sont censées charges des 
fruits. - . . 

On est encore d’accord pour appliquer 
en cette matière, un texte qui existe en matière de 
communautéî l’article 1409 Nc 4 qui parle des réparations 
usufructuaires des immeubles, lesquelles n’entrent point 
en communauté. La même solution est admise à l'égard du 
mari, qu’elles no concernent pas « 

Voyons maintenant les effets du droit 
de jouissance du mari. Pour les examiner, on commence 
par les effets communs à tout usufruit, et on verra en-
suite les effets particuliers à l’usufruit du mari do-
tal. 

Section 11 . 

Les effets du droit de jouissance du mari 
Total. 

Le mari 
jouit des 
fruits, mais 
non des pro-

Le grand effet commun à l’usufruit or-
dinaire, et à l’usufruit dotal, doit être recherché dans 
ïa distinction classique des fruits et des produits. 
L’usufruitier, qui est le mari, a droit aux fruits de 
la chose, non aux produits. Ainsi, il n’a pas droRaux 
coupés déchois qui sont' des produits et non des fruits. 
On fait également la différence pour les mines et les 
carrières selon qu’elles étaient ouvertes avant l’usu-
fruit, ou bien qu’elles ont été ouvertes pendant l’-
usufruit. Si une mine ou une carrière était ouverte 
lors du commencement de l’usufruit, l’exploitation en 
appartient au mari, mais le mari n’aurait pas le droit 
d’ouvrir une mine ou une carrière sur un terrain dotal» 
En tous cas, on ne pourrait considérer qu’il y a là 
des fruits; ce seraient des produits. 

Il faut en arriver aux règles particu-
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Règles par-
ticulières 
au droit de 
jouissance 
du mari 
dotal. 
Cornent s'ac-
quièrent 
les fruits

o 

Dans l’usu-
fruit or-
dinaires 
Les fruits 
naturels 
s’acquiè-
rent par 
la percep-
tion 
Les fruits 
civils s’ac-
quièrent 
jour par 
jour. 
Ces règles 
s'appliquent 
en parti© 
seulement à 
l’usufruit 
du mari do-
tal. 
Application 
de l’art

a 

1571 à 
notre ma-
tière. 

lières du droit de jouissance du mari dotal. 
Comment, sous cet usufruit, se perçoivent 

les fruits ? Les fniits se distinguent en fruits naturels 
et en fruits civils. 

On sait que les fruits naturels sont 
les produits par la terre,(les arbres, récoltes, etc,..) 
les fniits civils sont les revenus en argent, revenus 

■ proprement-dits, loyers de maison etc,.. 
1^03 fruits naturels s'acquièrent par la 

simple perception, c’est-à-dire que lorsoue la percep-
tion a lieu au moment où l’usufruit a cessé, l’usu-
fruitier n’a droit à rien, tandis qu’au contraire si 
l’usufruit commence le jour de la récolte, l’usufruitier 
aura droit à l’intégralité de la récolte. Pour les fruits 
naturels, donc l'usufruitier y a droit selon que lors de 
la perception il était usufruitier. 

les fruits civils, au contraire, (art. 586 
C

S
C.) s’acquièrent jour par jour, et à proportion de la 

durée de l’usufruit. 
Ces règles s'appliquent en partie seule-

ment à l’usufruit du mari dotal. 
Ces règles s’appliquent complètement en 

ce qui concerne les fruits civils, mais non pour les 
fruits naturels, car il y a un texte l'art. 1571 du C.C. 
d’après lequel "à la dissolution du mariage les fruits 
des immeubles dotaux se partagent entre le mari et la 
femme, à proportion du temps qu’il (le mariage) a duré, 
pendant la dernière année. 

On pourrait se demander également dans 
quelle mesure la règle de l’art. 1571 joue en matière de 
communauté d’acquêts. Mais ici intervient la théorie des 
récompenses. Si la communauté qui ne touche plus la ré-
colte, a fait les dépenses d’ensemencement, il y a ré-
compense. 

Que se passe-t-il si, au début du maria-
ge, le mari reçoit la dot quelques jours ou quelques 
semaines avant l’époque de la récolte. Ex-dste-t-il une 
règle semblable à celle de l’art. 1571, disant que le mari 
devra tenir compte à la femme de ce qu’il prendra une 
récolte qu’il n’a pas préparée ? Il n'y a pas de texte. 
Ne serait-il pas équitable, par application de la théo-
rie do 1'enrichissement sans cause, de dire qu’il n'est 
pas juste que le mari prenne l'intégralité de la récolte 
qu'il n’a pas préparée ? Sous le régime de la communauté 
d'acquêts cela n'a pas d'intérêt, car si la femme, avant 
le mariage, n'avait pas dépensé de l'argent pour 1'ense-
mencèrent des terres, |e mari l'aurait reçu en ce sens 
que l'apport de la femme s'en serait accru d'autant. 

Sous le régime dotal sans société d’ac-
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Le mari do-
tal doit 
faire in-
ventaire. 
On étend à 
ce cas la 
sanction 
prévue par 
l’art. 1415 
du C.C. 

Contraire-
ment â un 
usufruit 
Ordinaire, 
le droit de 
jouissance 
du mari est 
incessible. 

quêts, il semble difficile de permettre au mari de ne 
pas tenir compte à sa femme des frais destinés â prépa-
rer la récolte. Pratiquement comme généralement il y a 
une communauté d’acquêts, on fera jouer la théorie des 
récompenses, et cela simplifiera tout. 

Telles sont les particularités principa-
les de l’usufruit du mari dotal. 

Le mari doit faire un inventaire comme 
tout usufruitier? -

Les règles du régime dotal ne prévoient 
aucune sanction, mais pour les régimes de communauté, 
il y a un texte l’art. 1415. la femme dont le mari a, 
pendant le mariage, reçu des biens, à titre quelconque, 
et n’a pas fait inventaire, s’expose à ce que sa femme 
prouve contre lui per tous les moyens, même par commune 
renommée, car il faut une sanction très énergique 
contre lui. Or, on est d’accord pour étendre la règle de 
l’art. 1415 au régime dotal; pour la dot proprement-dite. 
Si donc le mari n’a pas fait inventaire, il sera exposé 
â la preuve par commune renommée. 

En général. , un usufruit est cessible, 
sauf que le cessionnaire ne peut avoir plus de droits que 
l’usufruitier. Liais un usufruit légal, celui du père ou 
de la mère n’est pas cessible, et l’usufruit du mari n’est 
pas cessible davantage».C’est en tant que mari qu’il a la 
jouissance des biens de la femme: il ne peut la céder. 

Ainsi la jouissance de la dot s’inspire 
fortement, à bien des égards, des règles de l’usufruit, 
mais, à d’autres égards, elle est dominée par le fait qu? 

il s’agit d’un mariage, d’une dot d’un© affectation de 
fruits et il en résulte que les règles de l’usufruit ne 
s’appliquent à cotte dot qu’après uns certaine transfor-
mation. 

L’administration des biens dotaux. 

Adminis-
tration de 
la dot par 
le mari. 

La dot est administrée pai’ le mari. Cette 
solution est en somme assez normale étant donné que le 
mari a la jouissance de la dot; généralement lorsque 
quelqu’un a la jouissance d’un patrimoine, il en a égale-
ment l’administration; en particulier, l’usufruitier ad-
ministre le patrimoine dont il a l’usufruit. C’est d’autan) 
plus normal que l’article 1540 nous dit que la dot est le 
bien que la femme apport© au mari pour supporter les char-
ges du ménage. Parconséquent dès l’instant où le mari doit 
supporter avec la dot les charges du ménage, il ne peut ré-
gler le sort de celle-ci qu’autrui qu’il a entre les mains 
les éléments actifs nécessaires. 
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Ancienneté 
de l’admi-
nistration 
de la dot par 
le xnari; 
transforma-
tion du ti-
tre auquel 
ce pouvoir 
lui appar-
tient. 

Fondement de 
ce pouvoir, 
comme sous 
le régime de 
communauté 
sur une 
présomption 
de mandat 
donné par 
la femme au 
mari. 

Cette solution est, d’ailleurs générale 
à toutes les hypothèses, à celle de la communauté comme 
à celle du régime dotal» Sous la communauté le mari 
est l’administrateur des biens propres de la femme? 
sous le régime dotal, ayant la jouissance des biens de 
la femme, le mari en est l’administrateur. 

Il y a un texte pour le régime.dotal 
(art. 1649) qui correspond avec quelques différences, 
à un texte du régime de la communauté, art. 1428. nLe 
mari a l’administration de tous les biens personnels de 
la femme”. Il n’est pas nécessaire d’insister sur l’ori-
gine de cette administration parce que déjà, à propos 
de la jouissance de la jot, nous avons eu l’occasion de 
nous y arrêter. Cette administration par le mari est 
aussi ancienne que la jouissance de la dot par lui. 

De prévoir l'administration des biens 
propres de la femme par le mari sous la communauté est 
aussi ancienne que la communauté, on la trouve dès 
qu’on trouve la communauté. 

®n ce qui concerne le régime dotal, l’ad-
ministration de la dot par le mari a changé de nature’ 
Tandisque sous le régime de la communauté, la communauté 
n’est pas propriétaire des biens de la femme et qu’elle 
n’en a jamais eu que l’administration, au contraire, 
sous le régime dotal, le mari était propriétaire de la 
dot, dont, par conséquent, il avait l’administration. 
A un moment donné,.et cette transformation s’était 
faite dans l’ancien droit, le mari a cessé d'être proprié-
taire de la dot. Au XVème siècle la solution était d'ap-
pliquer une autre règle’ et la femme restait propriétai-
re de sa dot, par conséquent le mari ne pouvait plus l’ad 
ministrer en tant que propriétaire. Il en conserva ce-
pendant l’administration, mais à un autre titre, qui est 
exactement le même que celui que possède le mari sous la 
communauté. C’est un mandat tacite qui résulte du seul 
fait du mariage. C’est un mandat irrévocable puisqu’il 
résulte du contrat de mariage. Dans l’un et l’autre 
cas il y a donc une idée de mandat? ce mandat, le mari 
l’a reçu de la femme pour ses biens propres sous le ré-
gime de la communauté, et pour la dot sous le régime 
dotal. Ces mandats, bien que leur origine soit distinc-
te, résultent du seul fait du contrat de mariage. Si 
l’on se marie sous la communauté il n’est pas nécessai-
re de dire dans le contrat de mariage que l’on donne 
au mari le mandat d’administrer les biens de la femme; 
cela n’est pas non plus nécessaire sous le régime dotal. 
De l’adoption delà communauté ou du fait d’un mariage 
sans contrat de mariage et du fait d’un mariage avec adop-
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Possibilité 
de la preu-
ve contrai-
re contre 
cette pré-
somption 
par une 
clause du 
contrat de 
mariage. 

tion du régime dotal, la loi édicte une présomption. 
Aux termes de celle-ci en adoptant la communauté ou ne 
faisant aucun contrat de mariage, ou enfin en adop-
tant un régime dotal, la femme a eu l’intention de don-
ner à son mari le mandat d’administrer les biens dont 
elle conserve la propriété. La loi doit présumer norma-
lement ce qui est conforme à l’intention la plus fré-
quente des futurs époux. Aussi a-telle admis ce mandat 
sans que le contrat de mariage eut besoin de contenir 
une stipulation parce qu’elle l’a considérée comme con-
forme à l’intention qui existe dans la plupart des cas. 

Or,- ce mandat n'est pas du tout un man-
dat impératif, et il découle simplement d’une présomp-
tion “qui tombera devant une preuve contraire. Malheureu-
sement cette preuve contraire est extrêmement limitée et 
elle ne peut résulter que du contrat de mariage, en rai-
son de l’immutabilité des conventions matrimoniales. De 
même que sous le régime de la communauté il est possible 
à la femme de stipuler qu’elle administrera ses biens 
propres, de même sous le régime dotal elle peut stipu-
ler que ce n’est pas son mari, mais elle qui administrera 
la dot. 

A -.Clauses 
modifiant 
les règles 
légales sur 
1 ’admini s-
tration de 
le. dot. 

Rareté des 
clauses 
extensives 
'las pouvoirs 

mari. 

Ainsi, il y a deux situations possibles : 
1° Celle où le contrat de mariage est 

muet; d’où résulte la présomption d’intention de mandat 
de la femme à son mari, 

2° Celle où au contraire il y a dons 
le contrat de mariage une clause formelle relative à 
l’administration de la dot. 

La validité de ces clauses n’est pas 
discutée, elles sont valables parce que c’est un man-
dat et que ce n’est pas une règle légale comme celle 
de l’article 1388 qui donne au mari les'pouvoirs de Seigneur 
et maître sur les biens de la Comunnauté, tandis que c'-
ost de sa femme qu’il tient les pouvoirs d’administrer 
les 1)16118 propres et la dot. 

Les clauses qu’on peut trouver dans les 
contrats de mariage peuvent jouer dans deux-directions: 

a) Elles peuvent être destinées à ren-
forcer les pouvoirs d’administration du mari et à lui 
donner plus de pouvoirs qu’il n’en aurait sans le con-
trat de mariage. 

b) Elles peuvent aussi aller plus loin, 
et diminuer l’administration que sans clauses du contrat 
de mariage le mari pourrait exercer. 

Les clauses extensives sont en réalité 
rares et peu pratiques parce que si on se marie sous 
le régime dotal c’est pour la conservation de le dot. 
Et si l’on adjoint au régime de la communauté une do-
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Intérêt de 
cette clau-
se au point 
de vue de 
1*irrévoca-
bilité du 
mandat. 

Validité de 
la clause 
donnant au 
mari le 
droit d’-
aliéner le 
bien dotal. 

tàlité pour certains biens c’est pour rendre les biens 
inaliénables. L’extension des pouvoirs d’administra-
tion du mari ne peut guère se concevoir.que dans un 
contrat de mariage où la dot a été stipulée aliénable. 
Il n’est pas nécessaire en effet sous le régime dotal, 
de conserver l’inaliénabilité. 

Imaginons donc une hypothèse où par une 
clause du contrat de mariage la femme donne mandat au 
mari pour aliéner sa dot le cas échéant sans nouveau 
consentement de sa part. 

L’intérêt de ce mandat est de se trou-
ver dans le contrat de wariage. Il participe à l’immu-
tabilité du contrat lui-même. Pendant le mariage a 
tout moment la femme peut donner un mandat à son mari, 
mais un mandat révocable. Ce mandat qu’elle lui aurait 
donné par une clause de son contrat de mariage est irré-
vocable tant que durera le régime dotal proprement dite 
On a vu des contrats de mariage dans lesquels la fem-
me avait donné à son mari le mandat d'aliéner la dot, 
et là jurisprudence les a déclarés valables; un arrêt 
de la Chambre des requêtes du 14 Février 1893 a sta-
tué dans une espèce où le contrat de mariage autorisait 
le meri d’aliéner les biens de sa femme et le mari avait 
concédé le droit d’exploiter une source d’eau miné-
rale se trouvant sur le fond dotal., La Cour de Cassation 
a validé pour deux raisons., 

l) Rien dans l’article 1388 qui réserve 
les pouvoirs du mari ne s'oppose à ce que la femme lui 
donne un mandat, le limite ou le retire. 

2°) S’appuyant sur l'article 1507 la 
Cour de Cassation analyse la clause du contrat de ma-
riage par laquelle la femme permet à son mari d’aliéner 
sa dot comme une clause d'ameublissement. L’arrêt de la 
Chambre des requêtes a admis la combinaison de l’ameu-
blissement avec le régime dotal. Il n’était pourtant 
pas nécessaire de faire appel à l’ameublissement en 
vertu duquel le mari devient propriétaire des biens 
ameublis. Il suffisait de dire que la femme avait donné 
mandat au mari d’aliéner sa dot à sa place. 

2° clauses 
restrictives 
des pouvoirs 
du mari. 

L’extension des pouvoirs d'administra-
tion du mari peut également porter sur les actions judi-
ciaires. Quels que larges que soient les pouvoirs du 
mari à cet égard ils sont limités. Une clause du contrat 
de mariage pourrait aller plus loin et donner au mari 
les pouvoirs de partager, de compromettre, de transiger. 
La jurisprudence est favorable à toutes ces clauses. 

Beaucoup plus pratiques sont les clauses 
qui ont pour but de diminuer les pouvoirs d’administra-
tion du mari et de restituer à la femme une partie de 
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Réserve au 
profit de 
la femme du 
droit de 
jouir des 
baux, d’in-
tenter cer-
taines ac-
tions. 

cette administration. Depuis longtemps la jurispru-
dence admet que nul texte ne s?oppose. S’agit-il d’-
immeubles ? La femme peut avoir intérêt à stipuler, par 
une clause du contrat de mariage, que le mari ne pourra 
pas faire de baux même dans les conditions de durée 
fixées par la loi. La femme peut aussi se réserver pour 
elle l’exercice de certaines actions judiciaires que 
le mari, normalement peut seul exercer; la femme peut 
avoir intérêt à se réserver pour elle leur action, le 
cas échéant; cela ne l’empêchera pas de se faire auto-
riser par son mari pour ester en justice, niais c’est 
elle qui intentera l’action. 

Validité de 
la clause 
interdisant 
au mari d’-
aliéner la 
dot mobiliè-
re ou l’-
obligeant 
au remploi. 

B.-Cas où le 
contrat de 
mariage ne 
contient au-
cune clause 
sur l’ad-
ministra-
tion de la 
dot. 
Article 

1549 -I" 

En manière mobilière, ici plus que pour 
les immeubles la femme peut avoir un grand intérêt à 
restreindre lespouvoirs d’administration du mari. En 
effet, dans notre droit, bien qu’aucun texte ne le dise 
le mari peut administrer et aliéner la dot mobilière. 
Cela n’avait pas grand inconvénient à l’époque où la 
dot était constituée par des choses de peu d’importance 
et de peu de durée, mais depuis lors beaucoup de dots 
considérables consistent on une fortune mobilière* La 
femme peut donc avoir grand intérêt à retirer au mari 
le pouvoir d’aliéner la dot qui est considéré comme acte 
d’administration. Actuellement beaucoup de contrats de 
mariage, dans lesquels la dot se présente sous la forme 
d’une valeur mobilière stipulent soit que le mari ne 
pourra l’aliéner, soit ce qui revient au même, qu’il ne 
pourra aliéner ces valeurs mobilières sans un remploi 
dont les intermédiaires seront responsables. 

Que se passe-t-il au contraire, quand 
le contrat de mariage est muet ? Elles se passent con-
formément à la loi, 

Le texte de principe est l’article 1549 
al° I et 2. 

" La mari seul a l’administration des 
biens dotaux pendant le mariage. Il a seul le droit d’-
en poursuivre les débiteurs et détenteurs d’en aperce-
voir les fruits et intérêts, de percevoir le rembourse-
ment des capitaux 

C’est peu pour l’ensemble d’Une adminis-
tration qui comporte beaucoup d’actes. Aussi a-t-il 
fallu compléter cet article pour donner une réponse 
aux nombreuses questions que pose l’administration mari-
tale. A cet égard on a la tendance dé rattacher dans 
une certaine mesure, l’administration de la doc à l’ad-
ministration des propres sous le régime de la communau-
té. On complète par les règles des propres sous la com-
munauté et aussi par celles qui régissent 1’administra-

“ Les Cours de Droit ” 
3. UK SOKHONNK 

RÉPÉTITIONS ÉMÎTES ET ORALES 
F* 
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Définition 
fl® l’acte 
d'adminis-
tration. 

Insuffisan-
ce du cri-
térium con-
sistant à 
opposer l’-
acte d'admi-
nistration 
et l'acte de 
disposition. 

Définition 
proposée en 
tenant comp-
te du but 
de l’admi-

tion des biens d’autrui en général, ainsi p-^r l’art. 
1988 qui est ainsi conçu s "Le mandat conçu en ter-
mes généraux u’o^brasse que les actes d’administration. 
S’il s’agit d’aliéner ou d'hypothéquer le mandat doit 
être exprès 

On fait donc un tout, mais cela n’empê 
che pas qu’il y ait des règles spéciales au régime 
dotal. 

Une question préalable s’impose s Est-
ce que le mari est un administrateur puisqu’il a l’-
administration ? Qu’est-ce qu’un administrateur ? Qu’-
est-ce qu’administrer ? Qu*est- ce qu’un acte d’adminis-
tration ? 

La définition exacte d’un acte d’adminis 
trot ion. n’est pas facile à donner, mais la difficulté 
n’est pas propre au régime dotal. Partout où l’on 
trouve l’acte d’administration opposé à ce qui n’en est 
pas on rencontre cette difficulté mais il "est impossible 
de faire ici sur cette question la théorie générale de 
l’acte d’administration. Boftcus nous àr&ppelérles so-
lutions consacrées. On oppose à l’acte d’administra-
tion l’acte de disposition, et l’on est conduit à dire 
que l’acte d’administration est tout acte qui n’est 
pas un acte de disposition. 

■ Il y a pourtant des actes d’administra-
tion qui comportent une disposition. La fermière qui 
va vendre son beurre ou ses volailles au marché fait 
un acte de disposition, néanmoins elle fait aussi un 
acte de bonne administration. Le commerçant qui vend 
ses marchandises fait un acte de disposition; il fait 
des contrats de vente. Mais en même temps il fait un 
acte d’administration de ses biens. 

On ne peut donc pas faire une opposi-
tion absolue entre disposer et conserver la propriété, 
parce que parfois on ne peut administrer sans transfé-
rer la propriété. C’est pour cela que la pratique a 
admis l’aliénation de la dot mobilière comme un acte 
d’administration. Il a fallu qu’une autre pratique 
réagisse car à côté de la pratique judiciaire il y a 
une pratique notariale. Où est la limite ? 

On peut essayer de la fixer de la ma-
nière suivante s 

Le mari doit administrer la dot de tel-
le façon qu’il en conserve toute la substance. On ne 
s’attachera donc pas a la circonstance qu’iï fait un 
acte de disposition si cette disposition ne diminue 
pas la dot. L’acte qui s’oppose à l’acte d’adminis-
tration est plutôt l’acte de destruction. Si la dot 
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ni st ratio®, 
de la dot 
par 1© 
msri. 

.disparaît ce n’est plus de l’administration. On peut 
disposer et aliéner si à la suite de cette aliénation 
la dot n’est pas diminuée. 

En effet, le "but de l’administration 
du mari est de mettre la dot en valeur. - En général il 
est difficile qu’il y ait mise en valeur sans certaines 
aliénations. 

Rapproche-
ment entre 
l’adminis-
tration des 
propres et 
celle de la 
dot. 

Comme nous l’avons dit, l’on rappro-
che l’administration de la dot de l’administration 
des biens propres sous le régime de la communauté. Il 
en résulte que certaines règles de la communauté sont 
communes à l’administration dos propres et à l’admi-
nistration de la dot tandis que sur certains autres 
points ily a des dispositions qui sont spéciales au 
régime dotal. 

Nous allons examiner d’abord, les 
règles communes à l’administration de la dot sous le 
régime dotal et à l’administration des propres sous 
la communauté. Ensuite, nous verrons les règles qui 
sont spéciales au régime dotal, partant ainsi du 
connu pour arriver à quelque chose d’un peu moins 
connu. 

Actes ren-
trant dans 
les pouvoirs 
d‘adminis-
tration du 
mari sous 
le régime : 
A) actes 
conserva-
toires ma-
tériels ou 
juridiques, 
b) - acte s 
de mise en 
valeur. 

Les règles communes consistent dans 
les acteq do conservation de la dot. Ces actes da 
conservation sont les uns et-les autres matériels 
comme par exemple des réparations, en l’absence des-
quels la dot ne sera pas conservée. 

D’autres sont des actes juridiques» 
Par exemple, conclure des assurances relativement aux 
biens dotaux, ou encore procéder aux inscriptions 
hypothécaires ou au renouvellement décennal des hypothè 
ques. Sont encore des actes juridiques de conservation 
la conversion des titres au porteur en titres nomi-
natifs; un titre nominatif se conserve mieux qu’un 
titre au porteur. 

Dans l’administration du mari entrent 
également des ac^es qui ne sont pas des actes de con-
servation, mais qu’on peut appeler des actes de mise 
en valeur. 

Ce sont les travaux de culture sans les-
quels la dot ne produirait pas de fruits, ou la per-
ception des fruits, les ventes périodiques, les coupes 
des bois et futaies etc..., la vente des objets périssa-
bles. 

c) - Baux, 
extension 
au régime 
dotal 

La conclusion des baux pour les biens 
immobiliers demande plus d’attention.» 

Le mari peut il passer des baux? 
La difficulté provient d» silence de l’article 1549 <, 
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des règles 
de la com-
munauté. 

Cd n’est pas en raison de ce que les époux ont adopté le ré-
gime dotal qu’il ne faut pas louer les immeubles. Aussi 
a-t-on admis depuis longtemps qu’il convenait d’appli-
quer à cette hypothèse certaines règles de la communauté. 

Les articles 1429 et 1430 nous indiquent 
dans quelles circonstances de temps et de durée le mari 
peut faire les baux pour les biens propres de sa femme, 
baux qui ne doivent pas durer plus de 9 ans, ni être 
renouvelés plus de trois ans avant qu’ils ne soient arri-
vés à expiration. 

Ces deux textes qui sont relatifs à la 
Communauté, la pratique admet depuis longtemps que l’on 
doit les étendre au régime dotais Certains ont pourtant 
pensé qu’il fallait en faire abstraction et donner des 
pouvoirs plus grands au mari. Mais cette opinion n’a pas 
prévalu, parce que le mari n’est qu’un mandataire, et 
que son mandat est juridiquement le même que celui qu’il 
peut tenir par le contrat de mariage sur les biens de 
la femme sous le régime de la communauté. 
Ces règles des articles 1429 et 1430 sont considérées 
comme étant celles qui expriment les solutions applica-
bles en général et à défaut de textes contraires, aux 
administrateurs de biens d’autrui. Par conséquent pour 
la dot le mari pourra faire des baux de 9 ans, et en ce 
qui concerne le renouvellement il devra se conformer à 
la règle de l’article 1430 et ne pas renouveler les baux 
plus de trois ans avant l'expiration du bail courant. 

C’est donc un maximum. 
Voici un cas qui s’est présenté devant 

les tribunaux. Le mari constitue une société avec des 
tiers et comme apport â cette société donne l’usage du 
local dotal? Quelle est la nature de cette opération? 
Est-elle valable? La nature de cette opération est une 
société, ce n’est plus un bail, l’apport qui est fait 
par le mari à la Société de l’usage du local est son ap-
port social et par conséquent les règles qui régiront 
cet apport no sont pas celles des articles 1429 et 1430, 
ce sont celles de la société qui durera vraisemblablement 
plus longtemps. 

Possibili-
té de passer 
des baux 

Le mari dépassé ses pouvoirs et un arrêt 
de la Cour de Bordeaux déjà ancien de 1832 décide que 
cette convention n’est pas valable. Le mari peut faire 
des baux et non d’autres opérations qui peut-être jouent 
le rôle du bail mais en réalité n’en sont pas un. 

Les baux de 9 ans ne sont pas très longs 
et dans la pratique des affaires il sera parfois diffi-
cile de louer des locaux si on ne veut les louer que 
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plus longs 
avec le con-
sentement 
de la fem-
me 

^réception 
des capitaux. 

pour 0 ans. II n’est pas question ici des locaux d’ha-
bitation, mais de ceux du commerce et de l’industrie. 
Le commerçant qui va faire des frais considérables dans 
un local ne peut faire ces dépendes pour une période 
de 9 ans insuffisante et généralement les baux commer-
ciaux ou industriels sont beaucoup plus longs.Une pé-
riode de 18 ans est une période assez normale. Est-ce 
que ce ne serait pas contraire aux intérêts de la fem-
me que d’appliquer trop rigoureusement l’article 1429 
puisqu’elle en serait réduite à ne pas louer certains 
biens dotaux? 

On admet que le mari ne pourra faire 
un bail dépassant les' 9 ans. Mais comme la femme n’est 
pas incapable rien ne l’empêche d’intervenir elle-même 
et de consentir un bail plus long que celui de 9 ans. 
C’est une solution un peu prétorienne, parce qu’aucun 
texte ne l’a donnée. Pourtant il est évident qu’avec 
un délai trop long les époux pourraient indirectement 
faire quelque chose qui correspondrait à une aliénation 
de la dot. 

C’est la nécessité qui a poussé à cette 
solution. Mais dans tous les cas on ne pourra réduire 
un bail de 18 ans qui a été fait dans des circonstan-
ces normales s’il correspond aux intérêts de la femme. 

Réception des capitaux. Ici nous avons 
un texte, l’article I54J alinéa 2s K Le mari seul a 
le droit de recevoir le remboursement des capitaux”. 

Nous avons ainsi un texte alors que nous 
n’en possédons pas pour la communauté en ce qui concer-
ne les capitaux appartenant à la femme. Il y a long-
temps que la solution est admise et que le mari peut 
recevoir sous le régime de la communauté légale ou 
d’acquêts les capitaux propres à sa femme. Comment 
des capitaine peuvent-ils être propres à sa femme sous 
la communauté légale? Ils lui sont propres si quelqu’un 
les lui a donnés ou légués à la condition qu’ils ne tom-
beraient pas sous la communauté. Cette solution est 
admise depuis T85I. Il y avait eu des hésitations, mais 
la question est tranchée et n’est plus discutée. La 
solution qu’on a donnée pour la communauté est que le 
mari ayant l’exercice des actions mobilières peut 
poursuivre le débiteur en paiement, il est normal qu’il 
puisse aussi se faire payer. 

C’est en outre une règle qui est généra-
le à l’administration du patrimoine d’autrui puisque 
le tuteur qui pourtant n’a pas de pouvoirs considéra-
bles, peut recevoir des capitaux dus à son pupille. 
C’est au subrogé tuteur à surveiller les paiements faits 
au tutour pour le forcer à placer rapidement les fonds,. 
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Limitation 
aux abus 
de pouvoirs 
possibles 
de la part 
du mari 
par la ac-
tion de 
fraude» 

Jusqu’ici nous trouvons donc des solutions qui 
sont cotaunés à l’administration des propres sous la com-
munauté, et à celle de la dot sous le Régime dotais 
dûtes de mite en valeur# actes de conservation, récep-
tion des capitaux, enfin dernière solution qui n’est 
pas dans la loi mais qui est dahs la pratique et qui 
commûm tant à la ceaæiunauté qu’à l’administration 4» 
la dotj l'intérvenêio®* 4a la notion de fraude. 

Le mari administre le dot, mais il faut qu*-
il se serve de son pouvoir d’administration pour fai-
re, sous des apparences d’administration, quelque cho-
se de tout différent, de plus grave. Quand le mari se 
sert de son pouvoir dans ©es eonditionp-là, il est 
utile qu'on puisse le Cas échéant établir qu'il a si-
mulé un acte d'administration, mis qu'en réalité, il 
a fait acte contraire aux intérêts de sa fem^e. C’est 
dans des hypothèses de ce genre qu'il faut faire in-
tervenir une Potion générale de droit la notion de frau^; 
de de la loi, notion dont on peut donnèr la définition 
suivante : Remède permettant dans des cas où il n'en 
existe pas d'autres d’empêcher que l'on ne tourne la 
ldi. 

Règle» spé-
ciales à l'-
administra-
tion du mari 
sous le régi-
me dotal. 
Droit pour 
le mari d'-
aliéner les 
meubles do-
taux (diffé-
rence avec 
les propres 
Tt»biliers). 

Ce ne sera pas toujours possible parce que la 
preuve Sera très délicate. Quelquefois même s'il s'agit 
de personnes très adroite© la preuve Sera impossible, 
mais le principe peut-être admis néanmoins que si l’on 
peut prouver que l'on n’a pas fait un véritable acte d'-
administration, cet acte doit être attaquable parce qu’-
il est frauduleux (Cas. Civ. 26 Mars IB65 S, 56.I.460).

r 

Cet arrêt n’est pas isolé, il est commun à la communau-
té et au régime dotal. 

Nous allons maintenant trouver des règles çpi 
sont spéciales à l’administration de la dot sous le ré-
gime dotal. Elles concernent 1° l'aliénation de la dot 
et 2“ les actions en justice. 

Bornons-nous seulement à signaler l'inaliéna-
bilité de la«dot puisque nous en parlerons en détail 
plus tard. Mais il faut indiquer dès maintenant que 10 
mari peut aliéner 1« dot mobilière; on le considère adOr 
me un acte d’administration. Il y a là une grande diffé-
rence avec la communauté pour les propres, car jamais l’-
aliénation des propre® de la ferme ne peut être considé-
rée comme étant ùn acte d'administration, et jamais le 
mari ne peut aliéner les propres de aa femme pas plus qu' 
il ne peut aliéner quelque chose qui ne lui appartient 
pas. L'opération n'a aucune valeur vis-à-vis de la fem-
jne, elle sera nulle en vertu de l'article 1599 comme ven-
te de la chose d'autrui. 
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Pouvoirs plus 
grands du 
mari sous 
le régime 
dotal en oe 
qui concer-
ne l’exer-
cice des 
actions« 

La conception de l’étendue du mandat de 
la femme au mari, sous le régime dotal pour dos circonS' 
tances simplement historiques tenant au milieu dans 
lequel ces deux institutions se sont développées dans 
l’ancien droit, fait que la femme est considérée dans 
le contrat de mariage comme ayant donné à son mari un 
mandat plus grand que sous le régime de la communauté. 

Arrivons maintenant à l’exercice des ac-
tions en justice. Certes tout administrateur a l’exer-
cice de certaines actions en justice. Le mari sous le 
régime de la communauté en ce qui concerne les pro-
pres de sa femme a bien entendu l’exercice des actions 
mobilières et des actions possessoires. 

Le tuteur de son côté peut exercer les 
actions possessoires^ et il peut même défendre aux 
actions pétitoires (a contrario de l’art .464)-

Le mari a sous le régime dotal des pou-
voirs plus grands que le mari sous la communauté ou 
que le tuteur, il a ce que l’on appelle l’exercice des 
actions dotales. 

détermina-
tion des ac-
tions péti-
toires que le 
“lari peut 
intenter. 

L’article 1549 alinéa 2 nous dit il a 
seul le droit d’en poursuivre les débiteurs et déten-
teurs” et il peut ester non seulement comme défendeur 
mais même comme demandeur. 

Ici vraiment le mari a un pouvoir singu-
lièrement plus grand que sur les propres dans le régi-
me de la communauté. 

Quel est exactement le domaine de la 
potion d’action petitoire dotale? N’y -a-t-il pas de 
limites, faut-il aller jusqu’à dire que le mari aura 
l’exercice de toutes les actions judiciaires, de toutes 
les instances en justice qui peuvent se présenter à 
propos de la dot? 

Il y a des limites, il a plus de pouvoirs 
que le mari sous la communauté qui peut simplement in-
tenter pour les propres les actions mobilières ou 
possessoiresj il peut intenter les actions pétitoires. 
Mais il ne peut intenter certaines actions parce qu’ 
elles ne rentrent pas dans le concept de l’action pé-
titoire. De sorte qu’il devient indispensable de bien 
déf-în^r cette notion pétitoire pour laquelle le mari 
a des pouvoirs à l’exclusion de sa femme qui ne pourra 
agir à sa place. 

Contrairement 
mari 

COÜ
 u

n I® 
^ri dotal à 1’ 
Exercice des 

L’article 1549, qui est le texte dans 
lequel se trouvent les solutions concernant l’exercice 
des actions judiciaires par le mari dotal, déclare que 
le mari dotal a seul le droit d’en poursuivre les débi-
teurs et détenteurs. 
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act ions 
pétitoires,, 

Cela implique l’exercice des actions pé-
titoires ce qui dépasse les pouvoirs qui appartiennent 
au mari en ce qui concerne les propres sous le régime 
de la communauté. Si on compare l’art. 1549 al.2, et 
l'art. 1428 qui est le texte relatif à la communauté 
on voit que l’art. 1428 al.2 dit que le mari peut exer-
cer seul toutes les actions mobilières et possessoires 
qui appartiennent à la femme. ” 11 n’est pas question 
d’actions plus étendues. L’art. 1549, au contraire, 
parle des détenteurs, La formule est plus large. Le 
mari peut donc intenter l’action en revendication des 
biens dotaux. 

Il peut in-
tenter ou 
y défendre. 

Comment 
expliquer que 
le mari 
dotal ait 
à cet égard 
des pou-
voirs plus 
étendus que 
le mari com-
mun? 

Sous le régime dotal le mari peut non 
seulement défendre à ces actions mais même les intenter. 
Ici il faut faire un rapprochement avec le tuteur qui, 
d’après l’art. 464 du C.C. né peut intenter les actions 
pétitoires, mais peut y défendre. Le mari dotal au 
contraire peut, non seulement défendre mais encore in-
tenter la demande. Le mari conmun lui ne peut ni inten-
ter les actions pétitoires, ni y défendre en ce qui 
concerne les propres de la femme.-

Il faut en définition"distinguer soigneu-
sement trois hypothèses: 

I® - Le cas du mari en ce qui concerne 
les propres. 

2° - Le cas du tuteur. 
3° - Le cas du mari dotal. 
Comment expliquer que sous le régime 

dotal le mari ait l’exercice des actions pétitoires re-
latives a la dot, tandis, que sous le régime de la 
communauté où le mari a le maximum des pouvoirs, 1’ 
art. 1428, en cette matière, ne donne pas des pouvoirs 
aussi étendus au mari. 

L’explication est assez simple. L’art. 
1549 est un texte du régime dotal, tandis que l’art. 
1428 est un texte du régime de la communauté. Or ces 
deux régimes n’ont pas la même origine historique ni 
géographique et, chacun a ses règles propres. 

Cette situa-
tion peut 
s ’ expliquer, 
par l’his-
toire. 

Sous le régime dotal, en droit romain, 
et dans le très ancien droit, le mari était propriétai-
re de la dot. Etant propriétaire de la dot, il avait 
toutes les actions du propriétaire, notamment la reven-
dication, et les actions pétitoires. A un moment donné) 
le mari a cessé d'être propriétaire de la dot. 
Il aurait fallu transformer l’institution. Mais le 
droit étant une science historique, il faut le pren-
dre comme il sort de l’histoire. 
Du jour où le .mari n’était plus propriétaire *ladot il 
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Les pouvoirs 
du mari com-
s» adminis-
trateur de 
la dot repo-
sent sur l’-
idée d’un 
mandat tacite 
irrévocable. 

n’aurait pas dû conserver de telles attributions, maié 
il a conservé certains de ses pouvoirs antérieurs, et 
notamment celui qui lui donne l'art. 1549. 

! Actuellement on peut, d’ailleurs en faisant 
abstraction de l'histoire, dire que les pouvoirs du mari 
comme administrateur de la dot, reposent sur l’idée d’un 
mandat tacite irrévocable. Il est tacite car la loi n’-
exige pas que le contrat de mariage dise que le mari aura 
tel pouvoir, et il est irrévocable, â cause de l’immuta-
bilité des conventions matrimoniales. On peut admettra 
que, p-^r le fait que les époux se marient sous le régi-
me dotal, la femme a eu l’Intention de donner au mari 
un pouvoir qu’elle estime conforme à ses intérêts de lui 
confier. Il y a ici une présomption inverse de celle de 
la communauté. 

Les actions 
lue peut 
intenter le 
”iari en 
v®rtu de 1’-
&rt. 1549 
du C.C. 

L® mari n’a 
Pas le droit 

intenter 
i®a actions 

Sous la communauté, «nrre le mari n’a jamais été 
propriétaire des propres de la femme, en a considéré que 
la femme donnait également au mari un mandat irrévoca-
ble d’administrer ses biens propres. C’est également un 
mandat tacite et irrévocable, mais la présomption est 
inverse de celle qui joue pour la femme dotale. Sous 
le régime dotal, on dit que la femme a entendu donner 
au mari mandat d’exercer les actions pétitoires, qui 
sont les plus graves, car cela se faisait depuis long-
temps. Si telle n’avait pas été l’intention des époux, 
ilsl'auraient dit par une clause de leur contrat de ma-
riage. 

Au contraire, sous le régime de la communauté 
si la femme veut donner au mari l'exercice des actions 
pétitoires, elle n’a qu’è le dire» 

Il y a une présomption dans l’un et l’autre o»s,_ 
mais une présomption différente car les intentions présu-
mées sont différentes sous le régime de la communauté, 
et sous le régime dotal. 

Quelles sont les actions que le mari peut in-
tenter en vertu de l’art. 1649 ? 

Le texte dit que le mari peut poursuivre les 
détenteurs. Il en résulte qu’il a l'exercice des ac-
tions pétitoires. Mais il n’a 'as l’exercice des ac-
tions qu /ne cadrent pas avec cette formule. 

Tel est le cas du partage, de l’expropriation, 
de la saisie, et de certaines conventions, comme la 
transaction et le compromis. 

Ce ne sont pas d'ailleurs des exceptions à l’-
art. 1549, du C.C. car l’art. 1549 ne va pas si loin . 
Ces solutions constituent-en réalité non pas une excep-
tion à la règle générale irais une application d'une 
règle plus générale. 

“ Les Cours de Droit ” 
3. Pl.lCK DK LA HOSBONNB 

RÉPÉTITîGNS ÉCRITES ET ORALES 
P 
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relatives 
aux matières 
suivantes! 
I) Le parta-
ge. 

Le conflit 
qui existe 
en cette ma-
tière entre 
l’art. 818 
et l’art. 
1549. 

Les raisons 
invoquées 
pour faire 
prévaloir 
1549 sur 818. 

Voyons d’abord le partage. 
Pour le partage la question a été assez discu-

tés. Elle provient de 1‘antinomie te deux textes qui 
d’ailleurs, au fond ne sont pas en opposition î l’art. 
818 qui fait partie du partais et l’art. 1549. 

L’art. 818 dit que le mri peut demander le 
partage des biens indivis

8
 quand la communauté est dans 

l’indivision avec des étrangers. Mais l’art. 818 ajoute 
qu’à l’égard des objets qui ne tombent pas en commu-
nauté, c’est-à-dire des propres soit sous la communauté 
légale soit sous la communauré d’acquêts* pour les MOT 

qui ne tombent pas en sommoauté, le mari ne peut deman-
der le partage,.sans le concours de sa femme. Le mari 
est administrateur de ' œV'Viens* il peut exercer le» 
actions possessoires mobilières, mais il ne peut deman-
der le partage, sans le concours de sa femme. Il peut 
seulement demander un partage provisionnel, à condition 
d’avoir la jouissance des biens propres de sa femme. 

Or, voici où surgit la controverse. L’art. 818 
s’applique aux biens propres de la femme mariée sous le 
régime de la communauté légale ou de la communauté d'ac-
quêts, cela est certain. Mais que se passe-t-il pour la 
femme mariée sous le régime de la séparation de biens* 
ou encore sous le régime dotal ? L’art. 818 du C.C. est-
il un texte général à toutes les hypothèses où la fem”-e 
se trouve dans une indivision avec un tiers ou bien l’-
art. 818 ne

(
s'applique-t-il qu’à l’hypothèse des propre» 

de la ferre mariée sous le régime de la communauté ? 
On a déclaré d’abord qu'on' ne pouvait reprocher 

à l'art. 818 de ne pas avoir réglé l'hypothèse du régin» 
dotal, ni d'avoir voulu donner moins dë droits au mari, 
soüs le régime dotal, car lorsque l’art. 818 a été ré-
digé, le régime dotal n'existait pas encore dans le 
Code Civil. 

L’art, 818 a été rédigé bien avant l'art. 1549 
Si on l’avait rédigé après, pa auraijt dit que le mari . 
dotal avait des pouvoirs qu’on ne voulait pas accorder 
au mari pour le régime de la Communauté. » * 

On a encore fait valoir une deuxième rai-
son pour que l’art, 818 ne s’applique pas sous le ré-
gime dotal. Le partage est un acte déclaratif. 
La femme est propriétaire du jour du début do l’in-
division. En partageant on s’aliène rien: c’est un. 
acte d‘administration,. 
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Les raisons 
invoquées 
pour faire 
prévaloir 
818 sur 
1549» 

A ces raisons ont a fait beaucoup de ré-
ponses, pour faire prévaloir l’art. 818 sur l’art. 1549 
et refuser au mari dotal le droit de demander le par-
tage seul. 

L’art. 1549 parle de détenteur; or on ne 
conçoit pas bien une action en partage qui se présente 
comme une action en revendication. Quand on demande 
le partageg on ne revendique pas, on agit contre les 
cohéritiers qui ont des droits indivis à faire valoir 
sur 1’immeuble. Dans le partage, on ne prétend pas ré-
clamer la chose, mais seulement la partager. 

En second lieu, un auteur- K
o
 Eartin a 

fait remarquer qu’au point de vue logique on comprend 
qu’on permette au mari d’intenter les actions pétitoi-
res et non de demander le partage. Le partage, a-t-on, 
dit, est un acte beaucoup plus grave sous le régime 
dotal que sous le régime de la communauté. 

S’il est nul8 il peut entraîner des res-
ponsabilités très graves, à l’égard du mari» Ce serait 
donc dans l’intérêt du mari même qu’on ne lui donnerait 
pas le droit de demander le partage car le mari, deo© 
fait, pourrait encourir de très graves responsabilités, 
à l’égard de la femme. Il doit être protégé. Cette so-
lution fait prévaloir l’art. 818 sur l’art, 1549» 

On fait encore valoir que puisque l’art. 
818 ne parle que de la communauté, il en résulte qu’il 
ne permet pas au mari de demander le partage sous un 
régime de séparation de biens. Si le mari ne peut de-
mander seul le partage sous un' régime de séparation de 
biens, il ne peut demander sous le régime dotal qui 
est un régime de séparation de biens. 

Enfin on a fait remarquer que l*art„ 1549, 
quand il donne au mari le droit de poursuivre les déten-
teurs, formule une intention tacite de la femme et qu8 

il n’est pas naturel de penser qu’elle a voulu donner 
au mari, sans le dire expressément, des pouvoirs aussi 
étendus. 

La jurispru-
dence s’est 
depuis long-
temps pronon-
cée en fa-
"veur de l’art-
$18. 

La jurisprudence est fixée, il y a long-
temps. L’art. 818 est un texte général: le mari ne 
peut pas faire seul une demande en partage des biens 
de la femme indivis avec un tiers» On peut citer à cet 
égard un arrêt du 26 Janvier 1846 ( S - 1848 - I - 263) 
" Attendu a dit cette décision, que l’arrêt attaqué 
ne méconnaît pas l’art. 818 qui exclut l’application 
de l’art. 1549, et que le concours de la femme mariée 
sous le régime dotal est nécessaire, en demandant ou 
en défendant à une action en partage”. Voilà pour le 
premier cas qui ne constitue pas à proprement parlerons 



212 STIPULATION DE DOT. 212 

2) L’expro-
priation. 

exception mais l’application d’un principe général à 
savoir eue la femme n’est présumée avoir donné mandat 
au mari que d’exercer les actions pétitoires mais non 
de demander le partage» Or, la loi et les juges sont 
libres de déterminer jusqu’où va une présomption de 
loi. 

Le second cas est celui de l’expropria-
tion. 

Quand des biens de la femme sont expro-
priés,, en général, la femme est satisfaite, car il 
s’agit d’une opération avantageuse. Nais l’indemnité 
d’expropriation n’est peut-être pas aussi forte que 
la femme l’aurait voulu, de sorte que la femme peut 
vouloir intenter une action judiciaire pour que les 
tribunaux statuent sur 18 indemnité. Le mari ne peut 
seul, intervenir dans cette instance. Il faut que la 
femme soit mise en cause. L’art. 25 de la loi de 1841 
sur l’expropriation dit, en effet, que la femme sera 
mise en cause. 

3) - La saisie 
de la dot 
immobilière. 

En outre, on ne peut dire, que, quand la 
femme refuse une indemnité, et qu’il faut plaider sur 
la valeur de ce qui est offert, on soit dans les ter-
mes de l’art

3
 1549. Le mari a le droit de poursuivre 

un détenteur. Or l’administration, par le fait de 1’ 
expropriation, est devenue propriétaire. Il n’est donc 
pas question d’un détenteur. 

Ce sont là des raisons qui montrent qu’ 
il s’agit d’un cas dans lequel la présomption de mandat 
donnée par la femme au mari ne joue pas» 

Le troisième cas est celui de la saisie 
de la dot immobilière. 

D’après l’article 2208 du C.C., la deman-
de de saisie immobilière, pour les propres de la femme 
doit se poursuivre à la fois contre le mari et contre 
la femme. L’alinéa I de cet article dit en effet” l’ex-
propriation des immeubles qui font partie de lacom-
munauté se poursuit contre le marT deïj'ii'éur sauf 
Y^c’ésK qu’en effet ici le mari est seul seigneur et 
maître de la communauté)„ quoique la femme soit obligé0 

à la dette”; et l’alinéa suivant ajoute" celle des in*» 
meublas de la femme qui ne sont point entrés en commu-
nauté, se poursuit contre le mari et la femme laquell0 

au refus du mari de procéder avec elle, ou si le ma-
ri est mineur, peut être autorisée en justice." 

A propos de cet art. 2208 on peut faire 
une constatation identique à celle de l’art. 818. 
Comme l’art. 818, l’art. 2208 ne parle que de la fem-
me commune et pour les biens qui n’entrent pas eii 
communauté. Mais on parait oublier les autres régimes. 
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Néanmoins l'opinion est unanime et bien établie : corne 
pour l’art. 818, il s’agit de textes généraux, qui s'-
appliquent sous tous les régimes, la saisie se poursuit 
contre le -mari seul, contre les biens communs de la 
communauté, et dans toutes les autres hypothèses elle se 
produit contre les deux époux. Il ne faut pas lier l’ai. 
2 à l’ai. I, c’est-à-dire au régime de communauté. 

Au fond, la formule de l'art. 1549 n’est pas en 
opposition avec celle de l’art 2208, et on peut appli-
quer l’art 2208 sans dire pour cela qu'on fait prévaloir 
un texte sur un autre. L'art. 1549 dit, en effet, que 
le ’-ari poursuit les détenteurs. Mais, il s'agit d'une 
saisie immobilière et non d'une action pétitoire. Quand 
l'art. 1549 donne au mari des pouvoirs très larges, en 
ce qui concerne les actions pétitoires, il ne faut pas 
étendre ces pouvoirs à des hypothèses différentes. L’art 
2208 n’élimine pas l’art. 1549. L'art 1549 a son domai-
ne qui est celui des actions pétitoires, mais quand il 
n’y a plus d’action pétitoire il n'y a plus de pouvoir 
pour le mari. « 

Bn outre il 
est deux con-
ventions qui 
sont inter-
dites au 
mari dotal 
ce sont î 

a) Le com-
promis. 

Il y a encore deux conventions qui sont inter-
dites au mari : c'est le compromis et la transaction. 
Aucun texte n’a réglé les pouvoirs du mari dotal pour 
compromettre ou pour transiger. Pourtant on admet, avec 
raison, que le mari ne peut faire ni l'une ni l’autre 
de ces conventions. 

Le compromis est une convention par laquelle 
on convient de ne pas aller devant des Juges proprement 
dits pour régler un litige, mais devant des arbitres. 
La décision de 1'arbitre s’appelle une sentence arbi-
trale. Or, -compromettre c’est quelque chose de grave 
car on renonce ainsi à tous les avantages, à toute la 
protection de l'instance Judiciaire. Les garanties qui 
existent en cette matière sont infiniment moins grandes 
d'autant que l’arbitre, si on lui a donné le pouvoir, 
peut Statuer en équité. Il en résulte qu’il serait 
grave de permettre au mari de compromettre la dot de la 
femme quand quelqu'un, voulant faire valoir ses droits 
sur elle, conviendrait de saisir du litige un arbitre. 
Cela est infiniment plus grave que l'exercice des ac-
tions pétitoires, car c’est en réalité une renonciation 
à l'exercice de l’action. 

b) Et la tran 
saction. 

quant â la transaction elle se relie générale-
ment à une instance Judiciaire, à un nrocès commencé 
ou qui va commencer, et elle a pour but de l'arrêter. 
Elle suppose, de la part de chaque intéressé, un sa-
crifice pour obtenir la transaction. 
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On a soute-
nu à tort 
que le hari 
dotal n'au-
rait que le 
droit d’in-
tenter les 
actions pé-
titoiras 
nais qu’il 
n’aurait 
pas le droit 
d’y défendre. 

Il y’a un chemin à parcourir pour se rencontrer, mis 
la transaction peut être telle que l'un ait tout sacri-
fié alors que l’autre a tout obtenu. Or, du fait que 
le mari peut exercer l'action pétitoire il ne résulte 
pas que la femme puisse être présumée lui avoir donné le 
pouvoir de no pas faire de procès, et c'est encore ns 
pas faire de procès que de transiger. 

Tels' sont les divers cas où le mari n’a pas l’-
action. Toutes ces conventions nécessitent en effet la 
mise en cause des deux époux. 

Il faut, en réalité, restreindre l'application 
de l’art. I64S à son domaine, c’est-à-dire aux actions 
pétitoires. 

S’il s'agit d’une action pétitoire, d’une ré-
vocation ou d'une action en nullité, d'une aliénation 
irrégulière de la dot, le mari peut l'intenter seul et 
y défendre seul. 

On a aussi soutenu que 1® mari n’aurait que le 
droit d’intenter les actions pétitoires et non celui d*-
y défendre, car, a-t-on dits si le mri intente l’ac-
tion pétitoire, il en prend l’initiative. Tant pis 
pour lui. Il est juste qu’il en ait la responsabilité. 
S'il est attaqué, au contraire, et s’il ne réussit pas 
dans la défense, ce sera grave pour la femme. Il vaut 
mieux que la femme' paraisse dans le procès; ceci liMte-
ra la responsabilité du sari vis-à-vis de sa femme. 

Mais ce système e&t «ritiquât1®, car il y a plus 
de dangers pour la femme, dans l'exercice de l'action 
pétitoire par le mari, que dans le fait qu'il la subit. 
Lorsqu’il intente il fait quelque chose de plus grave 
à l'égard de la femme. D’ailleurs ce qui prouve qu’il 
est moins grave de défendre que d'intenter l'action poti-
toire c'est que le tntegr peut y défendre seul, alors 
qu'il ne peut l'intenter seal. On cite bien, un arrêt 
de la cour de Bordeaux de et un arrêt de la cour 
de Riom de 1844, mais ce sont des décisions isolées, et 
l'opinion la plus consacrée en doctrine est que le 
mari a le droit d'intenter les actions pétitoires et 
d'y défendre. 

Il n’y. a que 
1® mari qui 
puisse in-
tenter les 
actions pé-

D'autre part, non seulement le mari peut inten-
ter les actions pétitoires et y dés fendre, mais lui 
seul le peut. 

Supposons que la femme, en présence de la né-
gligence de son mari, ou de l’incapacité de celui-ci, 
veuille intenter ou défendre À l’action. Le peut-elle? 

La femme certes ne peut ester en justice, sans 
l’autorisation de son mari, mis elle peut demander a» 
tribunal, à l’encontre du mari, le droit d’ester en jus-
tice. 
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titoire et 
y défendre,, 

Mais la femme peut-elle intenter elle-
même cette action pétitoire ou y défendre ? 
Non, car l’art. 1549 a dit que le mari a seul le 
droit d’intenter cette action

e 

Il est vrai qusil y a un moyen facile 
de tourner la difficulté. Si la femme ne peut intenter 
l’action, elle n’a qu'à se faire donner, par le mari,’ 
le pouvoir de l’intenter. Le mari n’aura pour cela qu’à 
prendre sa femme pour mandataire, Mais alors la femme 
n’intervient pas comme propriétaire des biens, mais 
comme mandataire, le proeès sera fait au nom du mari, 
ce qui est une chose curieuse, à la vérité, puisque c'est 
la femme qui est propriétaire. 

Cette solu-
tion ne s* 
explique 
que par ls 

histoire. 

Il semble qu’on soit en présence d’un cas 
inexplicable, sauf par l!'histoire„ Si, en effet, la 
femme ne peut intenter, en son nom, la revendication 
de la dot, c’est qu*autrefois le mari était propriétai-
re de la dot. Cette solution se comprenait jadis, mais 
elle se comprend moins actuellement. Si la femme est 
présumée avoir donné un mandat tacite au mari, en ef-
fet le mandat n’empêche jamais le mandant d’intenter en 
son nom l’action. Cependant il est admis que la femme 
ne peut exercer les actions pétitoires intéressant 
ses biens. 

Co.iu 
do Cascatipn 
a décidé qus 

en cas d’in-
tervention 
des 2 époux il 
ne fallait 

'«tenir que 
l’action 
du mari. 

Le mari, ou 
cette matiè-

’« exerce 
hn droit 
propre. 

Il est arrivé parfois qu’un procès a été in-
tenté par les deux époux. Les tribunaux se sont montrés 
assez larges poui' tenter de valider l’action sans vio-
ler l’art. 1549» 

Les tribunaux ont décidé qu’on ne peut 
admettre que la femme a fait le procès en son nom, mais 
que le mari, ayant É itdïlü' la femme à faire le 
procès, est intervenu lui-même au procès, L’intervention 
de la femme est alors inutile, et il n’est pas nécessai-
re d’annuler la procédure., 

Cela a été jugé dans plusieurs esp'èees, 
notamment dans un arrêt de la Chambre civile du 30 mars 
1874. La cour de cassation a considéré que l’interven-
tion des deux époux ne comptait que pour le mari. 

On retrouve la même solution dans un 
arrêt de la Chambre des requêtes du 12 mai 1908 (S.I9II-
I - II3-). 

Dans cette affaire, le procès avait été 
commencé par la femme seule, mais en appel, se poursuit 
l’intervention du mari. La cour d’appel reçut l’inter-
vention du mari. Là-dessus, pourvoi «n cassation, sous 
prétexte que l’action appartenait à la femme la Cham-
bre des Requêtes rejeta le. pourvoi, en'disant que la 
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Quand le 
mari a in-
tenté une 
action pé-
titoire, la 
décision qui 
intervient 
emporte cho-
se jugée à 
l’égard non 
seulement 
du mari, mais 
encore de la 
femme. 

cour d’appel avait eu raison d’admettre l’intervention 
du wi en appel, car il exerçait un droit propre. Or, 
si le mari avait intenté une action de sa femme il 
aurait été trop tard pour qu’il fasse son intervention 
en appel. 

Voici maintenant une troisième conséquence du 
même principe. , 

Quand le mari a intenté une action pé^toire 
la décision qui intervient emporte chose jugée, non 
seulement à l'égard du mari, mais encore à l’égard de 
la femme. C’est COM» si elle avait été partie au prodèu. 
et c’est naturel : quand un mandataire agit pour le 
compte d’un mandant, et dans les limites du mandat, la 
décision judiciaire emporte chose jugée. De même, les 
significations judiciaires «a feront au mari seul, non 
pas à la femme. Cela a amené d’ailleurs certains au-
teurs à dire qu'eh réalité on était en présence d'une 
exception très grave à la règle que nul en France ne 
plaide par procureur. Si la femme est propriétaire des 
biens, et si son mari est son mandataire, comment se 
fait-il que le mari intente l'action, en son nom à lui ? 
D’autre part, les significations sont faites au mari, 
alors que la chose jugée B© produit à l'égard de la fem-
me. Cela est contraire à la règle que nul en France ne 
plaide par procureur. 

3xeroice 
par le mari 
des actions 
judiciaires 
et dotales 
dans le cas 
où les époux 
sont mariés 
sous un ré-
gime de com-
munauté avec 
adjonction 
de dotalité. 

Cette solution s'explique encore du fait que le 
mari a été longtemps propriétaire de la dot. Il y a lâ 
une survivance de cet état de chose. 

On a jusqu'ici supposé qu'on était en présence 
d'un régime dotal principal. Il faut se demander ce qui 
va se passer pour 1'exercice dee actions en justice, si 
les époux sont mariés sous le régime de la communauté, 
avec adjonction,‘pour la totalité, ou pour partie de 
dotalité. Quel texte va-ton appliquer à l'exercice des 
actions judiciaires par le mari, sur la partie des biens 
que le contrat de mariage a grevé de dotalité.? 

Il n'existe aucun texte sur la combinaison des 
divers régimes entre aux, La question est cependant très 
importante, car cette forme de dotalité est celle d® l’-
avenir du régime dotal. 

Quand des époux se marient sous le régime dotal 
en adjoignant à ce régime une société d'acquêts, les 
règles en cas de conflit sont celles du régime dotal. 
Dans l'hypothèse inverse, si les époux se marient sous 
la communauté, avec adjonction de dotalité, en cas de 
conflit des deux régis» s, ce sont les,règles ,de la com-
munauté qui devraient l'emporter. Quelle solution donner 
ici ? Ainsi il se peut que le contrat de mariage des 
époux déclare que le mari aura dans telles ou telles con* 
ditions, l'exercice des actions dotales. 
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Il semble 
que dans le 
silence du 
contrat de 
mariage il 
faille ap-
pliquer les 
règles de 
communauté 
en refusant 
au mari 1* 
exercice 
des actions 
pétitoires. 

Alors la solution s’impose, mais si le 
contrat de mariage est muet quelle présomption admettre? 
Est-ce celle de l’art. 1428 d’après lequel sous le ré-
gime de la communauté le mari a seul l’exercice des 
actions possessoires et mobilières. Ou bien pour la 
partie des biens de la femme qui est frappée de dota-
nt é faut-il revenir à l’art. 1549? 

Il semble que, dans le silence du contrat 
de mariage, par le fait que les époux on adopté, à ti- ■ 
tre principal, la communauté, et à titre accessoire, 
le régime dbtal, leur intention a été de se placer, 
à titre principal, sous la communauté, et de limiter 
les règles du régime dotal à ce qui, spécifiquement, 
est indispensable. Or, ce qui est spécifiquement lié 
au régime dotal, c’est l’affectation de la dot' à un 
certain but, ce qu’on traduit par cette formules l’ina-
liénabilité de la dot. L’exercice des actions par le 
mari, n’est pas lié à l’affectation de la dot. 

Il en résultera que le mari n’aura pas 
l’exercice des actions pétitoires. 

Toutefois, il faut donner cette solution 
sous toute réserve car la combinaison des régimes ma-
trimoniaux entre eux n’est pas très bien fixée, ni 
en doctrine, ni en jurisprudence. 

Chapitre IV. 

LA DISPOSITION DE LA DOT. 

Plan de ce 
chapitre. 

Il faut examiner maintenant ce problème 
de la disposition, de l’aliénation de la dot. Ce pro-
blème est d’ailleurs faussement présenté sous le ti-
tre de problème d’inaliénabilité de la dot,. Ce titre 
ne recouvre pas, en effet le v>-éritable contenu du mot 
car il s’agit surtout de l’affectation de la dot, et 
il y a des hypothèses où la dot sera inaliénable, car 
l’inaliénabilité est le meilleur moyen d’atteindre le 
but proposé par cette affectation. 

Donc il faut intituler ce chapitre IV 
en réalité De l'affectation dotale. 

Il faut opposer en. cette matière deux 
régiement ati ons: 

1° - La réglementation purement légale 
qui résulte des dispositions du Code, quand les époux 
sont mariés sous le' régime dotal. 

2" - Les époux pouvant se marier sous le 

•• Les Cours de Droit ” 
3. PLACE DE LA SORBONNE 

RÉPÉTITIONS ÉCRITES (T ORALES 
P 
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régime dotal en lui donnant une réglementation diffé-
rente de celle qui lui a été donnée par le code, dans 
le chapitre relatif au régime dotal, il peut y avoir 
une réglementation conventionnelle . D’où deux parties 

1ère partie - Le régime dotal type, tel 
qu’il est réglementé par le code» . 

2ème partie - Comment fonctionne l’affec-
tation dotale, en présence de modifications convention-
nelles au régime dotal, tel qu’il est édicté par le code. 

1ère partie. 

Le régime dotal purement légal 

En cette ma-
tière il 
faut distin-
guer la ré-
glementation 
de la dot 
immobiliè-
re et celle 
de la dot 
mobilière. 
Ce sont les 
art. 1554 
à 1561 qui 
traitent de 
la matière. 

Quand on s’est marié sous le régime dotal, 
sans modifier la réglementation légale, il y: a régime 
dotal purement légal. 

Ici il faut faire une nouvelle distinc-
tion selon qu’il s’agit de la dot immobilière, ou de 
la dot mobilière . La réglementation de l’une et de 1’ 
autre diffère, en effet, profondément, de par les textes 
et de par la solution de la pratique. 

Section I - La Dot immobilière. 

Le fondement 
de l’Inalié-
nabilité 
de la dot 
immobiliè-
re. 

L’étude de la dot immobilière est la seu-
le dont le code civil se soit occupé, dans les art.I554

t 

à 1561. 
Le régime de la dot mobilière n’est qu’une construction 
de la pratique, continuant une pratique ancienne, mais 
en marge des textes. 

Le motif de cette affectation de l’immeu-
ble dotal, qui aura pour conséquence que les époux ne 
pourront l’aliéner librement, a été historiquement, 1* 
intérêt de la femme. Sur ce terrains le régime de l’i-
naliénabilité de la dot à été réglementé par le droit 
romain, dans son dernier Etat. Mais à cette conception 
qui considère l’inaliénabilité dotale comme une mesure 
é^ictéedans l’intérêt de la femme, il faut ajouter une 
extension, car cet intérêt s’est élargi, et est devenu 
un intérêt de la famille c’est-à-dire non seulement de 
la femme, mais encore des enfants et dans une certaine 
mesure du mari., 

A cet égard le régime de l’inaliénabili-
té de la dot est devenu non seulement une mesure de 
protection pour la femme, mais encore, et en outre un® 
mesure de défense contre la femme qui, en s’appauvris-
sant, pourrait diminuer les ressources de la famille. 

« 
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Le principe 
général qui 
domine la 
matière est 
celui de l4-
affeotation 
de la dot 
à l'intérêt 
familial. 

Cette idée d’après laquelle il y-a un» affec-
tation des biens à un certain but familial va sé réali-
ser au moyen d’un mécanisme qui déclanche, selon les cas 
des solutions différentes qui paraissent parfois con-
tradictoires, mais qui sont, en réalité, parfaitement 
harmonieuses. Une même idé® générale les gouverne les 
unes et les autres. L@ législateur las fait seulement 
changer d’orisntation lorsque le but â atteindre change 
lui-même. L’affectation de laÊmille comporte, en effet, 
tantôt l'inaliénabilité de la dot, et tantôt aussi, 
dans certains cas, l’aliénabilité de la dot. Il est donc 
un peu étroit de présenter le problème sous le titre 
d’inaliénabilité dotale. L’inaliénabilité dotale n’est 
qu’une des conséquences de l’idée d’affectation. Par-
fois, le but de protection de la famille impliquera que 
la dot doit être aliénable, par exemple, s’il faut éta-
blir des enfants. La dot sera aliénable, car il s’agit 
d’une affectation familiale, et, dans ce cas, si on ne 
pouvait aliéner la dot, elle ne remplirait pas son but. 

Il y a donc encore une fois, une affectation à 
un but qui est la famille, et c‘est pourquoi les biens 
dotaux sont tantôt aliénables, et tantôt inaliénables. 

A - Cas où les biens dotaux sont inaliéna-
bles. 

Examinons tout d’abord les cas s a) fondement 
de 1 *inaliénatilité où les biens dotaux sont inaliéna-
bles. Ils sont inaliénables car 1’inaliênabilité est le 
meilleur moyen d’atteindre le but visé, de satisfaire les 
besoins de la famille. On verra ensuite les cas où il 
faut, au contraire, que la fondation familiale soit un 
réservoir ou on pourra p uiaer pour atteindre le but 
familial. 

Ainsi que l'a dit un auteur "la dotalité a pour 
but et pour effet, d’imposer à la femme la conservation 
de ses biens dotaux, pour lui permettre, le cas échéant, 
d’en disposer, au cours de 1‘union conjugale, dans un 
intérêt familial. Il ne faut donc pas tout placer sur le 
plan de l’inaliénaWliM dotale. 

Il n’est pas- véritablement admis que les époux 
soient juges du point de savoir s’ils peuvent ou non 
aliéner. Il y aura généralement intervention de la' jua-
tioe pour autoriser l’aliénation. Mais le fait qu’elle 
est permise montre qn’ily a un but â atteindre. Selon M 
Bartin, la dot est un patrimoine réservé destiné à rester 
à l’abri des mauvaises fortunes et la ruine des époux”. 

Mais qui dit patrimoine de réserve dit patrimoi-
ne dont on aura à se servir, le cas échéant. 
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Hature juri-
dique exacte 
de l’affec-
tation do-
tale dans la 
mesure où 
elle com-
mande 
1»inalié-
nabilité . 

Le moment est à déterminer et de même que 
le contrôle nécessaire. 

Il faut se demander qu’elle est la nature 
juridique exacte de l’affectation, dotale, dans la mesure 
où les biens qui la constituent sont inaliénables. 

Il y a ici deux thèses classiques. 
I® - La dot immobolière est frappée d’in-

disponibilité réelle. 
2° - La dot immobilière n’est pas frappée 

d’indisponibilité, mais la femme est frappée d’incapa-
cité. Telles sont les deux opinions classiques qui ex-
pliquent que la dot ne soit pas aliénable. 

On peut y ajouter une troisième idée, mo-
derne celle-là, l’idée d'affectation. 

I) - Théo-
rie de 1’ 
indispo-
nibilité ré-
elle. 

Que signifie l’idee d’indisponibilité ré-
elle? C'est une idée très ancienne qui a été abandonnée 
malgré une tentative faite, il y a une cinquantaine 
d’années, pour la reprendre. Les immeubles dotaux sont 
indisponibles, ils ne sont plus susceptibles d'être alié-
nés. On peut faire ici une comparaison en disant que 
de même qu’une servitude grève un fonds l’inaliénabi-
lité dotale grève les immeubles. Ils sont, en quelque 
sorte, en dehors dù commerce juridique et, pour les com-
parer à des biens qui sont hors du commerce juridique 
il n’y a qu’à prendre les biens du domaine de l’Etat, 
biens du domaine plublic ou même privé. Ainsi les biens 
des musées sont hors du commerce juridique, ils sont 
frappés d’indisponibilité réelle. Ces biens ne peuvent 
plus faire l’objet d’un contrat du droit privé, et tou-
te convention à leur égard serait frappé) de nullité ab-
solue, car le droit privé ne s'applique plus à eux. 

Los argu-
ments in-
voqués en 
faveur de 
cette théo-
rie.; 

Importance 
de la ques-
tion. 

Les consé-

On a basé cette théorie de l’indisponibi-
lité réelle sur certaines considérations, notamment sur 
des considérations d’ordre historique. On a invoqué les 
travaux du code et quelques textes parmi lesquels l’art. 
1554, l’art. 1560 et l’art. 2255. liais il est inutile 
de reprendre en détail ces arguments car la théorie est 
à peu près abandonnée pour des raisons décisives. 

Cette question de la nature juridique exact® 
de l’inaliénabilité de l’immeuble dotal n’est pas pro-
pre à l’immeuble dotal. Elle se présente exactement dans 
les mêmes tonnes pour toute inaliénabilité en général. 
Il faut également songer à l’hypothèse de la substitu-
tion fidei - commissaire. Si c’est une indisponibi-
lité réelle dans un cas, c’est une indisponibilité réell® 
dans tous les autres et inversement. 

Or voici les conséquences que produirait 
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quences de J 

la théorie-'de 
l’indisponi-
bilité réel-
le qui d’ail-
leurs ne sont 
pas admises 
par la prati-
que. 

la théorie de l’indisponibilité réelle. 
Tout d’abord, les obligations que la 

femme aurait contractées pendant le mariage ne pour-
raient être exécutées sur les biens dotaux parce que 
ceux-ci sont frappés d’indisponibilité réelle, tant 
que dure le mariage. Niais elles pourraient être exécu-
tées ., après le mariage. Or les obligations contractées 
pendent le mariage ne peuventÿ sans doute, s’exécuter 
sur la dpt9

 pendant le mariage mais elles ne le peuvent 
pas non plus, même après la dissolution du mariage. Ce 
qui importe c’est le moment où l’obligation a été con-
tractée. 

D’autre part, s’il s’agissait d’une indis-
ponibilité réelle, à partir du début du mariage, on ne 
devrait plus pouvoir exécuter aucune obligation sur 
la dot. Or, on admet et la solution est consacrée, que 
les obligations de la femme, antérieures au mariage, 
peuvent continuer à s’exécuter même sur la dot. C'est 
l’époque où lep obligations de la femme ont été contrac-
tées qui importe, ce n’est pas l’époque où le créan-
cier agit

u 

En troisième lieu, quand la femme a con-
tracté un engagement sur ses biens dotaux, cet enga-
gement, d'après la théorie de l’indisponibilité réel-
le ^«st susceptible ni de confirmation, ni de ratifi-, 
catlbn,. Or, en ce qui concerne la. dot, la pratique dit 
que les engagements contractés par la femme, pendant 
le mariage, ne sont pas valables, mais peuvent faire 
l’objet d’une confirmation ou d’une ratification, après 
le mariage. 

Ces trois faits, qui sont commandés par 
la théorie de l’indisponibilité réelle, sont contraires 
aux solutions de la pratique. On peut même ajouter que, 
pendant le mariage, la femme s’engage par ses délits et 
ses quasi-délits. Or, s'il y avait indisponibilité 
réelle, cette solution ne serait pas admise. 

Critique 
le cette 
théorie. 

Ainsi donc la théorie de l'indisponibi-
lité réelle de la dot n’est plus sérieusement défenda-
ble actuellement

o
 Elle confond les biens qui sont 

hors du commerce avec les biens dotaux. Or les biens 
dotaux ne sont pas hors du commerce, parce qu’il 
n’est pas possible que les particuliers, par leur sim-
ple convention, placent les biens hors du commerce. 

D'ailleurs la question de savoir si les 
biens sont ourondans le commerce, une fois tranchée par 
la négative, c’est-à-dire en admettant qu’ils ne soient 
pas dans le commerce, il ne devrait pas pouvoir dé-
pendre de la femme de les aliéner. Or le C.C. dit que 
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2) La théo-
rie de 1’in-
capacité 
de la fem-
me dotale. 

Arguments 

la femme pour l’établissement de certains enfants peut 
aliéner la dot; c’est contraire à la théorie des biens 
hors du commerce. 

Les biens dotaux restent affectés aux 
créanciers qui ont contracté avec la femme antérieure-
ment au mariages donc ils ne sont pas hors du cornner-
CO.a /* 

Ensuite la sanction, de l*inaliembilité 
des biens dotaux n’est pas une nullité absolue comme 
elle le serait s’il s’agissait de biens frappés d’une 
indisponibilité réelle; c’est une nullité relative. 
L’indisponibilité relie est une mise de certains biens 
hors la loi.,Or tel n’est certainement pas le cas des 
biens dotaux. 

On ne peut donc assimiler à aucun titre 
des biens tels que ceux auxquels on a fait allusion, 
avec la dot immobilière. La dot immobilière n’est pas 
frappée d’une indisponibilité réelle, mais d’une affec-
tation spéciale, qui part de l’adoption du régime dota-
le. 

Les biens d’un musée ne sont pas seule.» 
ment frappés d’affectation, ils sont inaliénables, im-
prescriptibles et insaisissables. Ainsi on est rejeté 
vers une seconde idée vers l’idée d’incapacité. Si la 
dot immobilière n’est pas frappée d’indisponibilité ré-
elle, si ce n’est pas en elle-même que réside l’inaliê-
Habilité, c’est que la femme est seulement incapable de 
l’aliéner. 

La théorie de l’incapacité de la femme do 
taie a été développéanotainment par Paul Gide, et elle 
a été reprise par beaucoup de civilistes modernes. 

Selon "Paul Gide, l’inaliénabilité dotale 
n'est qu’une dernière transformation de l’incapacité 
velléienne de la femme sous le régime romain de la do” 
talité, La femme est encore aujourd’hui ce qu’elle é» 
tait dans la société antique, séparée de biens d’avec 
son mari, retenue par une incapacité personnelle dans 
l’isolement et l’inaction; L’interdiction d’aliéner 
les biens dotaux n’est qu’une règle d’incapacité”. 
Les biens dotaux ne sont pas hors du commerce, mais 
la femme n’a pas la capacité de les aliéner. On dit 
qu’il y a une incapacité spéciale. La femme est inca-
pable seulement sur la partie de son patrimoine cons-
tituée par les biens dotaux,. Elle est capable pour 
les autres biens de son patriruine. 

On a essayé d’appuyer cette conception 
-vr l’art. 1391, al. 3 du C.C. La loi Valette de 1850 
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en faveur 
de cette 
théorie,, 

dit que les époux a9ont pus publié régulièrement leur 
contrat de mariage. ” La femme est réputée capable de 
contracter dans les termes du droit commun"

e
 Si la 

femme qui n’a pas publié régulièrement son régime do» 
tel , est capable de contracter dans les termes du droit 
commun, c’est que celle qui a publié son régime dotal 
régulièrement est incapable de contracter dans lec ter-
mes du droit commun* Or on sait que la réforme de la 
loi de 1850 a été dirigée uniquement contre le régime 
dotal». 

Les solutions 
de la prati-
que qui ca-
drent avec 
la théorie» 

Mais cette argumentation n’a qu’une valeur 
très relative. Il est, en effet, difficile d’expliquer 
le fondement de l’inaliénabilité dotale par un membre 
de phrase ajouté à l’art* 1391 par une loi de 1850, 
alors que l’inaliénabilité résulte de textes du code 
civil, et est même beaucoup plus ancienne que les tex-
tes du code. La réforme de 1850 ne peut expliquer le 
fondement d’une inaliénabilité qu’elle a eu pour but 
seulement de porter à la connaissance des tiers , mais à 
laquelle elle n’a pas touché» 

La. théorie de l’incapacité spéciale de 
la femme dotale soulève beaucoup d’objections» 

Sans doute, elle cadre avec certaines so-
lutions s 

Ie - Malgré la dissolution du mariage, 
les engagements contractés pendant le mariage demeurent 
aulsj C’est le cas de tous les engagements d’un inca-
pables le fait qu’il devient capable fait courir la pres-
cription à son égard mais ne vivifie pas ses engage-
ments, du jour au lendemain» 

2° ~ La femme sous le régime dotal, peut 
continuer à s’engager par ses délits et ses quasi-
délits? C’est donc parce que, en général, la femme est 
capable et la loi l’a seulement déclarée incapable 
sous certaines conditions, pour sa dot. g 

3° - Les dettes antérieures au mariage 
peuvent s’exécuter sur la dqt. La femme, quand elle les 
a contractées n’était pas incapable. Or, quand un in-
dividu a contracté des obligations avant d'être inca-
pable} ses obligations sont également valables, et le p 
fait que la femme est devenue incapable, n’enlève rien, 
à la validité des engagements antérieurs. 

Critique 
de cette 
théorie» 

Mais voici les critiques qu’on peut for-
muler contre cotte théorie® 

I® - Si la femme est frappée d’incapaci*> 
té spéciale comment expliquer que, par la séparation 
de biens judiciaires, elle puisse reprendre l’administra-
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3)- Théorie 
de l’affec-
tation dos 
biens* 

tion de sa dot, pendant le mariage* L’inaliénabilité 
dotale dure jusqu8à la dissolution du mariage» Cela 
ne cadre plus avec Vidée d’incapacité® 

2® - D’autre part si l’inaliénabilité 
était une incapacités il en résulterait qu’on peut par 
contrat de mariage, se rendre incapable. Or, il n*y a 
pas dans notre droit d’incapacité contractuelle.La 
femme, par 1*aménagement de son régime, ne peut se ren-
dre incapable., La cour de cassation, dans un arrêt du 
22 Décembre 1879, a proclamé formellement qu’on ne peut 
par une clause du contrat de mariage diminuer la capa-
cité de la femme* 

3® - En troisième lieu, la femme auster-
mes de l’art. 1555 du C.C. peut pour établir des enfants 
du premier lit, aliéner sa dot. Qu’est-ce que cette 
incapacité qui permet à la femme de procéder à une alié-
nation de la dot? 

Ainsi que l’a.fait remarquer un auteur mo-
derne, il est très difficile d’expliquer lfinaliénabi-
lité car elle a subi une lente évolutlong II est vain 
de vouloir justifier par le moyen d’une pure mécanique 
rationnelle, une institution dont des siècles de prati-
que ont modelé les contours, et on déforme une institu-
tion en la faisant pénétrer, de force, dans un moule 
artificiel^ 

Mais si l’idée d’incapacité est insuf-
fisante comment expliquer alors l’inaliénabilité dota-
le? 

Une idée, mise en avant plus récemment, 
est celle de l’affectation des biens. Les biens, dit-

•on, ne sont pas frappés d’indisponibilité, la femme ns 

est pas frappée d8une incapacité spéciale, mais il ya 
une masse de biens qui a reçu une affectation, et cet-
te affectation il faut qu’elle se réalise. On a à cet 
égard employé le mot de "patrimoine d’affectation". 
On cite les tendances de la législation moderne, avec 
les biens rései"vés constamment. 

En réalité 
la dot est 
un patrimoine 
d’affectation 
or, cette 
affectation 
ne peut se 
réaliser que 
par certains 

La dot dit-on est inaliénable dans la 
mesure de l’affectation qu’elle a reçue. 

Cette idée est évidemment plus satisfai-
sante,, Elle explique le but cherché mais elle a peut 
être besoin d’être un peu transformée. 

L’affectation en effet, c’est le but, mai8 

cela ne donne pas le moyen. On montre seulement la di-
rection, mais on n’atteint pas pour cela le but. 

Voici peut-être, comment on peut présenter 
les choses. 
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moyens de la 
'hnique 
idique.' 

La dot ou les biens dotaux constituent un 
patrimoine d’affectation, seulement cette affectation 
ne peut être réalisée que par certains moyens de tech-
nique juridique* La dot est un produit de l’histoire, 
sans doute, mais aotuelleimt elle a ses règles techni-
ques» ' 

-he Volonté de 
mettre des 
M®ns au ser-
ves d’une 
affectation» 

Un certain 
statut do la 
propriété 
des biens» 

Or pariai ces procédés techniques on peut 
en dégager deux? 

1° Une volonté de mettre des biens au 
service d’une affectation, 

2® - Un certain statut portant sur le ré-
gime de la propriété de ces biens, sans lequel la pre-
mière condition serait insuffisante« La seconde étant 
d’ailleurs insuffisante sans la première» 

Reprenons le premier procédé technique? 
Une volonté de mettre des biens au service d’une affec-
tation* 

Cette volonté, c’est l'adoption, par con-
trat de mariage du régime dotal, avec constitution de 
dot« C’est là un des éléments de la technique pour le 
but à atteindre, mais cet élément est insuffisante 

Poux- que le but soit atteint, il faut que 
les biens ns soient pas aliénables et pour qu’ils ne 
soient pas aliénables, il faut que leur aliénation ne 
soit pas valable* 

Cette interdiction intéresse les tiers» 
Les tiers seront victimes de l’inrfl “nubilité; car s* 
ils ont acheté un bien dotalj l’acquisition qu’ils ont 
faite ne sera pas valable, de sorte que la volonté d’af-
fecter un bien à une fin ne suffit pas, il faut qu’au 
point de vue de la technique juridique, les biens co&< 
pris dans l’affectation ne soient pas susceptibles de 
faire l’objet d’une aliénation valable» 

Les biens seront en quelque sorte, non 
pas grevés d’une indispoxiibilité réelle, mais ils auront 
comme un certain statut qui fait qu’ils ne seront ina-
liénables qu’à des conditions données et moyennant une 
publicité déterminée, par conséquent quand ces condi-
tions seront remplies, l’inaliénabilité sera opposable i 
tout le monde. On ne peut donc assurer la réalisation 
pratique de l’inaliénabilité que par des règles em-
pruntées au régime de la propriété» 

L’intérêt de cette distinction et cette 
association de la convention et du régime de le. proprié-
té apparaît dans un domaine voisin où elle est tout à 
fait nécessaire et d’où l’on doit la transporter dans 
le droit civil. 

Examinons, on 3ffot, ce qui se passe dans 

Répétitions Écrites et Orales 

P 
“ Les Cours de Droit” 

.3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 
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Lés rapports internationaux, quand cHs époux sont w 
ries sous le régime dotal» Des époux français sont ma-
riés sous le régime dotal; mais les biens de la femi© 
peuvent être situés hors de France, ou bien il S’agit 
d’un meuble appartenant à des étrangers, qui se sont 
mariés sous un certain régime, et situésen France» Il 
faut déterminer la législation déterminant si les ê-
poux sont mariés sous le régime dotal, et quelle est 
la valeur de ce régime. Or les deux solutions suivan-
tes sont consacrées par la pratique jurisprudentielle,, 
Pour que le régime dotal produise sa plénitude d’effi-
cacité, dans les relations internationales, il faut: 

I® - Qu’il ait été adopté volontairement 
par les époux, dans le contrat de mariage, et que la 
loi applicable au contrat de mariage le déclare vala-
ble o 

2° - D’autre part il faut que la loi des 
pays ou les biens immeubles sont situés , admette que 
ceux-ci puissent être inaliénables» Donc il y a des é-
léments de volonté contractuelle, et des éléments de 
régime de la propriété» 

Quand ces deux conditions sont réunies, 
les conditions techniques de l’inaliénabilité sont 
réalisées» 

C’est donc une affectation qui se réalise 
par une convention, et, en outre, par des règles em-
pruntées au régime de la propriété» 

Ceci étant dit, il faut voir en quoi 
consiste exactement l’inaliénabilité de la dot immobi-
lière; puis quelle sera la sanction» 

B - Conséquences de l’inaliénabilité 

de la dot immobilière. 

L*inaliéna-
bilité de 
la dot com-
porte trois 
aspects» 

L’inaliénabilité de la dot immobilière 
a en quelque sorte, trois branches, car le danger con-
tre lequel il faut se prémunir existe dans trois direc-
tions: 

1° - L’aliénation de la dot. 
2° - La prescription de la dot, 
3® - La saisie de la dot. 
Il ne faut pas, pour que l’inaliénabili-

té soit une réalité, que les époux puissent aliéner, 
vendre, échanger, faire une donation, ou encore qu’ 
un tiers puisse prescrire l’immeuble dotal, ou enfin 
que les créanciers puissent saisir l’immeuble dotal. 
En effet si on l’aliène'on s'en dépouille. Si un tiers 
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l - Les biens 
inaliénables. 

le prescrit, il en dépouille les époux; il en est encore 
ainsi; si les créanciers ont pu saisir la dot. 

Ce sont ces trois dangers et leur remè-
de qu'il faut examiner, c’est-à-dire l’Inaliénabilité au 
sens étroit du mot,- l'imprescriptibilité de la dot, 
et 1’insaisissabilité. Ces trois aspects du problème 
sont généralement compris comme faisant partie de l’i-
naliénabilité, au sens large» 

Examinons d’abord l’inaliénabilîté au 
sens strict du mot, c’est-à-dire la vente, l’échan-
ge, la donation» 

L’inaliénabilité au sens strict du mot. 

Quelles sont les conséquences de cotte 
inaliénabilité, au sens strict du mot? Elle frappe cer-
tains bien», et, à propos de ces biens, elle intervient 
pour certains actes. Il faut donc examiner successive-
ment? . / \ 

I - Les biens qui sont inaliénables. 
II - Les actes contraires à cette inalié-

nabilité. 
Les biens inaliénables sont ceux qui ont 

fa|t l’objet de la constitution de dot. Mais il faut 
apporter ici deux précisions à ce principe, concernant? 

I® - La durée de l’inaliénabilité. 
2° -L’étendue de l’inaliénabilîté quant 

aux revenus. 
À) Quelle est 
la durée de 
l'inaliéna-
bilité? 
L* inaliéna-
bilité com-
mence au plus 
tard, lors 
ta mariage, 
tais elle 
118 peut 

raison 
^’une idée 
ta protection 
tas tiers 
^tir du 
Entrât de ma-
blage. 

Tout d’abord quand commence, et quand fi-
nit l’inaliénabilité? 

L’inaliénabilité commence au plus tard 
lors du mariage. Mais ne doit-elle pas commencer plus 
tôt, avec le contrat de mariage? Et si une certaine 
durée sépare le contrat de mariage de la célébration du 
mariage et que, pendant ce temps, on effectue une alié-
nation, cette aliénation est-elle valable? 

A cela il y a un danger, c’est qu’après 
avoir stipulé l’inaliénabilîté dotale, la femme, dans 
l’in tervalle qui sépare le contrat de la célébration 
du mariage aliène un immeuble dotal. AVssi a-t-on essayé 
de soutenir que l’interdiction d’aliéner partait du 
contrat de mariage. On ne peut nier l’intérêt prati-
que de cette solution» mais en sens contraire, il y a des 
raison» péremptoire». 

D’abord les textes relatifs à l’inalié-
nabilité dotale parlent du mariage et non du contrat 
de mariage. L’art. 1554 notamment dit " pendant le 
mariage". 
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Quand s© 
termine 1’ 
imliémbi-
lité dotale? 
Elle durs 
jusqu’à 
la dissolu-
tion du 
mariage. 
Mais l’ina-
liénabilité 
dotale con-
tinue à jouer 
de la sépara-
tion de biens 
judiciaire 
à la dissolu-
tion du ma-
riage » 
2) Etendue de 
l’inaliénable 
litê dotale 
quant aux re-
venus de la 
dot iimnobi-
lière. 
En principe 
les revenus 
des biens im-
mobiliers 
participent 
à l’inaliéna-
bilité do-
tale. 
Ils sont in-

D’autre part, et c’est une seconde raison 
il y a un danger trop grand pour les tiers et contre 
lequel il serait impossible à ceux-ci de se prémunir» 
Ce danger doit faire abandonner la solution. On sait 
que les tiers actuellement peuvent se protéger en se 
faisant présenter l'acte de mariage des époux* Avec la 
solution précédante, il n’y aurait aucune publicité 
pour eux, car cornent savoir si une femme a ■vraiment 
l’intention à© se marier» 

Cette idée fait qu’il n’est pas possible 
d’admettre que l’inaliénabilité dotale parte d’une da-
te antérieure au mariage, 

Mais quand se termine 1'inaliênabilité 
dotale? 

L’inaliénabilité dotale dure jusqu’à la 
dissolution du mariage et ici il ne faut pas confondre 
deux époquess celle de la séparation de biens judiciai-
re , et celle de la dissolution du mariage. 

Quand, sous le régime dotalÿ intervient 
la séparation de biens judiciaire, pars© que la dot 
de la femme est ®n péril 1*inaliênabilité dotale n’est 

arrivée à son terme, Elle n’est pas faite unique-
ment pour compenser l’administration du mari* Elle du-
re tant que dure le mariage, car la dot est affectée 
au ménage. C’est pourquoi en ce qui concerne la pério-
de qui va de la séparation de biens judiciaire on ar-
rive à la séparation de corps, jusqu’à la dissolution 
du mariage, l’inaliénabilité continue à jouer. 

Les revenus de la dot participent«ils 
de l’inaliénabilité dotale? 

La solution consacrée est que les revenus 
des biens immobiliers sont soumis à l’inaliénabilité 
dotale* Il serait, en effet, très grave de permettre 
à la femme, autorisée de son mari, de disposer de ses 
revenus., de Los céder à l’avance.., Voilà une maison de 
rapport* Toute l’utilité de la dot résulte des loyers 
Si on pouvait céder à l’avance les loyers pour 10 -
20 ou 30 ans ce serait pratiquement aussi grave qu’une 
aliénation, car il faut que les revenus soient s.£?fec-
tés aux besoins du ménage et la jurisprudence est bien 
établie on faveur de l’inaliénabilité des revenus de 
la dot» Mais il. n’en est ainsi que lorsqu’ils n’ont 
pas encore été touchés.

( 

Ils sont incessibles dans la mesure né-
cessaire aux besoins de la famille, Ils ne sont pas 
intégralement incessibles, mais seulement dans la mesu-
re où la famille en a besoin, ce qui sera apprécié. 
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cessibles 
dans la mesu-
re nécessaire 
aux besoins 
de la famille,, 

le cas- échéants par les Tribunaux. 
Voici, à ce propos, un exemple emprun-

té à un arrêt de la Chambre des requêtes du 2 Juillet 
1885. II s’agissait d’une cession de loyers à échoir 
d’une maison située à Marseille et rapportant 10.000 
francs par an. Cession avait été faite des loyers à 
échoir. Le tribunal a réduit la cession de 10.000 francs; 
de loyers à échoir, à 1500 francs car il a estimé que 
8500 frs étaient nécessaires à la famille pour vivre. 
La Cour d’Aix elle a informé que la famille avait be-
soin des 10.000 frs. 

L’arrêt de. 
la Chambre 
des requêtes 
du 2 Juillet 
1885. 

Les textes 
sur lesquels 
on peut 
fonder cette 
solution. 

Quoi qu’il en soit, la règle, et c’est 
là l’important à retenir,est que les tribunaux appré-
cieront si les revenus sont nécessaires aux besoins 
de la famille? alors on ne pourra les céder, ou bien 
si une partie seulement est nécessaire aux besoins de 
la famille, le surplus seul pourra être cédé. 

Sur quel texte la solution de la cour 
d’Aix est-elle basée? 

Elle est basée d’abord sur l’art. 1540 
d’après lequel la dot est le bien que la femme apporte 
au mari pour supporter les charges du ménage. Donc la 
dot et ses revenus doivent être inaliénables. 

On y ajoute l’art. 1558? si les époux 
pouvaient céder à l’avance leurs revenus, ils n’au-r 
raient plus le nécessaire? ils devraient alors s’adres-
ser aux tribunaux pour aliéner le capital, dans la 
mesure nécessaire aux besoins de la famille, il ne 
faut pas qu’ils puissent céder à l’avance les revenus 
qui sont indisponibles car c’est le prélude d’une 
aliénation du capital lui-même. 

Il - Les actes 
à propos des-
quels joue 
l’inaliénabili-
té dotale. 
En principe 
1 *inaliénable 
lité dotale 
ou au con-
traire, l’a-
liénabilité 
des biens do-
taux décou-
le de l’idée 

affecta-
tion de la 
$ot à une 

Tl faut voir maintenant quels sont les 
actes à propos desquels joue l’inaliénabilité dotale. 

Tous les actes ne sont pas interdits. 
Seuls sont interdits ceux qui ont pour but de diminuer 
l’immeuble dotal. Au contraire, il est des actes qui 
sont pourtant d’une certains gravité, et constituent 
peut être même des actes de disposition mais qui sont 
possibles, car ils ne diminuait pas, en réalité l’immeu-
ble dotal. 

L’idée maîtresse est non pas celle d’i-
jialiênabilité mais celle d’affectation à la dot à 
une certaine fin. Si cette fin peut être atteinte sans 
qu’il y ait inaliénabilité, les actes d’aliénation ne 
seront pas interdits. 

Ainsi on verra à propos de l’art. 1558 
du C.C. des hypothèses où la dot peut être aliénée, 
sinon la dot ne pourrait remplir son but. 
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fin. 

Sont inter-
dits tous 
les actes 
qui tendent 
â diminuer 
la dot pen-
dant le 
mariage. 
-Vente. 

-Echange, 

«Hypothèque. 

Pour 1® moment restons dans l’hypothèse 
ou l’aliénation est interdite. 

Sont tout d’abord interdits les actes 
qui tendent à diminuer la dot, pendant 1© mariage. 
C'est la venta, l’acte d’aliénation proprement dit , 
que l’art, 1554 interdit absolu ment. Les immeubles 
constitués en dot ne peuvent être aliénés pendant le 
mariage. 

Ce n’eot pas seulement la vente qui es t 
interdite, mais encore l’échange. Il va de soi que 1’ 
immeuble dotal ne peut être échangé, en dehors de 
l’hypothèse de l’art. 1558 du C.C, 

L'immeuble dotal ne peut pas davantage 
être hypothéqué. En effet, on sait que, d’une manière 
très générale, la capacité d’aliéner entraine la capa-
cité d’hypothèquer et qu’inversement l’incapacité d’ 
aliéner entraine l’incapacité d’hypothèquer. L’art. 
1554 dit en effet ” Les immeubles constitués en dot 
ne peuvent être aliénés ou hypothéqués, pendant le 
mariage, ni par le mari, ni par la femme, ni par les 
deux conjointement? sauf les exceptions qui suivent”. 

On a pourtant vu les époux imaginer une 
mise en scène pour arriver à aliéner l’immeuble dotal. 

Ces époux marient un de leurs enfants 
et lui font une constitution de dot. Cette constitu-
tion de dot ils peuvent la lui faire en la préle-
vant sur leurs propres biens dotaux. Mais il est bien 
entendu entre parents et enfants que quand l’enfant 
sera marié sous un autre régime que le régime dotal, 
évidemment il consentira un prêt sur hypothèque, sur 
cet immeuble, au profit de ses parents, de sorte que 
ces époux par la combinaison d’une constitution de 
dot et du mariage de l’enfant, arrivent indirectement 
au résultat interdit par la loi. 

La jurisprudence s’est montrée très sé-
vère pour cette combinaison et, dans une hypothèse où 
les circonstances de fait montraient que la constitu-
tion de dot avait été seulement un procédé détourné 
pour que les parents hypothèquent l’immeuble - un ar-
rêu de la cour de cassation du 12 Mai 1908 (S-I9II -
1*113) a considéré qu’on se trouvait dans l’hypothèse 
prévue par l’art. 1554 et que, par conséquent, l’ina-
liénabilité dotale jouait. 

Les constitu-
tions de 
droits réels. 

Sont également interdites les constitu-
tions de droits réels en général, ainsi tous les dé-
membrements de la propriétés servitude, usufruit,em-
phythéose. 
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- La dation 
en paiement. 

~ L’apport 
en société. 

- Le partage 
d’ascendant. 

“ La transac-
tion. 

Four les servitudes, il y a celles qui 
sort constituées par la loi, ce sort les servitudes 
légales, c’est à titre dteuple la servitude de pas-
sage. On a droit à un passage quand on est propriétai-
re d'un fonds enclavé. Mais on ne confondra pas la 
servitude légale de passage avec la servitude conven-
tionnelle. la loi accorde un passage, mais ce passage 
peut ne pas être suffisant, on peut en désirer un au •« 
tre plus avantageux. On peut toujours au moyen d’une 
ccnvertion, se faire consentir un autre droit de passa-
g®e 

La servitude légale qui ne découle pas 
d’une convention n’est pas visée par l’art. 1554? d’ 
où il résulte que si le fonds dotal sépare un autre 
fonds d’une route , il est grevé d’une servitude lé-
gale de passage. Mais il en est autrement de la servi-
tude conventionnelle. Si donc les époux ont consenti 
une servitude plus étendue que la servitude légale cet-
te servitude sera interdite par l’art. 1554. 

Il faut en dire de même, d’ailleurs, d! 

une manière générale, pour tout acte qui constitue une 
aliénation et qui ne correspond pas à l’affectation 
du bien dotal. Prenons, par exemple, le cas d’une 
dation en paiement ou d’une transmission de proprié-
té. Si la femme a des dettes, elle ne saurait payer 
ses créanciers en faisant une dation en paiement avec 
ses biens dotaux? l’immeuble dotal est insaisissable. 

La femme ne pourrait pas non plus faire 
apport de l’immeuble dotal à une société. L'apport 
en société est une transmission de propriété. La société 
est une personne morale. Quand des biens lui ont été 
apportés ils sort dans le patrimoine de la société 
et non plus dans celui de l’associé. 

Même solution pour le pai"tage d’ascendant. 
Les époux ne pourraient faire un partage d’ascendant 
de tous leurs biens, puisque le partage d’ascendants 
produit des effets immédiatement. L’art. 1076 du C.C. 
dit que pour faire valablement un partage d’ascendant, 
il faut remplir les conditions et les règles prescri-
tes pour les donations entre vifs et les testaments. 
Donc le partage d’ascendant fait par la femme dotale 
entre elle et ses enfants sera nul. Les tribunaux 1* 
ont décidé. 

Si l’aliénation de l’immeuble dotal n’ 
est pas permise, cette interdiction doit entraîner 1’ 
interdiction d’un acte qui est aussi grave? la tran-
saction, Foui’ pou voir transiger, il faut au moins pou-
voir aliéner, et encore cela ne suffit-il pas toujours. 
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-Le compromis. 

Par application de Partiels 2045- du C.C®, on dit que 
la t ransact ion n’çst pas permis^ tor V immeuble dotal « 
Pour transiger,, il faut avoir la capacité d’aliéner* 
Sinon il serait trop faciles quand il y aurait une con 
testât ion sur l’immeuble dotal, arriver en réalité, à 
une véritable aliénation. 

Enfin la dernière application de l’idée 
qu’on ne peut faire un acte de disposition sur l’im-
meuble dotal, c’est l’interdiction du compromis. 

Le compromis n’est pas un acte d’aliéna-
tion, il consiste seulement à tomber d’accord avec un 
futur adversaire pour saisir d’uné contestation actuel-
le des arbitres, au lieu de s’adresser aux tribunaux 
judiciaires^ Or le compromis est grave, car les arbi-
tres ne seront pas tenus de statuer en droits ils pour-
ront statuer d’après l’équité, et il n’est pas dit qu® 
le. sentence arbitrale ne vienne pas confirmer une a» 
liénation déguisée de la dot. 

actes 
de disposi-
tion qui 
sont autori-
sés parce qu* 
ils ne dimi-
nuent pas à 
proprement 
parler la dot, 
ou qu’ils no 
produisent 
pas effet 
pendant le 
mariage. 
Cas dans les-
quels les 
actes ne peu-
vent produi-
re effet pen-
dant le ma-
riage. -
La femme peut 
testfer quant 
à ses biens 
dotaux» 

Tels sont les actes qui sont interdits. 
Mais, à l’inverse, il est des actes de disposition qui 
sont autorisés parce qu’ils ne diminuent pas à pro-
prement parler la dot, ou parce qu’ils ne produiront 
pas effet durant le mariage® 

Voyons d’abord les actes qui n© peuvent 
produire effet pendant le mariage* La ferme peut-elle 
par testament, disposer de l’immeuble dotal, ou est-
elle condamnée à laisser, pour les biens dotaux, une 
succession ab intestat? C® serait limiter la capacité 
de la femme, quant au testament fait lors du mariage. 
Or personne ne soutient sérieusement cett® solution» 
L’article 1554, en effet, n’interdit l’aliénation que 
pendant 1® mariage® Ici il n’y a aucuns aliénation 
pendant le mariago.il ne faut pas confondre la con-
fection du testament avec les effets du testament. Ju£ 
qu’à la dernière minute de l’existence, on peut ré-
voquer un testament antérieur» II faut que 1® testa-
ment puisse êtr® révoqué pendant 1® mariage, s’il n’a 
pas été fait pendant le mariage». Mais c’est lors du d< 
cès que la transmission va s’effectuer du de cujus 
au légataire » On ne ® retrouve donc pas dans une hy-
pothèse contraire à celle de l’art. 1554, car si 1’ 
acte est intervenu pendant la vie, la transmission de 
propriété n’intervient qu’après le décès. 

En outre, il n’y a là rien de contraire 
à l’idée d’affectation dotale. Le but de la dot c’est 
d’être affectée aux intérêts de la famille, mais ces 
intérêts cessent par le décès de la femme, et l’affsc 

tation dotale n’a plus lieu de jouer alors,, pas plus 
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Quid de la 
donation de 
biens â ve-
nir ? 

quelle ne continue à jouer, du vivant desépoux, quand 
le mariage est dissous par le divorce. Cette solution 
est satisfaisante. 

Mais voici une hypothèse voisine qui est 
plus délicates la femme pourrait-elle faire une dona-
tion de biens à venir à son mari ou à un tiers pendant 
le mariage? Cette donation ne produira effet qu’à la 
dissolution du. mariage. Mais il n’en est pas moins vrai 
que. si cette donation est faite à un tiers autre que 
le mari, elle sera irrévocable, 

La femme ne pourra plus faire le cas 6-
chéant aux enfants qu’olls aurait à établir, des dona-
tions de biens présents. Or, la dot, n’ost pas faite 
pour profiter à des étrangers. Elis est affectée à la 
famille. 

Actes qui ne 
sont pas oonsi« 
dérés corn-
ue des alié-
nations bien 
Qu'ils pro-
duisent leurs 
effets pen-
dant 1© 
Mriage. 

SU bail. 

part;âge. 

Si la donation est faite au mari, la rai-
son précédente tombe, puisqu’une telle donation est 
révocable? mais, moralement, il est difficile pour la 
femme de révoquer cette donation. C’est pourquoi on 
admet plutôt que la donation de biens à venir est in-
terdite dans tous les cas, quand elle porte sur un im-
meuble dotal. En tous cas elle est interdite quand 
elle est faite à un étranger. 

On vient de voir les cas où l’aliénation 
» est permise? parce qu'allo ne produira effet valable-

ment qu’à la dissolution du mariage et au décès de la 
femme. Mais il y a des actes d’aliénation qui sont sus-
ceptibles de produire- des effets immédiatement et qui, 
cependant, ne- sont pas interdits. 

C'est, tout d’abord, le cas du bail, 
à long terme. On a pas cru en l’absence d'une interdic-
tion formelle de la loi de voir interdire à la femme 
de faire des baux de n'importe quelle durée sur les 
biens dotaux comme sur les biens paraphernaux. On con-
sidère qu’il n’y a pas là une aliénation. Cependant 
un bail qui est d’une durée très longue, de 20, 30 ou 40 
ans présente une telle, gravité qu’il pout diminuer très 
sensiblement la valeur économique de l’immeuble dotal. 
Prenons un terrain faisant l’objet d’un bail à long 
terme, 20, 30 et 40 ans. Ce terrain prend beaucoup 
de valeur mais on ne pourra le vendre pour construire 
en raison du bail. Il n’y a donc pas là une aliéna-
tion, mais économiquement, c^est un acte grave qui di-
minue beaucoup la valeur du terrain. 

On considère également comme ne diminuant 
pas la dot et étant possible, le partage. Cette solu-
tion est d’autant plus certaine que l’ait.818, aux 

Répétitions Ecrites et Orales 

P 

“Les Cours de Droit” 
.3, PLACE DE LA SORBOWNE, 3 
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Renoncia-
tion à une 
succession 
à laquelle 
la femme 
dotale est 
appelée. 

D’une maniè-
re générale 
l’opération 
faite doit 
5tre annulée 
soutes les 

termes duquel la femme peut procéder au partage , avec 
l’autorisation du raari, a été déclaré applicable aux 
biens dotaux. 

On se rappelle le conflit qui 
a été signalé, en son temps, entre l’article.1549 

dt l’art. 818. D’après l’art. 1549 le mari pouvait par-
tager, tandis que d’après d’autres auteurs, l’art. 818 
en vertu duquel le partage doit être fait par le fer-
me, avec l’autorisation du mari 1*emporteraitj même 
sous lerégime dotal,

#
car ce n’est pas, à proprement ■ 

parler, une action pétitoire. Les partisans de l'art. 
1^49 par conséquent, prétendent que le parcage peut être 
fait par le mari, este de l’art. 818 disent qu’il *peut 
être fait par la femme avec l’autorisation du mari. 
Quoi qu’il en soit-le partage peut être fait â l’une 
ou l’autre de ess deux conditions. 

* Le partage, en'effet, ne diminue pas la 
dot, et quand l’art. 1558 exige l’autorisation de jus-
tice, la lettre du texte la limite â la licitation, 
non au partage en nature. ■ • 

On considère, d’guère part, que la renon-
ciation à une succession â laquelle la femme dotale 
est appelée, et dont

 t
 le s biens quelle pourrait recueil-

lir seraient dotaux n’est pas un acte d’aliénation et 
qu’elle est permise. L’héritier qui renonce est censé 
n’avoir jamais été hériter. Il n’a rien perdu en. re-
nonçant^ Le renonçait n’a jamais été propriétaire: ce 
n’est pas une aliénation. 

On pourrait faire valoir que si la feme 
s’était constitués ses biens à venir en dot et ns re- g 
sonçait pas à la succession ceux-ci viendraient grossir 
la dot.. Mais ^.’estpeut être dans un autre but que 
l’art<<*785 a été rédigé, pour faire échapper l’héri-
tier renonçant à certaines charges. Quoi qu'41 en soit 
la solution qui applique l’art. -785 est consacrée, et 
cela va» très loin. 

Bail, partage, renonciation à une succes-
sion. ce sont donc ï& tous actes”qui peuvent Wre YaHÎ8-
~Surant^Le mariage, bien qu’ils produironi^des effets^ 
pën3anF”T^^ et cela parce qu’ils ne diminuent 
pas la dot. 

Les auteurs n’ajoutent pas un cas^général 
qui pourrait s’appliquer, ayant pour but de sanction-
ner toute tentative de la part des époux de diminuer la 
dot, d'une manière contraire aux textes, non pas dans 
leur lettre mais dans leur esprit. Nous faisons allu-
sion ici à l’idée de fraude à la loi qui a fait depuis 
quelques années l'objet de travaux et qui apparait corn-
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fols qu’il y 
a eu fraude à 
la loi. 

me un remède permettant de sanctionner ce qui est, manis-, 
festement contraire à la volonté de la loi, mais il n’ 
y a pas de sanction dans la loi. 

Si on adopté cette conception il.faut 
qu’on se retrouve en présence d’une règle légale impar-
faite, mais qui, dans un cas déterminé, n’a p*s de sanc-
tion, ou plus ejf&ctement n’en aurait pas si on ne fai-
sait intervenir la notion supplémentaire de fraude à 
1 a loi. C’est une réserve à laquelle en fera appel, 
à certains moments. Il faut que l’art. 1554 soit res-
pecté. S’il se présente ‘une fraude que la loi ne

 r 

pouvait prévoir, le remède de réserve jouera. Mais ce-
ci seulement à défaut d’un texte, formel. 

" Les parents qui imaginent de marier .un 
enfant en lui faisant une constitution de -dot avec 
la uot pour ensuite lui emprunter de l’argent font quel-
que chose qui n'est sanctionné expressément par au-
cun texte. Il l’agit d®no de sanctionner ici une 
fraude à la loi.. 

De même il est naturel que les*époux puis-
sent louer les biens dotaux, il serait trtp compliqué 
et trop lourd que^ pour chaque bail, il fallut le con-
trôle de l’autorité- judiciaire.. Mais il y a une hypo-
thèse où l’opération n’est plus vraiment un bail et 
où elle est d’une manière détournée une aliénatien. 
C’est le cas où l’on fait un bail si long, que vrai-
semblablement, on ne l’a fait que moyennant des émo-
luments qu’on n’aurait pu obtenir sans ceia. C’est*une 
question de fait. Quand le juge aura un sentiment que 
T’opération en présence de laquelle il se trouve, n’ 
est pas un acte d’administration normale, correcte mais 
un p/océdé détourné pour obtenir les avantages d’une 
opération interdite il pourra annuler le bail par. appli-
cation de l’idée de fraude à la loi. 

Il faut donc savoir que ce moyen existe 
et que, le cas échéant, on peut faire appel à lui. 

b) - Sanction de l’inaliénabilité dotale. 

C®rtaines si-
dations doi-

être é-

Supposons qu'on soit dans un cas où les 
époux au mépris de la Loi, ont fait un des actes, qui 
leur était interdit, eu où la loi a établi une sanc- \ 
tion. Quelle est cette sanction? Elle varie. 

Il est bon d’écarter de la question‘cer-
taines situations. 

I® - Imaginons que la femme a fait un 
acte d’aliénation seule, sans l’autorisation de son 
mari. L’acte est nul, non par application des règles 
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cartées com-
ne con-

cernant pas 
les régi«s, 
du régime 
dotal» » 
- cas où là 
ferme a agi 
sans 1’auto-
risation de 
s®n mari

0 

-càs où le 
mari a ven-
du seul Pi® 
rouble dotal,, 
- cas où le 
mari- a ven-
du l'immeu-
ble de sa fem-
BB en dépas-
sant ses pou-
voirs. 

du régime dotal, mais par application des règles sur 
1’incapacité de la femme mariée, 

29 - Voici une seconde hypothèse qui est 
également à éliminer

o
 Lo mari a vendu l’immeuble dotal 

dont il avait 18administrâtion. Il l’a vendu seul. 
Le pouvait-il? Non» Il n’est pas propriétaire de la dol 
il ne petit vendre l’immeuble dotal. Il l’a fait en 
trompant l’acquéreur. Ceci est étranger à l’inaliénabi-
lité dotale, Le mari a seulement vend^. la chose d’au-
trvio Ici jouent toutes les sanctions à l’égard de la 
vente de la -chose d'autrui® L’acquéreur aura la pro-
tection de l’art® 1599g et la femme aura la,»revendica-
tions Voilà encore une aùtre situation oui reste en 
dehors de l'inaliénabilité dotale. 

3 e - Il peut encore ar -iver que le mari 
ait aliéné l’immeuble dotal en induisant «;n tiers en 
erreur sur l’étendue dg ses pouvoirs» Le mari est ad-
ministrateur de la dot» Or il a vendu l’immeuble com-
me celui de ?ïa femme, mais il a dépassé ses pouvoirs . 
La .ferme dans ce cas aura également la revendication, 
cï®f c’est son droit, comme c’est celui du mandant,* 

Dans ces deux derniers cas g la prescrip-
tion acquisitive ne pourra pas contré la femme, en ver-
tu de l’art» 2256., aux termes duquel lu prescription 
est ..suspendue , al. 2 . 

La question 
de la sanction 
de l’inalié-
nabilité dota» 
leVse pose 
dpnb le «cas 
où b* immeu-
ble dotal a 
été* aliéi^ 
par la fem-
me autori-
sée de son 
mari. 
-La loi met 

” vuis le cas où le mari ayant vendu 
le bien propre de la femme sans son consentement, est 
garant de la vente et dans tous los autres où l’action 
de la femme réfléchirait contre le ^nari

s donc pratique-
ment, il n’y a pas de prescription acquisitive possi-
ble contre la femme tant que dure le mariage, bien que, 
d’après l’art, 1561, la prescription court contre la 
femme, depuis la séparation de biens, Mais l’art-, 2256 
n’2 vient codifier l’art» 1561. 

4° - Il reste à examiner l’hypothèse où 
l'immeuble dotal a été aliéné par la femme, avec l’au-
torisation de son mari, La femme propriétaire a fait 
un acte de disposition. 

Il y a deux actions propres à l’inalié-
nabilité dotale. 

T’ - Une action en nullité. 
2* - Une action en responsabilité contre 

le mari. 
. Examinons, tout d’abord, l’action en 

nullité. Voyons quelle est sa nature, et quels sont 
ses effets. 

En ce qui concerne la nature de cette 
action en nullité il n’y a pas de texte. On chercherai! 
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deux adtions 
à la disposi-
tion de la 
femme * 
I - Une ac-
tion en 
nullité. 

Sa nature a 
Une pra-
tique depuis 
longtemps'9con-
sacrée en 
fait une nul-
lité relative

 a 

en vain dans le code une disposition qui la dise rela-
tive ou absolue. 

On voit cependant tout l’intérêt de la 
question. 

En raison de la pratique longuement con-
sacrée, c’est une nullité relative. 

On invoque en faveur de cette solution 
les travaux du code. On prétend que le projet, qui 
était en faveur d’une nullité absolue, s’est trouvé mo-
difié et Æe

s
 finalement c’est l’idée de nullité rela-

tive qui a prévalu. 
Plus sérieux est l’argument tiré de l’art 

1560 qui énumère les personnes qui peuvent agir
o
 Or 

lsart
0
 1560 ne parle que de la femme et de son mari. 

Si la femme et son mari peuvent seuls agir pour faire 
révoquer l’aliénation interdite par l'art. 1554, c’est 
qu’il n’y a pas nullité absolue, car sans cela la loi 
dirait que toutes les personnes peuvent intenter l’ac-
tion . 

On peut ajouter que l’inaliénabilité do-
tale n’est pas une question d'ordre public,d’ordre 
général# «elle découle de l’intérêt prtvô. Ce n’est 
pas un régime obligatoire. On se marie, si on veut, 
sous le régime dotal, par «ma clause du contrat de na-
riage. L’intérêt général étant hors de la question, 
comment les tiers pourraient-ils invoquer une nullité 
qui a pour but la protection de la famille, dont les 
seuls représentants sont le mari et la femme? 

On dit encore que c’est la sanction de 
toutes les incapacités. Les incapacités existent dans 
l’intérêt des incapables,non dteceux qui"traitent avec 
eux . 

Mais ceci suppose que 1*inaliénabilité 
dotale est une incapacité. Si on l’of-'t il est très 
simule ^e faire rentrer la nature de ®ette action 
dans Jie cadre général des incapacités# c’est une action 
en nullité relative 

Si on n’admet pas l’inaliénabilité dotale 
soit une incapacité, et si on y voit une sorte de fon 
dation familiale comme nous l’avons cru préférable, 
la solution est encore la même car cette fondation du 
famille est essentiellement d’intérêt privé, puisqu’elh 
est purement faeultative, et la famille seule a inté-
rêt à en assurer le respqct. 

Donc de divers côtés on est rejeté vers 
la même solution, c’est-à-dire vers le caractère pure-
ment relatif de la nullité» 
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La durée de 
l'action en 
nullité 

Point de 
départ du 
délai de-
dix ans. 

Aucun texte ne s'occupe de la durée de 
cette action en nullité® Il f&ut donc dire, conformé-
ment à l’art® 1304, qu’elle se prescrit par un délai 
de 10 ans

 a 

Quel est le point de départ® Est-ce la 
dissolution du mariage ou une époque^antérieure? Quand 
il y a une séparation de biens judiciaire il faut sa-
voir si les dix ans commencent à courir â dater de 
la sépnrsftion de biens judiciaire, ou, plus tard, à da 
ter de la dissolution d'h mariage® 

On a beaucoup discuté au sujet*de la con-
tradiction de l'art® 1560 et de l'art» 1561, Il faut 
réserver cette question qui sera plus à sa^place avec 
l’examen de l'insaisissabilité des biens dotaux® 

D’après la jurisprudence la prescription 
court pas, avant la dissolution du mariagej la 

jurisprudence fait prévaloir l'art® 1560 sur l’art, 
1561

s
 'eu importe qu’il y ait séparation de biens ju-

diciaire j le délai sera toujours de dix ans à partir 
du jour de la dissolution du mariage. Qui peut 

confirmer 
la nullité. 

La femme peut 
la confirmer 
après la dis-
solution du 
mariage. 

Il n’y a pas de raison pour que cette 
nullité

w
ne puisse se confirmer mais il n’y a pas de 

raison non plus pour que cette confirmation n'obéisse 
pas aux règles générales de la confirmation. De sorte 
qu'elle ne sera possible qu’à partir du moment où la 
femme aure récupéré sa capacité, La personne protégée 
par la nullité peut attaquer l'acte ou renoncer à 1’ 
attaquer", mais la confirmation ne peut intervenir qu’ 
à partir d’un moment où elle pourrait faire l'acte. 
Or, on peut le faire postérieurement à la dissolution 
du mariage. A ce moment il n’y a plus de dot puisqu’ 
il n'y a plus de mariage. 

La juris-
prudence s’ 
est souvent 
contentée 
en cette ma-
tière d’une 
ratification 
tacite. 

Notons qu'en certe matacre la jurispru-
dence s’est montrée assez large, en ce qui concédé 
l’expression de la volontés elle s'est souvent conten-
tée ̂ d’une ratification tacite. En effet, l’exécution 
volontaire de l’aliénation ne peut s'expliquer que com-
me une ratification tacite. L’art. 1338 § 2 dit en 
effets " A défaut d’acte de confirmation ou ratifica-
tion, il suffit que l’obligation soit exécutée volontai 
rement, après l’époque à laquelle l’obligation pouvait 
être valablement confirmée ou ratifiée"., Tel est le 
cas de l’acceptation par la femme de la liquidation de 
ses reprises. In femme est redevenue capables si elle 
accepte la liquidation de ses reprises, il y a confir-
mation tacite dans l'acceptation du prix / 

Enfin à plusieurs reprises, las tri-
Imwc ont admis la confirmation tacite dans le fait 
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Sais il som-
)le que la con-
’irmation par 
le testament 
le la femme 
'ait p en-
tant le maria-
;e n’est pas 
niable. . 

par la femme de léguer à quelqu’un, le bénéfice de l’o-
pération. Pan exemple une femme a vendu un immeuble 
qui n’est pas encore payés elle pouvait demander la 
nullité à te dissolution du mariage» Elle lègue à un 
tiers sa créance du prix de lu vente» Si elle l’a fait 
disent les tribunaux c’est qu’elle accepte la vente 
Il y a là une confirmation tacite» On a également 

«vu une femme ayant fait un partage d’ascendanc nul et 
qui plus tard avait exercé toutes les dispositions du 
partage et dit que c’était pour réparer le partage nul» 

La femme peut-elle par une.clause do son 
testament, confirmer la nullité? Une confirmation ne 
peut intervenir qu’à partir du moment où la capacité est 
recouverts» Or, on suppose que le testaient est fait par 
la femme, pendant le mariage, à un moment où elle ne 
peut confirmât’ l’acte» C’est pourquoi si la femme pou-
vait par une clause de sontestament, confirmer l’ac-
te» elle pourrait faire indirectement ce qu’elle ne 
pouvait faire directement» 

peut in-
;enter l’action 
’n nullité re-
tative? 

donné 
W’il s'agit 
''une action 
!îl nullité 
^lative, 
^tl® cer-
ain® per— 
°nnæ peu-
'«nt l’inten-

Il est pourtant sévere d'interdire a la 
femme ce procédé de confirmation car après il sera trop 
tard.» liais i? faut reconnaître le danger inverse» 
Sur quoi basérait-on cette brèche à la théorie généra-
le des nullités? Ce qui importe ce n’est pas le moment 
où la confirmation produira son effet, c’est le moment 
oùelle a lieu, car s’il en était autrement on valide-
rait la confirmation, sous une forme quelconque, faite 
pendant l’incapacité, en disant qu’elle produira effet 
lors de la capacité» 

Il semble peut être préférable de dire 
que la confirmation n’est pas possible par une clau-
se du testament» 

Il faut se demander maintenant qui peut 
intenter l’action en nullité relative» 

L’article 1560 énumère deux personnes. 
1“ - La femme. 
2e - Le mari. 
S’il s’agissait d’une nullité absolue, 

tout le monde pourrait, au contraire, intenter l’action. 
L’action ici ne pourra être intentée par l’acheteur 
qui a contracté avec la femme. C’est la règle classique 
en matière de nullitésrelatives» 

Est-ce à dire que l’action ne pourrait 
être intentée que par le mari ou par la femme? La si-
tuation se complique du fait de l’intervention des 
créanciers de la femme et du mari,, Il faut examiner 
successivement la façon dont le mari peut intenter 
l’action en nullité, comment la femme peut l’intenter 



i.e mari peut 
intenter l’ac-
tion; l’art.. 
1551 du C.C. 
lui reconnaît 
formellement 
ce droit. 

et si les créanciers de l’un ou de l’autre, considérés 
comme,saisis de la créance du mari ou de la femme, peu-
vent intenter l'action? 

Le mari, cela n'est pas douteux, l'art* 
1551 est formel peut Intenter l’action en nullité* 

Mais il l’intentera comme ayant l’exercice des actions 
dotales s. ce n’est plus un propriétaire, c’est un man-
dataire* Ceci est important car comme il n’intente 1* 
action que comme administrateur des biens de la femme, 
il n’a pas autant de droits que s’il 1*intentait on son 
nom. II ne peut ni renoncer à intenter l’action, ni 
cdhfirmer la nullité* 

C’est lo mari 
seul qui peut 
intenter 
cette action 
pendent le 
mariage* 

La femme pendant le mariage ne peut 
intenter l’action car, pendant le mariage, le mari a 
seul l’exercice des actions dotales. Il exerce les ac-
tions pétitoires. C’est une .solution qui s’explique 
pour des raisons d’ordre historique, grâces auquelles 
le mandat du mari sous le régime dotal est plus large que 
sous le régime de la communauté® D’où il résulte que 
le mari seul peut intenter l’action et que la femme 
ne peut l'intenter. 

L’action 
n’appartient 
pas aux cré-
anciers du 
mari. 

L'action appartient-elle aux créanciers 
du mari? Il y a un moment où il n’y a pas de doute. 
C’est à partir du moment où le mari n’a plus l’adminis-
tration de la dot, ni l'exercice des actions dotales. 
Ses créanciers exerçant ses droits en vertu de l'art. 
1166. Donc ne peuvent avoir plus de droits que lui. 

Tant que dure l’administration du mari 
ses créanciers peuvent-ils intenter l’action à sa 
place? 

On voit leur intérêt. Le mari qui est ad-
ministrateur de la dot, en a la jouissance. Si le 
mari n’intente pas l'action ayant pour but de faire 
rentrer la dot, l’actif du mari en est diminué. Néan-
moins un arrêt du 13 Avx il 1893 (S.I895 - I -208) 
a refusé aux créanciers du mari toute action et cette, 
solution doit être approuvée car ce n'est pas dans 1’ 
intérêt des créanciers du mari que l’action an nulli-
té doit-être donnée. Les créanciers d’un mandataire 
n’ont jamais le droit d'agir parce qu’ils naissent 
pas alors dans l'intérêt du mandataire, mais dans 
l’intérêt du mandant qui ne les concerne pas. 

- La femme 
dotale 'peut 
tÿxercer 1’ 
action aprôr 
la dissolu-

A côté du mari, la femmes dotale a-t-elle 
l'exercioe de l’action en nullité? Evidement car l’art. 
1560 lui donne expressément cette action, et quand le 
mariage sera dissous, il faut qu’elle puisse intenter 
l’action en annulation des actes qui ont été faits. 
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tion du 
mariage. 
Les créanciers 
de le, fésS' "ou 

iers 
de 1& femme 
peuvent - fia 
intenter 

Non sawlemeîït d’ailleurs la femme pourra 
le faire, mais encore ses héritiers® 

Les créanciers du mari ne peuvent inten-
ter l’action en nullité qui sanctionne une aliénation 
irrégulière de la dot® Mais dans quelles conditions 
les créanciers de la femme pourront-ils intenter 1"ac-
tion en nullité de 12aliénation irrégulière d® l’im-
meuble dotal? 

Si la dissolution du mariage intervient 
par le décès de la femme, les héritiers pourront inten-
ter l’action pendant les dix ans prévus par l’art® IS04. 

Mais les créanciers des héritiers de la femme peuvent 
ils intenter l’action en nullité par la'voie de l’action 
oblique de l’art» 1166 du code civil? 

Supposons que la femme n’intente pas l’ac-
tion après le dissolution du mariage ou après la sépa-
ration de biens® On est dans une hypothèse ou l’action 
oblique vient au secours des créanciers„ Normalement 
il n’est pas douteux que, pour les cx*éances qui affec-
tent uncaraotèrs purement patrimonial, les créanciers 
ont l’action de l’art® 1166» 

Il faut éli-
miner du pro-
blème les 
créances dont 
les titulaires 
ne peuvent sa! 
sir les biens 
dotaux. 

Il est d’abord une première hypothèse 
à mettre à part, car elle ne soulève pas de difficulté 
c’est celle qui concerne les créances dont le titulai-
re n’auraît aucune action sur les biens dotaux, même 
si la femme ne les avait pas aliénés. Sans doute par-
mi les créances contractées par la femme dotale pen-
dant le.mariage, il y en a certaines qui sont exécuta-
bles sur les biens dotaux, notamment les créances nées 
d’un délit ou d’un quasi-délit de la femme® Mais si on 
est en présence do créances non susceptibles de s’exé-
cuter sur les biens dotaux, en présence dBun contrat 
fait per 1* femme dans des circonstances entraînant 
la nullité., on ne peut donner aux créanciers l’action 
oblique, car celle-ci ne donne pas un droit propre au 
créancier qui l’a intentée, elle fait seulement ren-
trer quelque chose dans le patrimoine de la femme. Il 
faut donc mettre à part cette hypothèse. 

Quid des 
créanciers 
'lui peuvent 
saisir les 
biens dotaux. 

so?®ution 
proposée par 
Aubry et Rau 
refus de 1’ 
Action oblique. 

Mais que décider des créances dont les 
titulaires peuvent saisir même les biens dotaux? Il 
s’agit par exemple d’une créance née d’un délit de la 
femme mariée. Ses créanciers pourront-ils intenter 1e 

action de l’art. 1166 pour faire rentrer dans le patri-
moine de la femme dotale l’immeuble qui en est sorti? 
Cette question a été assea discutée® Certains auteurs 
notamment Aubry et Rau ont soutenu que les créanciers 
n’avaient pas ce droit, car ce serait leur donner un 
véritable droit de suite, conséquence du fait que le 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

P 



242. LA DISPOSITION DE LA DOT. 242 

bien est cotais C’est parce que le bien est dotal que 
la femme a l’action en nullité. Donner l’exercice de 
cette action aux créanciex*s de la femme

9
 ce serait leur 

donner un droit de suite et les faire bénéficier de 
la sanction do l’inaliémbilité dotale car sans cela 
ils n’auraient que l’exercice de l’action paulienne* 
Or l’inaliénabilité dotale n’a pas été créée et ré-
glementée pour donner aux créanciers de la femme une 
garantie supplémentaires c’est toujours contre les 
créanciers de la femme que l’înaliénabilité fonctionne, 

liais on n’a répondu qu’on peut on dire 
autant de toute action basée sur l’art, 1166

 0
 Toutes 

les fois que les créanciers intentent l’art, 1166 et 
réussissent c’est comme s’ils avaient un droit de sui-
te s et c’est la seule garantie qu’ils aient. Donc l’ob-
jection prouve trop. C’est là le fait de tout créan-
cier qui exerce l'action obliques les choses se passent 
comme un peu s’il y avait un co *tain droit de suite. 

En second lieu, quand sous le régime de 
la communauté, un propre de la femme a été aliéné irré-
gulièrement, les créanciers de la femme peuvent inten-
ter 1’action pour faire rentrer daps le patrimoine de 
la femme le bien qui en est sorti(cf.l’arrêt de I8E3) 

L’action, oblique est donnéo, en généralj 
aux créanciers des incapables, du mineur, de l’inter-
dit, du prodigue. Pourquoi ne serait-elle pas donnée 
aux créanciers de la femme mariée? Ici réapparaît la 
thèse d’après laquelle la femme est frappée d'incapa-
cité. 

Mais5tau contraire on rejette l’idée d’a-
près laquelle l’inaliénabilité dotale s’analyserait en 
une incapacité, l’argument disparaît. 

Pourquoi a-t-on dit refuser à ces créan-
ciers un droit qu’ils auraient pu. exercer si les biens 
n’avaient pas été aliénés? Il sont dans la situation 
de tous créanciers puisqu’il s’agit de créanciers dont 
la cr'nnoe aurait pu être exécutée sur les biens dotaux* 
Pourquoi ne pas les traiter comme des créanciers ordi-
naires? Leurs créances pouvaient frapper la dot, ils 
sont dans la situation de tout créancier pouvant in-
tenter l’action oblique de l’art. 1166. Le caractère 
personnel de leur droit est bien établi. Ils avaient 
le droit de saisir le biaa. C’esu purement la situation 
visée par l’article 1166 en générale 

Voilà quelles sont les deux thèses ex-
trémas. 

Les arguments 
donnés au 
contraire 
en faveur de 
l’exercice de 
l’action o-
blique. 
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Le système 
interm.6-
dieire. 

Il refuse V 
exercice de 
l’action obli-
que aux créan-
ciers chiro-
graphaires 
nais l’accor-
de aux créan-
ciers qui ont 
un droit réel® 

L’Etat de' ju (-
risprudence 
sur la question 

Entre ces deux thèses intervient un sys-
tème intermédiaire qui a ou également des défenseurs® 
Il refuse l’exercice de l’action oblique aux créanciers 
chirographaires® Il distingue entre les créanciers chi-
rographaires qui prétendent saisir les biens non dotaux 
et les créanciers chirographaires qui veulent saisir 
les biens dotaux et â qui l’action oblique est refusée® 

Par conséquent, les créanciers qui tien-
nent de la femme, sur le bien aliéné, un droit réel 
pourraient intenter l’action oblique® Il suffit de sup-
poser que la femme, après avoir constitué un droit réel 
sur sa dot, au profit de quelqu’un non valablement, 
constitue un autre droit réel, valable, à quelqu’un d* 
autre. Le 2èmo titulaire pourra exerçai* l’action en 
nullité contre le premier» Par exemple, une femme a 
vendu un immeuble dotal irrégulièrement® Cette vente 
est frappée de nullité® Elle vend l’immeuble dotal une 
seconde fois. Le Sème acquéreur de l’immeuble dotal a in-
térêt à intenter l’action en nullité de la 1ère vente, 
car la vente â lui faite produira alors tous ses ef-
fets, C’est ce qu’on exprime en disant qu’aurait seul 
l’exercice de l’action le créancier qui tient de la 
femme un. droit réel sur le bien dotal. 

La jurisprudence est très natte pour ac-
corder l’exercice do l’action aux créanciers ayant 
acquis un droit sur la chose, Kais elle n’emploie pas 
l'expression d’action oblique tendant à faire pronon-
cer la. nullité au profit de ceux qui tiennent un droit 
réel do la femme sur la chose. 

Voilà un exemple pratiques Une femme do-
tale vend un immeuble une première fois irrégulière-
ment à Prima» Elle le vend régulièrement, une se-
conde fois à Secondas, La Cour de cass®, dans un ar-
rêt de la Chambre civile du 6 Juillet TC09 (-S.I9II 
- I - I6l) e reconnu le droit d’intenter l’action en 
nullité do la vente au 2° acquéreur” attendu, a-t-elle 
dit, qu’il peut, en vertu du droit réel â lui transmis, 
exerçai* en son nom, personnel l’action révocatoiro qui 
'appartenait a son auteur”. 

Dans le Sème exemple il ne s’agit Plus ds 

une transmission de propriété faite successivement à 
deux personnes, mais d’une hypothèque constituée au 
profit d’un créancier irrégulièrement, à 1’amieble, 
et une autre hypothèque constituée au profit d’un au-
tre créancier valablement» Le second créancier a grand 
intérêt à intenter l’action en nullité de la 1ère hy-
pothèque qui le gêne. Un arrêt du 3 Lai 1851 lui per-
met d’intenter, l’action en nullité de 1^ 1ère lypothè 
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construc -
tien jurispru-
dentielle faite 
en cette ma-
tière indé-
pendamment 
de l’art. 1166. 

- Pour les 
créanciers 
qui ont 
un droit réel. 

que. Cet arrêt , d’ailleurs pa® plus que le précédent 
ne perle de l’action obliqua, et n'invoque l'art, 1166, 

L© troisième arrêt qu'on peut citer en 
la matière se réfère à l’espèce suivant®, Une femme pen-
dant son mariage, a fait uns donation irrégulière» a-
miable, Après son mariage, elle fait une donation à un® 
autre personne et cette donation est valable puisqu’elle 
n’est plus mariée» Le 2ême donataire a intérêt à xnten= 
ter l’action en nullité. Il le peut, a dit la chambre 
civile la 29 Novembre 1914 (-3- 1920 - I - 249 ) et 
l’arrêt n’a pas invoqué non plus l’art» 1166. Attendu 
a dit cet arrêt en effet, que le droit reconnu à la 
femme par l'art, 1560 d® demander la révocation est 
un droit pécuniaire qui fait partie intégrante de son 
patrimoine. Le droit de demander la révocation de la 
donation précédent® est un droit patrimonial, ce n’est 
pas un droit personnel attaché à la femme.» 

C©s trois arrêts sont restés en dehors 
d© l’hypothèse de l'art. 1166, Ils ont donné à des per-
sonnes qui tenaient d® la femme 1® droit d’exercer 1' 
action en nullité. Sur quoi reposent-ils puisqu’ils 
n’ont pas invoqué l’art, 1166? 

Il® reposent peut être sur la construc-
tion suivante. Les uns et les autres peuvent intenter 
l’action non pas parce qu'ils ont un droit réel. Cette 
thèse est en effet facile à réfuter.» Etant donné qu’on 
nepeut oédei' plus de droits qu’on ©a a, la femme n’a p.t 
leur céder un"droit réel, La femme pouvait seulement 
céder son action en nullité. 

Et pour les 
créanciers 
chirographaires 

L'opération est alors en deux temps, La 
femme qui a vendu irrégulièrement revend valablement» 
La femme qui a hypothéqué irrégulièrement hypothèque 
d nouveau valablement. La femme qui a donné irréguliè-
rement donne à nouveau valablement. Cette deuxième opé-
ration n’aura de valeur pratique que si l’acheteur , le 
créancier hypothécaire, le donateur reçoivent, en se-
cond lieu, le bénéfice de l’action en nullité. L’ache-
teur n° 2 est un cessionnaire de l’action en nullité 
de la femme contre le premier acheteur. Depuis l’arrêt 
de 1914 c’est un droit pécuniaire par conséquent il 
est cessible, la femme en a cédé -le bénéfice. 

Jusqu’ici il s’est agi de créanciers qui 
ont acquis des droits réels sur la chose de la femme» 
Que faut-i* décider pour les créanciers chirographaires? 

Aucun arrêt n’a invoqué l'art. 1166. 
En effet, la jurisprudence est assez flottante. Actuel-
.lement, pour les chirographaires, In cour de Cassation 
n’a pas eu à statuer. On cite un arrêt défavorable mais 
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Résultats de 
l’action en 
nullité» 

A) En ce qui 
concerne la 
Propriété de 
l’immeuble 
dotal, 

d’immeuble 
dotal rentre 
d&na le patri-
^oin© dotal 
libre de toutes 
charges» 

feld des 
fruits» 

la solution n8est pas certaine» En réalité la cour de 
cassation n’a jamais eu à se prononcer sur le droit des 
créanciers chirographaires® 

Que décident alors les Cours d’appel? Elles 
sont en sens variable

 e
Ur\ arrêt de la oour d’appel de 

1901 est contraire aux chirographaires, un arrêt de 
la cour de Bordeaux de 1889 accorde aux chirographaires 
l’exercice de l’action oblique. 

La jurisprudence de la cour de cassation 
que nous avons analysée et qui accorde le droit aux 
ayants cause de la femme, n’est pas contraire à l’exer-
cice des droits des chirographaires. Elle ne les a pas 
éliminés puisqu’elle a statué sur un terrain différent 
où il n’est pas besoin de faire appel à l’art, II66

a 

Il n’y a en somme aucun argument déci-
sif pour refuser aux créanciers chirographaires l’exer-
cice d’un droit qui , selon le motif de la cour de cas-
sation est un droit patrimonial «On peut donc s’appuyer 
sur l’arrêt de 1914, sur la nature qu’il donne de l’ac-
tion en nullité, La seule objection solide à faire à 1' 
encontre de l’exercice de l’action oblique par les 

créanciers serait de dire que c’est une action person»» 
nello. Mais puisque la Cour de cassation dit que c’est 
un droit patrimonial, on est sur le terrain de l’art. 
1166, Normalement donc, l’exercice de l’action obli-
que devrait être donné aux créanciers chirographaires. 

Supposons que l’action en nullité ait été 
intentée, quel sera son résultat? 

Il sera double, D^abord son succès va 
réagir sur la propriété de l’immeuble dotal, et, en se-
cond lieu, il y aura une question de responsabilité des 
époux à l’égard de celui à qui l’aliénation a été fai-
te» 

La conséquence de l’aliénation est de 
faire disparaître la propriété de 15acquéreur rétroac-
tivement. Une fois la nullité relative prononcée par 
le juge le droit de l’acquéreur disparait dans le passé, 
l’acquéreur n’a jamais été propriétaire, il n’a pas pu 
transmettre la propriété ou constituer sur 1*immeuble 
dotal des droits réels. Ses ayants- cause ne pourront 
avoir des droits plus étendus que lui-même. L’immeu-
ble dotal rentre donc dans le patrimoine dotal, libre 
de toutes charges. 

Les seules questions qui doivent arrêter 
l’attention sont de petits problèmes afférents aux fruits 
aux intérêts du prix de vente et aux impenses. 

En ce qui. concerne les fruits, il faut 
noter que la situation a pu durer très longtemps, si 
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Quid dos in-
térêts du 
prix de vent®. 

si l’action n Intentée par la femme qu’après la 
dissolution du mariage, loi on applique la solution d’ 
équité de l’art „ 549s le possesseur de bonne foi fait 
les fruits siens»S’il est de mauvaise foi, quand il a 
acquis on connaissance.du vice de son titre, il devra 
alors restituer les fruits à celui qui on aura joui 
c’est-à-dire au mari usufruitier de la dot, ou à la 
ferme qui s’est réservé® l’administration de la dot. 

En ce qui concerne les intérêts du prix 
de vente l’acheteur évincé qui va demander la restitu-
tion du prix de vente

}
 peut-il demander également les 

intérêts du prix de vente? 
On admet ici une sorte de corrélation, 

bien qu’il n’y ait pas de texte formel, entre la conser-
vation des fruits et les intérêts du prix de vente» Si 
le possesseur de bonne foi conserve les fruits, il ne 
doit pas réclamer las ‘intérêts du prix de vente» C’est, 
une sorte de forfait légal équitable» Mais s’il s’agit 
d’un possesseur do mauvaise foi, pourra-t-il demander 
les intérêts du prix de vente? On applique ici une dis-
position qui est dans les textes relatifs à la vente» 1 
art» 1682 al» 3 du C

O
C

O
 qui s’exprime e" ces termes ” ■ 

L’intérêt du prix que 1-acquéreur a payé lui est comp-
té du jour de la demande ®n rescision ou du jour du 
paiement s’il n’a touché aucun fruit”, hypothèse à 
laquelle on assimile celle où l’acheteur doit resti-
tuer tous les fruits, La cour de cassation l’a décidé 
notamment en 1849, 

Quid des 
impenses? 

En ce qui concerne les impenses, en l'ao-
senoe de texte, c’est la théorie générale des impenses 
qu’il faut appliquer soit qu’il s’agisse d’impenses 
utiles, nécessaires ou voluptuaires. 

La femme peut 
intenter l’ac-
tion en nul-
lité ne peut 
se voir oppo-
ser le droit 
de rétention. 

En général un possesseur qui doit resti-
tuer un immeuble et qui a fait sur un immeuble des im-
penses nécessaires ou utiles peut bénificier du droit 
de rétention. Il pourra se refuser à délaisser l’immeu-
ble tant qu’on no lui aura pas remboursé sa créance» 
Il y a un lien entre l’immeuble à restituer et les dé-
penses faites sur 1’immeuble

o
 On lui permet de conser-

ver l’immeuble comme garantie de paiement. Or le 
rétenteur, celui contre lequel l’action en nullité a 
été intentée avec succès, peut-il refuser de délaisser 
l’immeuble dotal, tant qu’cn no lui a pas remboursé 
les impenses utiles et nécessaires? Il semblerait que 
oui. S*il remet l’immeuble sans être payé, la femme 
pourra s’enrichir sans cause. Néanmoins, la juris-
prudence n’admet pas ici l’exirtençe du droit de ré-
tention, et la raison qu’elle en donne à une certaine 
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B) « En ce qui 
concerne la 
hJsponsabili-

des époux, 

L’action en 
responsabilité 
& tiers con-
tre le ma-
ri» 

L’action en 
responsabilité 

tiers con-
tre la fem-

force. Elle dit que la dot est affectée aux charges de 
la famille et non au paiement des créanciers. Si celui 
qui a fait des impenses sur la dot, pouvait conserver 
l’immeuble dotal les époux n’ayant pas les moyens de 
payer les impenses pratiquement, l'immeuble ne serait 
pas institué, et l’affectation dotale ne se réaliserait 
pas» Entre l’intérêt du créancier à être payé de ses 
impenses et l’affectation dotale, on a préféré cette 
dernière» Par conséquent il n’a pas de droit de réten-
tion opposable à la femme qui intente 1*action en nulli 
té» 

Il y a d’ailleurs, à l'exercice de ce 
droit de rétention une autre exception qu’il est inté-
ressart de rappeler» Elle concerne le possesseur d’un 
immeuble en conflit avec celui qui exerce une action 
hypothécaire,. Rien ne doit limiter l’action hypothécai-
re» C’est une idée du même genre qu’on l'encontre ici. 

Tels sont les effets de la nullité, 
quand elle est prononcée, en ce qui concerne la ques-
tion de la propriété» 

Mais il y a une question de responsabili-
té par les époux qui ont consenti une vente annulable 
ont causé un préjudice à l’acquéreur. Quelle action 
en responsabilité, le tiers évincé peut-il exercer 
contre les époux? L’action en responsabilité, d’après 
l’art, 1560 al» 2 peut être intentée contre le mari, 
à moins qu’il n’ait déclaré, dans le contrat que le 
bien vendu ôtait dotal? S’il a vendu le bien comme 
dotal, l’acheteur a acheté à titre aléatoire. Il a ac-
cepté le risque» Il n’a pas de recours contre le ven-
deur. Seulement il n’est pas vraisemblable qu’on trou-
ve un acheteur d'un bien dotal, si cet acheteur saitque 
c’est un bien dotal» 

Le tiers a donc droit à des dommages in-
térêts contre le mari, par application de l'art. 1560. 
A-t-il également une action contre la femme, si la fem-
me est intervenue dans la vente et elle est cause du 
préjudice dont le tiers a souffert? 

En principe une femme dotale ne peut pas 
s’engager sur ses biens dotaux, de sorte que la respon-
sabilité de la femme, à raison de la vente faite peut 
bien, le cas échéant causer un. préjudice à un tiers, 
mais elle no pourra être tenue vis-àvis de lui que sur 
ses paraphernaux . On verra bientôt que, pour les det-
tes que la femme dotale contracte pendant le mariage, 
celle-ci n’engage pas scs biens dotaux en principe. 

D’ailleurs la jurisprudence s’est mon-
trée ici tout particulièrement bienveillante pour la 
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L’action en 
responsabilité 
de la femme 
contre le marie 

a femme doit 
en cette ma-
tière choisir 
entre l’ac-
tion en respon-
sabilité et 1« 
action en 
nullité. 

Le. femme peut 

femme» Pour qu’elle soit responsable sur tous ses biens 
il ne suffit pas qu’elle ait vendu, il faut qu’elle ait 
garanti spécialement la vente et tandis que dans uno 
vente nulle le vendeur est garant, Ici la femme n’est 
responsable même sur ses biens ordinaires que si elle 
garants, expressément la vente qu’elle faisait ( Cham-
bre civixe 1846)

c 

Naturellement même si la femme n’est pas 
responsable, en dehors de.cette garantie spéciale, el-
le doit restituer le prix qu’elle a touché. C’est l’ap-
plication d’un texte général, l’art

o
 1312 du C.C

e 

Nous avons ainsi terminé l’examen de la 
sanction de l’inaliénabilité de l’immeuble dotal dans 
les rapports des époux et des tiers, 

Mis que décider de l’action en responsa-
bilité de la femme contre son mari? 
’Eïên a " é^lîïT5nF3.rë^ e une action en res-
ponsabilité contre son mari» 

A vrai dire cette action ne lui est pas 
donnée par l*art« 1560, mais il serait difficile de la 
lui refuser puisque l’art, 1560 ne dit rien» 

La femme comme toute femme mariée a une 
action contre son mari, quand le mari est administra-
teur de ses biens, üette action est énergique puisque 
l’hypothèque légale de la femme n’est pas susceptible 
de convention, La femme dotale ne peut ni renoncer à 
son hypothèque, ni y subroger un tiers car ce serait 
porter atteinte à l’inaliénabilité dotale, 

Mis la femme peut -elle intenter à la 
fois l’action en nullité et l’action en responsabilité? 
Fout-elle en cumuler le bénéfice ou doit-elle choisir? 

La femme ne peut obtenir qua la réparation 
du préjudice causé. Lui dormex* l'action en responsabi-
lité et l’action en nullité ce serait lui permettre de 
réparer deux fois le préjudice, La femme a donc seule-
ment l'une ou l’autre de ces aotionss elle a une op-
tion» Elle n’a qu'à choisir. 
Si le mari possède des immeubles, il sera plus simple et 
plus correct de la part de la femme de se contenter 
d’intentex* l’action contre le mari

o
 Si l'immeuble, de-

puis l’aliénation a perdu do sa valeur, la femme retrou-
vera par l’action en nullité l’immeuble qui a pu dimi-
nuer de valeur, tandis qu'avec l’action en responsabi-
lité elle aura l’intégralité de la valeur de son immeu-
ble, 

liais quand et jusqu’à quand la femme peut-
elle choisir? 
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exercer cette 
option à 
partir de la 
séparation 
de biens ju-
diciaire . 
Mais l’option 
ne sera défi-
nitive qu'à 
la dissolu-
tion du ma-
riage» 

Jusqu’à la séparation de biens judiciaire 
la ferrai» n’a l’exercice d’aucune action. Mais à par-
tir de la séparation de biens judiciaire, la- femme a 
l’exercice de ses actions, Elle peut intenter l'action 
en nullité ou en responsabilité contre le mari. 

Mais cette option exercée pendant le ma-
riage Î® sera définitive qu’a la dissolution du maria-
ge et si, elle a choisi une voie pendant le mariage, 
elle pourra revenir en arrière, et en préférer une Mi-
tre, jusqu’à la dissolution du mariage. Si la femme a 
préféré exercer l’action en responsabilité, elle a re-
noncé à l'action an nullité, mais la femme ne peut con-
firmer l’acte qu’à la dissolution du mariage. C’est 
à ce moment seulement que la femme opte irrévocableænt.. 
Si après la dissolution du mariage elle opte pour la 
confirmation, cette confirmation est définitive. 

L’inaliénabilité dotale comporte, on le 
sait trois conséquences - 1° - L’interdiction d'aliéner 

2° - l’imprescriptibilité- 3° - L’ins^sissabilité d® 
l’immeuble dotal, 11 faut examiner maintenant la secon-
de conséquence l'imprescriptibilité. 

L'imprescriptibilité. 

L’imprescrip-
tibilité est 
une conséquen-
ce de l’ina-
liénabilité. 

Isux sortes 
prescrip-

tions. 

Quand on parle de l’inaliénabilité de 1’ 
immeuble dotal, il faut dire 1’inaliénabilité au sens 
strict par opposition à l’inaliénabilité au sens large. 
Si on parle de l’inaliénabilité de la dot, il ne faut 
pas oublier que cette inaliénabilité doit recouvrii* 1’ 
imprescriptibilité. .Si on pouvait, sans avoir le droit 
d’aliéner la dot, laisser un tiers la prescrire, le ré-
sultat prohibé par la loi se produirait. Il faut, par 
conséquent, que l’interdiction d’aliéner soit accom-
pagnée de deux satellites 5 l’imprescriptibilité, 
tant que 1•immeuble est aliénable personne ne peut 
le prescrire, et l’insaisissabilité, personne ne peut 
le saisir. Toutes les fois d’ailleurs qu’un bien 
est inaliénable et qu'aucun texte ne déroge à cet-
te idée, il est également imprescriptiblj et insaisissa-
ble. 

Lotte imprescriptibilité pour cause d’ina-
liénabilité doit viser deux sortes de prescriptions: 
la prescription acquisitive de l'immeuble dotal par 
un tiers et la prescription extinctive de l’action en 
nullité ou d’autres actions appartenant aux époux sur 
l'immeuble dotal? Ce n'est qu’à cette condition en effet 
que 1’inaliénabilité produira des effets normaux, lïl 

el est le système de la loi. . 

Répétitions Écrites et Orales 

P 
“Les Cours de Droit” 

3. PLACE DE LA SORBONNE 3 
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La question 
posée par les 
articles 1560 

M 1561 
du code civil 

Il y a à cet égard deux textes contradictoires 
en apcsrsnee: l'art. 1560 et l’art. 1561. Tout un déve-
loppement. doctrinal et jurisprudentiel existe pour 
déterminer lequel va I hmpo rter ou quel est le domaine 
de chacun d'eux. 

L'art. 15é0 dit, en effet, qu’il y a impres-
criptibilité, durant le mariage, et l'art. 1561 dit 
qu’il y a imprescriptibilité jusqu’à la séparation de 
biens judiciaire. La question présente un intérêt par 
conséquent, non pas pour la période antérieure à la sé-
paration de biens judiciaire mais pour la période qui 
va de la séparation de biens judiciaire à la dissolu-
tion du mariage qu‘il s’agisse d'une séparation de biens 
principale ou accessoire. 

De tout temps, on a considéré que l’inaliéna-
bilité avait deux satellites: l’Imprescriptibilité et 
l’insaisissabilité- 3n effet, al le bien dotal est pres-
criptlHle, il suffirait se laisser quelqu’un prescrire, 
et le résultat dont la loi ne veut pas,se produirait. 

Les articles 1560 et 1561 régissent la pres-
cription. 

Contradiction 
entre les art. 
1560 et 1561. D’apres l’article 1560 lorsque l’immeuble do-

tal a été aliéné irrégulièrement, la femme peut faire 
annuler l’aliénation après la dissolution du mariage. 

Le mari aux termes de l’alinéa 2, peut atta-
quer lois aliénations, mais seulement pendant le mariage. 

L’art. 1561 dispose que les immeubles sont 
imprescriptibles pendant le mariage, et il ajoute qu'iÿ 
deviennent prescriptibles après la séparation de biens<_ 
n y & donc une contradiction entre l’art. 1560 et 1’ 
art. 1561. L*art

0
 1560 dit que l'action en nullité de 

la femme ne se prescrit qu'à partir de la dissolution 
du mariage, et l’art. 1561 dit que la,prescription com-
mence à courir dès la séparation de biens. 

Pour la période qui va de la conclusion du 
mariage à la séparation de biens, aucune controverse 
n’est possible, les deux textes concordent: la pres-
cription est suspendue. Le champ de controverse se 
limite à la période qui fait suite à la séparation de 
biens jusqu’à la dissolution du mariage. Y a-t-il pour 
cette période, une suspension de la prescription? D'a-
près l'art. 1560, il n’y aurait pas de prescription 
possible; d’après l’art. 1561 la prescription cesserai^ 
d’être suspendue, dans cotte période. 

Le seul point qui échappe è la controverse 
.est indiqué à la fin de l’ai. 2. Il concerne l’hypo-
thèse d’une possession ayant commencé avant Iq 
mariage. 
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La solution 
dans l’ancien 
droit. 

Dans o® ©as, la prescription n^ost pas suspendue.. 
Il convient de-se rappeler que la solution 

traditionnelle du droit romain en matière de régime do-
tal était que la prescription courait contra la femne, 
à partii* du moment où elle avait récupéré 16 exercice 
des actions relatives à sa dot, notamment à partir de 
la séparation de biens. Tout le inonde est d'accord dans 
l’ancien droit à ce sujet. NotammentRoussilhe d’après 
lequel la femme peut agir â partir du moment où elle a 
l’exercice des actions relatives à sa dot. 

feis puisque l’iraliénabilité dure jus-
qu’à la dissolution du mariage, pourquoi l’impresoripti-
bilité, qui est une sanctioïi secondaire de l’inaliéna-
bilité, ne dure-t-elle pas aussi longtemps que 1 ina-
liénabilité? 

La sanction traditionnelle d® l’ancien 
droit n’était pas très logique. On répondait que l’i-
naliénabilité est plus grave que l’imprescriptibilité, 
car elle sanctionne un acte plus dangereux. L’aliéna-
tion, en effet, est un acte unique. Un® fois qu’il est 
fait, l’aliénation est consommée» Au contraire la pres-
cription au profit d’un tiers est longue. On a davan-
tage le temps d’agir» 

On peut comprendre par conséquent que 
la prescription court à partir du moment où la femme 
possède l’exercice des actions} la femme a le temps de 
la réflexion. En réalité cette raison n’est peut être pas 
décisive car si la femme a voulu dilapider monnayer sa 
dot, il est peu probable que la réflexion lui vienne 
avec le temps» 

-oimnent on a 
Essayé d’ex-
pliquer la 
Contradiction 
3ntre l’art. 
1560 et l’art. 
1561. 
M Le système 

fait pré-
^loir 1561 
s«r 1560. 

Pour expliquer la contradiction de ces 
deux textes on a imaginé de dire d’abord que l’art. 1561 
l’emportait sur l’art. 1560 car c’est lui qui recèle 
la solution principale qui est la solution traditionnelle. 

Oç invoque, en second lieu, les travaux 
préparatoires du Code» On sait que le code n’était pas 
très complet sur le régime dotal. Il n’y a rien dans 
le projet soumis au Tribunal pour la prescription. 
Aussi la section du Trîbunat fit elle remarquer cette 
lacune et, demanda’. 31 on voulait rompre avec la tradi-
tion, auquel cas; il fallait le dire. section disait 
qu’elle pansait que la séparation de biens devait faire 
une exception à l’imprescriptibilité parce que la fem-
me avait le droit de réclamer ses biens entre les mains 
d’un tiers, et que la séparation avait pour but de lui 
donner la jouissance de ses biens, qu'en outre* la fem-
me ne pouvait alors être retenue par la crainte mari-
tale» 
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B) La solution 
préconisée 
par Aubry et 
Pau. 

Le système 

A la suite de ces observations l'art. 
1561 a été modifié. Mais on n’a pas retouché à l’art. 
1560, Seulement, dit-on c’est une erreur matérielle qui 
ne modifie pas le fond. Le législateur a voulu réta-
blir la solution ancienne, c'est-à-dire la prescrip-
tion dans tous les cas à l'égard de la femme séparée 
d® biens ou de corps. 

On invoque en 3° lieu l’art. 2255 du C. 
C» d’après lequel la prescription ne court pas à l’é-
(gard de la femme dotal®, à la suit® de l'aliénation du 
Unis dotal conformément à l’art, 1561. Puisque l’art. 
2255 dit que la prescription ne court pas contre la 
femme dotale, et qu’il renvoie à l’art. 1561 et non à. 
l’art. 1560, c’est que la solution de principe est dans 
l’art. 1561. 

Mais cet argument n’est pas péremptoire 
car Fenet dit qu’il y a eu une erreur matérielle en ce 
sens, que ce n’est pas à l’art. 1561 mais à l’art, 1560 
qu’on voulait renvoyer, 13 est vrai que d’autres disent 
que c’est î’enet qui a fait l’erreur. 

A côté de cette opinion .une antre a été 
soutenue par Aubry et Rau. 

Ces auteurs pensent qu’il n’est pas pos-
sible que l'action en milité soit prescrite pendant 
le mariage. C’est une action en nullité confîrmable? 
Or, pour pouvoir confirmer un acte, il faut pouvoir ê-
tre capable. Par conséquent la femme mariée, tapt que 
dure le mariage, ne peut faîire un acte valablement puis-
que l’inaliénabilité dotale dure jusqu’à la dissolution du 
mariage. Donc il n'est pas possible que 1'action en 
nullité relative soit prescrit® pendant 1© mariage. 
Mais toutes l®s autres actions peuvent être prescrites 
car il faut appliquer l’art. 1561, quand on le pput. 
Par conséquent il faut faire courir, à partir de la 
séparation de biens judiciaire exclusivement la pres-
cription acquisitive au profit dos tiers possesseurs 
et la prescription extinctive. Dans un compartiment 
on met toutes les prescriptions acquisitives ou ex-
tinctives. Dans un autre, on met l’action en nullité 
qui ne peut être confirmée. 

Ce système n’est pas très rationnel car 
il pourrait arriver que la prescription extinctive de 
30 ans, plus longue que la prescription de 10 ans de 
l’art. 1304, fut couverte, si 30 ans s'ébaient écoulés 
depuis la séparation de biens judiciaire et il serait 
curieux que la prescription la plus longue soit éteint® 
alors que la plus courte pourrait courir. 

jurisprudence a un système qui est le 
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de la juris-
prudence . 

système d’Aubry et R&u un peu modifié. Elle fait à 
l’art. 1560 comme à l’art. 1561 un domaine propre. Elle 
ne dit pas qu’il n’y a pas de prescription pour toutes 
les actions qui supposent une confirmation,, et qu’il 
y a prescription, pour toutes les autres» Elle dit que 
l’art. 1561 s’applique à la prescription aoquisitive 
et que l’article 1560 s’applique aux autres prescrip-
tions. 

L’article 
1561 s’appli-
que à la près 
cription ac-
quis! tive 
■l’article 
1560 s’ap-
plique à 
toutes les 
autres pres-
criptions. 

Cette distinction est plus logique et 
plus équitable que celle d’Aubry et Rau et elle a pour 
elle la lettre du textê car l’article 1561 vise unique-
ment une prescription acquisitive" à moins, dit en ef-
fet le texte, que la prescription n’ait commencé avant» 
Or comment la prescription aurait-elle pu commencer 
avant le mariage* pour une cause qui n’existait pas a-
vaut le mariage puisque l’inaliénabilité n’existait 
pas encore? Il faut donc supposer une aliénation. 

Quoi qu'il en soit, voilà le système de 
la jurisprudences Pour l’action en nullité il n’y a 
pas de prescription ta^t que dure le mariage, la 
prescription acquisitive au profit d’un tiers, au. 
contraire, court à partir de la séparation de biens. 

En particulier, pour la prescrition ac-
quisitive si la prescription à commencé à courir avant 
le mariage ©lie continue à courir. C’est le seul cas où 
une prescription court pendant le mariage, meme avant 
la séparation de biens judiciaire. 

Voici l’hypothèse pratique. Avant le mariage 
l’immeuble dotal est possédé par quelqu’un qui n’en 
est pas propriétaire? Celui-ci peut proscrire la pro-
priété de l’immeuble par 10, 20 ou 30 ans. S’il a 
commencé à posséder avant le mariage, la possession 
court et le délai de la prescription s’écoulera nor-
malement au bout do 10, 20 ou 30 ans, sauf à l’époux 
à intenter l’actionpour interrompre la prescription 
ou la revendication. 

Arguments 
invoqués 
en faveur de 
cette solu-
tion. 

Quels arguments donne-t-on en faveur de 
cette solution? On dit que si un tiers a commencé à 
posséder un immeuble avant le mariage, il n’est pas 
possible que la conclusion du mariage et le fait que 
la femme, propriétaire de l’immeuble, on a fait l’ob-
jet d’une constitution de dot, puisse modifier le droit 

de celui dont la possession est antérieure au ma-
riage? On a été jusqu’à dire qu’on pourrait se marier 
sans cela uniquement pour empêcher de courir une pres-
cription. Mais ce ne serait pas pratique. 

2° - D’autre part, le but de l’art. 1561 
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Si la prescrip 
tion a commen-
cé pendant 1® 
mariage il 
faut appli-
quer l’art. 
1561 jusqu’à 
la séparation 
de biens ju-
diciaire. 
Hypothèse 
dans laquelle 
un tiers a pu 
so mettre en 
possession 
de l’im-
meuble dotal. 

L’ait iole 
2256 al.2 
du C.C. enlè-

en déclarant imprescriptible* au moins jusqu'à la sé-
paration de biens judiciaire,l’action de la femme est 
d’empêcher qu’en aliénant contrairement à la loi, et 
en attaquant pas l’aliénation on ne fasse indi-
rectement ce qu’on ne pourrait faire directement. Cet-
te solution suppose qu’on a aliéné pendant 1© mariage 
et non avant le mariage et elle permet à celui qui a 
commencé à prescrire avant le mariage, de continuer sa 
prescription. 

Par contre, si la prescription a cammesasé 
pendant le mariage l’art. 1560 va jouer, la prescrip-
tion sera suspendue, mais seulement jusqu’à la sépara-
tion de biens judiciaire. Au delà le tiers< s’il a jus-
te titre et bonne foi, prescrira par 10, 20 ou 30 ans. 

Ms comment peut-il arriver que, pendant 
le mariage, un tiers soit possesseur de l'immeuble? 

D’abord le tiers a pu se mettre en posses-
sion lui- même et les époux n’ont pas intenté d*ac-
tion possessoire pour reprendre la possession. Cela 
est possible notamment pour des terres. Dans ce cas, 
oelui qui est mis en possession d’un immeuble, pendant 
le mariage, le prescrira, à partir de la séparation 
de biens. 

Il y a aussi l’hypothèse suivante. Un 
tiers a acheté, pendant le mariage, l’immeuble dotal, 
mais il ne l’a pas acheté des époux, il l’a acheté à 
non domino. Il peut prescrire conformément au droit 
commun par 10 - 20 ou 30 ans. 

Mais voici une hypothèse plus pratique. 
Un tiers a acheté du mari. Le mari ne peut aliéner 1’ 
immeuble dotal qui est à sa femme, l’immeuble ne peut 
être aliéné que par la femme, avec l’autorisation du 
mari. Or il arrive que des maris aliènent l’immeuble 
dotal, en trompant les tiers sur l’étendue de leurs 
pouvoirs, ou comme les tiers ont dos craintes sur le 
point de savoir si la femme acceptera l’aliénation, 
le mari se porte fort pour la ferme. Mais cette con-
vention ne vaut qu© si la ferme accepte l’aliénation. 
Or la femme ne peut autoriser une aliénation illicite, 
le tiers a acquis a non domino! il pourra prescrire. 
S’il est prouvé que, pendant la séparation de biens 
judiciaire le tiers était déjà en possession des biens 
la prescription commencera à courir. 

Telle est la différence entre l’art. 1560 
et l’art. 1561. 

^ais il est un autre texte qui enlève à 
l’application de l’art. 1561 et à la distinction faite 
par la jurisprudence toute portée pratique. Ce texte 
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ve toute por-
tée pratique 
A la distinc-
tion fai-
te par la 
jurispruden-

La jurispru-
dence interprè-
te strictement 
la règle po-
sée par 
l’article 
1561. 

c’est l’art. 2256 al. 2 texte encore plus général aux 
termes duquel la prescription ne court pas contre une 
femme mariés, toutes les fois que la femme, pour 1’ 
interrompre, risquerait de causer un préjudice à son 
mari ” La prescription est pareillement suspendue pen-
dant le mariage, dit en effet le texte -2° dans, le 
cas où le mari ayant vendu le bien propre de la femme 
sans son consentement est garant de la vente, et dans 
tous les autres-cas où l’action de la femme réfléchi-
rait coptre le mari". 

Il n® s’est pas révélé encore, à l’heure 
actuelle un cas où la femme aurait pu interrompre la 
prescription sans qu’il en résulte un dommage contre 
son mari. Si le mari a aliéné l’immeuble avec clause de 
porte-fort en effet le tiers va intenter l’action de 
garantie et alors la femme ne peut interrompre la pres-
cription car cette action réfléchirait contre le mari. 

Par conséquent cette discussion doctri-
nale est presque complètement dépourvue d’intérêt pra-
tique. 

Une dernière hypothèse s’est présentée 
en jurisprudence, mais elle ne s’est pas posée exac-
tement sur le terrain des textes qu’on vient de voir. 

Pourquoi l’article 1561 donne-t-il à la 
femme l’exercice des actions quand il s’agit de la pres< 
cription acquisitive contre un tiers possesseur? C’est 
qu’elle a l’administration de sa dot, à partir de la 
séparation de biens judiciaire. 

On s’est"alors demandé si l’application 
de l’art.» 1561 ne pouvait remonter antérieurement 
à la séparation de biens quand la femme, par une clau-
se du contrat de mariage, s’est réservée l’administra-
tion de sa dot, ne peut-on dire que l’art. 1561 s’ap-
plique à son égard, dès le mariage, de sorte que la 
situation serait la suivante: I’ - pour l’action en 
nullité l’art. 1560 s’applique donc imprescriptibilité 
tant que dure le mariage, et 2° - Mais pour la prescrip-
tion acquisitive, pas de suspension, car la femme n’a 
pas perdu l’exercice des actions. Quand le mari n’a 
pas à lui rendre la dot car la femme a toujours admi-
nistré la dot, la prescription acquisitive doit courir 
contre la femme, dès le début du mariage. La question 
a été portée devant la cour de cassation et par un 
arrêt du 12 Février 1686 (-S - 1886 -I - I6l) elle 
a décidé que l’imprescriptibilité était la règle quand 
on s’était marié sous le régime dotal. Seul un texte 
peut y déroger. 
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Cette solution a été critiquéepar beaucoup 
d'auteurs car les raisons dit-on sont identiques 
dans les deux cas. Mais cet arrêt montre que la juris-
prudence interprète strictement la restriction de 1* 
art. 1561. 

L* insaisissabilité de la dot. 

L’ins&isi®-
sabilité est 
la dernière 
conséquen-
ce de l'i-
naliénabi-
lité. 

üett® insai-
sissabilité 
a un fonde-
ment doctri-
nal et juris-
prudentiel. 
Il n*y a pas 
de synchronis-
me entre la 
période de 
l’insaisissa-
bilité et 
celle de 
l’inaliéna-
bilité . 
En ce qui 
concerne 1* 
insaisissa-
bilité la da-
tei importante 
à prendre en 
considéra-
tion est cel-
le où est né 
l'engagement. 
Il faut donc 
distinguer 
2 catégories 
de créances. 

La dernière conséquence de 1’inaliénabi-
Htê dotale est l’insaisissabilité de la dot. 

Il est encore plus facile de montrer que 
l’insaisissabilité de la dot doit accompagner l’inalié-
nabillté que pour l’imprescriptibilité, car alors il 
suffirait de s Endetter et les créanciers viendraient 
saisir la dot, ce serait très facile. Il faut donc que 
l'imliénabilité de la dot ait pour conséquence l’in-
saisissabilité â l’égard des créanciers de la femme

 u 

C’ost également la solution admise pour 
les inaliénabilités autres que celles qui découlent du 
régime dotal. 

Mais cornus aucun texte du régime dotal n’ 
a fait allusion a cette insaisissabilité. Néanmoins cet-
te insaisissabilité est consacrée par la doctrine et la 
jurisprudence. Elle est traditionnelle. Dans l’ancien 
droit l'immeuble dotal était insaisissable. 

Ainsi la dot sera insaisissable par les 
créanciers des époux# car la saisissabilité conduirait 
indirectement au même résultat que l’aliénabilité. 

Mais il n’y a pas de synchronisme entre 
la période de l’insaisissabilité et la période de l'ina-
liénabilité» L’inaliénabilité de la dot commence le 
jour du mariage, et cesse le jour de la dissolution 
du mariage. L'insaisissabilité de la dot ne joue pas 
dans les mêmes conditions. Pour l'insaisissabilité ce 
n’est pas le moment de la saisie qu'il faut envisager 
mais la date de naissance de l’engagement en vertu du-
quel on veut saisir. La dot est saisissable même pen-
dant le mariage et, inversement, après la dissolution 
du mariage, la dot ost encore insaisissable pour divers 
engagements contractés pendant le mariage. 

Ceci nous amène à étudier successivement 
deux catégories de dettes: 1° - Les dettes antérieures 
au mariage pour lesquelles il y a saisissabilité d® 
la dot et 2°- les dettes contractées pendant le mariaga 
pour lesquelles il n'y aura pas saisissabilité de la 
dot du moins en principe. 

I -Pour les dettes contractées avant 
le mariage. 
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I- Les créances 
contractées 
avant le 
mariage. 

En principe 
il n’y a 
tas insaisis-
sabilité. 

Conditions 
requises 
pour que les 
créances an-
térieures 
ru mariage 
puissent ê-
tre saisies. 
A. Il faut 
une créance 
antérieure 
&u mariâge« 

On entend 
par là une 
créance né© 
antérieure-
nient au ma-
riage. 

i Le principe est bien établi! il n’y a 
pas d’insaisissabilité, car il n’y a pas davantage ina -
liénabilité avant le mariage. Si on a aliéné la dot, 
avant le mariage, on a aliéné quelque chose qu’on pou-
vait parfaitement aliéner. Si on a aliéné la dot pen-
dant le mariage on a fait quelque chose qui n’est pas 
valable, puisque la règle énoncée plus haut concerne 
la date de l’engagement, et non la date d® la saisie. 
S’il en était autrement, ce serait un® prime au mariage 
et au régime dotal pour ceux qui sont couverts de det-
tes, 

Mais quelles sont les conditions auxquel-
les la saisissabilité va jouer, pour les dettes an-
térieures au mariage? 

Deux conditions sont requises à cet égard: 
Ie - Il faut une créance antérieure au 

mariage. 
2° -Il Suffit d’une créance chirographaire. 
Il faut d’abord une créance antérieure au 

mariage. Que faut-il entendre par HT^Deux virements 
s® présentent à l’esprits est-ce la date de la naissan-
ce de la créance ou est-oe l’époque de son exigibilité? 
Une detæ, un emprunt a été contracté, quelques années F 
avant le mariage, emprunt remboursable dans quatre ans. 
Quand l’époque du remboursement arrive*, la femme est 
mariée. Peut-elle exiger de la dotalité au tiers qui 
veut se faire rembourser? La solution est bien établie. 
C’est l’époque de la conclusion de l’engagement qu’il 
faut prendre en considération, car l’exigibilité n’est 
qu’une conséquence, et s’il s’agit d’une condition, la 
rétroactivité de -la condition fera rétroagir la créance. 

Donc l’antériorité au mariage s’entend 
d’une créance née avant le mariage. 

Voici maintenant une solution plus déli-
cate qui a été donnée par un arrêt -de la Chambre civi-
le du 4 Octobre 1903, Lors du mariage, la femme était 
copropriétaire d’un immeuble, elle apportait cet im-
meuble» Plus tard, pendant le mariage, on partage, et 
la femme se voit attribuer l’intégralité de l’immeuble. 
Il n’est pas douteux, en vertu de l’art. 883 du C.Civil 
et de l’effet rétroactif du partage qu’elle est proprié-
taire de l’immeuble dans son intégralité, au jour du 
mariage, mais, comme le. portion d’immeuble qu’elle a 
ainsi prise dépasse sa part héréditaire, elle doit une 
soulte. Cette soulte est-elle née pendant le mariage, 
ou avant le mariage. Les créanciers de la femme ont 
dit que cette soulte suivait le régime de l’immeuble 
puisque la femme est propriétaire de l’immeuble avant 

Répétitions Ecrites et Orales “Les Cours de Droit” 
3, PI-ACR 1»K LA SORBONNE 3 P 
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La dette an-
térieure au 
mariage doit 
avoir la date 
certaine re-
quise par 1’ 
art. 1328 du 
C.C. en 
principe. 

Les tempérais 
ments admis par 
là jurispruden-
ce à cette 
règle. 

Quid des 
dettes con-
tractées en-
tre le con-
trat de ma-
riage et 1® 

1® mariage à partir du moment ou l’indivision a COB-
mencé, ©11/ est. par suite devenue dé-
bitrice de la soulte avant le mariage et par conséquent 
il n*y a pas insaisissabilité de l’immeuble dotal. 

La Cour de cassation n’a pas accepté cet-
te thèse: elle a dissocié cette question de propriété 
de la question de soulte,. Sans doute, la femme est pro-
priétaire rétroactivement, mais la question de la soul-
te est différente. Elle est née du jour du partage, 
sans rétroactivité. Par conséquent la femme ost proprié-
taire rétroactivement mais elle est devenue débitrice à 
la date du partage: cette date a été contractée pendant 
le mariage et la saisissabilité ne joue pas» 

Mais s’il faut une dette antérieure au 
mariage, il faut être certain qu’elle a été conclue 
avant le mariage. Ceci pose la question de la date cer-
taine. Un créancier aura grand intérêt à soutenir que 
la dette est antérieure au mariage.» 

Il n’y a aucun texte sur la question. 
On a proposé d’appliquer un texte concernant l’aliéna-
tion de la dot avec autorisation de justice pour payer 
certaines dettes(L’art. 1558 n° 4 du G.Civ.) On dit 
qu’en ce qui concerne les dettes, qui ont une date cer-
taine, antérieure au mariage, il faut l’entendre de la 
date certaine de l'art. 1328. 

jurisprudence cependant s’est rela-
lâchée un peu de cette exigence. Il faut dit-elle, 
une date certaine mais pas au sens rigoureux de l’art. 
1328. L’art. 1328 n’a jamais été fait d’ailleurs pour 
les contractants: il est fait pour les tiers. Mais d’ 
autrepart il ne faut pas admettre avec trop de faci-
lité la preuve des créances antérieures au mariage. 

La jurisprudence a donc admis d’abord 
que cela ne s’appliquerait pas en matière commerciale, < 
ou à l’égard de commerçants. Pour la preuve de la 
vente d’un trousseau qui est généralement antérieure 
au mariage, la preuve a pu être faite par la présenta-
tion de la facture d’achat du trousseau (Aix 1865),, 
On a admis aussi que la date certaine pouvait résulter 
de témoignages ou de présomptions quand il s’agit de 
dettes qui peuvent se prouver par des témoignages ou 
des présomptions. 

Jusqu’ici, on a supposé une dette anté-
rieure au mariage. Mais que décider pour une dette née 
dans la période qui va du contrat de mariage au ma-
riâge? 

Les dettes contractées entre le contrat 
de mariage et le mariage comptent-elles parmi celles 
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mriage? 

Il faut qu'il 
s’agisse d’une 
dette antérieu-
re au mariage 
pour qu’il y 
ait saisissabi-
lité„ 
Raison de cette 
exigence,. 

Et la règle 
s’applique 
même en ce 
qui concer-
ne les biens 
donné s par 
des tiers en 
^ue de la cons-
titution de dot 

$ “ Il n’y a 
Pas à faire 
de distinc-
tion entre 
les créanciers 
chirographai-
res et les 
créanciers 
hypothécaires 

pour lesquelles la saisie est possible? Faut-il VA 
dette antérieur® au mariage ou au contrat de mariage 

Pour soutenir, que la dette doit être 
antérieure au mariage on s’appuie sur l’art» 1558 qui 
parle de dette certaine antérieure au contrat de maria-
ge, et on ajoute que s’il en était autrement cette det-
te pourrait anihiler l’efficacité future du contrat de 
mariage» Or il n’est pas admissible qu’après avoir 
stipulé le régime dotal on puisse s’en dégager. 

liais ce n'est pas le système qui a pré-
valu» En effet l’inaliénabilité dotale ne joue qu’à 
partir du mariage. Comment les tiers sauraient -ils en 
effet sans cela que l'immeuble est dotal? Et puisque 
l’immeuble est aliénable jusqu’au mariage, il est sai-
sissable puisque l’insaisissabilité est une sanction 
de l’inaliénabillté. 

Il y a d’ailleurs d’autres textes du co-
de où on trouve l’expression de contrat de mariage 
au lieu de mariage

9
 et où l’on n’a jamais hésité à 

remplacer 1 Express! ori contrat de mariage per celle 
de mariage. On peut citer notawdmt l’art. 2194 du 
CL OTv ,■ relatif à ia purge des hypothèques qui parle 
d’une inscription ayant même effet que si elle avait 
été prise le jour du contrat de mariage, or, en réali-
té on vise le jour du mariage. 

Ainsi pour les dettes contractées entre 
le contrat de mariage et le mariage il faut dire que 
comme les autres, et au même titre, elles donnent lieu 
à saisissabilité. 

On s’est pourtant encore demandé si cette 
solution devait prévaloir’ à l’égard de tiers qui 
donnent des biens à la femme qui se les constitue en 
dot lors du mariage. Un tiers donne 100.000 frs. à la 
femme qui va se marier. Ce tiers peut-il voir disparaî-
tre par une fraude, dès le lendemain du mariage, tout 
le bénéfice de la protection qu'il voulait assurer à 
la femme? 

, L’objection est grave. Néanmoins elle 
tombe devant ce fait, puisque l’inaliénabilité ne peut 
exister qu’à partir du mariage, il n’est pas possible 
que l’insaisissabilité commence avant elle. 

La deuxième condition vise la nature de 
la dette. On vient de voir qu’il fallait une créance 
antérieure au mariage. Liais suffit-il qu’il s’agisse 
d’une créance quelconque, ou faut-il une créance d’une 
certaine nature? Ne faut-il pas faire use différence 
entre les créances chirographaires et les créances 
avec affectation réelle? privilèges ou hypothèques? 
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ou les créan-
ciers privilé-
giés. 

Pour ces dernières, les créanciers-, dont la créance 
est antérieure au mariage seront payés car ils ont 
une affectation réelle Lais les créanciers chirogra-
phaires suivent les fluctuations du patrimoine de leur 
débiteur. Leur garantie augmente ou diminue par le 
fait eue la femme a retiré de la circulation certains 
biens poux’ les frapper d’inaliénabilité. De ce fait, 
les créanciers chirographaires n’ont aucun di’oit sur 
ces biens. 

En réalité, cette thèse supposerait que 
le régime dotal, ou plus exactement le patrimoine do-
tal est une personne moral®. Si le patrimoine dotal est 
une personne morale, les biens en faisant l’objet ne 
seraient plus dans le patrimoine de la femme. Seulement 
il n’est pas question de soutenir que le patrimoine do-
tal constitue une personne morale. Ces biens sont dans 
le patrimoine de la femme, avec une affectation spécia-
le, mais ils n’en sont jamais sortis. Par conséquent, 
il n’est pas possible de faire une discrimination en-
tré les créanciers chirographaires et les autres. Tous 
les créanciers antérieurs au mariage, chirographaires, 
hypothécaires ou privilégiés peuvent saisir la dot à 
un moment quelconque du mariage, si leur créance est 
antérieur® au mariage, et s’ils peuvent faire la preu-
ve de cette antériorité. 

Ces créanciers 
peuvent sai-
sir la plei-
ne proprié-
té de la dot 
quand leux-
créance est 
antérieure 
au mariage. 

Mais peuvent-ils saisir l’intégralité de 
la propriété de la dot ou doivent-ils se limiter à la 
nue propriété de celle-ci? Normalement la femme est 
un peu comme une nue propriétaire de la dot ot le 
mari est un peu comme l’usufruitier de la dot . Or qu* 
on saisisse la nue propriété c’est naturel dit-on, mais 
on ne peut saisir la jouissance appartenant au mari, 
car le mari est un tiers qui a acquis un droit réel 
sur cette dot, et les créanciers chirographaires n’ont 
pas le droit de suiteô II en est d’ailleurs ainsi sous 
le régime de la communautés les créanciers chirogra-
phaires pourront saisir la nue propriété des propres 
et non l’usufruit. 

Mais cette objection n’a pas prévalu. 
Le mari en ce qui concerne l’administration de la dot 
n’est pas un usufruitier. Il n’a certainement pas un 
droit réel sur la dot: il est mandataire de la femme, 
mandataire irrévocable en vertu du contrat de mariage, 
qui doit toucher la dot et l’administrer en vue d’une 
affectation. Mais il n’a pas un droit direct sui’ la dot. 
La femme en reste propriétaire et les créanciers chiro-
graphaires peuvent non seulement saisir le bénéfice 
utile de la dot, entre les mains de la femme, mais en-
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Les créances 
contractées 
pendant le 
mariage. 

En principe 
les dettes 
nées pen-
dant le ma-
riage ne 
permettent 
pes de sai-
sir les "biens 
dotaux. 

core entre les mains du mari pour la jouissance. En un 
mot ils peuvent saisir la pleine propriété de la dot 
quand leur créance est antérieure au mariage. 

II - Il en est autrement des créanciers 
dont la créance est née postérieurement au mariageT*" 
CeFEiOïnir'irpoïïFlsslvS^^ 
contracter des obligations et ils chercheront, par tous 
les moyens ,à s'échapper do. cette geôle qu’est le régime-
dotale de. sorte qu’il faut voir quelles sont les con-
ditions auxquelles les créances contractées pendant le 
mariage sont régies par la règle de l’insaisissabilité. 
Il y en a certaines, en effet , qui peuvent s’exécu-
ter sur la dot. C’est le cas notamment de celles qui 
résultent de délits ou de quasi-délits de T^yemmêT" 
~ ÊnHMn^^^oncê^ë'Të^^ 
dant le mariage, le principe est le contraire de celui 
qu’on a rencontré pour les dettes nées antérieurement 
au mariage. 

Pondant le mariage, la femme mariée sous 
le régime dotal, ne doit pas pouvoir aliéner sa dot. 
Or l’aliénation peut se faire sous une forme direct®, 
par un acte d’aliénation, ou' sous une forme indirecte, 
en laissant un créancier saisir la dot. Pour que l’ina-
liénabilité soit complète il faut donc qu’elle entraî-
ne l’insaisissabilité. 

Il faut donc examiner les cas d’insaisis-
sabilité de la dot pour les dettes nées pendant le 
mariage, puis on verra la sanction de l’insaisissabili-
té. 

Les conditions 
de l’insaisis-
sabilité. 
Fondement d® 
1'insaisis-
sabilité do-
tale. 

L’insaisissabilité ne repose pas du tout 
pas plus que l’inaliénabilité dotale elle-même, sur 
une idée d’indisponibilité réelle de la dot. Eç effet 
si 1’immeuble dotal était frappé d’une indisponibilité 
réelle il échapperait pendant tout le mariage, à n’im-
porte quelle exécution, pour n’importe quelle dette, 
car les immeubles seraient en quelque sorte hors du 
commerce, Liais quand on a étudié la nature d© l’imlié-
nabilité on a vu que personne ne défendait plus la théo-
rie de l’indisponibilité réelle et que l'opinion la 
plus consacrée était colle de l’incapacité spéciale. 
Or si la femme est seulement incapable à propos de 
certains biens il faut préciser l’étendue de cette in-
capacité et, il n’est pas certain, d priori, que cette 
incapacité qui frappe la femme pour certains biens joue-
ré. pour n’iiaporte quelle créance. 

Si même on rejette l’idée d’incapacité 
spéciale pour se rattacher à celle d’affectation, en-
core est-il possible d’admettre que la dot a reçu cette 
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Le crité-
rium à 
appliquer. 

En cette ma-
tière il faut 
distinguer: 

affectation, sous certaines, conditions. Or ces modali-
tés peuvent -être telles qu’il n’est pas certain, à 
priori qu’aucune créance, née pendant le mariage ne 
pourra pas échapper à l’insaisissabilité, conséquence de 
l’inaliénabilité. 

Voici le critérium, La femme ne doit 
pas pouvoir contracter volontairement pendant le ma-
riage des engagements exécutables sur sa dot. Mis la 
femme dotale n’est pas incapable de s’engager, en gé-
néral, Par contre, s’il s’agit d’engagements qui ne 
sont pas volontaires, ils pourront s’exécuter sur les 
biensdotaux, puisqu’il n’y a pas, à leur base, la vo-
lonté de la femme de s’engager sur ses biens dotaux. 

æelle est la différence entre les engage-
ments qui pourront s’exécuter ou non sur la dot. En 
conséquence, il faut distinguer: 

1° - Les engagements volontaires de la 
femme* 

2° -Les engagements non volontaires de 
la femme-. 

A - Les enga-
gements volon-
taires de la 
femme. 
Ils ne sont 
pas exécu-
tables sur la 
dot. 

A “ L'es engagements volontaires sont ceux 
qui résultent des contrat s passé s par la femme, pendant 
le mariage, valablement. Là encore on suppose que la 
femme a contracté avec l’autorisation de son mari ou 
de justice; puisqu’on suppose un. engagement vêlai le. 
La femme s’est engagée à faire un travail, à verser 
une somme d’argent. Tous ces divers engagements ne pour-
ront s’exécuter sur sa dot. Il en sera de même des 
condamnations judiciaires que les créanciers obtien -
draient contre elle, c’est-à-dire de l’hypothèque ju-
diciaire. Un créancier fait condamner la femme à lui 
payer 10*000 francs. Le jugement est accompagné d’une 
hypothèque judiciaire. Le créancier peut-il dire qu’il 
s’agit d’une garantie judiciaire, que la femme n’a pas 
constituée puisqu’il ne s’agit pas d’une hypothèque 
volontaire conventionnelle, mais alors la femme n’au-
rait qu’à se laisser condamner. L’hypothèque ici en 
réalité, est la garantie d’une obligation convention-
nelle volontaire, et il n’est pas douteux que le ju-
gement de condamnation portant sur une créance résultat 
d’un accord volontaire de la femme, ne peut grever 1* 
immeuble dotal. 

Ceci se rattache à .cette règle générale 
que la femme ne peut hypothéquer ses biens. 

Voici maintenant une situation un peu 
spéciale. Une femme mariée, s’est fait faire, avant 
son mariage une ouverture de crédit par une banque, 
garantie par une h'/pothèque sur ses biens. L’ouverture 
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5 - -^es engage-
ments non 
volontaires 
àe la femme « 

I 

d© crédit et le. garantie hypothécaire sont intervenues 
à temps pour qxie l’inaliénabilité dotale ne s’y oppose 
pas. Mais la femme n’utilisera le crédit de la 
Banque que pendant le mariage. Faut-il dire qu’il y a 
une condition suspensive qui se réalise, et emporte ré-
troactivité au jour où la femme a constitué l’hypothè-
que au profit de la Banque c’est-à-dire avant le maria-
ge. Certes on raisonne ainsi lorsqu’on veut valider en 
matière hypothécaire l’inscription qui garantit l’ou-
verture du crédit. Il faut en effet que la banque puis-
se inscrire immédiatement sa garantie d’hypothèque, 
d’opération d’ouverture de crédit ne peut fonctionner 
commercialement parlant que si la banque est assurée 
d’avoir l’hypothèque à la date où elle accorde l’ouver-
ture du, crédit» 

Dès lors comme dans notre droit l’hypo-
thèque doit être spéciale et qu’on ne peut inscrire 
une hypothèque sans préciser dans le bordereau le. cré-
ance pour laquelle elle est constituée. 

rétroactivité de la condition, assure 
à l’inscription ® validité. 

Pourtant ce raisonnement n’a d’autre but 
que d’assurer 1*inscription de l’hypothèque avant l’u-
tilisation du crédit. Il est difficile de le transpor-
ter dans toutes les autres hypothèses où il serait 
inutile ou même nuisible, comme dans notre cas, La créance 
contre la femme dotale n’a pu naître avant d’exister 
c’est-à-dire avant que ses éléments essentiels n’en 
soient réalisés. Ce qui peut rétroagir c’est la validi-
té d’une Inscription hypothécaire. $ans notre cas, au 
contraire on est en présence d’une créance née pendant 
le mariage, qui est soumise à la règle de l’insaisiasa-
bilité. Il parait difficile d’admettre le droit de sai-
sie des créances. 

B- Il faut en arriver maintenant à une 
hypothèse qui doit retenir l’attention, car bien qu’ 
elle soit l’exception elle comporte des variétés nom-
breuses. Il s’agît des engagements non volontaires de 
la femme. 

Quand il s’agit d’obligations légales 
celles-ci s’exécutent sur les biens dotaux comme sur 
les autres mais il faut ranger ces engagements non vo-
lontaires dans trois catégories? 

1° - Les obligations légales. 
2° - Les obligations quasi-contractuelles. 
3° - Les obligations délictuelles ou 

quaal-délictuelies. 
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I- Les obliga-
tions légales. 

Elles per-
mettent en 
principe au 
créancier de 
saisir les 
biensdotaux. 
Cas des 
obligations 
alimentaires. 

Cas du paie-
ment des det-
tes de suc-
cession re-
cueillies 
par la femme 
pendant le 
mariage. 

Les quasi-
•ntrats. 

Ie - Le? gâtions légales, comme le 
nom l’indique, nai8sênB"'en ai son de la loi seule. 
La volonté du débiteur n’y antre pour rion.Puiaque 
le critérium de la non esj ontion sur les biens dotaux 
réside dans la différence entre 18acte volontaire et 
l’acte non volontaire, il faut dire que toutes les oré» 
ances qui découlent d’obligations légales pourront 
permettre aux créanciers de saisir l’immeuble dotal» 

Il ne.s’agit pas d’énumérer ici les cau-
ses qui résultent de la loi. On va donner seulement 
des exemples* 

On peut citer tout d’abord le cas des 
obligations alimentaires. La femme dotale doit des 
aliments à ses parents, à ses beaux parents ou à ses 
enfants. Les biens dotaux pourront être saisis pour la 
pension alixaentaire fixée par le tribunal, en tenant 
compte des besoins du créancier et de la possibilité 
pécuniaire du débiteur. Si le créancier alimentaire 
n’est pas payé du montant de la pension alimentaire 
fixée par le tribunal, il y aura possibilité de saisir 
l’immeuble dotal. 

On peut encore citer le paiement des det» 
tes des successions quela femme recueille pendant le 
mariage. On a soutenu que la femme n’avait pas à con-
tribuer au paiement de ces dettes car si elle n’avait 
pas accepté la succession, acte volontaire, elle n! 

aurait pas eu l'obligation de payer les dettes, (il s’ 
agissait d.onc, au fond d’un engagement volontaire). 
Mais en réalité l’obligation au passif est une obliga-
tion légales ceux qui prennent l’aotif doivent pren-
dre le passif. D’ailleurs, il serait injuste que des 
biens héréditaires puissent allor à la femme sans que 
celle-ci paie les dettes. Elle s’enrichirait injus-
tement et tel n’est pas le but du régime dotal. 

2° - Que faut-il décider des quasi-con-
trats? 

Parmi les quasi contrats, dans l’opinion 
classique, il y aurait 1’enrichissement sans cause, 
le paiement de l’mdû et la gestion d’affaires. 

La théorie du quasi contrat a conduit 
à dire que la femme dotale, qui est incapable de con-
tracter sur ses biens dotaux, ne peut s’engager par 
un quasi-contrat . L’incapacité de la femme dotale d* 
engager ses biens par un contrat entraine l’impossibi-
lité de les engager par un quasi-contrat. Si le quasi-
contrat n’est qu'une sorte de contrat, la femme ne 
peut s’engager^ 

Mais dans l’application pratique c’est 
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a - L’enri-
chissement 
sans cause» 

beaucoup plus compliqué, et il convient de prendre suo-
cessivement les trois hypothèses des 

a- L'enrichissement sans cause. 
b- le paiement de l’indû. 
c- la gestion d’affaires» 
a) - Dans l’enrichissement sans cause, 

on ne peut vraiment pas dire qu’il y ait un engagement 
de la femmej d’une manière plus générale, si on envisage 
tous les cas où il résulte d’un acte un enrichissement 
sans cause, on ne peut pas dire que l’enrichi se soit 
engagé à restituer 1s montant de l’enrichissement. C’est 
un enrichissement qui donne naissance à une obligation 
légale car s’il n’y avait que la volonté de l’enrichi 
pour constituer l’obligation, aucun enrichissement sans 
cause ne serait généralement reconnu, et aucun enrichi 
ne consentirait à restituer- l’enrichissement. 

Dans 1''enrichissement sans cause, il y a 
donc bien quelque chose de purement légal. Or pourquoi 
n’en serait-il pas de mémo en matière dotale? Le but 
de la dot est d’affecter un certain patrimoine à un 
certain but. Si ce patrimoine s’accroît par suite d’un 
enrichissement sans cause, la dot ne doit pas s’accroî-
tre. Et puis est-il"juste que la famille s’enrichisse 
au détriment d’un autre? On aboutit à un résultat injus-
te aux dépens de l’appauvri que les règles de la dota-
lité ne justifient pas. 

On a répondu; mais il y a une jurispru-
dence qui déclare que les constructions et les amé-
liorations faites sur le fonds dotal n*augmentant pas 
la dot, au sens ou la loi a dit que la dot ne pouvait 
être augmentée. Les constructions et les améliorations 
apportées au fonds dotal sont considérées, par voie 
d’accession, comme faisant partie de la dot. Alors pour-
quoi la dot ne serait-elle pas augmentés de toute la 
valeur de l’enrichissement,» L’époux propriétaire doit 
le conserver sans en subir les conséquences sur sa dot. 

En réalité, même en admettant la juris-
prudence sur las améliorations et les constructions 
l’extension ne s'impose pas. Il y a là une confusion 
entre la question de propriété et la question de do-
talité. Que la femme soit propriétaire des constructions 
et améliorations apportées sur un bien qui lui appar-
tient par voie d’accession, c’est naturel puisque les 
constructions et les améliorations appartiennent au 
propriétaire du fonds, mais il ne faut pas étendre cet-
te règle à la dotalit6. On peut comprendre qu’elles 
soient la propriété de le femme sans bénéficier des _ 
règles de la dotalité, et il n’y a pas d’impossibilité à 

Répétitions Écrites et Orales 

P 

“ Les Cours de Droit ” 
3, PLACE DE LA SORBONNE 3 



CO O DISPOSITION DE LA DOT, 266 

D’une manié» 
re générale 
la jurispru-
dence re-
fuse l’exé-
cution sur 
les biens 
dotaux. 

ce que si les biens sont la propriété de la femme ils 
soient néanmoins saisissables. 

Mais la jurisprudence s’est montrée 
sur ce terrain très favorable à la femme et très.sévè-
re pour les créanciers. D’ailleurs elle n’est pas net-
te et il est vraisemblable qu’elle n’a pas atteint sa 
dernière formule. 

D’abord pour les constructions et les 
améliorations la jurisprudence a refusé aux créanciers 
tout droit de saisie sur ces améliorations et sur ces 
constructions. Il faut citer à nouveau un arrêt qu’on 
a déjà mentionné à ce sujet. Un® femme ayant construit 
une usine sur unterrain dotal, la cour de cassation 
(Chambre civile le 29 Août 1860) a interdit à ceux 
qui avaient contruit, à la demande de la femme, sur le 
terrain dotal, et qui n’étaient pas payés, de saisir 
les constructions, même pour la portion de l’enrichis-
sement. Cet arrêt est très net. Il s’agit d’un quasi 
contrat, donc il y a une volonté de la femme, et la 
femme ne peut valablement s’engager, La femme n’a pu 
s’engagei* que sur sa fortune paraphernale et non sur 
ses biens dotaux. 

Cependant la 
solution 
inverse est 
admise par 
la jurispruden-
ce en ce qui 
concerne les 
frais d’a-
voués et d’ 
avocats. 

A côté de cette ‘jurisprudence qui n*ad-
met pas que l’enrichissement sans cause crée une det-
tes la charge de la femme,exécutable sur ses biens do-
taux, il y a une jurisprudence qui vise les frais d’a-
voués et d’avocats. 

Quand il s’agit de frais d’avoués et d’ 
avocats, dans une instance en séparation de biens ou 
en séparation de corps qui entraîne, accessoirement, 
la séparation de biens, on a dit que l’avoué, grâce à 
son ministère, grâce aux frais qui ont été nécessaires 
et ont abouti à la séparation de biens ou à la sépara-
tion de corps entraînant la séparation de biens a con-
servé la dot et a enrichi la femme. On trouve divers 
arrêts qui ont décidé que ces frais donneraient lieu 
à des créances exécutables sur les biens de la fem-
me. Ch n’est pas d’accord pour savoir si le procès a dû 
aboutir ou non, faut-il que l’instance ait réussi ou 
le résultat est-il le même dans tous les cas? La ques 
tion est discutée et on trouve des espèces dans divers 
sens. " 

Critique de 
cette juris-
prudence. 

Que penser de cette jurisprudence. 
D’abord, on ne peut dire que la conser-

vation de la dot de la femme constitue un enrichisse-
ment. Bien que beaucoup d’auteurs ne fassent pas de 
distinction entre la notion d’ enrichissemnt et celle 
de conservation, il y a lâ deux notions qui sont loir. 



Hypothèses dans 
dans lesquelles 
le privilè-
ge accor-
dé au créan-
cier joue en 
°e qui con-
cerne les 
l>iens dotaux 
alors cepen-
dant qu’il 
s*agit de 
créances nées 
pendant le 
mariage. 
c&s du pri-
vilège du 
vendeur. 

l’une de l’autre. Conserver c’est empêcher une chose 
de dépérir mais à l’issue des dépenses ou des travaux 
qui ont été faits la chose ne vaut pas plus, elle ne 
vaut pas moins non plus elle a été conservée. On cite 
souvent à cet égard l’exemple d’un vétérinaire qui a 
soigné un animal. Il en est ainsi de toutes les répa-
rations faites à un immeuble qui ne l’augmentent point. 
L’enrichissement, c’est tout autre chose. Il suppose 
qu’à la suite du sacrifice d’une personne les biens 
d’une autre personne vaudront davantage. Il faut alors 
un lien d’indivisibilité entre l’enrichissement et l'ap-
pauvrissement. Donc dans la conservation si la chose 
valait 100, elle vaut encore 100? Quand il y a enrichis-
sement, alors qu'elle valait 100, elle vaut 110 ou 120. 
Par conséquent ceux qui ont fait des dépenses de conser-
vation ne peuvent se servir des aews de droit qui 
appartiennent à ceux qui se sont enrichis, et, inverse-
ment. L’avoué a peut-être contribué à conserver la dot 
mais il n’a. pas contribué à l’enrichissement de la fem-
me car les frais qu’il va lui demander vont l’appauvrir. 
C’est une jurisprudence un peu contradictoire qui s’ex-
plique par■l’imprécision qui existe encore en jurispru-
dence au sujet de la notion d’enrichissement sans cau-
se. 

$ans un domaine voisin on trouve des 
décisions qui.ont admis le droit des créanciers, et 
que l’on s’est efforcé d’expliquer autrement que par 
l’enrichissement sans cause. Il s’agit de trois privi-
lègesqui supposent des créances. C’est le privilège du 
vendeur, celui du co-partageant, et celui de l'archi-
tecte (Art. 2103 du C.C.) 

1° -Le vendeur non payé de son prix 
de vente a une créance en paiement, et en outre, une 
hypothèque, en matière immobilière, pour récupérer 
l’intégralité du montant de sa créance, à l’égard de 
tous ceux à qui l’acheteur a pu conférer des droits. 
On a généralement expliqué ce privilège par l’idée d’ 
enrichissement sans cause. Or, précisément la juris-
prudence fait prévaloir l’art. 2103 sur l’art. 1554. 
En vertu de l’art. 2103 le vendeur aura un privilège 
sur les biens de l’acheteur. 

Quel argument donne-t-on ? On a dit que 
le bien rentre dans le patrimoine de l’acheteur grevé 
du privilège et que, par conséquent la femme l’a acquis 
avec cette charge. Mais cette raison n’est pas suffi-
sante. 

En effet il n'est pas exact de dire qu® 
le bien n’est entré dans le patrimoine de la femme que 



Cas du pri-
vilège du 
co-parta-
geant », 

Cas du privi-
lège de l’âr-
chitecte. 

b) Le paie-
ment de 1* 
indû. 

grevé du privilège. En réalité on ne peut dire à un 
point de vue chronologique, que l’immeuble était déjà 
grevé de la charge. Il a été grevé du privilège au mo-
ment même où l’acquéreur en devenait propriétaire .11 
y a une concomitance mais non une antériorité il faut 
donc en revenir à l’idée d’enrichissement sans cause,, 

2e - Une femme dotale participe à un par-
tage avec un co-héritier» Les biens à elle attribués 
sont grevés du privilège du co-partageant( art» 2103 du 
Code civil)» La jurisprudence a dit que le privilège 
peut grever l’immeuble de la femme, même si le parta-
ge a eu lieu pendant le mariage. Or dans ce cas on ne 
peut pas parler d’un bien ayant pénétré dans le patri-
moine de la femme déjà grevé d’un privilège pour ce 
motif que la femme comme tout indivisaire serait pro-
priétaire des biens dans le passé à l’époque où l’in-
division a commencé. Ce qui a fait naître le privilè-
ge du co-partageant, ce n’est pas l’ouverture de la suc-
cession, mais le partage. Or la fèmme était propriétai-
re avant le partage. Par conséquent, ce qui explique 
le privilège c’est bien ici l’enrichissement sans cau-
se. 

3°- On peut en dire autant du privilège 
de l’architecte à raison des constructions sur l’im-
meuble dotal. Il porte sur la plus value donnée à 
l’immeuble, par ses constructions. L’immeuble a tou-
jours été dans le patrimoine de la femme dotale, ce sont 
les travaux qui ont donné lieu au privilège, et seule 
l’idée d’enrichissement sans cause peut expliquer ce 
résultat. 

Dans les trois situations donc le pri-
vilège joue, bien que les créances auxquelles il se 
rapporte soient nées pendant le mariage» 

On est ainsi.en présence de trois solu-
tions qu’il est difficile de concilier ensemble. Cel-
le qui , d’une manière générale, refuse l’action sur 
les biens dotaux, en matière d’enrichissement sans cau-
se. 2* - 1^ solution relative au paiement des frais d’ 
avouent d’avocats qui ont conservé la dot. 3* - La so-
lution à l’égard des trois privilèges sus indiqués. 

Cette jurisprudence n’offre pas d’homogé-
néité. C’est sans doute parce que la théorie de l’enri-
chissement sans cause n’est pas encore assez constituée 
en jurisprudence» 

b) - On appelle paiement de l’indû, 1© 
fait de payer quelque chose qu’ôn'ne doit pas. Quel-
qu’un a payé à la femme quelque chose qu’il ne lui 
devait pas. La femme a reçu le paiement, mais celui 



La jurispru-
dence traite ' 
ce quasi-con-
trat corame 
un contrat. 

c) La gestion 
d’affaires. 
Elle ne per-
met pas non 
plus une 
exécution 
sur la dot. 

3) Les obliga-
tions délic-
tuelles et que 
si délictuel-
les. 

qui l’a versé vient le lui réclamer,, Il le peut puisque 
la femme est capable de s’engager sur ses biens, en. 
général. Mais supposons que la femme ne possède que 
sa dot. Le créancier viendra dire* je vousai payé oe 
que je ne vous devais pas, rendez»Le moi. La femme 
répondra: mais je n'ai que mon bien dotal. 

Ici la jurisprudence est très favorable 
au eréetneier . 

On peut citer à cet égard un arrêt do 
la chambre civile du 29 Juillet 1889 (-8- 1893 -I - 52l) 
Il s’agissait de bois vendus pour lesquels l’acheteur 
avait payé 18,000 frs. en trop. Il les réclamait, et 
la question se posait de savoir s’il y avait paiement 
de l’indû permettant de faire une dérogation à l'insai-
sissabilité de la dot. La chambre civile dit que non. 
Donc bien que beaucoup d'auteurs rattachent la question 
du paiement de l'indû à l'enrichissement sans cause, 
c'est un cas la. femme échappe à toute obligation 
sur ses biens dotaux, 

c) Enfin la meme solution a été donnée 
pour la gestion d'affaires. Quelqu'un a fait une ges-
tion d'aTTaTres. À la sufEe de cette gestion d’affaires 
il demande à la femme de lui rembourser les frais de 
sa gestion. La femme ne refuse pas mais elle n’a que 
l’immeuble dotal qu'elle ne peut aliéner. Or on a dit 
que la gestion d’affaires était un quasi-contrat et 
que c’était d’autre part au mari qu’il appartenait d’ 
administrer la dot. Par conséquent tant pis pour les 
tiers s'ils font des frais, en gérant le bien de la 
femme. Ils s'exposent à ne pouvoir être payés,, 

Cette solution n’«st pas bonne,'car le 
gérant d'affaires ne peut intenter une action en ges-
tion d’affaires sans avoir bien géré. Alors de quoi se 
plaint on? Si la jurisprudence donne,en cette matière, 
une solution négative c'est par application de l’idée 
de quasi-contrat. Elle traite le quasi-contrat comme 
un contrat. 

3° - La dernière catégorie d’obliga-
tions non légales est constituée par les obligations 
délictuelles sfe quasi délictuelles. 
'* ——

 no
t
re 3rofE7 "les faits qui donnent 

lieu à la responsabilité délictuelle ou quasi délic-
tuelle sont évidemment des faits volontaires, sinon 
ils ne pourraient pas donner lieu à une condamnation 
civils. Mais les engagements qui découlent de ces faits 
ne sont pas volontaires. Par exemple^un individu don-
ne un coup de couteau à un autre, à moins que ce soit 
un aliéné, il a vouluLe donner. Il a voulu ce fait. 
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Rendent 1ère 
moitié du 
19° siècle 
la jurispru-
dence n’ ad-
mettait pàs 
en cette ma-
tière l’exé-
cution sur la 
dot. 
•Revirement 
jurianruden-
tiel en 1845. 

Arguments in-
voqués pour 
justifier 
la saisissa-

vais c’est la loi qui en donne la sanction, ainsi que 
la réparation civile, par application de l’art. 1382. 
Voilà encore un accident d’automobile. On a voulu, non 
pas l’accident mais on a voulu faire une manoeuvre, et 
cette manoeuvre a causé un accident. La loi attache 
à ce fait une répartition civile. C’est un engagement 
qui n’est pas volontaire, et toutes les obligations qui 
reposent sur les art^ 1382 à 1386 du C,C? sont des obli-
gations légales., Il est admis que les incapables sont 
susceptibles de s’engager en vertu des art. 1382 à 1386. 
D'abord la femme mariée en général s’engage par ses 
délits ou quasi-délits, de même le mineur s’engage par 
ses délits ou quasi-délits, et il faut répéter la même 
solution pour l’interdit, avec cette seule différence 
pour le mineur et l'interdit qu'il faut qu’ilsagissent 
en comprenant leur acte. On ne peut dire qu'un enfant 
de quelques mois ou de quelques années puisse être cou-
pable d’un délit. Seuls les parents pourront être pour-
suivis par application de l’art. 1384. L'interdit ne 
peut s’engager, mais l’aliéné le peut dans un interval-
le lucide. Donc l'idée qui est à la basa des art» 1382 
à 1386 n'est oas celle de la capacité on général, mais 
de la compréhension intellectuelle du fait commis. 
Par conséquent la femme qui n’ost pas privée de com-
préhension, en tant que femme peut s’engager. 

Les créanciers à raison des délits et 
des quasi-délits commis par la femme peuvent-ils saisir 
les biens dotaux? 

Pendant longtemps, pendant la moitié du 
XIX0 siècle la cour de cassation s’est absolument refu-
sée à admettre une brèche à l’inaliénabilité et à 1’ 
insaisissabilité dotale. Elle a déclaré que la fermas 
ne peut engager la dot par un fait volontaire et qu’en 
vertu de l'art. 1554 les engagementsie sont pas sus-
ceptibles de s’exécuter sur la dot. 

Mais en 1845 un revirement s’est produit. 
Le premier arrêt qu’on peut citer à cet égard est rap-
porté au Sirey 1845 -I-5I3, et on peut citer également 
un arrêt du 3 Juin 1907 ( S- 1901 -I 569) Environ 25 
arrêts ont été rendus sur la matière. 

Actuellement la doctrine et la jurispru-
dence sont d’accord. On peut déjà citer dans le même 
sens l'art. 544 de la coutume do Normandie d'après le-
quel la femme s’engageait par ses délits. 

Quels arguments a-t-on donnés pour jus-
tifier la saisissabilité de la dot de la ferme à la 
suite de délits ou de quasi-délits? 

On a fait remarquer que la dotalité exis-



271 DROIT -CIVIL APPROFONDI (N) DOCTORAT» 271 

bilité de la 
dot à la sui-
te de délits 
ou de quasi-
délits de 
la femme» 

te dans l’Intérêt de la famille. Or ici il se pose un 
conflit entre l’intérêt de la famille et l’intérêt so-
cial» Ceux qu’il faut protéger ici ce sont les tiers 
innocents qui n’ont pas traité avec les époux» Ainsi la 
cour de Cassation dans un arrêt de 1879 dit nettement 
que la protection dotale n?a pour but que de protéger 
la femme qui peut agir, mais qu’une pareille protection 
ne peut avoir pour but de protéger la femme contre ses 
propres délits. En réalité, il y a deux intérêts en 
présence, l’intérêt social et l’intérêt familial. Le 
législateur doit savoir quel est celui qui doit l’em-
porter. 

Différentes 
hypothèses 
doivent être 
ici examinées. 

D’après un autre arrêt de la cour de cas-
sation la protection dotale est établie dans le but 
moral de maintenir l’affectation de la dot aux besoins 
de la famille. Or cette protection ne peut donner àla 
personne protégée le droit d’agir impunément car ce se-
rait une protection immorale. 

On a encore fait remarquer qu’il serait 
sans cela possible de se marier sous le régime dotal 
pour tous ses biens en vue de commettre ensuite des 
délits et des quasi-délits impunément. Ce serait faire 
tomber dans le domaine des contrats une responsabilité 
qui n’a rien ds contractuel à sa base» 

On a encore ajouté qu’il n’est pas con-
cevable que la femme commette des délits pendant le 
mariage uniquement pour pouvoir aliéner des biens do-
taux. 

Dans quelle catégorie faut-il placer l’ac-
tivité délictuelle au quasi-délictuelle de la femme? 
Elle peut se produire soit en dehors de tout contrat 
soit à propos des contrats conclus par la femme ou à 
l’exécution desquels elle cherche â échapper. 

Il faut donc examiner l’activité- délic-
tuelle ou quasi-délictuelle de la femme. 

a)- en dehors des contrats. 
b)- à propos des contrats, cette question 

se dédoublants 
1° - Lors de la. conclusion du contrat 
2° -Lors de l’exécution du contrat. 

a) Les obli-
gations dé-
lictuelles 
à® la fem-

en dehors 
à® tout con-

Les obligations délictuelles de la femme 
en dehors de tout contrat qui pourront s’exécuter sur 
ses biens dotaux sont d’abord celles découlant des 
délits pénaux sanctionnés par des peines criminelles, 
correctionnelles ou de simple police, correspondant aux 
crimes délits et contraventions. Ce ne sont pas des 
obligations volontaires, et il serait inadmissible que 
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trat, Elles 
pourront s* 
exécuter sur 
ses biens do-
te. wcs 

Cas de#délits 
pénaux 
Cas des hy-

pothèses pré-
vues par les 
articles 
1382 à 1386 
du C. Civil» ' 

Espèces juris-
prudentielles 
concernanr la 
matière. 

las biens dotaux ne soient pas le gage des parties ci-
viles qui, sur le fondement de l’art, 1382, densnde-
ront et obtiendront réparation du préjudice causé, 

En second lieu, il y a les hypothèses où pour-
ront s’appliquer les art, 1382 à 1386 du C.C, On sait 
que l’art. 1384 pose le principe de la responsabilité 
des personnes et des choses qu’on a sous sa garde que 
l’art, 1385 pose le principe de la responsabilité du 
fait des animaux, et l’art. 1386 la responsabilité 
du fait des immeubles. 

Toutes les fois qu’exite un fait d’où découle 
une responsabilité, reposant sur le fondement de l’art, 
1382 à 1386 C. Civil les biens dotaux de la femme ré-
pondront de cet engagement, 

, Sur le terrain de l’article 1382 la juris-
prudence a l’occasion de statuer fréquemment, On se 
demande souvent si la femme a commis une faute» Par 
exemple une femme fait partie d’une société avec un 
tiers pour l’exploitation d’un navire de m - r Elle 
n’a pas publié son contrat de mariage comme elle au-
rait dû le faire puisqu’elle est commerçante. Un créan-
cier a fait une fourniture pour l’expédition maritime. 
N’étant pas payé il veut saisir notamment les biens 
dotaux. L’arrêt d’appel avait décidé que la femme étant 
mariée sous le régime dotal, les créanciers ne pou-
vaient se payer sur l’immeuble. La cour de cassation 
décida sur pourvoi formé contre cet arrêt, que la fem-
me, qui n’a pas publié régulièrement son contrat de 
mariage a commis une faute dont peuvent se prévaloir 
tôus ceux qui ont été victimes du défaut de publicité. 
Peu importe, en effet, l’intention de nuire en ce qui 

.concerne l’art. 1382? cette intention de nuire n’est pas 
nécessaire. 

Déjà avant la loi de 1850 la jurisprudence 
décidait que la clandestinité du contrat de mariage pou-
vait ouvrir une action à la victime basée sur l’art. 
1382 du C.C. Cet arrêt n’est donc que l’application d’u-
ne solution déjà reconnue. Il y a délit pour la femme à 
no pas publier régulièrement son contrat de mariage, 
quand un préjudice a été causé par la clandestinité à des 
tiers. La femme commerçante qui n’a pas fait lapublicité 
requise, dit encore un autre arrêt, a commis une faute 
de négligence ou d’imprudence qui a causé un préjudice 
à autrui, et qui entraîne l’application des art. 1382 
et 1383 sans qu’il soit nécessaire qu’il y ait eu in-
tention de nuire. 

Voici encore une autre hypothèse qui repose 
sur le même texte. Il s’agissait de la Princesse de 
Beaufremont séparée de corps» Elle ava.it emmené à 1’ 
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b) Les délits 
°u quasi- dé-
lits de la 

connais 
a l’occasion 
^’un contrat, 

faut® de 
la femme dans 
-a conclusion 
l’un contrat. 

étranger ses enfants dont elle n- veit pas la garde ré-
gulière, et elle refusait de les représenter au père. 
Elle avait été condamnée à des dommages - intérêts 
qui se chiffraient à la somme respectable de 7 à 
800,000 francs» La cour d’appel d’Orléans déclare que 
la femme ayant encouru la sanction d’un délit civil, 
et ayant été condamnée à des dommages - intérêts, en 
vertu de l’art. 1382, la dot était saisissable, et 
la couz- de cassation est venue par la suite, confir-
mer la solution de la cour d’appel d’Orléans, 

Chose curieuse, la victime n’était pas tm 
tiers quelconque, mais le mari séparé de corps. Le 
pourvoi, était basé sui- l’idée que la mari n’avait plus 
l’administration, ni la jouissance«de la dot, puisqu’il 
y avait eu séparation de corps. Alors disait-on n’est-
il pas choquant que le mari, qui n’a pas l’administra-
tion et n’a plus la jouissance de la dot, puisse sai-
sir la dot et avoir ainsi le capital de la dot pour 
une partie considérable? Cette règle d’après laquelle 
les tiers créanciers de la femme peuvent saisit* les 
biens dotaux, est-elle aussi applicable au mari? 

Le cour de cassation ne s’est pas arrêtée 
à ces considérations» Comme il y avait une condamnation 
de la feznme, basée sur l’article 1382 du C.C., il n’y 
avait pas de raison, a-t-on dit, pour que le. victime 
ne puisse saisir les biens dotaux de la femme. Toute-
fois, à la fin de son réquisitoire à la cour de cassa-
tion, le procureur général déclare" Laissez-moi, au 
nom de la justice, adjurer le prince de Beaufremont. 
Oui, il peut exécuter la dot de sa femme, mais que 
dans l’exercice de ce droit il se demande ce que le 
droit peut devoir et l’honneur demander de lui" 
cette adjuration est intéressant® à notez- parce qu’el-
le situe bien le débat. . 

liais voici une hypothèse plus délicate c’est 
celle du délit ou quasi-délit commis par la ferme, en 
matière contractuelle7 ' 

ïto cette matière il faut envisager d’ailleurs 
successivement la faute de la femme, lors de la 
conclusion du contrat, et sa faute lors de l’exécution 
du contrat. 

En l’absence de textes concernant la femme 
dotale la jurisprudence a construit sur les principes 
généraux des art. 1382 et suivants la théorie de 
la faute de la femme dans la conclusion du contrat 
mais avec certains aménagements. 

Toute la question consistait à savoir, non 
pas quelles seraient les conséquences des art. 1382 
et 1383 mais à quelles conditions ils seraient appli-

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA'SORBONNE, 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

P 
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Exemples 
d’erreurs que 
la femme a 
pu occasion-
ner à son 
3 oc ont r act ant, 

1ère espèce. 

2ème espèce» 

Sème espèce. 

cables. Précisément les nuances auxquelles on arri-
ve maintenant se rattachent à des considérations de fait 
relatives à la détermination des circonstances, pour 
en déduire s'il y a eu ou non délit ou quasi délit. 

Quand il s’est agi. de la culpabilité de la 
femme en dehors des contrats les tibunaux ont apprécié 
les éléments du délit comme tout le monde» Mais quand 
il s’est agi d’un délit ou d’un quasi -délit civil de 
la femme,, commis à propos de la conclusion d’un con-
trat , les juges se sont montrés particulièrement pro-
tecteurs de la femme et ont limité, d’une manière re-
lativement précise, les circonstances de faits consti 
tutives, Ils ont considéré qu’il fallait rechercher 
si la femme avait été de bonne foi ou de mauvaise foi. 
Mais avant de voir ce que contient la notion de "bonne 
ou de mauvaise foi, il faut envisager L’Importance des 
torts qûs l’attitude de la femme a pu causer à ses co-
contractants; il résulte dbs erreurs qu’elle leur oc-
casionne. 

Ces torts sont asses variés dans la pratique 
C’est d’abord le cas où la femme a réussi 

à tromper son cocontractant sur 1’existence de son ré-
gime matrimonial* On a vu qu© malgré la loi Valette de 
1850, des époux mariés postérieurement à la loi et qui 
vont se marier dans un autre département, arrivent à 
pouvoir cacher à l’officier de l’état civil leur con-
trat de mariage. Des tiers ont pu ainsi traiter sans 
connaitre le contrat de mariage. 

foici un autre exemple d’erreur. La femme par 
c^e à l’aliénation, d’un immeuble du mari afin de consenti 
à la renonciation à son hypothèque légale. Or le mari 
avait été tuteur d’un neveu, et une hypothèque généré 
le grevait ses biens, du chef de cette tutelle. La f© 
me avait joint son intervention à celle du mari pour 
faire que lé tiers ignore cette tutelle» La faute de 
la femme ici est d’avoir manoeuvré avec son mari pour 
faire croire que l’immeuble du mari n’était grevé que 
do son hypothèque en laissant ignorer l’hypothèque qui 
existait à raison dé la tutelle. Le préjudice causé 
au tiers est ici visible. 

La troisième espèce est la suivantes w fer 
ms par suite de manoeuvres frauduleuses, arrive à fai« 
r© Croire à un tiers qu’un immeuble du mari a servi d ; 
remploi à un immeuble de la femme qui a été aliéné, t * 
qu© par là puisqu’il est sorti du gage des créancier 
du mari ce bien immeuble ne peut être saisi par ceux-' 
ci. Il y avait un immeuble dans le patrimoine du mar 
il n’y est plus, or en réalité, on a imaginé cela à 
dessein pour que les créanciers du mari p’aient plus >-
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.èm<3 espèce^ 

la jurisprudence 
.'admet l’appli-
ition de l’art. 
*)82 central-
ement au 
roit commun 

lue s’il y 
a eu mau-
vaise foi de 
la part de la 
"SMS, 

îse en oeu-
'« par la juri-
sprudence 

6 la notion 
’e bonne ou 
de mauvaise foi 
de la femme. 
1ère espèce. 

ème espèce. 

immeuble dans leur gage général(Req. 19 Janvier 1886,; S-
1889.1.212.) C’est ainsi qu’on a vu une femme réussir 
à faire passer un domine comme dotale alors qu’en réa-
lité il était un bien du mari ( Req. 16 Février 1880..) 

Enfin dernière hypothèse. Une femme veut de-
mander au tribunal l’autorisation, que l’art. 1558 du 
C. Civil prévoit, d’aliéner certains biens dotaux. 
Il faut s’adresser au tribunal du domicile. Or elle en 
saisit un autre à dessein. La décision intervenue éma-
nant d’un juge incompétent peut être attaquée, et l’a» 
liénation tombera. 

Voici les erreurs qui ont pu se présenter 
et le préjt;dice qu’elles ont pu causer aux tiers. 

Que faut-il pour que l’on applique les art. 
1382 et 1384? On présente généralement la jurispruden-
ce comme se ramenant à cette formules si la femme a été 
de bonne foi, malgré l’erreur du tiers, elle n’aura 
pas commis de faute et les art. 1382 et 1383 ne s’ap-
pliqueront pas» Ceci nous met en dehors des principes 
qui sont d’une application courante en matière de dé-
lit. On sait, en effet que la bonne foi n’a pas d’im-
portance en ce qui concerne 1’application de l’art.1382 
Ici, au contraire, la jurisprudence élimine le cas de 
bonne foi de la femme: la feiame qui a été de bonne foi 
n’a pas commis de faute et il n’y a pas de saisie 
possible de ses biens. Au contraire si la feras® a été 
de mauvaise foi, et si l’erreur du tiers en a été la 
conséquence il y aura délit en vertu de l’article 1382 
du C. Civil. 

On va d’ailleurs, par quelques espèces mon-
trer comment la jurisprudence a mis en oeuvre la no-
tion de bonne foi ou de mauvaise foi de la femme. 

Première espèce. Un mari est poursuivi par 
un créancier. Pourarrêter l’action, la femme cède au 
poursuivant ses créances dotales contre le mari et le 
tiers accepte. Cette cession n’est pas valable le 
tiers prétend que la femme a commis, à son égard, un 
délit. La Cour de cassation, chambre des réquêtes dans 
un arrêt du 26 Novembre 1901, a dit que la femme avait 
commis une simple imprudence mais qu’en l’absence de 
l’intention de nuire il n’y avait pas eu mauvaise foi. 

. On peut citer encore un autre arrêt de la 
Cour d’Alger du 21 Juillet 1898. Une femme avait décla-
ré être mariée sous le régime de la communauté. Or el-
le était mariée sous le régime dotal» Mais il a été 
prouvé en fait que la femme avait été de bonne foi.On 
ne peut pas demander, en effet, à toutes les femmes dfi 

être des juristes, et de savoir sous quel régime elles 
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3ème espèce» 

sont mariées» La femme qui n’a commis qu’une erreur de 
droit nsa pas été de mauvaise foi. Eli® n’a pas eu 1® 
intention de nuire» En conséquence,, la Cour d’Alger 
a dit qu’il n’y avait ni délit ni quasi-délit, puisque 
la femme avait été de bonne foi et qu’il n’y avait pas 
de responsabilité. 

4ème espèce. 

Voici9 au contraire quelques espèces dans 
lesquelles les tribunaux ont dit qu'il y avait mauvai-
se foi. On peut citer, tout d’abord., un arrêt d® le. 
chambre des Requêtes du 23 Novembre 1852, Une femme, 
dans un contrat, avait fait une déclaration mensongère 
à dessein. Elle avait déclaré que son mari n’avait 
pas été tuteur» En conséquence, 1'.acquéreur avait trai-
té, lors du contrat sur la foi de la renonciation par 
la femme à son hypothèque légale. Or il n'était pas 
possible que la femme put ignorer que le mari avait 
été tuteur d’un neveu. Sa déclaration que le mari n’ 
avait jamais été tuteur, était donc mensongère, et 
la cour de cassation a considéré que cette déclaration 
mensongère était constitutive de la mauvaise foi„. 

On peut citer encore un arrêt de la cinabre 
des requêtes du 5 Février I894«. C’est celui d’époux 
qui avaient passé un contrat de mariage dans un dépar-
tement et étaient allés se marier dons un autre. Or; 
dit l’arrêt il y a eu dans ce cas, une machination 
pour dissimuler le contrat de mariage, pour tromper ’e 
tiers; et c’est un cas où la mauvaise foi doit déclan-
cher l’application de l’art. T382. 

5ème espèce. Enfin la dernère espèce que nous citerons 
est celle de parents qui ne pouvant hypothéquer le bien 
dotal, marient leur enfant, le dotant et l’enfant, é-
tant libre hypothèque ses biens à ses parents. On sait 
que l’opération a été annulée, mais le tiers a subi 
un préjudice, et l’art. 1382 a été appliqué. 

Seulement ces espèces n’éclairent pas
/
aufond

> 
d’une manière suffisante, ce qu’il faut entendre exac-
tement par mauvaise foi. Elles n’établissent pas les 
limites exactes entre ce qui n’est pas encore de la 
mauvaise foi et ce qui est plus que de la mauvaise foi. 

En réalité 
la jurispru-
dence exigé 
ici la fraude 
de la femme. 

Qu’est-ce qui est moins grave que la mauvai-
se foi? C’est évidemment tout d’abord la bonne foi. 
Or on sait combien cette notion est importante en ma-
tière de propriété, où elle intervient contaminent, soit 
en ce qui concerne l’acquisition des fruits, soit en 
ce qui concerne la prescription. Par bonne foi on en-
tend l’ignorance du défaut de propriété. tar exemple 
une personne a acheté a non domino, mais elle croit 
être propriétaire. Il y a là un état subjectif passif.. 
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Si au contraire, la personne qui a acheté a su que son 
vendeur n’était pas propriétaire, ©Ils n’a pas été de 
bonne foi. La mauvaise foi implique toujours la connais-
sance de la vérité» 

Or, manifestement la jurisprudence ici ne 
se contente pas de cette conception de la mauvaise foi, 
car elle a dit que la femme négligente ou imprudente 
n’était pas de mauvaise fois il faut ici l’intention 
de nuire, des manoeuvres. 

En réalité, malgré la formule des arrêts et 
des auteurs, il semble qu’on pourrait substituer une 
formule qui expliquerait mieux les solutions admises: 
pour que la femme commette un délit ou un quasi délit 
lors de la conclusion du contrat il faut, non pas seule-
ment qu’elle soit de mauvaise foi, au sens classique 
du mot, il faut de plus la fraude résultant d’un® in-
tention de nuire, ou de manoeuvres qui peuvent ne pas 
exister avec la seule mauvaise foi. La mauvaise foi est 
un état passif, la fraude est un état actif. On ne res-
te pas spectateur, on prend les devants et, par son 
intervention, on cherche à tromper le tiers sur la 
situation. 

La jurisprudence, dans tous les cas où elle 
a appliqué l’art» 1382, par suite de la mauvaise foi 
de la femme, l’a fait dans les cas où il y avait eu 
intervention active de la femme. Les arrêts emploient 
simultanément les expressions de'manoeuvres frauduleu-
ses^’ deWuvaise foi^ et de“concert frauduleux® Il faut 
donc dire que c’est la fraude qui rend la femme.respon-
sable. 

La preuve qu’on peut on donner doit être ti-
rée de l’art . 1307 du C. Civ. d’après lequel la sim-
ple déclaration de majorité ne suffit pas à engager 1© 
mineur. Le mineur s’engage par ses délits et quasi-dé-
lits, mais la simple déclaration de capacité ne l’en-
gage pas. De même, la simple déclaration de capacité 
faite par la femme mariée ne l’engage pas. La simple 
mauvaise foi n’est pas suffisante; il faut une mauvai-
se foi qualifiée» 

Il faut signaler en passant l’opinion donnée 
par Tin auteur. Il serait intéressant, dit-il, de con-
naître non pas le point de départ des faits, mais le 
point d’arrivée, c’est-à-dire si la victime des agis-
sements de la femme en a été victime d’une manière in-
vincible ou non. Si oui la femme serait engagée, sinon 
il n’y aurait pas responsabilité de la femme. < 

Ceci nous amène à expliquer la fgute dans 
l’exécution du contrat. 

T^a"Témme a conclu un contrat valable. Norma-
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La faute de 
la femme dar.s 
l’exécution 
du contrat» 
la jurispru-
dence exige 
ici les ma-
noeuvres 
frauduleuses 
de la femme. 

leïaent elle devrait l’exécuter» Or la jurisprudence 
qui, déjà, pour la conclusion du contrat s’est montrée 
plus favorable à la femme qu’en droit commun, s’est 
montrée encore plus exigent© pour les fautes dans 1’ 
exécution du contrat» Il faut ici quelque chose de plia 
grave, que la jurisprudence et les auteurs appellent 
” ^-es manoeuvres frauduleuses»” 

Il s’agït™3^unefemme qui a contracté et qui, 
pour ne pas exécuter, accompagne son inexécution de 
manoeuvres frauduleuses. 

Si la femme se contente de ne pas exécuter 
on n’a contre elle que le recours d’uncréancier con-

tre son débiteur, mais on n’a pas le recours de l’art. 
1382 sur les biens dotaux. On permet ainsi à la femme 
de ne pas exécuter, sur ses biens dotaux, si elle n* 
a pas fait de manoeuvres frauduleuses. En fait, les 
tribunaux disent souvent qu’ils reconnaîtront une fau-
te s’il y a eu des manoeuvres frauduleuses, mais ils 
admettent difficilement les manoeuvres frauduleuses. 

Quelle différence y- a-t-il donc, en défi-
nitive, entre la culpabilité de la femme, dans la 
conclusion du contrat et sa culpabilité dans l’exécu-
tion du contrat? Pour le premier cas, il suffirait 
de la mauvaise foi» Pour la conclusion il faudrait au 
contraire la fraude. Mais on sait que les arrêts ne 
montrent pas cette différence, puisqu’il faut déjà 
la fraude dans le premier cas. Quelïo est donc la dif-
férence entre les deux cas? Elle est simplement dans 
les circonstances exclusivement de fait, dans la 
plus ou moins grande gravité des manoeuvres frauduleu-
ses, mais dans l’un et l’autre cas c’est la fraude 
qui joue. Seulement la fraude qui entraînera la res-
ponsabilité de la femme, dans la conclusion du contrat, 
sera plus facilement admise que-la fraude de la femme 
dans l’exécution du contrat. Pourquoi? Il n’y en a 
pas de raison.C’est une faveur qui est faite à la fem-
me dotale. 

Sanction de 
la règle d’ 
après laquel-
le les biens 
dotaux de la 
femme sont 
en principe 
insaisissables 
sauf on ce 
qui concerne 
les cas indiqués. 

Tel est le système de la jurisprudence , 
Mais quelle est la sanction de la règle d’ 

après laquelle îeTlSïens^drt^ sont, en 
principe insaïs^ par les créanciers dont lacré-
ance estTnée" pendant le mariage, sauf en ce qui concer-
ne les obligations légales et les cas de qjasi-Contrat, 
de délit et de quasi-délit? 

Les biens de la femme ne sont saisissables 
que par ses créanciers. Mais quelle est l’étendue du 
gage qu’ils pourront saisir, et quelles sont les garan-
ties qui sont données à la femme mariée contre les 
abus de droit de la part dos créanciers? 
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Le gage des 
créanciers 
qui sont au-
torisés à sai-
sir la dot. 

Voyons d’abord quel est le gage des créan-
ciers qui peuvent pratiquer une saisie 

D’abord pour les dettes qui proviennent de 
successions ou de donatlonsles créanciers n’auront d© 
gage que sur les biens de la succession ou de la do-
nation. Par contre, s’il s’agit d’une responsabilité de 
la femme découlant d’un délit ou d’un quasi-délit, les 
créanciers auront pour gage tous les biens 'dotaux de 
la femme, car la femme par son délit a engagé l’en-
semble de ses biens. Powcant s’il s’agit d’une res-
ponsabilité délictuelle ou quasi»' délictuelle de la 
femme, les créanciers ne pourront saisir que la nue 
propriété des biens dotaux, à l’exclusion de l’usu-
fruits c’est-à-dire qu’ils ne pourront pas porter at-
teinte au droit de jouissance du mari» On voit quelque 
chose de semblable en matière de communauté quand la 
femme est autorisée par les tribunaux à accomplir cer-
taines opérations sur ses propres. Ici, de même, la 
femme ne peut compromettre que ses biens, la nue pro-
priété des biens dotaux, mais le mari conserve la jouis 
sance de la dot. La nue propriété des biens dotaux pas-
sera donc du patrimoine de la femme au patrimoine de 
l’adjudicataire, mais le mari en gardera l’administra-
tion et la jouissance. 

Pratiquement cependant, le mari est presque 
toujours complice de sa femme. Lan créanciers pourront 
alors saisir l’usufruit et la nue propriété de la 
dot. De même lorsque le mari n’a plus la jouissance 
de la dot, après la séparation de corps ou de biens, 
les créanciers peuvent daisir l’intégralité do la dot. 
Enfin si par contrat de mariage, la femme s'est réser-
vée la jouissance de tout ou partie d© sa dot, les 
créanciers pourront saisir la dot dans la mesure où 
la femme en a la jouissance. 

Les créanciers 
ordinaires peu-
vent d'ailleurs 
faire porter 
leur saisie 

■sur 1'excé-
dent des reve-
nus dotaux 
qui ne sont 
pas nécessai-
res aucbesoins 
du ménage. 

Mais voici une question un peu voisine. 
Ces créanciers sont, par rapport à d’autres 

créanciers, privilégiés, au sens large. Ils peuvent 
saisir les biens dotaux, ce que ne peuvent faire les 
créanciers ordinaires des époux. Il y a cependant cer-
tains créanciers ordinaires des époux autres que ceux 
dont la créance est née d’une obligation légal©, d* 
un quasi-contrat, d’un délit ou d'un quasi-délit, et 
ce sont des créanciers quelconques pour lesquels une 
saisie pourra porter sur le surplus de la dot dont 
les époux n’ont pas strictement besoin. En principe, 
les revenus de la dot sont aussi insaisissables que 
la dot? mais il est fort possible que les revenus 
de la dot soient de beaucoup supérieurs aux besoins de 
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Les garanties 
qui appartien-
nent à la fem-
me ou au mari 
pour éviter 
la saisie ou 
les voies d1 

exécution sur 
la dote 
La femme a le 
droit de de-
mander la nul-
lité de la sai-
sie» 
Il faut appli-
quer ici 1’ 
article 728 
du C.P.C. 

la famille» Les tribunaux apprécient la limite de ces 
besoins» Jls recherchent quelle est la portion des 
revenus nécessaire à assurer le fonctionnement du 
ménage et, pour le surplus les créanciers quelconques 
pourront saisir, car le surplus n’est plus dotal» 
On peut citer en ce sens un arrêt de la chambre ci-
vile du 22 Juin 1926 (S- I926.I.253). Les créanciers 
n’ont d’ailleurs pas â prouver que telle part des re-
venus dotaux est nécessaire aux besoins du ménage, 
c’est aux époux â prouver que le reste est indispen-
sable. 

Quelles sont les garanties qui appartiennent 
à la femme ou au*mari poùr~^^Fêr la saisi^ôîFT1 exer-
cice de voT^~T’exécutiôn"quï ne peuvent'en réalité, 
avoir lieu sur la dot» 

Il y a tout d’abord une garantie qui peut 
être le cas échéant, tout à fait illusoire. Elle se 
trouve dans la possibilité, de la part de la femme, 
de demander la nullité de la saisie» On a vu, â propos 
de l’art. 1549 du C. Civil que si le mari a l’exercice 
des actions dotales, la saisie de l’immeuble dotal 
doit être conduite contre le mari stipula femme peut in-
tervenir pour en demander le nullité lais il faut 
que la femme demande la nullité de la saisie, si les 
siens ne peuvent être saisis, dans les conditions pres-
crites â l’art. 728 du C. Pr. Civ. dans un délai rela-
tivement court. Si, à l’expiration du délai, la fem-
me n’a pas demandé la nullité de la saisie, l’adjudi-
cation va. intervenir, ot il sera trop tard: C’est 
oe que la jurisprudence a décidé en disant qu’en 1’ 
absence de textes spéciaux la saisie tombait sous le 
coup des règles ordinaires ( Chambre civ. 16 Mai 1870, 
S.I87I»Ï.78). Le pourvoi était fondé sur l’art» 1554 
qui, disait-on devait l’emporter sur l’art. 728» La 
cour de cassation a répondu par la négative. Elle a 
dit que les termes absolus de l’article 728 ne permet-
taient pas aucune distinction. 

Tempêraiiment 
apporté à 
l’application 
de ce texte 
par la Cour 
de Cassation 

La cour de cassation a pourtant permis un 
tempérament. Il ne faut pas sacrifier a-t-elle dit; 
l’intérêt des tiers adjudicataires. Mais entre le 
moment de l’adjudication et celui où tout sera fini, 
il y a une petite période qui s’étend du moment où 1* 
adjudicataire va payer l’adjudication à celui où le 
prix sera réparti entre les créanciers saisissables. 
La jurisprudence a admis, au profit de la femme qui 
ne peut plus demander la nullité de la saisie car il 
est trop tard, la possibilité de prendre, sur la somme 
d’argent que l'adjudicataire doit payer, le. somme qui 
lui revient, avant que les créanciers ne l'aient reçue.. 
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Car entre les créanciers et elle, c’est elle qui doit 
l’emporter alors qu’au contraire Jest l’adjudicatai-
re qui doit l'emporter -sur elle (Cass. 21 Janvier 1856) 

^ais , sauf ce tempérament la garantie 
est illusoire car si des époux ne demandent pas la nul-
lité de la saisie à temps la protection dotale tombe-
ra. Si les époux veulent user de leursdroits, ils le 
pourront, mais s’ils n^agissent pas à temps, les biens 
dotaux seront saisis définitivement. 

Il s’agit par exemple, d’époux qui ont con-
tracté sans manoeuvres frauduleuses. La femme ne rem-
boursera pas les créanciers. Ils saisissent la dot. 
Les époux n’agissent pas à temps. Ils ne peuvent plus 
rien faire. Il y a là une fissure très grave â l’éco-
nomie du régime dotal. 

Il faut en arriver maintenant aux hypothè-
ses où, en vertu de la loi, la femme pourra aliéner 
régulièrement et valablement la dot. 

Chapitre IV. 

ALIENATION DE LA DOT. 

L’aliénabili-
té de la dot 
dans certains 
cas particu-
liers est une 
conséquence 
<19 l’idée d’ 
affectation 
de la dot. 

k®8 textes 
relatifs â 

Aliénabili-
té de la dot. 

L’inaliénabilité de la dot au sens large du mot 
est un moyen et non une fin, c’est .l’affectation à la 
réalisation des intérêts et des besoins de la femille, 
qui est le but. Celui-ci comporte, dans certaines hy-
pothèses, 1’inaliénabilïté mais, dans d’autres hypothè-
ses se retourneraient contre cette fin. L’inaliénabi-
lité n’étant qu’un moyen pour satisfaire les intérêts 
de la famille, cette même idé^ de l’intérêt familial 
emporte tantôt l’inaliénabilité cju’on a étudiée, et 
tantôt 1’ .aliénabilité' de la dot, qu’on va maintenant 
examiner. Il y a là deux conséquences d’un seul et 
même principe. 

Seulement comme 1’ aliénabilité dé la dot 
est un peu dangereuse, et comme elle ne sera possible 
que dans un but déterminé: l’intérêt de la famille, 
il faut s’assurer que l’aliénabilité de la dot va in-
tervenir dans le but en question. C’est pourquoi il 
faudra, dans un certMiïl nombre d’hypothèses, le con-
trôle de l’autorité judiciaire. 

Les textes relatifs à l’aliénation de la 
dot sont les art. 1555 à 1558. 

Il faut nous fixer dès l’origine sur la 

“ Les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Ils sont 
d’interpré-
tation strie 
te en ce qui 
concerne 
les cas qu’ 
ils pré-
voient mais 
d’interpré-
tation lar-
ge quant 
au procédé 
d’aliénation. 

Les époux 
ne sont pas 
obligés 
de justifier 
qu’ils n’ 
ont pas d’ 
autres biens 
disponibles. 

méthode d’interprétation de ces textes. Ils présentent 
évidemment un caractère spécial en ce sens qu’ils admet-
tent que la fin dotale pourra être réalisée par une alié-
nation alors qu’en général l’inaliénabilité la réalise 
mieux. Ces textes seront d’interprétation stricte. cela 
veut dire qu’on ne pourra augmenter les cas dans les-
quels la dot est aliénable. *es cas sont énumérés par 
la loi. Seulement, dans la mesure où la loi les a énu-
mérés 9 on peut se montrer plus ou moins souple dans leur 
interprétation. Par exemple, la dot de la femme peut dans 
certaines hypothèses être vendue, l’art. 1558 du Code 
civil emploie l’expression d'aliénation. On l’entend, no-
tamment, d’une constitution d’hypothèque sur la dot. 
On veut permettre aux époux de se servir de la dot pour 
une certaine fin» S’ils peuvent le faire par le moyen de 
l’hypothèque, pourquoi le leur défendre? Les époux peu-
vent également prendre un engagement solidaire envers un 
tiers, engagement qui aura pour conséquence, le cas éché-
ant. la saisi© de la dot par les créanciers. Il faut tou-
jours interpréter la notion d’aliénation de la dot dans 
le sens le plus large qui soit. En somme, les cas ici sori 
d’interprétation stricte mais les procédés d’aliénation 
sont d’interprétation large. 

Seconde observation générale. Dans les art. 
1556 à, 1558; TX’TsT'iriîn^ où la dot 
pourra être aliéné®. Il est possible que les époux aient 
d’autres biens; la femme peut avoir des paraphernaux et 
le mari peut avoir des biens propres. Si le mari est 
marié sous le régime de la communauté il y aura des biens 
de communauté qui viendront s’y ajouter. Pour que les é-
poux puissent aliéner la dot, faut-il que les époux n’ 
aient pas d’autres biens paraphernaux, propres du mari, 
ou biens de communauté? 

Cette question a été résolue jusqu’à pré-
sent par la jurisprudence en ce sens que les époux ne 
sont pas obligés, avant de demander à l’autorité judiciai-
re la possibilité d’aliéner la dot, d® justifier qu’ils 
n’ont pas d’autres biens ou que les autres biens sont in-
suffisants. La Cour de cassation a décidé que les juges 
du fond n’ont pas le droit des oubvrd’ot^œ b question; Les 
juges du fond ont seulement à rechercher si la dot peut 
être aliénée. Ils n’ont pas à rechercher si les époux ont 
d’autres biens. Labbé, à cet égard, a dit qu’il était 
difficile aux parties d’établir une négative indéfinie 
consistant dans l’absence de biens suffisants ou libres,. 
C’est une preuve difficile à faire. 

Reste alors l’hypothèse où le tribunal se-
rait saisi alors que l’autre déclarerait qu’il n’y a pas 
lieu d’aliéner la dot, car il y a d’autres biens en qw&n-
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Les cas où 
la dût peut 
être aliénée. 

Cannent 
on peut 
grouper ces 
divers cas. 

groupe. 
Cas où la 
dot peut 
être allé-
n®e sans 1’ 
interven-
tion de 1» 
autorité 
Judiciaire. 
11 s’agit 
d’établir 

enfant» 
e sont les 

art. 1556 et 
i556 qui 
traitent 
cette matière 
t1®8 enfants 
J propos 
desquels 

tité suffisante. Ce cas est un de ceux où le juge devrait 
statuer mais il et possible qu'il déciderait qu’il n’y a pas 
Heu de tenir compte des autres biens. 

La loi énumère imitativement les cas dans 
lesquels la dot peut être aliénée. On a essayé, corne ces 
cas sent nombreux, d’en faire des groupements plus ou 
moins rationnels, 

Un de ces groupements consiste a opposer les 
cas où la dot est aliénable dans un intérêt familial, 
à ceux où elle est aliénable dans un intérêt économique, 
dans l’intérêt du meilleur rendement loonoœiqùe^®*^adot. 
Il y a des cas qui n’y rentrent pas. Parmi ceux rentrant 
dans l’intérêt familial, il faut signaler ceux des art. 
1555 et 1556, ainsi que l’art. 1558 al. 2 et 4. Les cas 
d’aliénation se rattachant à des intérêts d’ordre écono-
mique sont énumérés aux art, 1558 al. 5 et 6 et 1559. 

Enfin un cas innommé, d’intérêt social, date 
de 1919. Il a été ajouté à l’art. 1556 al, 2, 

Au fond^pratiquement^ ces cas reviennent à 
peu près tous à l’idée du meilleur rendement de l’affec-
tation dotale dans l’intérêt de la famille, et il est 
peut-être plus simple pour l’exposé de leur réglementa-
tion de prendre un autre groupement plus terre à terre 
en distinguant deux séries de cas dont le contenu n’est 
pas égal. Dans une première série, figurent ceux où la 
dot peut être aliénée librement par les époux, sans in-
tervention de l’autorité judiciaire, et dans l’autre, les 
cas ou la dot peut être aliénée seulement avec le contrô-
le de l'autorité judiciaire. Voyons donc ces cas. 

I - Les cas ou, plus exactement, le cas où 
la dot peut être aliénée sans l'intervention de l'autori-
té' judiciaire est tellement" digne l’attention qulon oom» 
prend que la loi ait laissé aux époux leur seulo respon-
sabilité. Il s’agit de l’établissement d’un enfant, La 
dot n’existe pas seulement pour les époux, mais pour la 
famille» C'est une fondation familiale. Elle est faite 
pour venir en aide, sous des formes variées, à tous ceux 
qui font partie de la famille: le mari, la femme et les 
enfants. L’établissement des enfants correspond précisé-
ment à un des buts de l'affectation dotale. 

Ce sont les art. 1555 et 1556 al. I qui s’ 
occupent de l’établissement des enfants. Pour comprendre 
leur réglementation il faut examiner successivement les 
enfants è. propros desquels cet établissement peut jouer, 
ensuite en quoi cet établissement doit consister, et, en 

.troisième lieu par quel procédé on peut le réaliser. 
Les art. 1555 et 1556 ne parlent pas des mê-

mes enfants. D«
ar

t. 1555 s’occupe des enfants du premier 
lit de la femme( car il ne peut être question de la dot 
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établis-
sement petit 
jouer. 

Il s’agit 
de tous 
les des-
cendants 
légitimes, 
naturels ou 
adoptifs. 

pour les enfants du premier lit du mari). 
Si la femme a eu des enfaris du premier lit 

•'.‘est répondre à une affectation familiale que de lui pe 
mettre de doter ces enfants. Quant à l’art. 1556 il s’od 
oupe des enfants communs. 

Les tiens dotaux pourront être aliénés en 
vue de leur établissement, 

I* - Que faut-il entendre dans ces deux tex' 
tes pnr le mot d’enfant? Il signifie, d’après l’interpré' 
tation très raisonnable qui a été donnée du texte les 
descendants et par conséquent les petits-enfants qui fonl 
partie de la famille et peuvent bénéficier, de cette 
fondation familiale au sens large du mot. On entend en-
core par là les descendants naturels et il faut étendre 
la règle aux enfants adoptifs qui' ont les mêmes droits 
que les enfanEs"légïtimes. 

Donc l’établissement dont s’occupe la loi 
s’entend de tous les descendants légitimes» naturels ou 
adoptifs ? 

On ne peut 
y compren-
dre les en-
fants par 
alliance. 

$e qu’il 
faut enten-
dre par éta-
blissement. 
D’est tout 
moyen qui 
a pour but 
de permettre 
à un descen-
dant de se 
faire sa 
situation 
dans la vie. 

Par contre on ne peut entendre par enfants 
même au sens large, les enfants par alliance. Par exemple 
la bru ne peut rentier ians la conception de l’art. 1556 
ou de l’art.1556. La question s’est posée en jurispruden-
ce à propos de parents qui voulaient aliéner la 4ot pour 
permettre à un fils 'de restituer la dot à sa femme. La 
jurisprudence s’y est. refusée et elle a dit que c’était 
une aliénation au profit d’une alliée. La question a 
fait l’objet d’un arrêt déjà ancien qui n’est d’ailleurs 
pas discuté. 

2*- Le second point à envisager est celui 
de savoir ce qu’est un établi s s ement. Ce mot employé 
par les art. 1555 et 1556 doit" s’entendre d’une manière 
assez large. C’est tout moyen qui a pour but de permettre 
à un descendant de se faire sa situation dans la vie. 
il y a diverses mànièr'es d’y arriver. L’une des plus fré 
quentes est évidemment le mariage. Par conséquent la dot 
de la fille ou du fils rentre dans l’établissement . 

Mais on n’a pas exigé que pour être établi 
l’enfant se mariât, et dans l’interprétation donnée de 
l’art. 1555 comme de l’art. 1556 , on a considéré que 
l’établissement d’un enfant pouvait exister autrement, 
ceci pour permettre d’assurer à un enfant une situation 
indépendante du mariage^ notamment de lui acheter un 
office ministériel ou un fondsde commerce, ou encore pour 
faire les frais nécessaire^ afin qu’il puisse se prépa-
rer à une Carrière, par des études. 

Naturellement, on peut discuter sur certai-
nes dépenses. Voici notamment quelques cas de dépenses q” 
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L’établis-
sement pré-
vu par les 
art. 1555 
et 1556 ne 
peut avoir 
lieu qu’une 
fois. 

n’ont pas été considérés comme un établissement. Il s’a-
gissait^d’une jeune fille qui prenait des leçons de 
piano, es tibunaux ici ont fixé un critérium très juste 
entre les leçons de piano qui ont pour but de permettre 
plus tard d® gagner sa vie, et celles dites d’agrément. 
C’est donc une quest^bn de fait. 

L’établissement prévu par lésait .1555 ou 
1556 peut être fait une seule fois. Si les époux ont do-
té l’enfant qui va se marier, ils ne .pourront plus faire 
une nouvelle aliénation de la dot. L'établissement c’est 
la simple possibilité de se faire une situation. Elle se 
réalise en une seule fois. Voici une espèce. Un enfant 
avait un commerce de grains dont il voulait étendre l’im-
portance. Les tibunaux ont dit qu’il était trop tard. 
Dans une autre espèce, il s’agissait d’un enfant qui 
exerçait le commerce de parfumeur à Marseille, "es pa-
rents voulaient aliéner une partie de la dot pour établir 
l’enfant, les tibunaux ont dit qu’il était établi, puis-
qu’il avait un commerce. 

Quel est le 
procédé par 
lequel cet 
établisse-
ment pour-
ra se faire. 

Naturellement les fraudes sont très fréquen-
tes de la part des parents. 

Quel est le procédé par lequel cet établis-
sement pourra se faire? 

‘ Faut-il que les parents remettent à leurs 
enfants certains biens dotaux, où sont-ils libres du pro-
cédé pour assurer l’établissement. 

On a admis que dans l’art. 1555 où l’on dit 
que la femme peut donner les biens dotaux le mot de don-
ner n’est pas pris au sens juridique. Au sens juridique 
cela veut dire transférer l’immeuble dotal. Mais en réa-
lité il faut l’entendre des émoluments que peut fournir 
la dot. On a permis par conséquent, aux époux soit de 
donner à l’enfant l’immeuble, soit de vendre l’immeuble, 
soit de lui donner de l’argent. Il faut seulement que 
les biens des époux servent à l’établissement. 

Intérêt de 
la question. 

La question de savoir si les parents sont 
tenus de remettre un immeuble dotal à l’enfant ou s’ils 
peuvent librement aliéner l’immeuble dotal pour d& l’ar-
gent n’est pas sans intérêt, plus tard pour les autres 
enfants. Il arrive souvent qu’un enfant reçoive sous cet-
te forme plus que la quotité disponible. Quand s’ouvri-
ra la succession des parents, les autres enfants auront 
une action en réduction de l’immeuble véritable action 
réelle par laquelle les biens donnés en trop à l’enfant 
rentreront dans la succession pour qie les héritiers exer-
cent sur eux leurs droits. C’est la conséquence et la 
garantie de la réserve héréditaire. Si les parents a-
vaient donné à un enfant un immeuble dépassant la quo-
tité disponible,les autres enfants pourraient intenter 
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Dans ce pre-
mier cas 
l’aliéna-
tion est 
valable sans 
autorisa-
tion judi-
ciaire. 
La femme 
cependant 
doit tou-
jours être 
autorisée. 
En ce qui 
concerne 
les enfants 
d’un précé-
dent lit el-
le peut à 
défaut de 
l’autori-
sation du 
mari se 
faire au-
toriserpar 
le tribunal. 
Dans ce cas 
la femme ne 
peut dis-
poser que de 
la nue pro-
priété de 
ses biens do-
taux. 

1*action pour faire revenir la part qui leur appartient 
dans la succession de leurs parents. 

liais si les parents vendent l'immeuble do-
tal pour donner des fonds à l’enfant et si les fonds 
donnés dépassent la quotité disponible, sans doute les 
autres héritiers pourront exercer l'action contre 1’en-
fant trop doté, mais non contre l’acquéreur qui a acheté 
et payé le fonds.Si l’enfant a encore des biens à pren-
dre dans la succession on diminuera sa part, liais s’il 
n’y a rien à prendre on n'aura qu’un recours chirographai-
re contre lui. Donc, avec une remise de biens en nature 
les autres enfants en général, sort assurés de retrouver 
la réserve héréditaire, tandis qu’avec une remise en ar-
gent les autres eifrts ne retourneront l’actif que si l’en-
fant doté est solvable. 

Quand il faut établir un enfant la loi se 
montre plus simple et plus soqple

a
 Elle n’exige pas qu’ 

on ootienne le consentement de l’autorité judiciaire, 
c’est une faveur pour l’établissement d’un enfant. D0S 
parents seuls peuvent prendre cette décision. 

La femme n’en est pas moins une femme mariée. 
Dès lors elle est incapable comme toute femme mariée, 
et si elle n’a pas besoin d’autorisation judiciaire pour 
établir un enfant; il lui faut l'autorisation maritale. 

Mais il faut distinguer ici entre les en-
fants d’un précédent lit et les enfants de l'union ac-
tuelle, Pour les premiers c’est l’art. 1555 qui s’appli-
que et pour les seconds c’est l’art. 1556. 

En principe mêiæ peuriasenfants d’un précédent 
lit, la femme doit'p^ênir du mari, maïs 
comme on peut craindre que le refus du mari ne soit sus-
pect; car il s’agit de doter les enfants d’un autre lit 
et que la dot de la femme est affectée, non pas seule-
ment au ménage actuel, mais aux enfants du premier lit, 
alors 1’autorisation de justice pourra être demandée. 

is elie n'ïrtervïênt pas tant comme autorisation d’a 15. é-
ner que comme autorisation remplaçant l’autorisation du 
mari. C’est l’intervention de la justice du droit commun 
de l’art. 218 et ceci n’a rien de spécial au régime dotal. 

Ainsi donc quand il s’agit d’un enfant d’un 
précédent lit; sur le refus du mari, la femme s'adresse-
ra au tribunal qui lui donnera l’autorisation d’établir 
l’enfant. Or on sait que dans la dot, il y a plusieurs 
avantages, il y a la propriété de la dot, puis il y a 
la jouissance et l’administration de la dot. Qu'il s’a-
gisse d’enfant d’un premier lit ou non, le mari a l’admi-
nistration et la jouissance de la dot. La femme, sans le 
consentement du mari peut-elle le priver de l’administra-
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En ce qui 
concerne 
les enfants 
du mariage, 
1’autorisa-
tion du mari 
est indis-
pensable» 

c&s de 1» 
établisse-
ment de 1’ 
enfant d’un 
interdit. 

tion et de la jouissance de la dot pour les enfants d’ 
un précédent lit? L’art, 1555 dît, dans son alinéa 
final; ” mais si elle n’est autorisée que par justice 
elle doit réserver la jouissance à son mari". Quand la 
femme a dû prendre l'autorisation du tribunal elle ne 
peut disposer que de la nue propriété pour l’établisse-
ment d’enfants du premier lit. ^e mari conservera l’ad-
ministration et la jouissance de la dot, conformément 
aux clauses du contrat de mariage, à moins que, d’après 
1® contrat de mariage , la femme ne se soit réservée 
l’administration ou la jouissance de sa dot ou les deux 
à la fois. Ceci n’est d'ailleurs, pas spécial au régime 
dotal. Sous la communauté pour les biens propres de la 
femme on a rencontré un cas semblable. Une femme se fait 
autoriser par le tribunal à accepter une succession. El-
le doit payer les dettes de la succession mais sur la 
nue propriété et non sur la jouissance des biens propres 
de la femme car le mari n¥a pas donné son autorisation. 
C’est la même hypothèse qu'on trouve dans l’article 1555. 

S*agit-il au contraire des enfants dti 
mariage actuel? Dans cette hypo^,hê3e” T’art. Ï556 donne 
ünéTToI^ion assez différente. L’article 1556 al. I dit 
en effet: " la femme peut avec l’autorisation de son 
mari; donner ses biens dotaux pour l’établissement de 
leurs enfants communs’.' L’article 1556 ne reproduit donc 
pas la formule de l’art«1555 disant qu’à défaut d’autori-
sation du mari, la femme pourra s’adresser auxjuges 
pour donner la nue propriété des biens dotaux. Cette abs-
tention est voulue. La situation de fait en effet n’est 
pas la même. Pour les enfants qui appartiennent aux deux 
époux, en effet, il n’y a pas de raison pour que la 
femme puisse les doter contre la volonté de son mari, 
lequel a l’exercice de la puissance paternelle. C’est 
pourquoi ici il faut nécessairement l’autorisation du 
mari. 

Si donc on compare l’art. 1555 et l’art. 
1556 on voit que, sur le terrain de l’art. 1555, l’auto-
risation du mari c’est l’autorisation au sens de l’art. 
218 qui résulte du fait que la femme est incapable, tan-
dis qu’au contraire, sur le terrain de l’article 1556, 
le mari intervient à un double titre, comme mari, et 
comme père exerçant la puissance paternelle, et à ce 
second titre, le juge ne peut pas se substituer au père. 

Pour en terminer avec l’établissement des 
enfants il faut signaler le cas du père interdit. 
L’art. 5IT du code civil dit que quand il s*agit de 
marier l’enfant d’un interdit1' la dot ou l’avancement 
d’hoirie et les autres conventions matrimoniales seront 
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2° groupes 
Cas où la 
dort ne peut 
être aliénée 
sans 1*In-
tervention 
de l’autori-
té judi-
ciare. 

réglées par un avis du conseil de famille homologué par 
le tribunal, sur lesconclus!ons du procureur de la 
République. 

II -■ Il faut aborder maintenant lescas 
dans lesquels les époug^auront besoin* nécessairement de 
T^autorïsâtiKn'du juge pour aliéner car i'1 convient de 
s’assurer que ïe"câs d’aliénation existe bien. 

Tandis que pour l’établissement d’enfant 
on a pensé que l’intérêt de la famille guiderait les 
parents, dans les autres cas, on se méfie des époux, et 
il faut l’autorisation de la justice, comme formalité 
habilitante. 

1er cas. 
Il s’agit 
de tirer de 
prison 

le mari 
ou la femme, 

2ème cas. 
Il s’agit de 
fournir 
des aliments 
à la famille. 
Ce qu’il 
faut, enten-
dra ici par 
aliments. 

Les cas sont ici assez nombreux, il faut 
les déterminer et ensuite varies forme# dans lesquelles 
l’aliénation se fera, tandis que dans le cas d’établis- ■) 
sement l’aliénation se fait sous formes spéciales. 

Il y a 9 cas à signaler. Ceux -ci sont 
énumérés par les art. I558-T559- et 1556 al. 2 et la 
loi de 1841 sur l’expropriation publique. 

Ie - Le premier cas est celui de l’art. 1558 
al 2. Il s:agit de tirerde prison le mari ou la fem-
me. Il a perdu beaucoup^de”son Intérêt pratique. Il s’a-
gissait de la prison pour dettes. On a signalé, en son-
temps les fraudes auxquelles cette situation avait donné 
lieu. Un mari dotal s’engageait sachant qu’il ne pourrait 
pas faire face à son engagement, ün l’envoyait à Clichy 
à la prison pour dettes, et la femme saisissait le tri-
bunal en disant qu’il fallait tirer son mari de prison 
pour dettes. La même situation existait pour les dettes 
de la femme. Mais la prison pour dettes a disparu. La con-
trainte par corps n’existe plus que pour les amendes et 
certaines réparations civiles. La caution demandée d’un 
prévenu pour obtenir sa mise en liberté provisoire ren-
tre dans le cas que nous envisageons. Si l’un des époux 
est en détention préventive, et qu’on exige le versement 
d’une caution pour lui accorder sa liberté provisoire, 
la dot de la femme pourra être aliénée pour fournir cet-
te caution. 

2° - Le second cas est prévu par l’article 
1558 al. 3. Il s’agit de fournir des aliments à la famil* 
le dans les cas prévus par les art. 203 - 205- et 206, 
au titre du mariage. 

Qu’entend-on exactement par aliments, et 
quels sont ceux auxquels ces aliments sont dûs, pour 
lesquels par conséquent on peut aliéner ]adot. 

Mais qu’est-ce tout d’abord que les aliments^ 
S’agit-il d’aliments au sens juridique du mot, c’est-à-
dire de ce qui est indispensable pour vivre? C’est l’Ar-
gent qui est nécessaire pour vivre, pour se nourrir, pour 
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Critérium 
d’application 
des art. 1555 
et 1556 et 
1558.-

k®s personnes 
au profit 
Jssqueiieg 
d’alienation 
Peut être faite. 

se loger pour s’habiller; ce sont les frais de maladie 
d’éducation et d’instruction. Tout ©soi rentre dans .la 
notion d’aliments. 

La jurisprudence en cette matière, d’ail-
leurs; s’est montrée très large® Elle ne s’est pas bor-
née à considérer comme aliments les dépenses de nourri-
ture, nais encore toutes celles qui avaient pour but de 
donner à l’intéressé les moyens de sortir d’un état 
de misère. Elle a admis qu’on pouvait aliéner la dot pour 
acheter âu profit d’un membre de la famille dans le be-
soin, un petit commerce, une petite industrie afin de 
lui donner les moyens de gagner sa vio et de n© plus être 
dans le besoin., 7 

Seulement ici il faut faire attention car 
il y a un point au-delà duquel on serait dans le domai-
ne de l’établissement de l’art. 1555 ou de l’art. 1556. 
Il y a un critérium juridique à dégager. Si las époux 
demandent l’autorisation que les tribunaux accordent pour 
l’établissement d’un membre de la famille dans le besoin 
le montant de l’aliénation doit être strictement limité 
aux besoins alimentaires* Il faut faire un calcul entre 
les besoins du créancier et les facultés pécuniaires du 
débiteur. Au contraire pour l’établissement d’un enfant 
(art. 1555 et 1556) les parents peuvent dépasser de beau-
coup les besoins immédiats de l’enfant. 

La femme ne pourrait invoquer l’art.1558 
pour donner à un enfant quelque chose dépassant les be-
soins alimentaires, il faudrait appliquer les art. 1555 
et 1556. Or, si on a déjà donné un établissement à un 
enfant, on ne pont plus faire un nouvel établissement, 
sur le fondement de l’art. 1558 qu’avec les deux réser-
ves qu’il sera limité aux besoins alimentaires de l’en-
fant et au contrôle de l’autorité judiciaire, tandis 
que sur le teirain de l’art. 1555 et 1556 les parents ne 
subissent le contrôle de personne; 

Quelles sont les personnes au profit dosquel 
les cette aliénation peut s© faire ? 
“ “ L’art « Ï558"dïtr"qü^iT s’agit d’aliments pré-
vus par les art. 203 « 205 et 206 du Ç.C. Or ce ns sont 
pas là les seuls cas où il existe une obligation alimen-
tairo. Il y a notamment des textes sra' l’obligation ali-
mentaire entre -époux (art. 212) et l’obligation alimen-
taire à l’égaré ces çufants naturels, de même que sur 
l’obligation naturel!» transformée à la suite d’un aveu . 
en une obligation civile. 

“ &es Gsmrs de Droit ” 
QK BOHHOKNÏ. 

SÉPÉTITI0SS £e8iUS ET ORALES 
F» 
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Les créanciers 
du créan-
cier alimen-
taire ne 
peuvent de-
mander l’a-
liénation 
de la dot en 
s’appuyant 
sur.l’art. 
116(5 du C.C. 

Sème cas: 
Il s’agit de 
paver les 
dettes de 
la femme qui 
ont une 
date cer-
tain® an-
térieure au 
mariage. 

Mal» la jurisprudence n’a jamalè hésité sur 
ce point: l'art. 1568 n'est pas limitatif. Les cas pour 
lesquels la dot. en vue de fournir.des aliments,,peut 
être aliénée, sont tous ceux dans lesquels les époux 
sont tenus de fournir des aliments en vertu de la loi. 

Une question délicat® a été portée devant 
la jurisprudence, elle se relie à. l’action oblique de 
l’art. 1166 du code civil. 

Il est possible que les créanciers aient 
déjà fourni des aliments aux personnes qui y avalent didt 
Ils ont alors la femme pour débitrice. En effet, quand 
une personne a fait des fournitures â quelqu’un qui avait 
droit â des aliments de la part d’un tiers, le créan-
cier peut s'adresser à ce tiers pour se faire rembourser 
Dès lors les créanciers peuvent-ils s’adresser au tri-
bnal pour demander l’aliénation de la dot au nom de la 
femme, en invoquant l’art. 1166? 

Un arrêt de la cour de cassation de 1897 a 
refusé aux créanciers ce droit avec raison. L’action 
oblique de l'art. 1166 suppose que les créanciers exer-
cent une action de la femme qui ne. l’exerce pas. Or ici 
il ne s’agit pas d’une action de la femme, il s’agit 
d’aliéner un élément du patrimoine de la femme et ceci 
ne rentre pas dans la technique de l’action oblique de 
l’art. 1166 du code civil. C’est pourquoi les créanciers 
qui ont fait de» avances à un membre de la famille,et 
qui ont pour garantie, les autres biens de la femme ne 
peuvent pas dire à la femme qu’ils vont demander l’autô-
risation du juge pour faire aliéner la dot. Les créan-
ciers peuvent exercer les actions judiciaires de la 
femme, mais ce n’est pas les exercer qu’aliéner un hier 
de la femme, et ils ne peuvent le saisir qu’avec un ti-
tre exécutoire. 

3° - Le troisième cas est celui de l’art. 
1168 al. 4. Il s’agit de payer les dettes de la femme 
ont une date certaine antérieure au Contrat de mariage. 

Ôn peut se demander pourquoi on demanderait 
au tribunal l’autorisation d’aliéner la dot puisque ce11 
ci est pendant le mariage insaisissable? 

Il faut donc qu’il s'agisse des dettes de ’ 
femme que nous avons déjà rencontrées et qui sont par» 
faitement susceptibles de s’exécuter sur la dot, à la 
différence des autres. Parmi celles qui s’exécutent sur 
la dot on peut citer des dettes antérieures au mariage» 
et les dettes qui résultent de délits ou de quasi-délit 
de la femme. Donc on ne peut pas dire que, la dot étant 
insaisissable il n’y a pas lieu de l’aliéner pour évi-
ter la saisie des créanciers. 
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L’art» 1558 
exige ici 
une date 
certaine. 

Critique de 
la rédaction 
*1® l’art. 
1558 en cet-
te matière. 

Il est de l’intérêt de la-femme de pouvoir 
aliéner elle-même la dot plutôt que de s@ laisser saisir, 
car elle pourra le faire à de meilleures conditions, et 
en outre éviter les frais judiciaires. Puisque la dot 
peut dans certains cas* être saisie, il vaut mieux lais-
ser la femme payer librement. Voilà pourquoi l’art. 1558 
lui permet de demander au tribunal l’autorisation de 
payer sa dette en aliénant la dot. 

Blais il faut qu’il s’agisse de créanciers 
qui pouvaient saisir la dot, et des fraudes seraient pos* 
sibles s’il suffisait d’antidater un titre pour faire 
que la dette soit antérieure au mariage. Aussi l’art. 
1558 dit-il que la dette de la femme doit avoir une 
date certaine. Sinon, en effet, la femme s’obligeant 
pendant"Te mariage, mettrait une date antérieure au 
mariage, afin de permettre que la dette s’exécute sur 
ses biens. 

Dans cette exigence dé la date certaine, 
il faut remarquer une dérogation aux règles du droit 
commun en matière de preuve de la date des actes juridi-
ques. Dans les actes civils, l’art. 1328 dit à quelle 
condition un acte aura date certaine, ^is c’est à l’é-
gard des tiers. Or ici; il n’y a pas de tiers, et l’art, 
1328 n’est pas fait pour les rapports des créanciers et 
du débiteur. Il y a donc une dérogation aux règles du 
droit commun qui n’admet la date certaine de l’art.13'8 
qu’au profit des tiers, et quant à l’opposabilité aux 
tiers, 

Ut jurisprudence considérant qu’on n’est 
pas dans la situation et les termes de l’art. 1328 est 
plus large pour admettre la date certaine que le légis-
lateur ne l’a fait pour l’art. 1328. Elle n’exige pas 
que le créancier fasse la preuve de la date certaine aux 
conditions de l’art. 1328, mais il faut faire la preuve 
de la date certaine, en fait. Il faudra seulement fhire 
la conviction du juge que la date est antérieure au ma-
riage. 

Enfin, dernière observation: l’art. 1558 
ne doit pas se lire au pied de la lettre. Quand il par-
le de dettes de la femme antérieures au contrat de ma-
riage, en effet toutes les dettes oonventïoimeï^ 
la feinme qui sont nées entre le contrat de mariage et 
le mariage, peuvent s’exécuter sur la dot et il y a 
toute une série de dettes contractées pendant le maria-
ge qui peuvent également s’exécuter sur la dot. Nous 
savons lesquelles: Donc il faut dire que l’art. 1558 
prévoit le cas des dettes qui sont susceptibles de 
s’exécuter sur la dot, et qui ont une date certaine. 
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4ème cas 
paiement 
des dettes du 
constituant 
de la dot 
art. 1558 
al. 4 

Les hypothè-
ses qui ns 
rentrent pas 
dans le cas 
prévu par 
l’art. 1558 
al. 4. 

Le quatrième cas concerne les dettes-du 
constituant de-la dot. C’est-ce-que.-l'art. 1558 exprime 
en ces termes ” pour payer les dettes de la feras 
ou de ceux qui ont constitué la dot". 

"ToBnent“lâ~ïemme ~peüt~elie être tenu® de 
payer les dettes du constituant de dot? En principe la 
femme n’a pas à payer les dettes de celui qui lui a 
constitué une dot, que ce constituant soit le pèçe, la 
mère, un parent ou un étranger. En effet, un donataire 
n’à pas â payer les dettes du donateur. Il est vrai 
qu’il n’est pas rare que, dans une donation, le dona-
taire s’y engage . La cour de cassation a validé cet 
engagement de la part de la femme. Mais, remarquons -
le bien, si la femme s’est engagée en acceptant la do-
nation faits par le pèr®, par la mère, ou par un tiers 
â payer telle ou tell® dette du constituant, on ne se 
retrouve plus en pareil cas, dans la situation prévue 
par l'art. 1558. En effet, ici la femme sera tenue de 
payer les dettes du constituant, parce qu’elle s'y est 
engagée,il s’agit donc d’une dette de la femme et c'est 
à ce titre que la femme pourra aliéneri sa dot. 

Pour que le texte qui prévoit expï’essé-
ment les dettes du constituant en outre de celles de 
la femme , ait une signification il faut qu'il s'agisse 
d’autre chose. On peut en dire autant de toutes les 
dettes qui grèvent l’immeuble dotal, quand il entre 
dans le patrimoine de la feme. Il s’agit par exemple 
des dettes hypothécaires-qui grèvent l'immeuble dotal. 
En pareil cas, la femme à qui 1’immeuble a été donné 
en dot est tendue payer le créancier hypothécaire? 
æ.ais là encore |1 n’y a pas lieu de faire intervenir 
notre texte. C’est, an effet, comme tiers détenteur 
de l’immeuble que la femme est tenus de payer le cré-
ancier hypothécaire, et non pas à un autre titre. 

Voici enfin une troisième hypothèse qui 
ne rentre pas non plus dans le cas prévu par notre 
texte.. Supposons que la donati on faite à la femme n’ 
ait pas été transcrite. Eli® est Inopposabl® aux créan-
ciers chirographaires du donateur. La femme doit donc 
par cela seul payer les créanciers chirographaires du 
donateur pour conserver l’immeuble.. 

Qu’entendre par suite, par dette du 
constituant? 

Certains ont dit que la femme ns peut ja-
rnais être tenue de payer.les dettes du constituant à 
moine de s’y être engagée par le contrat de donation ’ 
ibis alors la dette devient une dette personnelle de 
la femme. 
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L’hypothèse 
prévue par 
l’article 
1568 al,4. 

Il faut que 
lés dettes du 
constituant 
soient anté-
rieures à 
la libéralité 
faite à la 
femme. 

Sème cas?• 
il s’agit 
de faire d© 
grosses 
réparations 
indispensa-
bles pour 
la conserva-
tion de l’irnb 
meuble do-
tal art. 
1558 ql

o
5. 

Cependant on a voulu trouver une raison à l’art. 1558 
al. 4. On a admis que si la femme n’est pas tenue de 
payer les dettes du constituant, il y a tout de même 
de sa part, une sorte d’obligation morale, comme un 
devoir de conscience de ne pas conserver un® donation 
TâïFs par quel.qüTS5“qvi a des dettes. Certes il y a 
parfois lo remède de l’action p&uliênne mais les créan-
ciers du donateur, ne pourront attaquer la donation 
que s'ils prouvent la fraude. Or il se peut que le do-
nateur n’ait pas été en fraude, et que les créanciers 
ne veuillent pas attaquer cette libéralité» Alors il 
y Sj, à l’égard de la femme, un devoir de conscience de 
payer les créanciers du constituant» Peut-être pour-
rait-on dix’e qu’il y a là une .obligation naturelle. 

Aussi on a pu donner une certaine signifi-
cation de cette partie de l’art. 1558. 

^ais alors se pose une question très impor-
tante. Dans la mesure où la femme voudra payer les det-
tes du constituant, encore faut-il qu’il s’agisse de 
dettes antérieures aux libéralités faites à la fera®. 
On ne va pas jusqu’à dire, en effet, que la femme a 
1® devoir de conscience de payer les dettes contractées . 
n'importe quand si le bien est sorti du patrimoine du 
donateur, les créanciers.ne peuvent avoir action sur 
lui. Il faut donc que les dettes du constituant que la 
femme a le devoir de conscience de payer soient anté-
rieures à la constitution de dot. Pour ces dettes, il 
faut tenir compte de la date de la libéralité. 

Le cinquième cas est prévu par l’article 
1558 al. 5 . Il s’agit de faire de grosses réparations 
indispensables pour la conservation de l’immeuble dotal. 

Tout ce qui n’est pas grosse réparation, 
notamment les dépenses d’entretien est à la charge du 
mari administrateur et usufruitier de la dot. On trans-
porte ici au régime dotal les solutions de l’usufruit 
et c'est dans la matière de l’usufruit qu’on trouve 
la réglementation, dans le cas où le patrimoine est 
dissocié entre deux personnes dont l’une a la nue pro-
priété et l'autre l’usufruit. Or. eu matière d’usufruit 
l'usufruitier doit faire les dépenses d’entretien, le 
nu propriétaire les grosses réparations, et les gros-
ses dépenses. Toutes les dépensés d’entretien étant 
à la charge du mari, la femme ne peut demander l’au-
torisation de vendre sa dot pour les faire, puisque 
c’est le mari qui doit les faire. Si le mari ne les 
faisait pas, la femme pourrait demander la séparation 
de biens judiciaire. 

On peut supposer le oas où la f enraie s’est 
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G© qu’il 
faut enten-
dre par gros-
ses répara-
tions,. 
Ce sont dSa-
bord les 
grosses 
réparations 
de l’art. 
606 du C.C. 

réservée l’administration et la jouissance de la dot 
par contrat de mariage. Dans ce cas il lui appartient 
de faire les dépenses d’entretien. Fourra-t-elle s’a-
dresser au tribunal pour obtenir l’autorisation de 
vendre ses biens dotaux afin de les effectuer? 
Le texte ne lo dit pas. Le tribunal pourrait faire 
mettre chaque année sous séquestre une partie suffisan-
ts des réserves pour permettre les dépenses d’entretien. 

Plaçons-nous sur le terrain du droit 
commun: c’est le mari qui devra prendre à sa charge 
les dépenses d’entretien. 

Qu’entendre par grosse réparation? 
Il faut rappeler ce que dit l’art. 606 à propos de 1’ 
usufruit ” Les grosses réparations sont celles des 
gros murs et des voûtes le rétablissement des poutres 
et des couvertures entières, celui des digues et des 
murs de soutènement et de clôture aussi en entier. 
Toutes autresréparations sont d’entretien”. Quand le 
code dit que toutes les autres réparations sont des 
réparations d’entretien c’est trop vague. Il faut dé-
terminer ce qui, au point de vue architectural, peut 
constituer ou non une grosse réparation. Ici la juris-
prudence non seulement applique l’art. 606 mais elle 
s’est fait de la notion de grosse réparation une con-
ception très souple, utilitaire, qui est parfaitement 
normale. 

Mais la ju-
ri sprudence 
a substitué 
à la notion 
architectu-
rale de gros-
se réparation 
la notion é-
conomique 
de dépenses 
extraordinai-
resnécessai-
res à la ges-
tion de la 
dot pour 
qu'elle pro-
duise des 
fruits. 

En principe la grosse réparation est cel-
le nécessaire à la conservation de la chose, ^is en 
outre, il y a des dépenses qui ne sont pas strictement 
parlant nécessaires à la conservation de la chose: 
la jurisprudence a substitué ici à la notion architec-
turale de grosse réparation une conception économique 

de dépense extraordinaire nécessaire à la gestion de 
la doT7”TowEes Tes ̂ pensesTïS^s extraordiiiaires qui 
ont pour but de rendre la dot frugifère, ou plue fru-
gifère sont à considérer comme nécessaires à la conser-
vation de la dot. En d’autrestermes, elle a substitué 
l’idée de conservation économique à l’idée de conser-
vation materTeTïe, 

,TVoicT quelques applications empruntées à 
la jurisprudence qui montrent l’idée de cette concep-
tion, souple et pratique. 

I” - Un domaine agricole ne rapportait 
rien. Il fallait le soumettre à une culture intensive, 
qui seule, pouvait lo rendre prospère. Les époux étaient 
sur le point d’abandonner la culture, car il fallait 
de gros capitaux pour établir toute une installation, 
acheter un matériel agricole coûteux. La jurisprudence 
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Exemples 
jurispru-
dentiels 
qui mon-
i^ent la mi-
se en prati-
que de cette 
notion. 

6ème cas s 
L’immeuble 
est indivis 
aveo un 
tiers et il 
est imparta-
^eable. art. 
1558 al.6. 

L’hypothèse 
prévue 
par ce texte. 

La juris-
prudence en-
tend le tex-
te comme 
s’il por-
tait immeu-
ble qui n’est 
pas commodé-
ment parta-
geable. 

a considéré que l'achat d’un matériel important de cul-
ture, et toiis les travaux nécessaires à faire produire 
le fonds étaient des grosses réparations. 

2° - Un vignoble est détruit par le phyl-
loxéra. Au sens de l’art. 606 du code civil, toutes 
les dépenses faites pour le vignoble détruit ne sont 
pas des frais de réparation. Mais la vigne pourra de-
venir très prospère si on peut y faire de nouvelles dé-
penses de reconstitution du vignoble. Aussi la cour do 
cassation a-t-elle dit que la femme pourrait être au-
torisée à vendre la dot pour trouver l’argent nécessai-
re aux dépenses de reconstitution du vignoble. 

Le 6ème cas d’aliénation prévu par l’art. 
1558 est celui d’un immeuble indivis avec un tiers. Il 
est reconnu impart ageable ./a femme peut obtenir l’axi-
torisation de l’aliéner. 

Or, il ne s’agit pas ici, contrairement 
â ce que laisserait croire la lettre du code, d’une 
aliénation. Quand un immeuble est indivis, on le par-
tage, on nu l’aliène pas. Mais il y a partage amiable 
et partage en justice. 

Si l’immeuble est partageable en nature, et 
si on peut faire des lots, notre texte n’intervient pas. 
La femme peut en effet, participer à un partage en na-
ture. Mais s’il faut attribuer l’intégralité,à. quel-
qu'un, à un des indivisaires ou à un tiers, lart. 1558 
dit qu'il est trop grave do le laisser faire par la 
femme seule. Il faut l’autorisation de la justice et 
procéder à la licitation des biens indivis. C’est ce 
que dit l’art. 1558. Quand l’immeuble dotal est indivis 
avec des tiers ( généralement à la suite d’une succes-
sion), et que l’immeuble est reconnu impartageable, dit 
l’art. 1558 al. 6. 

Le code parle de biens impartageables. 
Mais la jurisprudence l’a entendu largement. Il s’agit 
non seulement de biens impartageables matériellement; 
mais encore de biens qui ne sont pas commodément par-
tageables, ce sont des biens qu’on pourrait matériel-
lement partager, mais dont les portions divises ainsi 
constituées ne seraient pas commodes à exploiter. Il 
peut y avoir des terres meilleures les unes que les 
autres ou bien il se peut qu’un domaine ne soit pas 
exploitable sous forme d’une petite propriété. Dans 
tous ces cas la jurisprudence nrend le mot d1 imparta-
geable , dans le sens de bien qui n’est pas commodément 
partageable. 

On va donc procéder à la licitation sauf 
qu’il faudra l’autorisation du juge, car l’opération 
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Quid du 
cas où le 
bien de la 
femme est 
pour partie 
dotal et pour 
partie para-
phemal. 

présent© une certaine gravité® 
Il ^y aurait rien a ajouter à l’art. 1558 

al. 6 s’il ne fallait envisager une situation assez 
voisine, mais dont aucun texte ne s’occupe, La femme 
a des biens dotaux et des biens paraphemaux. Elle a, 
par exençl®, un îmmoubl® qui, pour moitié est dotal 
et pour moitié paraphôrnal, .soit que la femme ait acheté 
un immeuble avec des fonds dotaux pour moitié et para-
phernaux pour moitié, soit que la femme ait r@çu l’im-
meuble par succession, auquel cas il ne sera dotal en 
totalité que si la totalité des biens à venir a été 
constituée en dotj . Si les biens à venir doivent être 
dotaux pour moitié,il ne sera dotal que pour moitié. 

Or il est très intéressant de savoir si 
la femme va être forcée de garder cet immeuble qui, 
pour partie est dotal, et qui, pour partie ne l’est pas. 

Voici l’intérêt pratique. 
Sur la partie dotale de l’immeuble, le 

mari aura le droit d’administration et de jouissance 
qui appartient à tout mari dotal sur la dot de sa fem-
mes sais sur la partie paraphernale le mari est sans 
droit. Supposons un immeuble sis à Paris. La division 
antre mari et femme est impossible. Des créanciers 
veulent saisir. Ils peuvent toujours saisir les biens 
paraphern&ux. Seulement ils peuvent ne pas avoir le 
droit de saisir les biens dotaux. Comment pourront-ils 
saisir lés biens paraphsrnaux? S’ils saisissent le tout 
en effet, ils saisissent la dot qui est insaisissable. 
Ou bien encore la femme a d’autres créanciers qui 
ont sur ses biens une hypothèse générale. Mais on ne 
peut pas hypothéquer un immeuble pour partie, et ici 
il n© a¥agit pas d’une propriété par étaga. Que fe-
ront alors les créanciers delà femme? 

La fenEse 
peut mettre 

Enfin dernier exemple, la femme a besoin 
d’argent elle ne peut hypothéquer sa partie dotale 
sans se conformer à l’art. 1558. En fait il y a ici 
une indivision avec soi-même. Juridiquement il en est 
autrement car l’indivision doit exister avec des tiers. 
Comme la femme a dans son patrimoine,un compartimenta-
ge, il y a une sorte de quasi-indivision, la femme 
ayant un immeuble qui appartient à deux régimes distincts. 
Il faut y mettre un terme. 

Si c’est une quasi-indivision quels sont 
3es remèdes à cette situation? Peut-on appliquer les 
règles sur l’indivision, et l’art. 1558? 

La femme a un premier moyen et elle fera 
bien d’en user. Elle peut aliéner sa portion parapher-
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fin à cette 
situation 
peut alié-
ner sa par-
tie para-
phe male. 
La femme 
peut-elle 
sans vendre 
la partie pa-
raphernale 
la dissocier 
de la par-
tie dotale. 
Les décisions 
jurispruden-
tielles sont 
intervenues 
à cet égard, 
dans l’hypo-
thèse ou des 
créanciers 
avaient vou-
lu pratiquer 
Une saisie s 

nale. Elle vendra immédiatement la moitié parapheraale 
et sera dans l’indivision avec un tiers. Elle pourra 
alors partager , mais voilà qui suppose que la femme 
veut vendre la partie paraphernale. 

femme peut-elle, sans vendre la partie 
parapheraale, dissocier, dans son immeuble, la partie 
parapheraale de la partie dotale? 

On est en présence d’un dilemme. 
Ou bien laisser les créanciers saisir en 

portant ainsi atteinte à l’inaliénabilité dotale, ou 
bien ne pas les ■ laisser saisir. Mais alors l’inalié-
nabilité dotale s’étendait aux biens paraphernaux. Il 
faut prendre le parti de ne pas étendre 1’inaliénabi-
lité dotale, et décider que les créanciers pourraient 
saisir l’immeuble, mais comme on ne peut saisir une 
portion quasi- indivise d’un immeuble ils saisiront le 
tout. On vendra le tout et, lors de la distribution 
par contribution de l'actif provenant de la vente, 
on fqra une distraction de la valeur .dotale qui est dans 
l’immeuble? C’est prétorien. C’est dans une certaine 
mesure une atteinte à l’inaliénabilité dotale, mais 
c’était la seule manière d’en sortir, ^es intérêts de 
la femme ne seront pas lésés ni méconnus. Il faut sa-
crifier dans une certaine mesure, un pricipe. 

On va alors faire une ventilation et on 
remploiera l’argent à quelque chose de dotal. Si, par 
exemple un immeuble vaut un million, dont la moitié 
est dotale on le vendra sur saisie, ^is le tribunal 
mettra dans le cahier des charges que la moitié du prix 
de vente 500.000 francs ne sera pas distribuée., et sera 
sous la responsabilité de l’acquéreur, employé en un 
achat d’une valeur dotale. 

Ainsi on aura fait cesser cet état de 
quasi-indivision, pour quelque chose qui aboutit prati-
quement à un partage sans en prendre la forme, ni le 
nom. 

Telle est la solution qui a été donnée 
par la Cour de Pau le 12 Août 1868 (S. 68.2. -99). 

Un créancier voulait saisir un immeuble, 
mais il ne le pouvait, car il n’y avait qu’une partie 
saisissable ( art. 1558 § 6.) .La Cour de Pau a dit 
que si l’immeuble partie paraphernal et partie dotal 
était matériellement dissociable cette dissociation 
pouvait être faite par le juge, c’est-à-dire que s’il 
s’agit d'un domaine de 100 hectares dont on peut faire 
la division en nature, on devra faire une dissociation 
ou un quasi - partage en nature. Mais elle a ajouté 
et tel était le cas, que si on ne pouvait faire cette 
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Motif juri-
dique à© 
la solution 
jurispru-
dentielle. 

opération, en nature la femme devait subir la vente 
de la totalité, et on prélèverait sur le prix de vente 
la valeur dotale. Sinon on étendrait l’inaliénabilité 
dotale à la totalité de lsimmeuble. 

W Cour de Pau a admis que le principe 
de l’art. 8X5 du Code civil n’est à son tour que l’ap-
plication d’un principe plus général et, remontant d'un 
cas particulier consacré par la loi à un principe gé-
néral. De cé principe général, la cour est redescen-
due â un cas d’espèce. Or dans notre cas concret on eut 
en présence d’une des raisons qui sont à la be.se du 
principe général? Ce principe général qui est supérieur 
à l’art. 1558 du Code civil est que l’état d’indivision 
des biens, tel que celui dont il est question, n'est 
pas une situation définitive, et qui puisse être impo-
sée. Qùand cette situation se produit par l’indivision 
on y met un terme dans les formes du partage. Mais si 
elle se produit en dehors de l’indivision on y met un 
terme par un autre procédé» Tout individu doit pouvoir 
disposer de sa propriété. Aussi la cour a-tello ordon-
né la vente sur saisie,mis avec une ventilation. 

Pourtant l’avocat général s’était pronon-
cé nettement en sens contraire. Il avait déclaré que 
l’art, 1558 al. 6 visait l’indivision. Or ici il n’y 
a pas d’indivision. Selon lui il n’y avait aucune ana-
logie â tirer entre l’indivision et quelque chose qui 
n’est pas l’indivision. Ensuite l’avocat général di-
sait qu’on sacrifiait la dot alité au nom du bon sens, 
mais si les biens étaient dotaux intégralement; il 
faudrait bien qu’ils soient insaisissables pour le 
tout. Pourquoi le fait qu’ils le sont en partie leur 
assure-t-il moins de protection? Enfin il ajoutait qu’il 
n’y avait aucune comparaison à faire entre les garan-
ties du co-partageant et la procédure employée ici. 
En cas de partage, en effet, le co-partageant peut a-
cheter. Ici il s’agit d’une saisie et il est possible 
que la vente sur saisie se fasse A des conditions mau-
vaises. L’immeuble se vendra très bas. Or dans une sai-
sie la femme ne pourra racheter pour la partie parapher* 
nale. Alors la dot est sacrifiée. Donc tandis qu’en 
cas de partage il y a une procédure organisée, ici elle 
n'existe pas. 

La Cour de ^au ns s’est pas arrêtée à ces 
raisons car il n’y aurait pas eu de solution. 
Une personne qui se trouve dans une indivision forcée 
perpétuelle avec elle-même empêcherait les créanciers 
qui ont une hypothèque générale d’exercer leurs droits. 
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& l’absence 
de toute sai-
sie la fem-
me pouvait s* 
adresser aux 
tribunaux 
pour leur 
demander de 
faire la ven-
tilation en-
tre la partie 
dotale et 
la partis 
parapher-
haie. 

Même solution par la Cour de Rouen le 6 Août 1850 (S. 
51. 2. 704.) 

axs on a supposé jusqu’ici use saisie. 
S’il n’y a pas saisie et que la femme veuille tout 
de même en finir avec cette situation comment peut-elle 
s’y prendre? Sans doute elle peut vendre sa part para-
phermle, mais supposons qu’elle ne le veuille pas. Ne 
pourrait-elle être autorisée à dire qu’il y aura dans 
sa maison deux étages dotaux et deux étages parapher-
naux. On substituera la parti® divise à la partie in-
divise. 

On a déjà rencontré cette question à un 
autre point de vue, lorsqu’il s’agissait de déterminer 
exactement les biens dotaux. On a alors cité un arr.êt 
de la cour do cassation du 17 novembre 1903. Il s’agis-
sait d'une f^wie qui avait fait une ventilation dans 
ses biens en disant’ qu’une partie d’entre eux 
seraient dotaux pour un tiers, et les autres parapher-
naux. La cour de cassation a dit qu’il était impossible 
à la femme, qui avait deux immeubles de dire que la 
moitié de ses Mens, c’est-à-dire l’un d’entre eux se-
rait dotal, et l’autre paraphernal. Chacun des deux 
immeubles est paraphernal et dotal pour moitié Et pour 
faire l’affectation des biens à la propriété parapher-
nalo ou dotale il faudrait l’autorisation de justice. 
Ce système pourrait joder ici. La femme pourrait s’a-
dresser aux tribunaux pour leur demander de faire une 
telle ventilation, ou s’il s'agit d’un seul immeuble, 
pour dire que tels étages seront dotaux et tels étages 
paraphernaux, dans toutes les hypothèses du moins ou 
il serait possible de procéder ainsi. Sinon il faut 
que la femme vende la partie paraphernal© et fasse le 

?ème cas: 
Echange de 
l’immeuble 
dotal art. 
1559 du C.C. 

Le 7 eue cas est celui de l'échange. Il 
est prévu par l'art. 1559. du Code civil. On a déjà 
rencontré l’échange à propos de la subrogation réelle 
d’un bien nouveau au bien dotal, 

La femme peut avoir grand intérêt au cours 
du mariage, .à procéder à un échange. Une femme a un 
immeuble un peu ancien. Elle peut avoir intérêt à 
échanger contre un immeuble plus, moderne. Ou bien ©lie 
habite une ville et son mari l’emmène dans une autre 
ville, elle peut avoir intérêt à échanger son immeuble 
contre un immeuble de sa nouvelle résidence. 

conditions 
^quises 
Pour o ©t 
Change. 

L’art. 1559 permet a la femme d’échanger 
l’immeuble dotal contre un autre, à la condition de 
s’adresser à un tribunal et d’en.demander l’autorisation] 
ceci afin d’éviter qu® l’échange ne masque pas une alié-
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Bèœe cas: 
l’expropria-
tion pour 
cause d’u-
tilité pu-
blique. 

9ème cas: 
Aliénation de 
la dot en 
faveur de 
certaines 
oeuvres d’as-
sistance et 
de bienfai-
sance . 

Loi de 1919. 

Conditions 
requises 
pour cette 
aliénation. 

nation. Sans cela, en effet, on pourrait échanger un 
bien d’une certaine valeur contre un bien moindre, 
et toucher de la main à lamain la différence. 

„ L’art. 1569 dit qu’il faut d’abord:l'uti-
lité. En second lieu, il faut que le nouvel immeuble ait 
au moins pour 4/5 une valeur équivalente à l’ancien im-
meuble. Et pour l’argent restant il faut l’employer, 
et qu’une subrogation intervienne (art. 1559 al.I et 2). 

Tous les cas étudiés jusqu’ici des art, 
J558 et 1569 qui prévoient et autorisent l’aliénation 
de la dot, rentrent, se rattachent à la notion d’in-
térêt familial. 

Dans les deux derniers cas, l’intérêt fa-
milial n’existe plus, mais l’aliénation de la dot est 
permise à des conditions différentes car il y a un in-
térêt spécial à l’aliénation. Il s’agit de l’expropria-
tion pour cause d’utilité publique et de la femme sans 
enfant s. 

Quand un immeuble est compris dans une pro-
cédure d’expropriation pour cause d’utilité publique, 
la femme peut s’entendre à l’amiable sur l’indemnité 
qui lui sera payée(Loi de 1841). Puisque l’immeuble doit 
être exproprié, que la procédure est en cours, on ne 
peut l’éviter. L’immeuble sera exproprié, alors pour-
quoi ne pas permettre à la femme de s’entendre sur la 
valeur de l’immeuble exproprié? 

$el est le premier cas qui s’explique fort 
bien. Ï- ■ ;

 ;
-

Le deuxième cas a été crée par la loi de 
1919. Il figure à l’article 1556. Il s’agit d’une femme 
qui a des biens dotaux mais qui n’ayant pas d’enfants 
ou de descendants vivants, et ayant elle-même atteint 
l’âge de 45 ans pourra faire des libéralités avec sa 
dot au profit de certaines oeuvres d’assistance et de 
bienfaisance. L’art. 1556 dit en effet *' Lorsque la 
femme est âgée de plus de 45 ans et que les époux n’ont 
ni enfant ni descendant vivants, elle peut, avec l’au-
torisation de son mari et celle de la justice donner 
ses biens dotaux pour des oeuvres d’assistance et de 
bienfaisance publique ou privée ou pour des oeuvres 
ayant plus spécialement pour objet le développement de 
la natalité, la protection de l’enfance et des orphe-
lins de la guerre. Dans le cas ou le mari refuse son 
autorisation, celle de justice permettra à la femme 
de passer outre mais alors la jouissance des biens donnés 
restera ab mari.” 

C’est là un cas un peu exceptionnel puis-
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Conditions 
nécessaires 
pour que 
l’annula-
tion de la 
dot soit 
faite vala-
blement . 
Conditions 
Inhérentes 
â toute 
aliénation 
®n général. 

Conditions 
spéciales 
au régime 
dotal. 

Elles se 
réfèrent : 
laA L’auto-
risation en 
justice. 

?» • - Aux 
f orme s 

que la- dot est affectée en général â l’intérêt de la 
famille.. Liais ici l’intérêt familial n’existe plus, 
puisqu’il n'y a pas d’enfant» Et à.l’intérêt familial 

_Seajoute l’intérêt social qui est dans le pro .Tônge^ 
ment de l’intérêt faETTîâl, La dot était destinée à 
servir aux enfants. Elle y servira sais aux enfants 
en général. 

On comprend donc la réforme de mars 1919 
avant laquelle la femme ne pouvait quelle que fût 
l’importance de la dot en faire bénéficier les oeuvres 
de charité. Mais en cette matière le contrôle de 1’ 
autorité judiciaire interviendra pour éviter les frau-
des. 

Tels sont les 'cas où la femme peut alié-
ner la dot . Il reste à examiner les conditions néces-
saires pour que l’aliénation soit faite valablement. 

Parmi ces conditions il en est qui sont 
inhérentes à toute aliénation, en général. La femme 
devra être autorisée du mari puisqu’elle est incapable, 
et elle devra consentir à l’aliénation puisqu’elle est 
propriétaire de l’immeuble. 

Il n’y a que deux ou trois hypothèses où 
l’autorisation maritale pourra être remplacée par au-
tre chose. Il en est ainsi lorsque le mari est absent, 
art.222 ou lorsque le mari refuse d’autoriser art. 219. 
Enfin, là femme séparée de corps a pleine capacité et 
n’est pas forcée de requérir l’autorisation de son 
mari; ellà s’adressera directement au tribunal. 

Il faut en arriver maintenant aux condi-
tions spéciales au régime dotal. Elles se réfèrent à 
trois point s/i 

Ie - A l’autorisation de justice qui doit 
être spéciale dans le cas des art. 1558 et 1559. 

2® - A la forme proprement dite de la ven-
te. 

3° - Au contrôle de l’affectation du pro-
duit de la vente à la fin pour laquelle elle est faite. 

Dans tous les cas prévus par les art. 1558 
et 1559, la femme doit demander l’autorisation de jus-
tice, celle-ci obéit à certaines règles, notamment cel-
les de la spécialité. Elle doit intervenir en vue de 
chaque cas, puis le tribunal doit déterminer les sommes 
pour lesquelles il faudra remployer. Et il faut l’au-
torisation du tribunal, préalablement. Dans les cas 
urgents , toutefois, on peut faire l’aliénation et la 
faire valider ensuite par le tribunal. 

Quant aux formes de la vente des biens 
dotaux, ces biens, art.1558 al.I. doivent être vendus 
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de la vent© 
'des Mens 
dotaux. 

aux enchères. On ne peut vendre à l’amiable? C’est un 
grand inconvénient à certains égards. On a voulu une 
vent© aux enchères par crainte d’une dissimulation de 
prix 

Du contrôle 
de l*affacta-
tion 'exacte 
des fonds. 

La forme procédurale est celle de la ven-
te des biens de mineur. Quart au lieu où elle se pro-
duira, c’est à l’audience du tribunal civil, ou par 
devant notaire commis par le tribunal. 

On 'en arrive ainsi au contrôle de l’affec-
tation exacte des fonds. Si on a permis à la femme d’ 
aliéner l’immeuble dotal, c’est pour payer ses dettes 
pour des aliments ou pour payer des grosses réparations 
etc.... Or elle pourrait demander une autorisation dans 
ce sens et ne rien faire. Il faut donc un contrôle. 
Les tiers c’est-à-dire ceux qui vont payer, doivent s’ 
assurer qu© le but en vue duquel l’aliénation est fai-
te est rempli, et Ils devront remettre l’argent aux 
officier® ministériels,, aux créanciers ou à une cais-
se publique. C’est seulement dans le cas où il est 
impossible aux tiers de surveiller l’emploi qu’ils ne 
seront pas responsables. 1'1 en est ainsi lorsque 1* 
on a demandé l’autorisation de vendre pour avoir des 
aliments, dans ce cas seul le tiers pourra remettre 
l’argent aux époux, Mais autrement, quand c’est pos-
sible, le tiers doit surveiller l’emploi des fonds. 

Sanction de 
l’aliénation 
de la dot 
faite par 

époux. 
Dans le cas où 
ils ont alié-
né sans 1*au-
torisation en 
SrPÆs 
ou le tribu-
nal a donné 
à tort l’au-
torisation. 

Quelle est la sanction de l’aliénation 
de la dot faite par le® époux? 

Les époux ont pu aliéner la dot dans un 
cas où la loi ne 1s permettait pas. Deux hypothèses 
sont alors possible®. Ils ont pu aliéner’ sans auto-
risation de -justice.. la sanction de 1*inaliénabl'iité 
dotale est une nullité relative ( art. I560)0n l’a 
déjà rencontré. 

■ &1O il faut voir ce qui se produit si 
la femme, ayant obtenu l’autorisation d’aliéner par 
un; tribunal, l’autorisation a été donnée par un tribu-
nal incompétent. De même les tribunaux ont pu commettre 
une erreur de-droit ou une erreur de fait, il n’y a-
vait pas besoin d’aliments il n’y avait pâs de dettes 
de la fomæe, 11 n’y avait pas de ■ grosses réparations 
à fairp. 

Il n’y a pas de texte en ce qui concerne 
la sanction. Les tribunaux ont distingué? 

Ie -Si les juges ont accordé une autori-
sation dans doacas"ô^~ïls n’ avaienF paB^ ïe^rolt de 

L’ autorisatîon est iWsgaïe, "ên drofFî La vente*’qùT 
a été fait® est nulle, même lor*squ,elle a été faite aux 
enchères, car elle ne donne pas à l’acquéreur plus 
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de droits que le vendeur n’en avait« Or le vendeur n* 
avait pas le droit de vendre. Doue môme si un tiers 
achète aux enchère® il fera bien non seulement de sur-
veiller l’utilisation des fonda nais encore de s’assurer 
que le tribunal n’a pas commis tl'erreur de droit. 

On est loi en présence d’une juridiction 
gracieuse* La vente faite dans un cas qui n’est pas 
légal, est frappés de nullité. C’est la nullité relative 
de l’art. 1304, que la femme peut invoquer di^ân^après 
le recouvrement de sa capacité,, " 

3" - tribunal a commis une erreur de 
fait? Pour évil^r“ninêndan^rs"in^ tiers 
TT^urisprudence a décidé qu’il n’y aurait pas de re-
cours contre la décision des juges. Ici la seule ga-
rantie est dans la sagess© des juges. 

le régime de la dot mobiHère 

tel qu’il découle de la, loi. 

Ce que c’est 
que la dot 
mobilière. 

Qu'est-ce, tout d’abord, que la dot mobi-
lière? C’est la dot qui a été constituée en la forme 
d’un meuble, soit d’une somme d’argent, soit d’un meu-
ble corporel quelconques

 soit surtout des valeurs mo-
blièros, corporelles ou incorporelles, peu importe. 

C’est de cette dot qu'on s’occupe quand 
on parle de la dot mobilière proprement dite. 

Ms il faut attirer l’attention sur une 
autre forme mobilière de' la dot. La première est cel-
le où la dot a été constituée en un bien qui n'est pas 
nécessairement un meuble. La constitution de dot porte 
sur un immeuble, mais le constituant au lieu de remettre 
cet immeuble, fait une dation en paiement, il remet autre 
chose âla place soit un mtre timeiüe soit dss meubles plus spéciale-
mont de l’argent,cas où ix yia dot mobilière. Suppo-
sons que le contrat de mariage porte une constitution 
de dot de 200.000 francs. Le constituant remet 200.000 
francs en argent ou en valeurs mobilières il y a donc 
une dot mobilière. Celle-ci va représenter 1*ancienne 
dot. üe sera ce qu’on appelle un bien paraphernal à 
dot incluse, ou la représentation de la dot par les 
paraphernaux. 

De sorte qu'il faut examiner la dot mobi-
lière successivement sous doux formess Ie la dot mo-
bilière proprement dite, dans le cas ou la constitution 
de dot porte sur des valeurs mobilières. 2" - La dot 
qui a pris la forme mobilière, après coup, c’est une 
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dot incluse dans un bien paraphernal de la femme. 
Nous étudierons d’abord, le cas de la constitution de 
dot, partant dès l’origine, sur des meubles, pour en 
arriver ensuite au régime de la dot incluse dans un 
bien paraphernal. 

Notons, enfin, que les fruits et revenus 
de la dot immobilière sont des meubles, mais comme ce 
sont des fruits et revenus d’une dot immobilière, ils 
sont soumis aux règles de la dot immobilière. Ici on 
s’occupera seulement des deux aspects sous lesquels 
la dot mobilière peut se présenter, 

La dot mobilière proprement dite. 

Absence de 
texte dans 
le Code 
civil ré-
glementant 
la matière. 

Historique. 

Le droit 
romain. 

L’ancien 
àroit. 

La particuliarité de ce sujet, c’est qu* 
il n’y a pas de texte. Pourquoi? C’est un fait, c’est 
probablement à cause du peu d’importance de la fortu-
ne mobilière, à l’époque du Code. C’est à la pratique 
qu’a été dévolu le rôle de faire la réglementation de 
toute cette partie de la dot qui est devenue, actuel-
lement la partie principale par, étant- donné’ le formi-
dable développement de la fortune mobilière la dot por-
te plus souvent sur des meubles que_ sur des immeubles» 

Il faut alors regarder vers' le passé pour 
voir s’il nous fournit quelque enseignement. Seulement 
cet enseignement est celui de la jurisprudence, lequel 
est postérieur au Code. 

^e passé très lointain, c’est le droit 
romain. Or le droit romain montre que la dot mobilière 
avait un régime différent de la dot immobilière. La 
dot mobilière était en effet, aliénable.Dansquelle me-
sure alors la femme pouvait-elle renoncer à son hypo-
thèque légale? cela reste dHscur é, mais il est cer-
tain que la dot mobilière était aliénable; 
seule la dot immobilière participait au régime qui a 
été précédemment étudié. 

L’ancien droit a décidé beaucoup de choses 
différentes. 

^ans le ressort du parlement de Bordeaux 
par exemple, la dot mobilière était inaliénable, tant 
de la part de la femme que de la part du mari. La 
femme ne pouvait aliéner avec l'autorisation de son 
mari, et le mari ne pouvait l’aliéner tout seul. La 
dot mobilière de la femme, comme la dot immobilière 
étaient imperdables et la femme avait contre son ma-
ri, une garantie particulièrement efficace: elle ne 
pouvait renoncer à son hypothèque légale. Dans le 
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-®s travaux 
Préparatoire 
lu C.C. 

* système 
te la juris-
‘rudence. 

bornent la 
^sprudon-
’ justifie 
11 système. 

Dauphiné, on trouve un régime moins strict. Eç ^rovence 
selon certainsauteurs , la dot était inaliénable, rais 
un arrêt du parlement de Provence de 1670 semble con-
tredire cette solution. Dans le Languedoc, le mari 
pouvait aliéner la dot, mais la femme ne le pouvait pas. 

Il y avait donc là un régime très incer-
tain selon les régions. 

Même dans le ressort du parlement de Paris 
où il y avait quelques enclaves de régime dotal, ce 
régime n’était pas partout le même, et Domat a dit que 
1’inaltérabilité de la dot mobilière n’avait pas eu une 
portée générale, elle avait été reconnue seulement dans 
quelques provinces, il y a là une cause d’embarras en 
ce qui concerne le régime à suivre puisque, d’autre 
part, le code ne contient pas de texte sur la matière. 

Los travaux préparatoires n’apportent pas 
beaucoup plus de précisions. On relève que Duveyrier 
a dit au -^ribunst qu’on " s’était rattaché plus fortement 
à la législation romaine dont l’usage s’était écarté”, 
ce qui devait signifier que la dot mobilière n’était pas 
inaliénable . Albisson, de son côté, à dit que toutes les 
législations humaines so déforment et se compliquent. 
Par conséquent, il se prouonyfc lui aussi pour un retour 
au droit romain. 

Mais on pourrait épiloguer longuement sur 
les travaux du Code: on est trop loin du Code et en pré-
sence d’une jurisprudence trop bien établie pour que 
ce soit faire oeuvre utile. En effet, depuis 1819, la 
jurisprudence est fixé© d’une manière inébranlable, 
en ce qui concerne le régime de la dot mobilière. Cet 
arrêt figure au Sirey chronologique de 1819. Mais, de-
puis ce premier arrêt, au moins 12 arrêts de la cour 
de cassation sont intervenus, notamment un arrêt des 
chambres réunies du 14 Nov. 1846 (3.1848 -I-I844). 

Le système de la jurisprudence tient dans 
cette double propositions 1° - la dot mobilière est 
inaliénable vis-à-vis de la femme. La femme ne peut, 
par aucun acte, aller à l’encontre de cette inaliénabili-
té. ^ais 2° - la dot mobilière^est inaliénable qu’à 
l’égard de la femme s elle est aliénable par le mari. 

C’est dans cette double proposition que 
tient l’ensemble du système jurisprudentiel qui est 
aussi fortement établi que s’il avait été consacré par 
des textes formels. 

Quelles sont les raisons qu’en a données 
la jurisprudence? D’après l’arrêt de 1819 ce serait 
tout d’abord un principe consacré dans les pays de 
droit écrit, que la dot était inaliénable vîo-à-vis 

“ Les Cours de Droit ” 
PLAOB DK ta Hoaaowne 

HÉPÊTinass ÉS8ITES ET ORALES 
P 
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à© la femme, mais non à l’égard du mari» Mais, en somme 
on vient de voir qu’il n’y avait? pas un système unique 
dans l’ancien droit, du Parlement de Bordeaux à celui 
de Provence/ en passant par quelques autres» Ils y 
avait entre eux des différences très grandes

e
 En réali-

té donc l’arrêt a pris parti pour l’un des système®de 
l’ancien droit, mais non pour tous. 

La deuxième raison est qu’il résulte des 
travaux du code que les auteurs ont voulu consacrer ls 

ancien droit et non pas déroger à l’inaliénabilité do-
tale, telle qu’elle avait été consacrés jusque-là»' 

Enfin la troisième raison est que si le 
code ne parle que de la dot immobilière, notamment dans 
l’art. 1554, c’est qu’il n’y a pas besoin de parler 
de la dot mobilière parce que la dot mobilière n’est 
pas entre les mains de la femme, mais entre les mains 
du mari. Pourquoi la déclarer inaliénable. Ne l’ayant 
pas entre les mains la femme ne peut l’aliéner. 

”D’après les dispositions du code civil, 
dit cet arrêt, le mari étant seul maître de la dot 
mobilière, lui seul peut en avoir la disposition: la 
femme étant dans une heureuse impuissance d’aliéner 
la dot; il est inutile de le lui interdire”» 

Il est facile de répondre à cet argument 
que ce n’est pas parce la dot mobilière n’est pas en-

tre les mains de la femme qu’elle doit être aliénable, 
car il resterait encore à prouver que le mari a le droit 
de l’aliéner. Or ce n’est pas parcs que le mari a la 
dot entre les nains qu’il, peut l’aliéner, lesauteurs de 
l’arrêt de 1819 n’ont regardé que dans une seul© direc-
tion, celle de la femme, ils ont pensé uniquement que 
si la dot était entre les mains de la fensne, celle-ci 
pourrait Valiêncr, et comme elle n’est pas entre les 
mains de la femme, par conséquent ce danger n’est pas 
à craindre. Le raisonnement de l’arrêt de 1819 oublie 
que de toutes façons, il faudrait que la femme soit 
autorisée de son mari et qu’elle ne pourrait donc pas 
aliéner seule sa dot même si elle était aliénable. 
0© là ne découlait donc pas l’aliénabilité Vis-à-vis du 
mari. Depuis lors les arrêts ont répété que la 
dot mobilière est inaliénable de la part de la femme, 
mais qu’au contraire elle est aliénable de la part 
du mari. On peut citer à cet égard un arrêt du 12 Août 
1846 (S- 1846 -I- 602).Mais on ne trouve pas plus de 
raisons dans un arrêt des chambres réunies ( rapporté 
au Sirey -1846 -I- 824), qui se borne à déclarer " atten-
du que les art. précités du code civil rendent inalié-
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Exposé du 
régime de 
la dot mo-
bilière d’ 
après la ju-
risprudence. 
1ère propo -
sition: 
à D’égard 
du mari la 
dot mobiliè-
re est alié-
nable. 

Le 
Contenu du 
principe . 

nables môm® la dot mobilière”. 
Vers 1840 déjà la solution était établie 

à ce point que Troplong qui cependant était contraire à 
oette solution dit en 1812 ” notre jurisprudence a 
continuellement ju^ qua la dot mobilière est inaliéna-
ble. C’est un point que dans l’état actuel des choses 
et malgré quelques textes favorables, on voudrait inu-
tilement contester devant vous”, ^’aillew^s, parmi les 
arrêts de cour d’appel il a*en est pas de plus récent 
sur la question qu’un arrêt de .1906. 

Quel est exactement le'1 régime de la dot 
mobilière d’après le jurisprudence? 

T A"T’?garddu~mari c’est l’aliénabilité, 
à l’égard de la femme c’est l"inaliénabilité. 

A l’égard du mari tout d’abord, la dot 
mobilière est aliénable. Quel est exactement”*ce prin-
cïJêTl!^^s applications et quelles sont 
les garanties qui peuvent appartenir â la femme contre 
ce pouvoir qui est reconnu au mari d’aliéner la dot? 

Le mari qu’il s’agisse de la dot immobiliè-
re ou de la dot mobilière, et à défaut de clause du 
contrat de mariage ayant modifié ses pouvoirs, adminis-
tre^ la dot de la femme. Comme tel il a sur la dot mobi-
liers comme sur la dot immobilière les pouvoirs d’ad-
ministration qu’on lui a reconnus précédemment, notam-
ment ce qu’on a vu concernant la perception des fruits 
et revenus. Il faut en dire de même pour l’exercice 
des actions dotales, sauf que les actions mobilières 
sont naturellement données au mari administrateur, tan-
dis que pour la dot immobilière l’art. 1549 donne au 
mari l’exercice des actions pétitoires alors que de 
droit commun le mari n’a pas l’exercioo do ces actions 
sur les propres de la femme. 

Jusqu’ici donc il n’y a pas une bien gran-
de différence entre le régime de la dot mobilière et 
celui de lu dot immobilière. Mais voici le grand point 
où les deux régimes vont différer. 

En ce qui 
concerne 
la dot mobi-
lière le 
®®ri adminis-
trateur a le 
droit 
d’aliénation. 

Pour la dot immobilière, le mari a des 
pouvoirs dfadministration qui ne vont jamais au-delà 
d’une administration. Or, il est un pouvoir qui est 
considéré comme en dehors et au dessus des pouvoirs de 
l’administrateur, c’est l’aliénation. 

L’aliénation de l’immeuble dotal, même 
dans le cas ou il peut être aliéné, requiert l’auto-
risation de justice. En ce qui concerne la dot mobi-
lière, les pouvoirs d’administration du mari vont non 
seulement jusqu’à ces actes d’administration, mais ils 
comprennent encore la possibilité d’aliéner la dot. 
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Conasent ex-
pliquer ce 
pouvoir 
exorbitant 
du mari. 

Comment expliquer que le mari puisse aliéner la dot 
mobilière alors qu’il est administrateur d’une dot ap-
partenant à sa femme? Jusqu’ici on a vu que, s’agissant 
d’une dot immobilière, le mari administrateur n’a au-
cun pouvoir. Le mari ne peut jamais aliéner les propres 
parfaits, et on n’a jamais distingué entre les meubles 
et les* immeubles propres. Comment se fait-il qu’en 
présence d'une dot mobilière, sous un régime de maxi-
mum de protection de la femme, le mari puisse aliéner 
une dot dont il n’est plus propriétaire? 

On a cherché beaucoup d’explications,la 
première est tirée de la tradition. Mais on sait que 
cela dépend où l’on prend cette tradition . 

seconde explication est qu’il y a là 
un dernier vestige de l’époque ancienne où le mari étal 
propriétaire de la dot et qu’il n’est pas rare, en ma-
tière d’histoire du droit, qu’à un moment où une ins-
titution subit une transformation importants, une an-
cienne solution subsiste. Or, autrefois, jusqu’au XV® 
siècle où le mari était propriétaire de la dot, il 
pouvait l’aliéner. Il a conservé par habitude le pou-
voir d’aliéner la dot mobilière. 

On a été tenté également d’invoquer la 
règle suivantet Comment, a-t-on dit, le mari n’aurait-L 
pas le droit d’aliéner la dot mobilière puisque, en 
matière de meubles, possession vaut titre? En vertu 
de l’article 2279, si le mari aliène la dot, la ferme 
ne pourra la revendiquer contre un tiers possesseur de 
bonne foi. Mais cette raison est loin d’être décisive. 
Si elle l’était, l’aliénation par le mari serait déter* 
minée, dans ces conditions, par la règles en fait de 
meubles possession vaut titre. Il faudrait un posses-
seur de bonne foi, et surtout un meuble corporel. Or 
un arrêt dit qu’il n’y a pas à faire de différence, que 
le mari peut aliéner les meubles corporels comme les 
meubles incorporels auxquels la règle de l’art. 2279 
ne s’applique pas. Donc on peut dire que ce n’est pas 
sur le terrain de l’art. 2279 qu’il faut chercher 1’ 
explication juridique du pouvoir du mari d’aliéner la 
dot mobilière. 

On a encore dit que l’aliénation des meu-
bles ne devait pas être envisagée de la même manière 
que l’aliénation d’un immeuble. Aliéner un immeuble, 
a-t-on dit, c’est faire un acte de disposition, au 
sens strict du mot, un acte d’appauvrissement contrair® 
au but de l’aliénabilité dotale. Quand il s’agit au 
contraire de meubles, comment les administrer sans les 
aliéner? La bonne administration d’un immeuble com-
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L’explication 
doit être 
trouvée dans 
le mandat 
tacite irré-
vocable don-
né par la 
femme au 
mari. 

porte qu’on le garde, qu’on le répare. Mais s’il s’a-
git de meubles, la bonne administration comporte sou-
vent l’aliénation . Le. notion d’administration condui-
rait donc en matière immobilière, a faire des actes de 
conservation, en matière mobilière â faire des actes 
d’aliénation. Un arrêt de la chambre civil® du 26 Août 
1851 a déclaré en effet ” La loi a donné au mari des 
pouvoirs appropriés à toutes les éventualités et parmi 
elles celles où on doit aliéner pour obtenir un meil-
leur rendement”. 

Or cette notion aux termes de laquelle 
l’administration comporterait l’aliénation peut être 
accepté© en ce qui concerne les meubles qui dépérissent 
mais elle est inéxacte quand il s’agit de choses qui 
ne dépérissent pas plus par le temps que des immeubles, 
comme les fonds d’Etat ou les rentes. Donc cette notion 
n*est pas exacte pour tous les titi’es qui constituent 
la fortune mobilière. 

Mais â côté de ces raisons on peut peut-
être en donner une autre qui cadre avec certaines don-
nées précédemment fournies. En étudiant en effet l’ad-
ministration du mari sur la dot mobilière nous avons 
donné de cette administration uns explication qui con-
vient également à l’administration du mari sur les 
propres de la femme. Nous avons dît que cette adminis-
tration reposait sur un mandat donné par la femme au 
mari par contrat de mariage, mandat plus large pour 
le régime dotal que pour lé régime de communauté car 
chacun de ces deux régimes, a son origine propre. Cn 
a vu que si l’art. 1549 donne plus de pouvoir au mari 
dotal qu’au mari commun sur les propres de la femme, 
c’est que la femme, sous le régime dotal, a l’habitude 
de donner au mari un mandat large et que, comme la 
loi doit consacrer ce qui correspond à l’habitude. Il 
y a un certain mandat donné par la femme au mari d’où 
résulte la possibilité d’aliéner les valeurs mobilières. 
Mais ce n’est pas parce que le mari est un ancien 
propriétaire de la dot, ni parce qu’il administre, 
c’est parce que la femme hù a donné le mandat d’adminis-
trer, mandat tacite irrévocable. "Cette iSée cbrresp”onct ' 
T’Y’ensemble de la réglementation du régime dotal, a-
vec ce qu’on peut faire par contrat demariage, en plus 
ou en moins. Il est parfaitement possible, en effet, par 
une clause du contrat de mariage de dire que le mari 
ne pourra aliéner la dot mobilière et, précisément nom-
bre de contrats de mariage ont pris des précautions 
pour rendre la dot mobilière de la femme inaliénable, 
mémo vis-à_ vis du mari. 
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Application 
du principe. 

Ie En ce 
qui concer-
ne l’aliéna-
bilité stric-
to sensu. 
Le mari peut 
aliéner tous 
les meubles 
quels qu’ils 
soient. 

Et quelle 
que soit 

Cette idée est celle qui, juridiquement 
est la plus simple, la plus claire, et prend la place 
la plus normale dans l’ensemble des règles des contrats 
adoptant le régime dotal. 

Il faut en arriver maintenant aux appli-
cations du principe. 

L’inaliénabilitê de la dot immobilière, 
au sens large du mot,comporte on le sait trois choses: 
Ie l’inaliénabilitê stricto sensu c’est-à-dire l’impos-
sibilité de faire fies actes d’aliénation, 2° l’insaisie» 
sabllité - 3° l’imprescriptibilité. On a étudié l’ap-
plication de ces trois notions à propos de la dot im-
mobilière. Puisque la dot mobilière peut être aliénée 
de la part du mari, voyons ce que deviennent ces trois 
notions qui sont les conséquences de l’inaliénabilitê 
au sens large de l’expression. 

Qu’advient-il tout d’abord de l’aliénabi-
lité proprement dite? 
~~Tl©- mari peut faire des actes d’aliénation 

aussi bien, ceux qui portent sur des meubles corporels 
que sur des meubles incorporels, notamment sur les cré-
ances que la femme peut avoir contre des tiers. On a 
dit à un moment que le mari ne pouvait aliéner que les 
meubles corporels, mais un arrêt de 1849 a décidé que 
le mari pouvait aliéner tous les meubles, quels qu’ils 
soient. Voici un exemple. La dot portait sur ime créan-
ce dotale de 10.000 francs, remboursable par annuités 
de 800 francs . Le mari, avait cédé la créance dotale 
à un tiers qui lui avait donné moins de 10.000 francs. 
Après quelque temps, intervint la séparation de biens, 
â un moment où le débiteur ne s’était nas encore li-
béré Complètement, alors qu’il était dd encore 2800 frs. 
Fallait-il dire que ces 2800 francs représentaient la 
dot, ou le débiteur devait-il les payer au tiers au-
quel le mari avait cédé la créance? C’était la ques-
tion de savoir si le mariavait pu céder intégralement la 
créance dotale? La cour de cassation n’a pas hésité 
a décider que le mari pouvait aliéner les créances do-
tales, mêmes avant l’échéance, même s’il y avait en-
core de* annuités à payer, "il importe peu dit l’ar-
rêt que la créance ait été reçue ou exigée par le mari 
avant l’exigibilité. Tout ce qui est constitué en dct, 
à quelque époque que les stipulations en ont fixé le 
paiement, constitue, lors de la célébration du mariage 
un droit acquis dont il a, jusqu’à la séparation de 
biens, la libre et entière disposition." Voici une autre 
explication du pouvoir de disposition du mari sur la dot 
mobilière: le xâari peut convertir une rente perpétuel'^ 
en un capital qu’il touchera. Toutes ces solutions sont 

étayées svr qa solution de la cour de cassation. 
Le mari peur convertir 
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la forme de 
l’aliéna-
tion» 

librement les titrés nominatifs en titres au porteur, 
mais certains contrats de mariage récents ont pris des 
mesures pour l’éviter, en stipulant que les valeurs 
seront immatriculées au nom de la femme et ne pourront 
être converties qu'à charge d’emploi. Mais quand le 
contrat de mariage ne contient aucune disposition spé-
ciale, le mari peut solliciter, malgré l’interdiction 
de la femme, la conversion des titres nominatifs en 
titres au porteur. 

S’il constitue une société, il peut lui 
faire apport en tout ou en partie de la dot mobilière 
de la femme sous forme d’actions, d'obligations , d© 
brevet s etc...... 

Donc le mari peut faire apport en société 
en son nom à lui d© toute la fortune mobilière de la 
femme » 

11 peut encore faire tout paiement con-
cernant ses propres dettes ou celles de sa femme avec 
l’argent dotal, et, par application de la même idée, 
la compensation peut jouer entre ce que le mari doit 
au débiteur de la dot, et ce que le débiteur de la dot 
doit à la femme. Voici un cas qui s’est présenté dans 
la jurisprudence. Il s’agissait d’une créance dotale de 
539 francs. Le mari devait au débiteur 539 francs ou 
une somme à peu près équivalente et le débiteur récla-
mait au mari la somme due. mari a invoqué la compen-
sation. Au contraire, si le mari peut opposer la com-
pensation à un débiteur de la femme pour ne pas le 
payer, la réciproque n’est pas vraie, et le débiteur 
de la- femme ne pourrait opposer la compensation au ma-
fci pour ne pas le payer s'il en réclame le paiement 
d’une créance dotale. 

Le mari peut encore donner la dot en nan-
tissement et si la dot consiste en un fonds de commer-
ce, en un bâtiment de mer, en un bâteau fluvial ou en 
aéronef, le mari qui a le pouvoir de l’aliéner peut 1’ 
hypothéquer. 

Il peut , enfin, faire une remise de dette. 
On l’a discuté, mais la jurisprudence a dit que puisque 
lè mari peut aliéner la dot mobilière, il le peut. 
Il s'agissait d’un mari qui avait accepté de céder le 
rang hypothécaire qui lui garantissait le paiement d’ 
une créance dotale, La chambre des requêtes a dit que 
la cession de priorité de rang n’avait rien de contrai-
re à la loi, que c’était seulement un acte d'adminis-
tration dont la nature essentielle ne différait pas 
de l'acte par lequel l’inscription avait été prise. 

La, même solution a été donnée en ce qui 
concerne l'intervention du mari au concordat et à la 
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Garanties 
accordées à 
la femme 
contre les 
pouvoirs 
du mari.Hy-
pothèque 
légale ren-
forcé®. 
Séparation 
de biens 
judiciaire. 
Recours de 
la femme 
contre les 
actes fraudu-
leux» 

remise de la dette. La cour de cassation l’a jugé no-
tamment pour un concordat ou la remise de dette por-
tait sur 60% de la créance, c’est-â-dire sur une 
proportion considérable. 

Mais quelles sont alors les garanties de 
la feinme contre son mari qui a des pouvoirs si absolus? 

La femme a d’abord une hypothèque légale 
renforcée peut-on dire, en ce sens qu’elle ne peut 
faire â son égard aucune convention. 

En second lieu, et c’est une deuxième ga-
rantie de la femme, si le mari aliène inutilement la 
dot mobilière il compromet la dot de la femme, il la met 
en péril. La femme pourra demander à reprendre l’ad-
ministration de sa dot. ' " 

Nous tâTsserons de côté la séparation de 
biens judiciaire ici, nous comptons lui consacrer 
quelques explications spéciales dans notre dernier cha-
pitre. 

Mais voici un troisième et dernier moyen 
de protection^ dont il faut dire quelques mots. 

La séparation de biens judiciaire est une 
chose. L’hypothèque légale en est une autre, si le mari 
a des biens immobiliers. Mais peut-on accorder à la 
femme un recours spécial contre certains actes du ma-
ri, s’il s’agit d’pctes frauduleux? Et précisément en 
l’absence de texte, un arrêt de la chambre civile du 
26 mers 1855 a admis que si le mari avait commis dans 
1’administration de la dot dés actes frauduleux, ces 
actes pOTrraTenV ètre"^ par la femme, par con-
séquent révoqués, vis~a^ïs d*éYïe, ï'son profit. Dans 
l’espèce en question, il s’agissait d’un bien dotal, 
consistant dans une rente qui n’était pas remboursable. 
Le mari avait accepté le remboursement. Il y avait, 
d'ailleurs, eu beaucoup d’erreurs commises sur les rai-
sons justifiant le remboursement et des allégations 
mensongères sur le montant du remboursement. La cour 
dans son arrêt du 26 Mars 1855 a dit que la fraude fai-
sait exception à toutes les règles. Quelle que soit 
l’étendue des pouvoirs du mari sur les biens dotaux, on 
ne saurait en faire dériver un droit pour le mari de 
dépouiller la femme de sa fortune mobilière par des 
aotes d’un caractère dolosif. 

Cette fraude à laquelle l’arrêt de 1855 
a fait une place quelle est-elle? 

Elle repose dans notre droit, sur plusieurs 
considérât ions. 

Tantôt c’est la fraude de l’action pav-
lienne, tantôt c’est la fraude â la loi, et tantôt c’est 
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8» ce qui 
concerne 
la saisis-
sabilité. 
1* dot mobi-
lière bien 
d’aliénable 
P&r le mari 
demeure 
insaisissable. 
Justifica-
tion de cette 
80lut ion. 

la fraude tout court. Dans notre cas
a la fraude à la-

quelle la cour a fait une place, ce n’est pas la frau-
de de l’action paulienne^ ni la fraude à la loi. 

a) -Ce n’est pas ^fraude de l’action pau-
lienne car aucun arrêt n’a invoqué l’art.1167. En ou-
tre, il n’existe aucune des conditions essentielles 
de l’action pauliénne, notamment l’insolvabilité pour 
admettre la révocation. Donc il y a intérêt à dire qu’il 
y a application de l’idée de fraude, mais non de la 
fraude de l’action paulienne. 

b)- Il ne s’agit pas non plus de la fraude 
à la loi, c’est-à-dire d’une fraude dirigée contre une 
interdiction de la loi, car ici ce n’est pas contre 
la loi qu’il y a fraude. 

o)- La fraude est dirigée contre la fem-
me. la victime c’est la femme. Par conséquent, c’est 
dans une troisième conception de la fraude qui n’est 
pas très bien dégagée, ni en doctrine ni en jurispru-
dence qu’il faut chercher le fondement du principe. 
C’est en réalité, dans l’application d’un principe su-
périeur, bien connu qu’on formula sous la forme suivante 
” fraus omnia corrumpit” On ne doit pas donner de fore© 
à des actes qyl sont basés sur la fraude. 

Teîssont les principes qui sont applica-
bles â l’aliénabilité stricto sensu. 

Ilreste à envisager les autres aspects 
de l’aliénabilité: la saisissabilité et la prescipti-
bilité. 

Résulte-t-ildupouvoirdumarid’alié-
ner la dot mobilière, que lés créanciers peuvent" la 
saisir. " ~ — 

En général, quand un bien est aliénable, il 
est saisissable de la part des créanciers, du proprié-
taire. Et en général, quand un bien est inaliénable, 
il est insaisissable de la part des1 créanciers du 
propriétaire. L’insaisissabilité suit généralement 1' 
inaliênabilité? comme la saisissabilité est la consé-
quence normale de L’aliénabilité. Or ici, malgré les 
apparences; la dot mobilière, bien qu’aliénable de la 
part du mari, n’est pas saisissable de la part des 
créanciers du mari. 

En quelle qualité en effet le mari agit-il 
quand il aliène la dot mobilière? On peut hésiter et 
discuter sur ce point mais on reconnaît en tout cas 
que le mari n’est pas propriétaire de la dot et que 
s’il peutL’aliéner valablement, ce n’est pas parce qu* 
il en est propriétaire. Par suite, si la dot n’appar-
tient pas au mari, il en résulte que les créanciers 
du mari n’ont pas d’action sur la dot mobilière» 

“ Les Cours de Droit ” 
3. PLACE L»K HHO X n S 

RÉPÉYineSS ÉtRîHS ET mLU 
P 
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Conséquence 
de cette so-
lution. 

Donc a c’est en apparence seulement qu’il y a J 
une modification à cette idée que la saisi ssaM-lité suit 

l’aliénabilité. Elle n’est qu’apparente car elle résulte 
de ce que le mari n’est pas propriétaire de la dot. 

Dès lors» les créanciers du mari ne peuvent 
pas opposer au mari la compensation pour ce que le mari 
leur doit, quand il leur réclame le paiement d’une créan-
ce dotale de la femme, car la compensation que le créan-
cier opposerait au mari est une sorte de saisie. Ils fe-
raient saisie sur ce que le mari peut toucher pour se 
payer do ce qu’il Lsw doit. Donc il n’y a pas de compen-
sation entre ce que le mari doit aux créanciers de la 

femme, et ce qu’on lui doit. Il existe â cet égard un 
arrêt de la cour de Toulouse du 20 décembre 1926 qui est 
particulièrement net. Les créanciers du mari ne peuvent 
saisir la dot mobilière et s’ils la saisissent et que le 
mari n’intervienne pas pour obtenir la mainlevée de la 
saisie, la femme peut intervenir, çar si elle ne le pou-
vait pas, il serait trop tard. Elle peut obtenir une 
distraction de la saisie, de tous les objets mobiliers 
qui lui appartiennent et qui sont insaisissables de la 
part des créanciers Su mari. Bien entendu, puisqu’on est 
en matière mobilière, il faut que la femme fasse la preu-
ve que ces objets lui appartiennent et ont fait l’objet 
de la constitution de dot. 

Comment la 
femme peut 
faire la 
preuve de 
la consis-
tance de sa 
dot mobiliè-
re. 

Le moyen le plus s impie pour la femme de 
faire cette preuve, est de se servir du contrat de maria-
ge, s’il énumère exactement les meubles dont la dot mo-
bilière se composait. S’il s’agit de valeur mobilière, 
on a pu, en effet, les énumérer. 

S’il s’agit d'un lot d’actions apparte-
nant à la femme par contrat de mariage, ces actions sont 
à la femme. Mais la femme ne pourra faire cette preuve, 
quand la dot mobilière est constituée en d’autres biens 
que ceux qui sont mentionnés au contrat de mariage. La 
preuve sera impossible à faire si la dot a été consti-
tuée en argent et au sujet de toutes celles qui ont per-
du leur individualité et sont confondues avec celles du 
mari, de sorte qu’on ne peut plus les isoler. Mais ici 
ce n’est plus une question de dotalité qui se pose, c’-
est une question de preuve. 

En ce qui 
concerne l’a 
prescripti-
bilité. 

L*imprescriptibilité de même que l’insaisis-
s abilité accompagne, en général, 1’inaltérabilité d'un 
bien, car l’imprescriptibilité est la seconde consé-
quence normale de l’inaliénabilité et on a vu que la dot 
n’est £as seulement inaliénable et insaisissable, mais 
qu’elle est encore imprescriptible (art. 1560 et 1561). 
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D‘après ia 
majorité des 
auteurs la 
dot mobiliè-
re est pres-
criptible. 

La dot mobilière qui est aliénable mais non 
saisissabl® de la part des créanciers du mari est-elle 
ou non prescriptible ? S® disant, on envisage la pres-
cription acquisitivs et la prescription extinctive. 

Naturellement il n’y a pas de textes sur la 
matière, puisqu’il n’existe pas de texte concernant la 
dot mobilière. 

On ne rencontre pour ainsi dire pas de ju-
risprudence, mais l’opinion la plus courante des auteurs 
consiste à décider que la dot est prescriptible. Pour-
quoi en effet ne 1® serait-elle pas ? Les textes qu’on 
peut invoquer conduisent ’i dire que la dot mobilière est 
prescriptible. Ces textes sont les articles 1560 et 1561. 

Les art. 1560 
et 1561 du 
Code civil 
conduisent 
en effet à 
cette solu-
tion. 

L’art. 1560 vise l’action de l’aliénation 
de la dot

o
 Mais puisqû» la dot mobilière est aliénable 

de la part du mari, il n'y a pas de nullité, l’art, 1560 
ne peut donc s’appliquer à l’aliénation de la dot mobi-
lière par le mari. _ 

Quant Ô. l’art» 1561,' c’est un texte qui est 
destiné à sanctionner l’inaliénabilité de la dot immobi-
lière. Il dispose que la prescription acquisitive de la w 

dot immobilière par un tiers est suspendue, au moins jus-
qu’à la séparation dâ biens judiciaires. Mais puisque la 
dot mobilière peut être aliénée par le mari, elle est 
prescriptible comm tous les autres biens puisqu’il n’y 
a pas de sanctions. 

D’ailleurs, si elle ne l’était pas, le ré-
sultat pratique serait le même à cause de l’art. 2279, 
s’agissant de meubles. Neuf fojs sur dix on serait en 
présence d’un tiers possesseur de bonne foi qui pourrait 
l’emporter à l’égard de quiconque voudrait revendiquer le 
bien. 

2em® propo-
sition : vis-
à-vis de la 
femme la dot 
®st inaliéna-
ble. 

Vis-à-vis du mari, donc, la. dot est parfai-
tement aliénable avec la seule réserve du cas où le 

mari aurait aliéné par fraude. D’autre part, la dot mo-
bilière, que le mari peut aliéner peut-être prescrite 
par un tiers» Si un tiers s’est mis en possession de la 
dot, il peut en prescrire la propriété. Mais la dot mo-
bilière n’est pas saisissable par les créanciers du ma-
ri. • • 

II.- Il faut en arriver maintenant au régi-
me àot mobilière à l’égard de la femme. Vis-à-vis 
"de ïa~~f "changerT^n a indiqué en 
effet sous forme de deux propositions, le système mainte-
nant tout à fait établi qui résulte de la jurisprudence 
de la cour dé cassation. 

Vis-à-vis de la femme, la dot est inaliéna-
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Application 
du principe. 

A) Sur les 
biens do-
taux. 

En ce qui 
concerne les 
actes d’aliénft' 
tion. 

En dehors 
de la sépara-
tion de biens 
judiciaire. 

Le mari seul 
peut aliéner. 

bis Pourquoi? C’est que l’aliénation qu9ferait la 
femme présente un danger plus grand que l’aliénation 
qu’en fait.le mari. Ce danger est facile à apercevoir. 
Si le mari aliène à tort la dot mobilière de la femme, 
la femme, théoriquement, aura des reprises et

8 à la 
dissolution du mariage, le mari aura une dette â l’égard 
de la femme. On sait d’ailleurs que la femme -a des 
garanties pour en obtenir le paiement, notamment son 
hypothèque légale. Donc la femme, quand le mari aliène 
la dot perd,sans doute,la dot mais il lui naît une créan-
ce garantie pour son hypothèque légale, laquelle est ina-
liénàbl«^inîd<saa.ble dt imprescriptible £i la femme pouvait 
aliéner la dot mobilière, elle n’aufs-it de creance con-
tre personne, “‘aliénation faite par elle aurait con-
sommé définitivement la perte de sa dot. Au contraire 
l’aliénation par le mari est la transformation du droit 
de la femme en une action en reprise, garantie par son 
hypothèque. 

Examinons les applications du principe aux " 
termes duquel 1A dot de la femme est inaliénable, en 
envisageant son application d’abord sur les biens do-
taux, et ensuite sur la créance en reprise de la femme, 
si, pour une cause quelconque, les biens dotaux n’exis-
tent plus.' ' ... 

Sur les biens dotaux les conséquences de 
l’inaliénabilité de la dot ^mobilière doivent être 
envisagées au point de vue des actes d’aliénation, de 
la saisie, et de la prescription. 

1° - Les actes d’aliénation de la part 
de la femme dotale peuvent se placer £”deux moments. 

ï° - avant la séparation de biens judi-
ciaire. 

2S - après la séparation de biens judi-
ciaire. " 

Avant, ou en dehors de toute séparation 
de biens judiciaire, il ne peut être question d’alié-
nation par la femme. C’est le mari qui a la dot entre 
les mains, qui l’administre ot un des premiers arrêts 
de la cour de cassation qui ait été rendu en cette ma-
tière, a dit que si le code n’avait pas déclaré la dot 
inaliénable, c’est parce que la femme ne pouvait l’a-
liéner car élis ne t’avait pas entre les mairSq 
Cass. I février 181'9 S. Ch, ’’ D’après les dispositions 
du. C.C. le mari étant le seul maître de la dot mo-
bilière.... lui seul peut en avoir la disposition et 
qu’ ainsi sous ce rapport la femme se trouvant dans 1’ 
heureuse impuissance d’aliéner elle-même directement 
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Le mari seul 
peut alié-
ner la dot. 

Quid au 
cas ou la 
femme a aliéné 
la det avec 
i‘autorisa-
tion du sari. 

ia 

séparation 

ses meubles ou. deniers dotaux, il était inutile de 
lui en interdire l’aliénation”. 

Donc, avant la séparation de biens judi-
ciaire c’est le mari qui seul peut aliéner la dot. 

Pourtant on a vu à® s maris qui au lieu 
d’aliéner la dot mobilière de la femme eux-mêmes l’ont 
fait aliéner par celle-ci* avec l’autorisation mari-
tale. C’est ce qui se passe on le sait pour un para-
phernal ou pour un propre* sous le régime de la com-
munauté. L’autorisation vaut seulement pour relever 
la femme de son incapacité d® femme mariée, mais c’est 
la femme seule qui peut et doit aliéner le bien. Ici 
comment la femme aliénerait-elle un bien dont elle n’a 
pas l’administration,, et que le mari a seul le pouvoir 
d’administrer et d’aliéner? On cite cependant un arrêt 
en sens contraire (cass. 13 janvier 1874*8.74 I.I60) 
qui aurait décidé que la fessa® pouvait aliéner la dot 
mobilière avec l’autorisation du mari, c’est-à-dire que 
l’inaliénabilité de la dot mobilière de la femme joue-
rait pour l’action en reprise et non pour les biens 
dotaux. On cite I&66.. S. 

66.1^36,3. à tort car dans ce cas un® clause du con-
trat de mariage autorisait la femme à aliéner* avec 
l’autorisation du mari, la dot mobilière» Or ici on 
examine justement le cas où le régime n*a pas été mo-
difié par le contrat de mariage. Par contre l’arrêt 
du 13 janvier 1874 est relatif à un nantisgercent fait 
par la femme de la dot mobilière au profit des créan-
ciers du mari. La cour de cassation a dit que le nan-
tissement était valable, que l’inaliénabilité de la 
dot mobilière à l’égard de la femme, n’avait pour but 
que de lui réserver sa créance en reprise, en lui in-
terdisant de la compromettre, mais que cela ne 1’em-
pêchait pas d’aligner, avec l’autorisation du mari. 

Cette solution est exacte en soi, mais 
il faut lui enlever ses motifs. Si l’aliénation faite 
par la femme autorisée par le mari est valable c’est 
que le mari aurait pu aliéner lui-même, la vente 
par la femme disparaît. Il faut retenir seulement que le 
mari a voulu l’aliénation, la solution de l’arrêt est 
donc juste mais elle est discutable d’après ses mo-
tifs. Il y a, en effet, de nombreuses décisions, judi-
ciaires gui sont relatives à la sàisie par les créan-
ciers de la femme et que nous allons rencontrer. 
La saisie est nulle, alors comment la dot sersit-eïl© 
aliénable ^ar la femme. , , ■ • 

Après la séparation de biens judiciaire, 
quelle est la situation? Le mari n’est plus adminis-
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de biens 
judiciaire. 

La mari ne pest 
aliéner la 
dot et la 
femme ne le 
peut pas non 
plus. 

trateur de la dot mobilière. Il a restitué la dot, et 
c’est la femme qui l’administre. Le pouvoir du mari 
d’aliéner la dot était corrélatif à son pouvoir d'ad-
ministrer. Puisqu’il n’a plus le pouvoir d’administrer 
il n’a plus le pouvoir d’aliéner. Mais la femme a-t-
elle le pouvoir d’aliéner la dot mobilière? Elle n® 
l’a pas davantage, car la séparation de biens judiciai-
re* sous 1® régime dotal, ne change rien à l'inaliéna-
bilité de la dot. L’inaliênabilité n'est pas établie, 
pendant le mariage, jusqu’à la séparation de biens, 
mais pendant le mariage, et jusqu’à la dissolution de 
celui-ci. Or, la séparation de biens judiciaire, n’ayant 
pas dissout le mariage, la dot reste inaliénable vis-
à-vis de La femme» La femme ne peut aliéner la dot et 
la sanction de toute aliénation faite par la femme sera 
celle ds l’art. 1560 du code civil avec tous ses incon-
vénients. Seulement il faut songer que, comme l’on est 
en présence de meubles corpprels qui sont entre les 
mains d’un possesseur de bonne foi on devra se heurter 
souvent à l’art. 2279 du code civil. 

Justification 
de cette 
solution. 

La raison pour laquelle il n’est pas pos-
sible pour la femme d’aliéner la dot apres la séparation 
de biens judiciaire c’est que justement, à ce moment, 
la a besoin du maximum de protection. En effet, 
si alors la dot était aliénable par la femme, celle-ci 
n* agirait plus de garantis,même celle de sc-n hypothèque 
légale. 

Pourtant il y a des situations ou il faut 
aliéner la dot, même lorsqu’il s’agît de le. dot immo-
bilière. On sait que la loi permet aux époux, dans cer-
tains cas, de procéder à l’aliénation. C’est le cas des 
art. 1556 et 1556 pour dés parents à l’égard d’un en-
fant, c’est le cas de l’art. 1658 pour les dépenses 
indispensables et celui de l’art. 1559 en ce qui con-
cerne l’échange. Par conséquent, en l’absence de texte 
la femme pourra aliéner la dot, pendant 1© mariage, 
ou après la séparation de biens, dans tous les cas ou 
on peut aliéner la dot immobilieren aux conditions é-
tablies notamment dans le cas de l’art. 1558. 

Les tem-
péraments 
à apporter 
au principe. 

Sous ces réservés, xa dot est inaliénable. 
Jusqu’à la séparation de biens judiciaire, il n’y a pas 
besoin de faire intervenir les art . 1556 etss» Le 
mari aliène librement sans avoir à rendre de comptes à 
d’autres personnes qu’à sa femme. 

^ais si la dot est inaliénable à l’égard 
de la femme en dehors des art. 1555 et 1558, la natu-
re des choses conduit à certains tempéraments indis-
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En ce qui con-
cerne la sai-
sissabilité 
de la dot mo-
bilière. 
En l’absence 
de texte 
o» applique 
par identité 
de rai son ' 
les règles 
concernant 
la dot im-
mobilière. 

pensables. _ 
L© premier concerne le cas où l’aliénation 

n’est qu’un acte d'administration au sens étroit. Il 
s’agit de la vente de denrées périssables, de la vente 
d’une récolte., de la vente d’objets mobiliers ne pou-
vant se conserver. Cette opération ne peut être con-
traire à l’inaliénabilité de la part de la femme», 

On a admis également la même idée dans un cas 
plus spécial» Un® femme peut louer un appartemente 

Elle apporte un mobilier1?. Le bailleur a un droit de 
gage sur le mobilier de la femme? Bien que ce soit un 
mobilier dotal, ce mobilier est grevé d’un droit réel 
au profit du bailleur ( Cour de Paris 18 Juin 1923, 
Chambre des Notaires, 1926,p,526). 

2* - Il faut en arriver maintenant à la 
saisissabilité de la dot mobilière vis-à-vis des créan-
cier ârTte^Ca^emme, "" ”” “““““- ~~ — 

En l’absence de texte, et par identité 
de raison on admet que la dot mobilière est régie, en 
ce qui concerne sa saisissabilité, par les mêmes règles 
vis-à-vis de la femme, que la dot immobilière. Les 
créanciers de la femme ne peuvent, n’ayant pas plus 
de droits qu'elle, saisir la dot pour les créances peur 
lesquelles elle échappe à la saisie, puisque la fem-
me n’a pas le droit d’aliéner la dot. Bien entendu si 
on est en présence d’une créance antérieure au mariage 
ou née pendant le mariage, dans.un cas où la dot im-
mobilière est saisissable, la dot mobilière sera sai-
sissable également. Mais la question qui se présente 
concerne les créances qui ne peuvent donner lieu à une 
saisie sur la dot immobilière. Ces créances ne peu-
vent conduire à une saisie sur la dot mobilière, 

Un peut citer ici’ un arrêt de la Chancre 
civile du II mai 1859 (S. -59.1.481.) relatif à un 
immeuble acheté par les époux et payé avec l'argent 
d’une dot mobilière. La vente est annulée pour une cau-
se propre. Les époux rendent 1’immeuble et réclame le 
prix. Le vendeur veut retenir sur le prix payé une 
série de créances diverses qu'il a contre la femme. 
La Cour de cassation a répondu que les créanciers de 
la femme ne pouvaient l’obliger à payer ses dettes sur 
l’argent dotal, attendu a dit la Cour .do cassation 
que cette somme dotale ne pouvait être détournée de 
sa destination essentielle pour servir au paiement d* 
obligationscontractées pendant le mariage par les deux 
époux. Donc le vendeur ne peut saisir le bien. 

On peut citer encore en cette matière un 
arrêt de la chambre civile du 3 Février 1884 (S.86.1.25) 
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3e - En c© qui 
concerne 1’ 
imprescripti-
bilité. 

La question 
ne peut se 
poser qu’a-
près la sé-
paration 
de biens ju-
diciaire. 

Il s’agissait d’une femme qui s’était constituée en 
dot tous ses biens présents et â venir, notamment son 
traitement d'institutrice qui faisait partie de la 
dot mobilière® Une saisie-arrêt avait été faite par 
un créanciers L’arrêt d’appel avait validé la saisies 
la cour de cassation cassa l’arrêt en déclarant la dot 
mobilière insaisissable» 

Il est à rappeler qu’avant la loi du 13 
Avril 1907, la situation de la femme était à cet égard 
plus avantageuse qu'aujourd’hui. Actuellement en effet, 
les gains de la feræne ne peuvent plus faire l’objet 
de la constitution de la dot et demeurent saisissables 
pour partie, dans la mesure où les traitements sont 
saisissables. Au contraire, avant 1907, tout le trai-
tement était insaisissable, lorsqu'il avait été cons-
titué en dot. 

La Chambre civile dans un arrêt du 1er 
Août 1900 ( S.1901 » I - 5 ) a adopté la même solution 
pour des meubles meublants qui avaient fait l’objet 
de la saisi® de la part des créanciers des époux.' 
Elle a dit que le mobilier dotal était insaisissable 
pour payer les dettes du ménage, à condition que la 
femme fasse la preuve que le mobilier est bien dotal. 

Enfin la Chambre des requêtes dans un ar-
rêt du 3 Mars 1902 relatif à des meubles meublants a 
déclaré qu’il y avait insaisissabilité de la part des 
créanciers de la femme dans la mesure où il s’agissait 
d’une créance pour laquelle on n® pouvait saisir la 
dot immobi1 î ère. 

3® - Le troisièiae et dernier effet de la 
dot vis-à-vis de la femme c’est l'imprescriptibilité. 

Il n’y a pas non plus de texte. Il faut 
distinguer deux périodes avant et après la séparation 
de biens judiciaire . 

I" - Avant la séparation de biens judiciai-
re, c’est le mari qui aliène la dot et qui seul peut 
le faire» Il n’y a pas de question susceptible de se 
présenter. Pour qu’il en soit autrement il faut quela 
dot ait été aliénée par la femme, à une époque où le 
mari ne pouvait l’aliéner, et ceci nous mène à la sé-
paration de biens judiciaire. 

2* - La femme a aliéné la dot mobilière. 
Les sanctions doivent être celles de la dot immobilière 
c'est-à-dire l’application de l’art. 1560 pour l’actioû 
en nullité qui est imprescriptible pendant tout le 
mariage. Pour la proscrijitïon acquisitive, au profit 
d’un tiers, l’art. 1560 die que la prescription court, 
après la séparation judiciaire. Il faut donc appliquer 
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Conséquences 
d® 1’inaliéna-
Hlité dota-
1® sur l’ac-
tion en re-
prise de la 
feara» contre 
I® ®ari. 

^r*ntl9 
particulière 

la femme 
9n cette ma-
nière. -

ici les règles de la dot immobilière avec cette diffé-
rence, de fait qu’on sera souvent en présence de l’art. 
2279 qui pourra rendre illusoire 1'action de la femme 
contre un tiers. -

Il va peu de jurisprudence sur ce point. 
Un arrêt concerne la prescription extinctive des créan-
ces de le. femme, et il y a une série d’arrêts relatifs 
%ux revenus qui s© prescrivent par un court temps. 
Un arrêt d® la cour de Toulouse du 14 Décembre 1850 
(8.51.2.102) dit que l’art. 2277 est applîcableB ®t 
que la prescription court à l’égard de la femme séparée 
de biens judiciaires, sans suspension. On peut citer 
encore un arrêt de la cour d® Grenoble du 7 Janvier 
1845 (S.45.2.418) qui se réfère à la créance d’un prix 
dû à l’occasion d’un® servitude de passage sur le fonds 
dotal. On sait qu’en cette matière, il peut y avoir 
une prescription extinctive. Elle court normalement 
contre la femme à partir d® la séparation de biens ju-
diciaire. Cela confirme la solution générale de l’art. 
1561. 

Donc la jurisprudence, dans la mesure où 
il an existe une n’est pas contraire à l’application 
des art. 1660 et 1561, c’est-à-dire à la prescription 
de la dot ou de la prescription des actions naissant de 
l’aliénation. 

Telles sont les conséquences d® l’inaliéna-
bilité de la dot pour les biens dotaux» U faut voir 
maintenant ces conséquences quant à l’action en reprise 
de la femme contre le mari’/ créance en reprïse^delâ"'^' 
HcF"Jde 'la’Temme. 

La femme a, vis à vis de son æari, une 
créance en reprise dont le chiffre ne sera fixé défini-
tivement qu’à la liquidation à raison de la dot touchée 
par le mari, s’il ne peut pas restituer l’intégralité 
de la dot, ou pour les sanctions de son administration. 

La femme a, en cette matière , une garantie: 
celle qui appartient à toute feme mariée, l’hypothèque 
légale. 

S’il convient de parler de l’hypothèque 
légale .de la femme mariée, c’est qu’elle présente, 
sou@ le régime dotal des particularités. 

.La créance en reprise est incessible, ce 
qui est le pendant de l’inaliénabilité. La femme ne peut 
céder sa créance en reprise contre son mari» C’est la 
seule garantie qu’elle ait contre lui, car si le mari 
ne peut restituer la dot, à la dissolution du mariage, 
il faut qu’il soit tenu d’une somme équivalente. Donc 
sur ce point, il ne peut y avoir de doute. Si la créance 

“ Les Cours de Droit ” 
3 Pî.ACB UK I.A SOHBONNB 

RÉPÉTiTJOMS ÉCRITES ET ORALES 
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Interdic-
tion faite â 
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la créance 
en restitu-
tion de sa 
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de la femme n’était pas incessible, la protection de la 
dot mobilière serait purement platonique. 

liais il faut une garantie à cette/créance en 
reprise de la dots c’est l’hypothèque de la femme mariée, 
qui, sous les régimes autres que le régime dotal donne 
lieu à toutes, sortes d’actes juridiques, pour en libérer 
les biens du mari. 

Ces conventions sont'indispensables, étant 
donné que tous les biens Immobiliers d’m home marié 
sont frappés d’uns hypothèque générale pour une s corme in-
déterminée, inconnue. De ce fait, le crédit du mari est 
supprimé. Qui lui prêterait en effet et à qui pourrait-il 
hypothéquer ses biens ? De là sont nées des opérations 
dont les unes ont pour but de faire renoncer la femme à 
son hypothèque légale, lorsque le mari veurt vendre un im-
meuble et d’autres de faire que la femme subroge les tiers 
dans 1® rang que possède son hypothèque légale. 

Permettre à la femme dotal® de renoncer à 1’ 
hypothèque qui garantit sa créance en reprise, ou permet-
tre an mari d’emprunter sur hypothèque, la femme cédant 
son rang, c’est supprimer à la femme sa seul® garantie. 
Aussi a-t-on toujours admis que la femme dotale ne peut 
faire aucune de ces conventions. Actuellement, un décret 
de 1852 relatif au crédit foncier dit en effet “si la 
femme n’est pas mariée sous le régime dotal" et l’art s 9 
de la loi du 23 Mars 1855 exclut de ces opérations la 
femme dotale en stipulant qu'il s'agit du"cas OÙ les 
femmes peuvent céder leur hypothèque légale ou y renon-
cent”. Il résulte de ce® textes que la femme dotale ne 
peut faire ces opérations de renonciation ou de subroga-
tion et le mari de la femme dotal© ne peut ni aliéner 
le bien sans que 1’acquéreur ne soit obligé de payer la 
femme, ni céder du prêteur un rang préférable à la femme. 
La Jurisprudence est bien établie. V. Cass, Civ. 13 Jan-
vier 1874 (5.74.1.160). 

Mais cette garantie qui empêchera , pendant 
tout le mariage, le mari d'aliéner les immeubles est-ell® 

. aussi efficace qu’elle le paraît ? 
Eli© l’est si le mari possède des immeubles, 

mais si le mari an possède pour uns quantité insuffisant® 
la femme a seulement uns garantie illusoire. 

Seulement, d’autre part, si le mari a des 
immeubles et surtout s’il .en’possède beaucoup, dans un© 
mesure disproportionnée avec la créance 4® la femme, il 
peut se trouver que pour une petite créance, des iinmeubl* 
de grande valeur soient bloqués. Peut-on faire quelque 
chose pour empêcher cette situation ? 

D’après l’art. 2140, on ne peut supprimer 1* 
hypothèque légale, mais on peut décidei* qu’elle frappera 
certains biens du mari et si on n’y a pas pensé lors du 
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Distinction 
et caution» 
nemont pos-
sible de Ie 

hypothèque 
l&galè de 
la femme 
dotale sur 
certains 
immeubles 
du mari. 

contrat de mariage, l’art. 2144 permet, pendant le maria-
ge au moyen d’une procédure spéciale, de libérer une cer-
taine partie des immeubles du mari, quand il y a une 
disproportion entre la créance d® la femme et la valeur 
de l’immeuble (art. 2144 et 2145 du C.C.) '‘Pourra pareil-
lement 1® mari, du consentement de sa femme et après avoir 
pris l’avis des quatre parents les plus proches d’icelle,, 
réunis en assemblé® de famille, demander que l’hypothè-
que générale sur tous ses immeubles, pour raison de la 
dot, des reprises- et conventions matrimoniales soit res-
treinte aux immeubles suffisants pour la conservation en-
tière des droits de la femme” (art. 2144), et art. 2145“ 
Les jugements sur les demandes des maris ns gèrent rendus 
qu*après avoirentendu 1® Procureur de la République ©t 
oontradlctoirsment avec lui. Dans le cas où le tribunal 
prononcera la réduction de 1’hypothéqua à certains immeu-
bles les inscriptions prises sur tous les autres seront 
rayées”.-

Mais voici la question qui s’est posée. Sur 
le principe, il n’y a pas de doute. Ces textes sont-ils 
applicables à toutes les femmes mariées, ou bien ns 
sont-ils pas applicables a la femme dotale ? la jurispru-
dence a toujours décidé que ces textes s’appliquaient 
à toutes les femmes, aux fei&aes dotales somme aux autres-
(Cass. 6 îïav. 1860 S. Si.1,25). Les art. 2144 ©t 2145 
constituent une1exception â 1’immutabilité des conven-
tions matrimoniales et, dès lors que la loi, a prévu 
des modifications, dans une certaine mesure, aux conven-
tion» matrimoniales, pourquoi ces modifications ne se-
raient-elles pas possibles à l’égard des femmes qui ont 
adopté le régime dotal ? On garantit d’ailleurs parfai-
tement la dot mobilière puisqu’on permet au mari l’&liê-
mtitui seulement ^lorsqu’on a assuré la protection de la 
dqt. Il faut donc approuver cette jurisprudence. 

Seulement, il est possible que cette res-
triction ait été décidée à un moment où il y avait suf-
fi ^aTnmept d’imümibles etqve par la suite, ces Immeubles 
aient dépéri. La. femme n^a plus alors le moyen de faire 
valoir utilement son hypothèque légale», La réduction 
était-elle accompagnée d’une condition tacite: qu’il 
y ait de quoi garantir la femme. On voit le danger. 
Par l’arrêt du 6 Novembre 186.0, la Cour de Cassation a 
dit qu’en vertu des art. 2144 qt 2145, une décision judi-
ciaire ayant été prise, il n’est pas possible de remettre 
la chose en question. 

Ainsi est terminé l’examan des règles con-
cernant la dot mobilière proprement-dite. Il faut en 
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arriver maintenant à l’étude d’Un régime qui affecte 
une forme particulière, et qui est celui, de la dot in-
cluse dans les paraphemaux. 

Le régime de la dot mobilière incluse dans les 
psuraphernaux 

Cas dans les-
quels il y a 
dotalité in-

cluse 

La dot mobilière peut se présenter sous deux 
formes : 1“ - Une constitution de dot portant sur des 
meubles, 2® - Une dot incluse. C’est de celle-ci qu’il 
faut parler maintenant pour terminer l’étude d’ensemble 
du régime de la dot, dans le cas où les époux n’ont pas 
dérogé aux dispositions du code.. 

On a déjà parlé à deux reprises de la dot in-
cluse : d’abord^ pour déterminer les cas dans lesquels 
on ne peut pas diminuerais. dot, pendant le mariageg 
et lorsqu’on a examiné la publicité du contrat de mariage 
On a vu alors qu’un arrêt de 1891 exigeait une certaine 
publicité, au profit des tiers, en cette matière. 

Il reste à déterminer le régime juridique de 
la dot incluse, en quoi elle consiste, quels sont les ef-
fets qu’elle produit, c’est-à-dire les garanties qu’elle 
comporte au profit de la femme. 

Il y a dotalité incluse quand on s constitué 
une dot portant sur un immeuble, et qu’au lieu de remets 
l’immeuble à la femme, on lui remet de l’argent. Ce n’®? 
plus un bien dotal, mais une dot incluse dans un bien p» 
raphernal. Autre cas s on a constitué une dot ,en une cet 
taine valeur, et la femme, dans la successifs, de son 
père prend 1*équivalents par voie de dation en paiement. 
Ces biens constituent alors une dot incluse dans les pa* 
raphernaux de la femme. 

Fondement de 
la dotalité 

incluse 

Nature juridiqu 
de la dot in-

cluse 

L’idée qui est à la base de la dotalité in*« 
cluse c’est qu’on ne doit pas , et qu’on ne peut pas di-
minuer la dot pendant le mariage. C’est une application 
du principe de l’immutabilité des conventions matrimoni3 

les. Une certaine dot ayant été constituée, avec des ga* 
ranties, au profit de la femme, il faut que la dot se r3 

trouve d’un bout à l’autre du mariage. Or, si toute ga-
rantie au profit de la femme venait à disparaître, il ? 
aurait diminution de la dot, c’est-à-dire qu’il y aurai* 
une modification apportée après coup aux dispositions du 
contrat de mariage, 
te Quelle est la nature juridique exacte de lu 
dot incluse ? La dot incluse n’est pas ïe bien dotal 
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proprement dit auquel le code a consacré sa réglementa-
tion dans les articles 1554 et suivants, et qui^ d’après 
la théorie de la dotalité du code civil, est un bien immo-
bilier, iutnaa» 

Si la dot incluse n’est pas un bien dotal pro-
prement dit., elle n’est pas davantage un bien paraphemal 
ordinaire. Il y a eu tout de même quelque chose qui a été 
constitué en dot, or, les paraphernaux appartiennent en 
propre à la femme et n’ont fait l’objet d* aucune consti-
tution se trouvant dans le contrat de mariage. 

La dot incluse n’est in un bien dotal propre-
ment. dit (la dot immobilière), ni un bien paraphemal ordi 
naire. Mais qu’est-elle ? 

La dot incluse est un bien paraphemal faisant 
?>.rtie de la'fortune paraphernale de la femme, maTs* dont 

'origine des deniers avec ïesqueïs' il aTte acouis se’" ' " 
trouve dans une scc^e par conséquent® 
comme une combinaison qui a été faite* entre un bien para-
phernal qui échappe à toutes les règles de la dotalité, 
et les deniers avec lesquels le bien paraphernal a été 
acheté, qui sont des deniers d’origine dotale. S’il y 
avait, au contrat de mariage une clause disant que tout ce 
qui sera acheté avec les deniers dotaux sera dotal, 
il n’y aurait pas de question. Mais il ne faut pas oublier 
qu’on est ici dans le cas d’un régime dotal, en l’absence 
de toute stipulation dans le contrat de mariage. Avec 
de l’argent provenant d’une dot. on a acheté à la femme 
un bien qui sera paraphernal, le fait que oe bien parapher 
nal de la femme tire son origine économique des deniers 
dotaux va lui donner cette nature mixte qu’on qualifie 
de représentation de la dot par un paraphernal, ou de do-
talité incluse dans un paraphernal. 

Quel rapport y a-t-il entre la dotalité indu-
-se d’uçe part et le régime de la dot mobilière de l’autre 
N’y a-t-il pas une sorte de coïncidence , en ce sens que 
la dot incluse serait nécessairement une dot mobilière, 
et que la dot , quand elle est mobilière, prendrait la 
forme de la dot incluse ? Il y aurait des biens dotaux 
proprement dits s Les immeubles dotaux, puis des biens 
paraphernaux proprement dits. Et, entre les deux, des 
biens provenant de la dot mobilière qui, nécessairement -
se trouveraient dans un paraphernal. 

Parfois, en effet, on présente les choses 
ainsi, et il semble que toute distinction disparaisse en-
tre la dot mobilière et la dot incluse. Ce n’est pas 
exact, cependant. 

En fait, la dot incluse n‘a pas nécessairement 
pour origine une dot qui, initialement, était mobilière. 
Si le contrat de mariage comprend une dot mobilière de 
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100.000 francs et qu’on remette à la place de ces 
100^000 francs un immeuble une filiation est établie en-
tre la dot mobilière et la dot,incluse qui est dans le 
paraphernal. Mais il se peut que la dot du contrat de ma-
riage porte sur un imœ&uble, et que le donateur ait remis 
un autre immeuble* Cet autre immeuble est peraph©rnal

s 
mais il a en lui la dot constituée et quand une dot a été 
constituée, elle ne peut jamais disparaître» Elle peut 
avoir un maximum de protection qui est celui dont jouit la 
dot. immobilière ou un minimum, de protection qui est celui 
de la dot incluse* Mais ici la dot incluse n’est pas la 
dot mobilière et il ne faut pas identifier les deux” 

En droit
s
 la distinction est d’ailleurs très 

facile à marquer $ la dot mobilière est tout bien non dotal 
qui est compris à la constitution de dot : argent, va-
leurs mobilières, meubles corporels® etc. La dot incluse 
existera seulement plus tard^ généi’alement après la sépa-
ration de biens® il n’y a qu’une dot mobilière adminis-
trée par le,mari. Il y aura dot incluse quand la dot 
aura été restituée à la femme^ En pratique® il faut re-
connaître® d’ailleurs® que presque toutes les hypothèses 
de dotalité incluse sont des hypothèses où. la dot initia-
le était mobilière» Il en résulte qu’on peut être tenté 
de dire que , telle qu’elle fonctionne socialement® la 
dot incluse est presque toujours mobilière» Il en a été 
ainsi® en effet® jusqu’à présent dans les manifestations 
jurisprudentielles® mais il pourrait en être autrement» 

La dotalité incluse est en réalité le régime 
de la dot mobilière quand cette dot est entre les mains 
de la femme. Quand la dot movilière est entre les mains de 
la femme après la séparation de biens car alors le mari a 
restitué la dot à la femme, cette dot doit continuer à 
être protégée entre les mains de la femme, et dans la pra-
tique c’est sous oette forme que la question se présentes 

Tel est le rapport qu’on peut établi!’ entre la 
dot mobilière et la dot incluse, coïncidence de faitsmais 
qui ne doit pas faire oublier que ce n’est pas une coïnci-
dence nécessaire, et que la dot incluse n’est pas néces-
sairement mobilière dans son origine. 

On a supposé jusqu’ici une dot incluse dans un 
paraphernal. Mais bien que la jurisprudence n’en donne pas 
l’application, la dot peut être incluse s’il y a une so-
ciété d’acquêts adjointe au régime dotal, dans un conquêt 
de communauté, certains auteurs l’admettent.»I1 faut suppou 

ser qu’avec l’argent de la dot mobilière, le mari a acheté 
un immeuble, cet immeuble sera un conquêt . Cette hypothèse 
ne s’est pas présentée dans la pratique. On se bornera à 
l’étude du cas où la dot est incluse dans un paraphernal» 

Voyons en effet, comment s’administre et s’aliè 
ne la dot incluses 
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Administïatic 
de la dot 
incluse 

Elle appar-
tient à la 
ferme puis-
qu’il s’agit 
d’un parapher» 

nal 

m
 (

 L’administration de la dot incluse appartient à 
la femme, puisque c’est un paraphernale Néanmoins tout le 
monde n’est pis d’accord , et certains auteurs pensent 
(que, puisqu’il y a dans le paraphernal une dot incluse8 
le mari doit IJ administrer , car c’est lui qui administre 
la dot« Mais cela est discutablef oar on aboutit ainsi â 
retirer à la femme 1 ’administration des biensparaphemaux» 
Dans la lutte qui se livre entre ces deux éléments, mélan» 
■gés9 dans un bien paraphernal contenant une origine dotale, 
c’est l’élément paraphernal qui l’emporte sur l’élément 
dotal® Cet élément paraphernal veut que ce soit la femme 
qui administre 1® bien, sous cette réserve qu’elle devra 
verser au mari les revenus produits par la portion para^ 
phernale où est la dot incluse, car le mari doit avoir la 
jouissance des revenus de la dot» 

La raison d’admettre cette opinion c’est qu’il ; 
n’y a pas nécessairement une coïncidence totale entre la 
valeur du paraphernal et oeil© de la dot incluse* La femme 
peut avoir ajouté de son argent propre* Par exemple le 
parahernal vaut 100.000 et la dot incluse n’est que de 
25.000 * D’où tirer alors le droit du mari d’adminis-
trer le paraphernal à dot incluse qui représente dans la 
mesure où il est composé de tiens essentiellement pro-
pres à la femme ? Il n’est pas possible de faire une venti-
lation dans l’administration des biensa 

Caractère théo» 
Pique de la 
question 

» De sorte que la solution la plus simple est de 
laisser à la femme l’administration-, Liais cette question^ 
il faut bien le remarquer est toute théorique, car près-
que toujours la dotalité incluse existe après la sépara-
tion de biens judiciaire» et alors le mari n’administre 
plusla dot

9
 D’autre part» dans la mesure où la dotalité 

incluse "peut exister, avant cet évincement, la feme laisse 
administrer ses paraphernaux par le mari. Si elle ne le 
fait pas c’est que les époux ne sont pas d’accord et 
alors il y aura séparation de biens judiciaire».11 n’est 
donc pas nécessaire d’insister beaucoup sur cette contre-
verse au sujet de laquelle la jurisprudence ne fournit 
d’ailleurs, pas d’élément. 

Aliénation de 
la dot incluse 

Mais il en est autrement de la disposition de 
s la dote 

En cette matière, il faut tout d’abord faire une 
distinction . L’aliénation faite par la femme peut porter 
soit sur un bien paraphernal â dot incluse, soit sur la 
créance en reprise de la femme contre son mari. On sait 
que la femme possède toujours une reprise contre son mari, 
créance qui est assortie de la garantie de l’hypothèque 
légale. Mais comme l’hypothèse de dot incluse'qu’on envisa-
ge joue pratiquement pour une dot que la femme a entre les 
mains9 après la séparation de biens elle n’aura pas de re-
prise à faire valoir» 
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En ce qui con-
cerne l’alié-
nation au sens. 
strict 

Application en 
cette matière 
des règles de 
la parapherna-
lité 

Il n’y a pas à 
distinguer en 
cette matière 
entre l’aliéna-
tion à titre 
onéreux ou à 
titre gratuit 

Application de 
la protection 

dotale 

D’ailleurs le problème ne changerait pas s’il s’agissait 
d’une créance en reprise contre le mari. Elle reste i 
liénable purement et simplement® Ce qu’il faut envisager 
ici c’est l’aliénation du parapheraal â dot incluse sous 
trois aspects s l’aliénation au sens strict du mot, la 
prescription et la saisie® 

A - Etant donné qu’on est en présence d’un 
parapherai dans lequel il y a une dot, qu’une lutte 
se livre entre deux forces contraires, dont l’une vou-
drait demeurer et l’autre s’en aller, il a fallu établir 
comme une harmonie ou une sorte d’amalgame entre les 
règles pures de la paraphernalité et celles de la dotali-U 
Le système de la jurisprudence comporte donc une part 
faite aux règles de la paraphernalité et une part faite 
aux règles de la dotalité® 

Voyons, tout d8abord3 la part qui est faite 
de la paraphernalité. 

"^uanTun^ien est paraphernal, la femme peut 
l’aliéner . Elle ns peut l’aliéner seule, Sans doute, il 
lui faudra toujours l’autorisation de son mari, même 
après la séparation de biens judiciaire, à moins qu’il 
ne s’agisse d’une séparation de biens accessoire à la 
séparation de corps, ceci en raison de son incapacité 
de femme mariée* 

Le mari pourrait-il aliéner le parapheraal 
à dot incluse ? - Non, car il n’en est pas propriétaires 
et parce qu8ensuite il n’en a pas l’administration® Ce 
serait, contraire à toutes les règles connues que de 
permettre au mari de l’aliéner® Il ne peut aliéner un 
parapheraal qu’il n’administre pas. 

Il n’y a pas à distinguer entre l’aliénation 
à titre onéreux et l’aliénation à titre gratuit, la 
femme peut faire tous les actes de disposition et tou-
tes les libéralités qu’elle veut avec le bien parapheraal 
à dot incluse® On en avait douté® On avait dit qu’il 
fallait en exclure tous les actes à titre gratuit® La 
Cour de Cassation par un arrSt de la Chambre civile du 
12 Avril 1870 a nettement rejeté cette prétention s le 
bien parapheraal à dot incluse peut être aliéné par la 
femme, par tous les procédés d’aliénation® 

Donc toutes les règles de paraphernalité 
l’emportent sur le terrain de l’aliénation® 

Que reste-t-il comme protection dotale ? La 
protection dotale s’est greffée dans la mesure où il a 
été possible de ne pas toucher au principe de la vali-
dité d’une aliénation complète et définitive® 

La jurisprudence a formulé le principe que si 
l'immeuble parapheraal peut être aliéné par la femme, 
c’est à la condition que celle-ci touchera 1’équivalent 
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Ën ce qui con-
cerne une alié-
nation à titre 
onêreuzs 
L’ acheteur 
loit verser 
entre les 
mains de la 
tanne le 
montant de 
la valeur do-
taie incluse 

de ce que vaut son bien «araphenial. Son bien parapheras! 
sort de. son patrimoine». Il faut qu’un autre bien entre 
à sa place dans le patrimoine de la femme s et ce principe 
a besoin d’être examiné , car il ne joue pas de la mime 
manière selon qu’on est en présence d’un acte à titre 
onéreux ou d’un acte à titre gratuit® 

Voyons d’abord le cas où la femme a vendu 
«un immeuble paraphernal. 13, faut que l’acheteur ait payé 
la femme* Ce n’est qu*autant que l’acheteur aura payé la 
femme et que le prix aura été versé entre les mains de la 
femme que l’acheteur sera complètement libéré® La femme 
aura reçu l’équivalent de l’immeuble aliéné et la valeur 
dotale s’y trouvant, sera revenue entre les mains de la 
femme. S’il agit autrement, le tiers acquéreur est exposé 
à être condamné à délaisser l’immeuble. 

C’est ce qu’a décidé notamment un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 30 Janvier 1842 rendu sur le 
rapport de Troplong, rejetant un pourvoi formé centre un 
arrêt de la Cour de Bordeaux, La chambre des requêtes a 
déclaré qu’il fallait que l’acquéreur fasse un "paiement 
satisfactoire". Qu’entend-elle par là et n’est»ce pas une 
règle de toute vente? Çonmes-nous bien en présence d’une 
protection propre à la dot, ou ne sommes-nous pas en pré-
sence de l’application des règles du contrat de venue ? 
On est en présence ici, il faut le reconnaître^ d’une pro-
tection spéciale de la dot « 

est en pré-
•ence ici d’une 
détection spé-
’ule à la dot 

Sur le terrain de la vente ordinaire9 si le 
vendeur n:'a pas touché l’argent que l’acheteur lui devait, 
il pourra se retourner contre l’acheteur, et l’acheteur1 

pourra opposer de son dèté au vendeur divers moyens 
afin de ne pas le payer. 

Dans 15hypothèse où la Cour de Cassation a eu à 
statuei’ après la cour de Bordeaux, la femme avait vendu 
deux immeubles valant 4000 francs et 1sacheteur n’avait 
pas payé . Il se refusait ùême à le payer. La Cour de 
Bordeaux a décidé que l’acheteur n’ayant pas versé l’ar-
gent à la femme n’a pas rempli ses obligations et devra 
délaisser l’immeuble® 

Quel moyen invoquait l’acheteur ? Il invoquait 
la compensation^ Il alléguait que la femme lui. devait de 
l’argent,, Si on s’était trouvé en présence simplement 
des règles de la vente, l’acheteur aurait pu dire incon-
testablement à la femme? vous me devez 4000 francs, je 
vous en dois autant, il y a compensation. Mais la Cour de 
Cassation a déclaré, après la Cour de Bordeaux, que si la 
compensation pouvait jouer entre dès personnes ordinaires, 
elle ne pouvait jouer quand l’objet vendu est un parapher-
nal à dot inclues, car la compensation n’est pas un paie-
ment effectif. La femme avait des dettes, Permettre à 

“ Cours de Droit ” 
3. Pt-ÀCK DK DA SOBBONNK 

BÉPÉmiOIS ÉCRITES ET ORALES 
F* 
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Nature des rap-
ports juridi-
ques existant 
entre la femme 
et 1’acheteur 

Les tiers n’ont 
pas à s ’ immis-
cer dans J? em-
ploi que la 
femme fera de 
l’argent versé 

l’acheteur de lui opposer la compensation# csest permet-
tre à un créancier»de saisir la dot incluse de la 
femme. Dès lors# il faut que l’acheteur paye# comme il 
n’a pas payé# et comme il a8 offre pas de payer# il doit 
être condamné à délaisser l’immeuble® Il y a donc une 
différence capitale entre le régime de la vente et le 
régime qui existe dans les rapports entre la femme ven-
doresse et 1*acquéreur. 

A cet example on peut en ajouter un second 
qui ns s’est pas présenté dans la pratique., mais qu’on 
peut très aisément* imaginer en modifiant légèrement 
l’hypothèse précédente et qui est tout à fait dans le 
plan du précédent® La femme a vendu l’immeuble : au lieu 
de réclamer le paiement à l’acheteur, Peut-elle lui 
faire une remise de dette ? 

Tandis qu’une venderesse peut faire une re-
mise de dette à l’acheteur# la femme qui a vendu le pa-
raphernal à dotalité incluse ne peut faire remise de 
dette a l’acheteur® La femme peut vendre incontestable-
ment # mais l’acheteur doit payer ni la remise de dette 
n’est pas un paiement. Dans ce cas donc la femme pourra 
faire condamner l’acheteur à délaisser 13immeubles 

• Mais quelle est la nature des rapports juri-
diques qui existent entre la femme et l’acheteur ? Ils 
sont de deux sortes® 

- II. y en a qui existent conformément au droit 
commun entre le vendeur et l’acheteur, Puis il y a des 
rapports qui dérivent du régime dotale Le tiers qui dé-
tient un immeuble dans lequel il y aurait une valeur 
dotale est tenu propter rem à l’égard de la femme a

 tant 
qu’il n’a pas assuré' à la femme un équivalent éoonomi-
que . Il est tenu à délaisser l’immeuble; et ceci n’est 
pas sans intérêt pratique. Csest toute la différence 
qui sépare quelqu’un qui est tenu propter rem ou qui est 
tenu personnellement» L’acheteur détenteur d’une valeur 
dotale est tenu sur la chose, alors que l’acheteur or-
dinaire# est tenu personnellement# et c#est pour cola 
que la Cour de Cassation, dans notre hypothèse^ a condom 
né l’acheteur- à délaisser la chose# et non à payer® 

Mais l’obligation des tiers ne va pas plus 
loin. Il n’ a pas à s’immiscer dans l’emploi que la 
femme fera de la somme versée. Il n’a qu’à payer-la 
femme. Notamment, le lendemain du jour où la femme a reçt 
l’argent# personne ne peut l’empêcher de le dépenser 
comme elle le voudra., Mais il faut que l’argent lui ait 
été remis, 

i la femme veut conserver pour l’avenir le 
bénéfice de la dotalité incluse, elle va acheter quelque 
chose# placer’ son argent» Il sera indispensable# alors 
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La femme qui 
n’cst pas payé» 
par le tiers 
acquéreur de 
l’immeuble pa» 
raphemal à 
dot incluse 
peut céder sa 
créance en 
paiement 

quand elle achètera un nouveau bien avec de l’argent, 
quey dans le titre d*achatg soit mentionné que l’argent 
provient de la vente d’un bien paraphernal à dot incluse, 
et cela pour que les tiers sachent la provenance de la 
totalités C’est la solution de'l*arrêt de cassation de 
18Q1* J g 

La femme peut-*,elle e quand un tiers ne l’a pas 
s payée® et qu’exle a contre lui une créance en paiement 

du prix,. céder eette créance ? Cette question est dif-
férente de la précédente doit être résolue par l’af-
firmative® 

La femme peut vendre les biens paraphernaux. 
Cette créance du prix est un bien parapheras!. C’est uns 
créance qui a® en elle® une dot incluse « La femme peut 
la céder comme ellle peut vendre 1‘immeuble lui^même qui 
en provenait® ou l’immeuble qui a été racheté* Mais cette 
cession de créance est une vente® et elle ns sera valable 
qye si le cessionnaire a payé à la femme le' prix de la 
cession, sinon® si le prix n’a pas été payé, on revient 
sur le terrain de l’arrêt de cassation de 1842;.. et ■*' y 
aura lieu à rétrocession de la créance cédép® 

Aliénation du 
bien parapher» 
^1 à dotali® 
té incluse à 
titre gratuit 

Telles sont 1er. règles qui résultent de la 
jurisprudence , quand la femme a aliéné le bien parapher*» 
nal à dotalité incluse, à titre onéreux® 

L’aliénation à titre gratuit est plus compld» 
quée® car le tiers donataire nsa rien à payer a sinon 
il ne serait plus donataire® Fallait-il dire que le do-
nataire semis libéré de tout engagement ? C’était ou-
blier tout le régiras de la «Totalité incluse.* Fallait(il 
dire que la femme ne pourrait pas faire de libéralité? 
Mais c'était alors rendre les biens dotaux inaliénables 
contrairement à l’arrêt de 1870. 

Le donataire 
â°it fournil- à 
1& femme le 
montant de la 
$°t incluse 

ce qui COn-
c®rne la pres„ 

oription 

Voici la combinaison qui a été imaginée® La 
donation comme telle est valable® elle a transféré la 
propriété définitivementt Le donataire est propriétaire 
du bien,, mais il faut qu’il ait fait parvenir à la fem-
me un montant au moins égal® en principe® à la dot in» 
cluse® et cela lui sert tout de même d’être donataire^ 
car ainsi il peut conserver un bien auquel il tient peut 
être particulièrementj le donataire n’est pas complètem^rÉ 
sacrifié® par conséquent^- Supposons qu’on soit en pré» 
sence d*un immeuble valant 1004000 francs® La femme 
fa.it donation de l’immeuble à un tiers® La protection’de 
la dotalité incluse comporte que ce tiers verse à la 
femme 25*000 francs, mais l'acte n’est pas inutile pour 
lui puisqu’il conserve le surplus,. Si la femme veut faire 
une libéralité il faut qu’elle reçoive dans on patrimoine 
une valeur égale à la portion dotale incluse du bien 

B ~ En ce qui concerne la prescription, en 
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En ce qui con-
cerne l’insai-
sissabilité 

sait que les règles du droit cœtoun sont formulées par 
les articles 1560 et 1561® 

Diaprés l’article 1560, quand la femme a 
aliéné la dot contrairement à l’article 1554, elle a une 
action en nullité qui n’est pas prescriptible pendant le 
mariagej au contraire, on sait que l'article 1561 dit qu 
la prescription court à partir de la séparation de Liens 

En ce-qui concerne la dotalité incluseg les 
articles 1560 et 1561 sanctionnent à l’égard des époux 
une interdiction d’aliéner, Puisque la femme ici peut 
aliéners la suspension de l’article 1560 ne se conçoit 
pas,' et comme la femme peut aliéner

s
 un tiers peut près-

crire la propriété à son égard. Si la femme a vendu un 
immeuble, il n’y â pas d’action en nullité, l’article 
1560 est inapplicable ® L’article 1561 h’a pas à jouer 
davantage car il suppose qu'un tiers prescrit la proprié 
té d’un bienkaliénable® Tel n’est pas le cas . Et d’ail” 
leurs la prescription de 1561 court à dater de la sépa-
ration de biens judiciaire® 

liais si le tiers nia pas payé , la prescrip-
tion extinctive de 30 ans court-elle ? En général on 
dira qu’elle court, car même si la femme n'est pas 
séparée de biens, aucun texte n’a prévu l’imprescripti-
bilité pour cette hypothèse® 

Mais on sacrifie peut -être inutilement ici ' 
les règles de la dotalité® Ne pourrait-on, en effet, 
suspendre la prescription extinctive du prix représenta 
tif de l’immeuble dans les mûmes conditions qu’on la sus 
pend pour l’immeuble dotal® au profit de la femme ? 

La seconde situation à envisager est celle 
dans laquelle la femme, a fait une reconnaissance de det^ 
conventionnelle®C’est en sorte une aliénation non pas 
d’un immeuble paraphernal qui serait valable, mais 0*0^ 
une aliénation qui porte uniquement sur une somme qu’el^ 

devait toucher de l’acheteur® N*est-on pas en présent 
de l’article 1560, la femme ayant aliéné ce qu’il lui I 
était interdir d’aliéner auquel cas on aurait comme 
sanction la même que pour l’inaliénabilité de la dot 
immobilière ? Il semble , en effet, qu’à l'égard des 
actes d’aliénation , cantonnés sur la dot incluse, la 
nullité de l'article 1560 pourrait parfaitement jouer 
au profit de la femme® Si la femme a fait une renonciati 
trop précipitée, la prescription ne courra pas pendant 
mariage et après la dissolution du mariage, après décès 
notamment, les héritiers pourront l’attaquer pendant 10 
ans 0 

C - En ce qui concerne l'insaisissabilité^ 
ne peut parler de la saisie de la dot incluse® La dot 
incluse est incluse dans quelque chose® On saisit le 
bien où elle est incluse, il faut donc parler de la b»*5 
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Le bien para-
pherai à do» 
talité inclu-
se est saisis-

sable 

du bien parapherai dans lequel la dot est incluse» 
Que les paraphernaux ordinaires soient saisis^ 

sables cela ne fait aucun doute» Et que le bien parapher® 
nal où se trouve le bien dotal soit saisissable cela 
n’est pas douteux non plus9 En effet, puisque le parapher 
nal est aliénable, il est .'également saisissable, 

^ami' les arrêts les plus récents de la juris-
prudence en cette matière, en peut citer un arrêt de la 
Chambre civile du 22_Février Iggg» De même qu’en matière 

livrer entre les deux 

Mats dans la 
répartition 
du prix la 
femme prélè-
vera une som-
me équivalen-
te au montant 
de la dctali-
té incluse 

forces opposées.» la paraphemalité et la dotalité incluse, 
on retrouve 1® même combat ici» Il faut dira que le para® 
phernal à dotalité incluse, est saisissable. C’est l’ap-
plication de la forfce paraphernale. 

Mais la forme de la dotalité incluse a conduit 
à chercher une protection. Des difficultés s® sont pré» 
sentées en jurisprudence® 

On est d’accord sur un certain minimum. Dans 
la répartition du prix â faire à la suite de l’adjudica® 
tion sur saisie la femme pourra prélever une s<» équi* 
valent® à la dot inclus©; elle a comme un véritable pri-
vilège et les créanciers n’auront que oe qui restera. La 
saisie est donc possible, mais la part dotale sera dis-
traite au profit de la femme-. 

Faut-îl aller moins loin, et ne permettre,, au 
créancier de saisir le bien paraphernal que si It^ctif 
doit'dépasser la part dotale. JLno luse ? Dans le cas oœ> 
traire» en effet, non seulement' les créanciers n’auraient 

Le créancier 
peut-il saisir 
le bien para-
pherai qui ne 
vaut pas plus 
que la dot in-

cluse ? 
Les créanciers 
saisissants , 
contrairement 
a ce qu’ont 
déclaré cer-
tains arrêts 
h6 ont ni en-
gagemat à 
prendre oncer® 
nant le mon-
tant des enohè 

ves ni consi-
gnation à faire 

rien, mais on aurait diminué la dot de la femme de tous 
les frais de poursuite» 

La Cour d’Agen le 13 Août 18S1 (S»93 -2-97) 
a dit que le saisissant devait s’obliger à faire porter 
le montant des enchères au moins au montant de la dot 
incluse, car on craignait que le bien ne soit vendu moins 
cher que la dot incluse. Le saisissant a du s’engager à 
porter, si personne n’en faisait d’autres, des enchères 
suffisantes pour couvrir la part dotale « 

Certains arrêts ont été encore plus loin. Ils 
ont dit que le saisissant devait donner des garanties im-
médiates, notamment faire une consignation égale è la 
valeur de la dot incluse. Telle a été la décision dans 
l’arrêt de la Cour de Bordeaux^ du 14 Mai 1857 (S

e
1857s 

2®547)
e
 Les motifs donnés par cet arrêt se ramènent à 

deux principaux s les créanciers n’ont intérêt à pbursui-
suivre que s’il est certain que la valeur de l’immeuble 

à saisi dépassei’a la valeur de la dot incluse. Si on ne le* 
oblige pas à consigner le prix, ils agiront peut être à 1Î 

5 légère; en les obligeant à consigner on s’assurera qu’lit 
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Les arguments 
invoqués en 
cette matiè-

re 

n’agiront qu’$ bon escient;. Dès lors, la saisie ne peut 
être poursuivie que si la, femme retrouve la dot

e
 Cornent 

lui assurer cette conservation sans la consignation des 
créanciers? 
£ Depui» cet arrêt on a encore donné en faveur 
de cette solution quelques arguments» Puisque la femme 
doit retrouver la dot, il faut non seulement que le 
tiers garantisse à celle-oi qu’elle Retrouvera la dot, 
mais il faut encore qu’il prenne à sa charge tous les 
frais de procedure, car grâce â cas frais la dot de la 
femme serait diminuée» 

Il faut encore noter que la femme saisie ne 
peut enchérir même si les enchères sont trop basses» 
Les créanciers vont peut-être alors saisir à un moment 
inopportun économiquement et la femme n’aura pas la res-
source de surenchérir pour faire monter les enchères» 

Enfin si la femme a des dettes que deviendra 
la dotalité. Il lui suffira de s’engager pour faire dis* 
paraître toute sa dot» 

Un arrêt de la Cour de Cassation du 22 Juil-
let 1905 (S,190Ç.I*S37 avec une'note de M» Hémard qui 
rapporte très complètement les arguments donnés en fa-
veur de la protection complète de la femme avant de les 
critiquer) décide que les créanciers saisissants n’ont 
pas d’engagement à prendre ni de consignation a faire» 
Ils ont le droit de saisir, s’il y a de l’argent liquide 
la femme exercera la distraction sur les sommes en ques-
tion Voilà tout. 

Les raisons données en faveur de cette thèse 
sont nombreuses» 

a) II,n’est pas possible tout d’abord d’obli-
ger les créanciers à justifier que la saisie produirait' 
un résultat tel que non seulement eux, mais la femme 
pourraient être remboursés» 

b) D’autre part,' on a fait remarquer que la 
possibilité de la saisie est un moyen efficace pour les 
créanciers d’arriver à se faire payer.? 

c) En troisième lieu qu’il n’était pas possi-
ble, quand on va faire une saisie, de savoir combien le 
bien sera vendu, car cela dépend'des enchères qui sont 
très variables. Elles dépendent, en effet, de la -valeur 
économique d’un bien, et du fait qu’il n’y aura paasou 
au contraire, qu’il ÿ aura des acheteurs sur le marché^ | 

d) En quatrième lieu, l’engagement de consi-
gner à l’avance une somme suffisante pour que,la femme 
retrouve sa dot incluse peut devenir exorbitant» Dans 
l’espèce jugée en 1927, il s’agissait, en effet, d une 
dot incluse de 100 000 francs$ un créancier saisissait 
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pour une créance minirn de 5.000 francs
8
 Le créancier 

avait un titre exécutoire
ÿ
 mais il était obligé de consi-

gner 100.000 francs
 s

 pour ne pas toucher peut-être les 
5.000 francs qui lui étaient dus

9
 et avec les frais judi-

ciaires® Il était possible qu'il ne les retrouvai pas 
complètement . Or» tous les créanciers peuvent ne pas 
avoir une somme 'semblable à leur disposition. C’est un 
peu renverser les r'dles et rendre les créanciers de la 
femme ses propres garants,. Les créanciers de la femme 
deviennent ses débiteurs, quand ils cherchent à 1»exécu-
ter et cela pour tout le montant de la dot incluse®, 

M. Homard , l'annotateur de Varrât au Sirey 
dit que ”saisissables en droit, les immeubles échappe-
raient s en faitff

 à la saisie”. Les créanciers n’auraient 
plus de prise sur eux. On établirait sur ces biens une 
quasi dotalité^ on créerait une troisième catégorie de 
bienss

 en principe soustraits aux créanciers. 
e) Voici maintenant une dernière considération 

qui est très forte. -La dotalité a pour but de protéger 
la femme contre.un certain appauvrissement, encore se» 
rait-ce une grave erreur de s'imaginer que la dotalité 
a pour but de protéger la femme contre un appauvrisse-
ment ayant une cause quelconque, La protection dotale 
tend à interdire l’aliénation de l’immeubles

 mis elle ne 
garantit en rien la valeur de cet immeuble. Un immeuble 
lors du contrat de mariage vaut 100,000 francs. C>n ne 
peut P aliéner,. Mais la loi n'a jamais voulu que le 
régime dotal ait cette conséquence que l'immeuble vaille 
toujours 100.000 francs. Des circonstances économiques 
ont pus en effet, se produire

a
 qui modifieront la valeur 

de l'immeuble, c’est le cas par exemple d’un vignoble 
ayant subi une grande dépréciation. La dotalité n$a ja-
mais eu pour conséquence de dire que le bien dotal au-
rait toujours une valeur égale. La dotalité signifie qu3 

on ne peut aliéner le bien dotalj mais quand on 1-aliène, 
il a sa valeur sur le marchés et rien de plus. 

Le système de l'arrêt de la Cour de !Bordeaux 
conduirait à dire que si on vendait le bien parapherai 
à dot incluse, il faudrait le vendre, non seulement ce 
qu'il valait, mais la somme même pour laquelle il y 

avait dot incluse. Or la dot incluse de 100,000 francs 
de l’arrêt de 1905 avait pu augmenter ou diminuer. 
C’est l'argument le plus fort qu'on peut invoquer contre 
la thèse de l'arrêt attaqué* Le, régime dotal est une 
assurance contre l'imprévoyance des époux qui sont des 
actes d’aliénation, mais non contre une diminution de la 
valeur de leurs biens, pour des raisons oconomquesYsinon 
on changerait la base même de la protection dotale® 

Pourtant il y a un cas un peu spécial , et 
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De même une sal-
aqig arrêt por-
tant sur le 
prix de 18 im-
meuble parapher, 
nal à dotalité 
incluse est 
possible avec 
possibilité 
pour la femme 
de prélever le 
montant de la 
dot incluse 

o*est précisément sur le terrain de la dotalité incluse 
qu’il se présente., où la diminution de la valeur écono- ' 
mique du bien n® sera pas nécessairement et immédiate-
ment ressenti© par la femme. 

S’il y a coïncidence entre la valeur de la 
dot incluse et- la valeur du bien» il n’y a rien de 
spécial à dire» Mais si un bien - par&pherml vaut 
100*000 francs avec une dot incluse de 20.000 frênes

s 
et si, pour une cause quiconque cm vend le'bien 20,000 
francs » la perte se fora sur la partie parapheras!®

ÿ
ncm 

sur la partie dotale# qui sera récupéré© intégralesest® 
C’est la conséquence du fait que la dot incluse est 
dans le parapherai et que quand on aliène le paraphai 
nal il faut commencer par prélever, s’il existe 1® mon-
tant de la part dotale., 

- TJne dernière question concerne la saisie® 
arrêt® La femme a vendu l’imeuble paraphernal, II 
faut que l’acheteur paye son prix. Dans 1*intervalles 
un créancier de la femme fait une saise-arrêt entre Iss 

-mains de cet acheteur» Cétte saisie-arrêt est-elle va-
lable ? Elle l’est car on peut saisir les biens de la 
femme. Seulement à quoi servira-t-elle ! A la même 
chose que la saisie des immeubles. La femme pourra de-
mander la distraction d’une valeur équivalente à la 
dot incluse c’est-à-dire à la totalité ou une partie 
solon les cas. Ici donc la saisie-arrêt est encor® pos« 
sible avec la faculté pour la femme de prélever 1® mon» 
tant de la dot inc rase <, 

Valeur de la 
protection, ac-
cordée par la 
loi à la dot 
sous ses dif-
férentes for® 

mes 

Ceci nous, amen© a conclure sur la dot in-
cluse, La protection de la dot incluse# telle qu’elle 
est organisée par les textes, est-elle efficace. On ne 
peut dire qu’elle soit pleinement efficace, mais on ne 
peut pas dire non plus qu’elle n® serve à rien» èn rêa® 
îité, un© protection dotale complète devrait protéger la 
feme à la fois contre les tiers et a entre elle-même, 
La protection de là dot incluse, organisée par la juris-
prudence protège la femme contre les tiers, puisque s’ 
ils font une saisie il leur faut assurer à la femme un é-
quivalent » La protection dotale est donc respecté® 
par las tiers» Mais on ne protège pas la femme contre 
®Ile-même, après avoir touché le prix de vent®, la femme 
peut le dépenser, personne ne peut l’en empêcher* Donc 
la protection de la dot incluse est efficace à l’é-
gard des tiers , mis elle laisse la femme sans défense 
à l’égard d’elle-même« Or l’inaliénabilité dotale conv» 
plète devrait protéger contre les tiers et contre les 
époux eux-mêmes* 

On en & ainsi terminé avec l’examen du régime 
dotal légal» On a rencontré chemin faisant 1® régime de 
la dot immobilière, puis le régime de la dot mobilière. 
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enfin, celui de la dot incluse, ^‘est une trilogie dé-
croissante, 

I - Le maximum de protection est pour la dot 
immobilière où il y a, en quelque sorte, une incarnation 
de la valeur dotale-dans l’imeuble telle qu’une dissocia 
tion ne peut facilement se faire sur ces deux valeurs» 

En ce qui concerne la dot immobilière, il y a 
une protection de la matérialité m^ae du bien où elle se 
trouve. Sans doute, dans certains cas, la feme peut 
aliéner l’immeuble dotal, mais c’est à la suite d’une 
procédure, lente, coûteuse et compliquée. En principe, 
la valeur dotale est fixée sur l’immeuble dotai» 

II « Avec la dot mobilière, on s’achemina 
vers un régime où sotte association, la matérialisation 
dans un bien de la valeur dotale n’est plus aussi com-
plétée à l’égard de la femme, il n’y a aucun changement 
la dot reste inaliénable» Mais â l’égard du mari, la dot 
n’est plu® envisagée que dans sa valeur. Le mari peut 
l’aliéner, il n’y aura que la garantie ultérieure de la 
créance en reprise de la femme, et son hypothèque légale 
Il y a dot envisagée dans sa val®ui% 

III - Enfin, avec la dot incluse, on en arri-
ve A une dot qui, à l’égard des deux époux est seule-
ment envisagée dans sa valeur, non plus dans sa mtéria« 
lisation. Il n’y a plus de fixation de la dot sur un 
bien déterminé» Il y a une valeur qui peut évoluer d’un 
bien â un autre, valeur qui doit normalement se retrou-
ver mais qui n’est plus fixée sur un bien» 

Cette dernière forme constitue en quelque sor 
te une transition à l’étude du régime dotal avec modifi-
cation par contrat de mariage des règles du droit 
munj nous l’appellerons le régime dotal conventionnel 

LE REGIME DOTAL CONVENTIONNEL 

®Portance pra-
du régime 
convenu 

donnai 

Le régime dotal légal qui a longtemps fonc-
tionné tel quel ne s© rencontre plus beaucoup actuelle-
ment, Mais il était indispensable à connaître en détail 
pour comprendre les modifications apportées par les 

clauses des contrats de mariage et leur portée. 
Le régime dotal conçu par le code était, 

pour les immeubles, beaucoup trop rigide,et pour les 
meubles il n’assure pas asses de protection à la femme 
à une époque où la fortune mobilière est aussi dévelop-
pée qu’actuellement, La garantie de la femme contre le 
pouvoir du mari d’aliéner si le mari n’a pas d’immeuble, 
et il en a de moins en moins, est pureiaent illusoire. 

Les clauses des contrats de mariage qui ont 
“ Les Cours de Droit” 

3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 Répétitions Ecrites et Orales 

P 



338 Le régime dotal conventionnel. 

Les clauses 
_qû’on rencon-
tre à set ê» 
gard dans les 
contrats de 
Wîag© ont 
pour but : 
d’atténuer la 
dotallté 

pour but de modifier ce régime légal sont-elles valables? 
Il n’y a pas do doute.. 

Ces clauses ont pour but d’atténuer la dotali-i 
téy

 c’est-à-dire de la diminuer# ou de l’augmenter# de 
la renforcera 

En ce qui concei',ne les clauses qui ont pour 
but d’atténuer la dotalité, il existe des textes de 
principe pour les meubles et les immeubles. 

L’article 1657 dit que l’immeuble dotal 
peut être aliéné / quand l’aliénation est prévue par le 
contrat à© mariage, et cette solution doit être admise 
pour les meubles® Donc toutes les conventions matrimonia-
les qui ont pour but de rendre moins inaliénable le bien 
qu’il ne le serait légalement sont favorablement envi- . 
gagées# car elles accroissent la circulation des biens. ? 
Tout le monde admet, en doctrine, que l’inaliênabilité 
dotale est facultative# et certains auteurs ne ^ont pas 
entrer dans la définition du régime dotal d’idée d’inalié 
Habilité. Par conséquent# on peut descendre au-dessous de* 
règles formulées par la loi. 

ou de la 
renforcer 

Hais peut-on augmenter 1 ’imliênabilite 
résultant du régime légal"? PoürT7*irsnêuin^l^ 
rait-on , par une clause du contrat de mariage# stipuler 
qu’il serait plus inaliénable qu’il ne l’est également. 
Il faut répondre par la négative. La loi a admis pour 
l’immeuble dotal un maximum, et ce qui le prouve o’est 
que la loi a pu admettre des dérogations au principe 
dans les articles 1555 à 1559, On ne pourrait donc sti«» 
puler que 18immeuble dot®'.! S® pourrait être aliéné. Cer-
tains auteurs disent que ce sont des raisons d’ordre pu-
blie qui doivent faire admettre cette solution. On peut 
envisager, en effet# comme des raisons d’ordre public, 
les situations prévues dans les articles 1555 à 1569, 
^onc le régime de protection de la loi est ici le maxi-
mum. D’ailleurs, on’ne rencontre pas, en pratique, de 
clause contraire dans les contrats de mariage. 

La tentative est toujours dans le sens opposé 
de s’affranchir d’une inaliénabilité trop forte en matiè-
re immobilière.. 

Ces clauses 
trouvent sur-
tout leur ap-
plication à 
l’égard de la 
dot mobilière 

Le terrain très important sur lequel on peut, 
au contraire, envisager un accroissement de l’inaliénabi-
lité dotale au-delà du régime du droit commun est celui 
de la dot mobilière. La dot mobilière est inaliénable viB* 
à-vis de la femme, mais elle est aliénable à l’égard du 
mari. Mais si la dot mobilière est inaliénable à l’égard 
de la femme, cette inaliénabilité est illusoire quand 1^ 
dot consiste en des meubles corporels, en raison de 
l’application de l’article 2279 du Code Civil. Or, il 
est profondément désirable, afin que la fortune mobilière 
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se développe toujours, de pouvoir rendre la dot en 
valeur mobilière inaliénable, en fait, à l’égard de 
la femme. 

Comment s’y prendre ? C’est assez simple, 
si l’on est en présence de biens qui se prêtent à un 
procédé technique de nature à assurer cette inaliéha-
bilité . S’il s’agit de meubles meublants, c’est dif-
ficile, Mais s’il s’agit de valeurs mobilières,- il n’y 
a aucun obstacle, à ce que l’inaliénabilité fonctionne 
avec des garanties aussi complètes qu’en ce qui concer-
ne 1*immeuble dotal. On stipulera, par une clause du 
contrat de mariage, que les valeurs mobilières de la 
femme énumérées seront mises au nominatif et seront 
inaliénables de la part de la femme comme aussi par le 
sari. Avec ce libellé, des titres noifinatif s, aucun 
établissement ne consentira à la conversion au. porteur 
Pan ce système on rend la dot mobilière aussi inalié-
nable que la dot immobilière. 

On sait que la base de ly^llénabilité de 
la dot par le mari doit être cherchée dans le mandat 
tacite irrévocable donné par la femme au mari* par 
contrat de mariage» La femme peut donc ne pas donner 
ce mandat au mari, elle peut stipuler que le mari ne 
pourra pas aliéner la dot, 

La seule difficulté consiste à porter la 
clause à la connaissance des tiers, Mais comme avec 
le titre nominatif il n’y a aucune cause d’erreuril 
njy a pas de raison pour ne pas lui faire produire ses 
effets» 

Four certains titres étrangers dont les 
établissements émetteurs ne sont pas en France, et 
qui, par conséquentns s© prêtent pas à une mise au 
nominatif, la pratique a imaginé le dêpÛt des titres 
dans une caisse publique, en France, qui donne un 
récépissé, et, à partir de ce moment, elle devient pro» 
priétaire du titre avec le libellé de son inaliénable 
lité. 

On déposera donc les titres à la Banque de 
France ou dans une grande Banque et on donnera un ré-
cépissé du titre nominatif , portant la mention de 
1 *inaliénabilito8 et alors les époux ne pourront alié-
ner les titres. L’établissement dans les caisses du-
quel les titres sont déposés se refusera à les remettra 
à un acquéreur, 

'Donc pour la dot mobilière, en valeurs de 
bourse, on a pu parfaitement accroître le champ de 
1* inaliénabilité

t 

Grâce aux «clauses des contrats de mariage 
modernes, le champ de la dotallté incluse se réduit, 
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Grâce aux 
clauses des 
contrats de 
mariage mo-
dernes le 
champ de la 
dotalité iî> 
cluse s® ré-

duit 

Quand y a-t-il dotalité incluse ? Il en est ainsi par 
exemple , le code l’a envisagé dans le deuxième alinéa 
de l’article 1555, quand un immeuble a été acheté avec de 
l’argent dotal. Cet immeuble n’est pas dotal. Ou bien en-
core si un immeuble a été donné en paiement d’une dot 
constituée en argent, cet immeuble n’est pas dotal. Mais 
rien n’empêche que les époux, par une clause du contrat 
de mariage-, stipulent que l’immeuble acheté avec l’ar-
gent de la dot mobilière sera un immeuble dotal, ou que 
l’immeuble remis en paiement de la dot, ou encore l’im« 
meuble remis en paiement d’un autre immeuble seront des 
bions dotaux. Il faut, seulement le stipuler dans le con-
trat de mariage. 

Examen de quel-
ques types 
principaux de 
clauses de con-
trats de ma-
riage modernes 

Ces clauses 
sont de deux 
types. 

I 
Clauses ayant 
pour but de 
diminuer l’i-
naliénabilité 
de la dot sana 
assurer la con» 
servation de 
la valeur do-

tale 

Clause permet-
tant aux époux 
d’aliéner ou 

de faire cer-
tains actes 

Cernaient la ju-
risprudence 

De sorte que le développement des clauses d’i-
naliénabilité , dans le contrat de mariage se fera de 
plus en plus en faveur du renforcement de la dot propre-
ment dite, et de l’élimination de la notion de dot in-
cluse, 

. Ceci étant, examinons quelques types princi-
paux des clauses de contrats de mariage modernes ayant 
pour but de diminuer ou de renforcer la dotalité. 

- On peut ramener ces clauses à deux types t 
1® - Les clauses qui oùt pour but de permettre 

de diminuer l’inaliénabilité de la dot, sans assurer la 
conservation dÊr’TF'vâïeur’^ e, 

2° - Les clauses qui ont pour but de permet-
tre d’aliéner la dot, en assurant, par des procédés qu’o» 
verra, la conservation de la valeur dotale. 

Avec le premier type de clauses tout disparaît, 
avec les clauses du second type, la matérialité seule 
change. 

I - Envisageons d’abord les clauses du premier. 
type qui ont pour but de permettre l’aliémtion de la doti 
sans obTigatiün 'd*en conserver la valeur. 

Une première clause de ce type est celle qui 
vise la possibilité de faire certains actes, ou d’aliénel' 
certains biens-». On verra un contrat de mariage stipuler 

-que les époux pourront aliéner librornent tel immeuble,ou 
qu’ils ne pourront pas aliéner tel immeuble, tous les au-
tres étant aliénables} que la femme pourra aliéner les 
immeubles et non pas les meubles, ou le contraire. Ces 
clauses assouplissent le régime douai aux véritables be-
soins de la famille. Ou bien ce sont des clauses qui vi-
sent certains actes déterminés} ainsi le contrat de ma-
riage déclarera que les époux peuvent aliéner les biens 
dotaux, mais ne pas faire d’autres actes. 

Mais quelle est la signification exacte de 
cette expression que les époux peuvent aliéner les biens 

-dotaux ? Cela nous amène à précisai* la méthode d* inter pr»‘ 
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interpète ces 
clauses 

Le caractère 
restrictif de 
son interpréta» 

tibn 

ka possibilité 
d’aliéner n’em-
porte pas celle 
d'hypothéquer 

tation de la jurisprudence concernant ces clauses per-
mettant d’aliâier. La jurisprudence s’est montréesdans 
1» ensemble, très restrictive. 

■^1 faut souligner, en cette matière, une an-
tithèse qui n’a, d’ailleurs, pas échappé aux auteurs. 

En ce qui concerne les cas légaux dsaliéna-
tion, notamnent ceux de l’article 1558 du Code Civil, 
la jurisprudence ne se reconnaît pas le pouvoir de créer 
des cas au-delà de la loi, mais elle les interprète 
très libéralement. Si, au contraire, il s’agit d’alié» 
ner la dot, en vertu d'une clause du contrat de mariage, 
elle s’est montrée très restrictive. C'est que les oas 
dans lesquels l'article 1558 a admis l’aliénation de la 
dot sont ceux où l’interdiction d’aliéner se retourne-» 
rait contre l’intérêt de la fa-aille» Au contraire, 
quand les époux, par une clause du contrat de mariage, 
stipulent qu'ils pourront aliéner la dot plus librement 
il s'agit seulement de la volonté des époux, et il 
faut être bien sûr qu'ils ont entendu englober tels 
actes dans leur volonté, étant donné que, normalement, 
on ne devrait pas pouvoir aliéner la dot. 

On peut citer â cet égard un arrêt des Cham-
bres réunies du 29 Mai 1839 (S.39.1.449) rapporté au 
Sirey 1839.1.59. La Cour a décidé que la clause qui 
permettait d'aliéner n’emportait pas la possibilité dÉhy 
pothèquer . Elle a considéré que l’interprétation des 
ternes juridiques employés par les époux n"était pas 
une question de fait, mais une question de droit 
et que, par conséquent, la Cour de Cassation pouvait 
exercer son contrôle sur l’interprétation des juges du 
fond. 

On a d’ailleurs, fait remarquer ici que quand 
la loi voulait englober la possibilité d’aliéner avec 
celle d’hypothèquer elle le disait. Par conséquent, 
quand les deux expressions ne figurent pas au contrat de 
mariage, l'une n’emporte pas la possibilité de l’autre. 

On peut citer, en effet, è cet égard, l*art0 

1564 dans lequel on trouve les deux expressions. Donc 
a dit le procureur général Dupin, l'hypothèque n’est 
pas comprise dans l’aliénation. On peut citer encore 
l’article 128 à propos des biens de 1‘absout, l’article 
217 relatif à l’incapacité de la femme mariée qui parle 
à la fois de la possibilité d'aliéner et de celle d'hy-
pothèquer, l'article 457 pour les biens du mineur, 513 
pour le prodigue . les art. 1507 et 1421, etc. 

C’est, a-t-on fait remarquer, que l’hypothè-
que est un acte d’aliénation d'autant plus grave qu’il 
est détourné, et moins sensible. On est plus facilement 
amené à emprunter sur un bien qu’à l’aliéner. La Cour 
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ni de saisir 

La dot aliéna-
ble est pres-
criptible 

déclare que si le régime dotal ayant pour but de conser-
ver 1’immeuble dotal et de garantir la femme de Veffet 
de sa propre faiblesse et de sa condescendance pour son 
mri/’le législateur a pu craindre qu’elle se prêtât plw 
facilement à une affectation hypothécaire qui n’offre 
qu’un danger éloigné et douteux» qu’à une aliénation qui 
opérerait sa dépossession actuelle et immédiate” 

Le législateur a pu craindre qu’elle se prête 
plus facilement à un emprunt hypothécaire qu’à une alié-
nation. Dupin montrait

s
 grâce à l’histoire * que la pro-

tection de la loi Julia était surtout utile pour l’hy-
pothèque plus que peur l’aliénation. Souvent la f«es

 à 
Rome* disait-il* n’a cédé à l’oppression et à l’importun! 
té que pour avoir la paix dans .son ménage. Et-il rapportait 
l’opinion de Henrys * jurisconsulte de l’ancien droit 
qui déclarait également que les engagements des femmes 
mariées étaient souvent dus à la violence, Henrys ajoutai 
que., pour attaquer une hypothèque consentie par une fc®e 
il suffisait de l’avoir vue pleurer* quelque temps avant! 
constitution de l’hypothèque, 

La jurisprudence s’est donc montrée très res-
trictive et* pour elle* aliéner ce n’est pas hypothéquer» 
Un arrêt postérieur de la chambre civile de 1888 maintien 
la Même doctrine* les époux doivent employer des termes 
sufficarment précis pour que tous les actes voulus soient 
possibles 

Actuellement j. on peut dire que le terme 
aliéner du contrat de mariage couvre les actes sui« 
vants Î la vente* l’échange* la donation* l’apport dans 
une société, la constitution d’une servitude* mais il ne 
couvre ni l’hypothèque, ni l’insaisissabilité* Sur ces 
deux points* il ne saurait y avoir de confusion ont dit 
les arrêts en particulier. La possibilité d’aliéner n’t® 
porte pas la possibilité de saisir. Il est bien certain* 
d’ailleurs, que pour les époux l’aliénabilité et la sais!1 

ne sont pas du tout la même chose. On peut citer à cet 
égard un arrêt de la chambre des requêtes du 3 Avril 184? 
(S.49,1.385) pour la saisissabilité. 

Quant à l’expression liberté de vendre, 
ployée dans un contrat de mariage* elle vise l’aliénation 
par voie de vente seule* et, de même* la possibilité de 
faire un partage d’ascendants ne donne pas celle de fai/’ 
une donation. Tout cela est bien simple et on peut se 
demander pourquoi il y a encore tant de procès, alors 
qu’il est si simple de dire ce que l’on veut. 

La dot si elle est aliénable est aussi pres-
criptible. La sanction des articles 1560 et 1561 suppose 
en effet, un bien inaliénable. Mais ces articles ne peu-
vent s’appliquer si les époux ont la possibilité d ’ali^* 
ner8 
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Une clause du 
contrat de ma-
riage peut 
supprimer la 
nécessité de 
1 Autorisa-
tion de jus-
tice dans les 
cas prévus 
par l’art. 
1558 du C,C. 

On rencontre encore, parmi les clauses guf 
accordent la liberté d’aliéner, celles qui déclarent que 
les époux pourront aliéner les biens dotaux seulement 
dans le sas ojr*ïi!^^ au-feorT-
sation de justice^ Normî<^n^ de 
T’article’ T558, "i 1 faut 1 Autorisation de justice, 0 e est 
long, compliqué et coûteux. Les époux pourront aliéner 
la dot dans le cas de 1 Article 15581 sans autorisation 
de justice s’ils le stipulentt et ils en retirent un 
avantage de rapidité, de simplicité et d’économie. On 
peut citer en cette matière, un arrêt de la Cour de 
Paris, du 27 Novembre 1901 (s. 1906.2,286). Il s’agis» 
sait d’une cession de créance sur des revenus à échoir» 
La Cour a dit que» pour que cette clause joue, il fal-
lait que, dans l’acte d’aliénation même,, les époux aient 
déclaré aliéner puisqu’ils se trouvaient dans une hy-
pothèse où ils pourraient demander au tribunal 1 Autori-
sation dAliéner en vertu de 1 Article 1558. Le tiers 
acquéreur du bien est alors responsable; il doit sAs-
surer que les époux sont dans un cas où ils pourraient 
aliéner avec 1 Autorisation du tribunal, si le contrat 
no leur facilitait pas 1 Aliénation. 

^ne clause du 
outrât de ma-
$-age pourrait ' 
gaiement sti» 
Vier la liber» 

absolue de 
aire tous les 
oies concer-
®ut les biens 
dotaux, 

Il y aurait encore une hypothèse « Celle où 
les époux auraient stipulé que les biens dotaux se-
raient aliénables de la façon la plus absolue en y com-
prenant les créances en repris© contre le mari. 
Une telle clause est-elle valable ? Certesoui(Req„ 
1er Juillet 1909 - S.1912.1.277), car il n’est pas né-
cessaire qu’il y ait inaliénabilité, Mais â quoi peut 
servir le régime dotal en pareil cas. 

Dans un tel régime dotal, il ne resterait 
plus que les règles spéciales sur 1Administration de 
la dot par le mari qui ne seraient pas les mêmes que 
l’administration des biens propres sous le régime de 
communauté. On peut citer un arrêt en cette matière 
(Req. 1er Juillet 1909, précité) mais on ne conçoit 
guère qu’on se marie sous le régime dotal pour donner 
une telle liberté aux énoux. 

a tendance mo-
erne est de con 
tlier le maxi-

d’aliénation 
lu tien avec le 
^imum de con-
erAtion de la 
*leur dotale 

La tendance moderne, dAilleurs, n’est pas de 
►dire qu’on pourra aliéner dans tous les cas ou dans cer-
tains cas; on cherche au contraire a réunir dans une 
antithèse conduisant à des résultats sociaux intéressarfc 
le maximum dAiënabilité du lien, avec le maximum de 
conservation dotale. Alors qu’on avaitoru primitivement 
que le maximum de protection comportait une identifica-
tion du bien avec la valeur dotale on a pu établir dé-
sormais le maximum de circulation des biens dotaux» 
mais aussi la conservation de la valeur dotale plus 
grande encore, que sous le régime dotal type. 



L* économie-
des clauses 
d’emploi et 
de remploi. 

Cela résulte d’abord et surtout des clauses 
d’emploi et de remploi, puis de la clause dite de reco^ 
naissance d’hypothèque, enfin des clauses qui portent 
sur la renonciation de la femme à son hypothèque légale, 
d'autres précautions ayant été prises pour rendre cette 
hypothèque inutile. 

Les clauses d’emploi et de remploi sont 
la forme habituelle prise par l'inaliénabilité dotale. 

L'économie de ces clauses est très simple. 
Elle consiste d combiner entre elles deux notions qui 
sont très lointaines, la première est celle de l’aliéna-
bilité la plus large de la dot et la seconde, celle de 
la conservation la plus large de la valeur de la dot, 
sans que celle-ci puisse disparaître. On est ici en pré-
sence d'une antithèse s le maximum d'aliénation associé 
au maximum de protection de la valeur dotale. La valeur 
de la dot doit se fixer sur un bien aliénable, mais la 
valeur aliénée sera conservée, reportée sur un autre 
bien. Le cadre s® transformera, mais ce qui est à l’in-
térieur de ce cadre demeurera intact. 

Ces clauses 
peuvent jouer 
pour les im-
meubles comme 
pour les meu-
bles. 

Ceci peut jouer pour les immeubles d'une 
part, et pour les meubles de l'autre. Pour les immeubles 
ce sera par exemple l'hypothèse d'une dot de 100.000 
francs, qu’on devra, aux termes du contrat de mariage, 
employer en immeubles. Ou bien, une dot devait être cons 
tituée en argent, et le constituant a donné en paiement 
un immeuble. Ces deux cas sont prévus par l'art. 1553 du 
Code Civil. 

Pour une dot mobilière proprement.dite, 
on pourra dire que cette dot sera employée en valeurs 
mobilières ou bien qu'une dot en valeurs mobilières ne 
pourra être aliénée sans remploi. On arrive à conserver 
à la dot, en fait d'inaliénabilité, ce qui est pratique, 
c'est-à-dire l'inaliénabilité de la valeur abstraction 
du bien ou la dot se trouve incorporée. 

Les causes 
d'emploi et 
de remploi 
rapprochent 
le régime 
de la dot 
mobilière et 
celui de la 
dot immobi-
lière. 

Ceci nous amene a faire une observation 
relative aux biens meubles et immeubles. On sait que 18 
régime de la dot immobilière est profondément différent 
du régime de la dot mobilière. La dot immobilière est 
inaliénable sauf exception; la dot mobilière est aliéna* 
ble par le mari, inaliénable seulement pour la femme 
avec la réserve forcée de l’application de l'art. 2279^ j 

Avec les clauses d’emploi et de Remploi, 
on va assister à un nivellement ? le régime de la dot 
immobilière et celui de la dot mobilière vont coînciuer* 
Le bien dotal immobilier qui, de droit commun, est 
inaliénable, va devenir aliénable; au contraire, le 
bien mobilier qui est aliénable, restera aliénable mais 
la valeur provenant de l'une ou l'autre aliénation devr& 
toujours être remployée. C’est le système de l'engrena-
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Validité de 
ices clauses. 

g®. Ce système se ramène aux deux termes s l) bien tou-
jours aliénable dans les conditions du contrat de maria-
ge? 2) valeur toujours à conserver, dans les conditions 
du contrat de mariage. 

Que ces clauses soient valables, il y a 
longtemps que l’on ne le discute plus. Il y en a deux 
d’ailleurs, qui sont expressément prévues dans le code 
civil à l’art, 1553. Puisqu’on peut rendre un bien 
inaliénable, on peut faire moins, et le rendre aliéna-
ble avec remploi. 

Les clauses d’-
emploi et de 
remploi sous 
le régime de 
la communau-
té. 

formes dans 
lequel les 
doivent être 
^ipulées les 
Causes d’-
e'aploi et de 
re®ploi. 

Enfin, ce système fonctionne sous le ré-
-gime de communauté s il a été transporté au régime do-
tal; et ceci nous amène a comparer les clauses d’em-
ploi et de remploi sous le régime dotal, et sous le ré-
gime de la communauté. 

I.- Sous le régime dotal, ces clauses ont 
un but nettement cEeîiniî Celui" de garantir la conserva-
■ETonnîe~Tr“Fôn^^ 
té de ïa valeur de la dot, abstraction faite des biens 
Sous le régime de la communauté, au contraire, il ne 
s’agit pas de l’inaliénabilité, le but de ces clauses 
n’est pas de régler une question d’aliénabilité, mais 
de propriété ; on se demande si un bien va tomber dans 
la communauté ou rester propre au mari ou à la femme. 
C’est une question de patrimoine : dans quel patrimoi-
ne sera tel bien ? Sera-ce dans le patrimoine commun 
du dans le patrimoine propre ? On vend, par exemple, 
un immeuble de la femme, il devient un propre impar-
fait, il y a intérêt pour la femme à ce qu’il reste 
un propre parfait : il faudra remployer. 

2 ).- Il existe encore une autre diffé-
rence entre le remploi sous le régime de la communau-
té et le remploi sous le régime dotal. Sous le régime 
de la communauté si l'on n’a rien stipulé, le remploi 
est facultatif. Il n’en serait autrement que si une 
clause du contrat de mariage y avait obligé, sous cer-
taines conditions. Sous le régime dotal, au contraire, 
dans les cas où les art. 1558 - 1559 permettent d’alié-
ner la dot, il y a /emploi obligatoire, Mais cette dif-
férence s’efface il est vrai>en présence des clauses 
du contrat de mariage. Il en est ainsi évidemment sous 
le régime des clauses d’emploi et de remploi qui atté-
nuent l'inaliénabilité», 

A quelles conditions sera-t-on on pré-
sence de ces clausesîA condition qu'elles aient été 
stipulées. Mais en quelles formes doivont-elles être 
stipulées ? La jurisprudence s’est montrée générale-
ment assez sévère . Elle demande aux parties de s’ex-

“ Les Cours de Droit”. 
3, PLACE DE LA SORBONNE. 3 

Répétitions Ecrites et Orales 

P 
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Interprétation 
de ces clau-
ses. 

Les formules 
employées 
généralement 
par les con-
trats de ma-
riage. 

primer nettement sur ce qu’elles veulent. Mais il n’y 
a absolument aucune fowwe sacramentelle. Il faut ex-
primer ce qu’on veut nettement, c’est tout. 

lues tribunaux ont été et restent souvent 
saisis de l’interprétation de ces clauses . Ils se re-
connaissent le droit d’abord, quand il s’agit de la 
Cour de cassation, de contrôler le sens juridique qui 
est attaché à certaines expressions juridiques. Pour 
la volonté des parties, les juges du fond sont souve-
rains pour déterminer exactement ce qu’elles ont voulu. 
On a pu voir ainsi la même clause interprétée de deux 
manières différentes par la cour d'appel de Paris et 

■par la Cour d’appel de Toulouse et comme il s’agis-
sait de déterminer la volonté exacte des époux, c’était 
au juge du fond qu’appartenait l’interprétation. 

Il s’agissait de savoir quelle était l’-
étendue de la responsabilité de la ville de Paris au 
sujet de titres d'obligations, qui avaient fait l’ob-
jet d'une conversion du nominatif en titres au por-
teur. Or, il y avait, dans les deux contrats de maria-
ge une clause identique. On avait remis les titres aux 
époux et non à un agent de change. La cour de Parie a 
déclaré que la ville de Paris était responsable : la 
Cour d’appel de Toulouse a dit le contraire. 

Autre application d'interprétation des 
juges s On a décidé qu’une clause de remploi qui vi-
sait les deniers, ne visait pas les valeurs mobilières 
qui ne sont pas, au sens littéral, des deniers. 

Il en est résulté que, de procès en pro-
cès, les contrats de mariage se sont précisés et ac-
tuellement il y a une certaine stabilisation dans les 
clauses des contrats de mariage. On trouvera certaines 
de ces clauses rapportées dans le grand traité de MM/ 
Planiol et Ripert au tome 8 par M. Nast (page 713 à 
715). Voici notamment une clause du notariat de Pa-
ris (l): "nonobstant la dotalisation partielle, la 
future épouse pourra toujours avec l'autorisation de 
son mari et sans être tenue de rapporter aucune for-
malité judiciaire : Ie - procéder à tout compte, li-
quidation et partage, accepter toutes donations, legs 
et successions; 2° - aliéner, échanger ou transférer à 
l'amiable de gré à gré, soit aux enchères tous les 

(l) - Formule que M°. Jousselin, notaire à Paris 
a eu l’amabilité de nous Communiquer, 
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A.- Conditions 
de l’emploi ou 
du remploi. 

8-)- En ce 
<}ui concerne 
le. forme. 

Le remploi 
doit etre ac-
cepté par 
la femme 
avant la dis-
solution du 
triage. 

biens dotaux, tant ceux provenant de la dot actuelle 
que ceux à provenir de remplois dotaux comme aussi re-
cevoir le remboursement des capitaux provenant de ces 
ventes, échanges ou transferts. 

3°.- Faire d.es baux concernant les biens 
dotaux pour plus de neuf ans, pourvu qu’ils n’excèdent 
pas 18 ans, renouveler tous baux ayant les délais indi-
qués par l’art. 1430 du Code civil. 

4°Traiter, transiger, Compromettre; 
5°Faire voûtes donations à titre de 

partage anticipé, faire toutes institutions contrac-
tuelles au profit de descendants ou d’autres; faire tai-
tes donations entre vifs aux descendants du mariage. 
On décide ainsi que les époxix sont libres d’aliéner la 
dot, dans toutes les hypothèses. 

Mais si les époux sont libres d’aliéner 
la dot pour assurer, le maximum de circulation des 
biens, et si cela prouve que la fondation familiale 
peut s’allier avec le maximum de circulationdes biens, 
on prend néanmoins une précaution : l’acheteur dans 
chaque hypothèse, doit faire une contre prestation à 
telle ou telle, mais non aux époux. Voici, en effet, 
ce que disaient certains contrats de mariage. "Les 
capitaux provenant des ventes, échanges transferts de 
biens dotaux ainsi que tous autres capitaux qui pour-
ront appartenir ou advenir à la future épouse à titre 
dotal, devront lors de leur paiement, être employés”. 
Tous les capitaux sont bloqués : ils doivent faire 
l’objet d’un remploi. 

Voyons maintenant quelles sont les condi-
tions, les effets et les sanctions du remploi. 

” Les conditions de cétJ emploi et de 
ce remploi doivent être envisagées au point de vue de 
la forme et au point de vue du fond. 

a)- En ce qui concerne la forme, elles se 
rapprochent beaucoup de celles qui sont suivies en ma-
tière de communauté. D’ailleurs, il n’y a pas de régle-
mentation spéciale pour la dot : on applique les rè-
gles de la communauté l’art. 1435 indique à quelles 
conditions on fera le remploi des biens de la femme et 
l’art. 1434 indique .à quelles conditions on fera le 
remploi des biens du mari. Il n’est pas besoin d’un 
acte notarié, il faut seulement que la femme accepte 
le remploi, .avant la dissolution de la communauté, 
car, à partir de cette dissolution, il est trop 
tard pour faire le remploi, liais rien n’empêche que 
l’acceptation se fasse plus tôt si, dans le contrat 
de mariage, on dit que la femme devra accepter dans un 
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Cas exception-
ne], où la 
femme n’aura 
pas besoin 
d’accepter le 
remploi. 

Quid de l’-
acceptation 
du remploi 
par anticipa-
tion. 

certain délai après l’aliénation du bien. 
Il y a des cas où la femme n’aura pas be-

soin d’accepter. Il en est ainsi lorsque, par contrat 
de mariage, la femme a donné au mari mandat de faire 
remploi, avec dispense d’acceptation spéciale de sa par 
Cette disposition a été admise notamment par un arrêt d« 
la Chambre des requêtes du 2 Mai 1859. 

, On s’est demandé si, indépendamment de c& 
mandat la femme pouvait accepter le remploi par anti-
cipation, dans le contrat de mariage. Les auteurs en 
général, pensent que cette clause ne serait pas suffi-
sante, aile aurait seulement pour intérêt de permettre 
à la femme après la dissolution de la communauté, de re 
prendre le bien pour se l’approprier, mais ce ne serait 
plus alors un véritable remploi. 

Le remploi 
doit inter-
venir après 
chaque alié-
nation. 

On trouve encore une clause disant que 
le remploi pourra être fait par anticipation. On achè-
tera un bien avant de vendre l’autre, et on dira que 
le bien est acquis en remploi, Cette clause est valable 

Voici une question pratique. Supposons 
que des époux ont- aliéné une valeur mobilière et doi-
vent en faire remploi. Ke peuvent-ils aliéner à nou-
veau les biens acquis avant d’avoir rempli les formali' 
tés dé remploi. On voit des époux faire ainsi toute 
une série d’opérations. Ils vendent une valeur mobi-
lière dotale près d’un agent de change par exemple, lie 
vendent 50 obligations d’une valeur, et pendant des 
semaines et des mois, ils rachètentet revendent. Après 
6 mois., un an on remploie. Est-ce légal ? C’est illé-
gal. Un agent de change peut être t©:pté de se prêter à 
cette combinaison, parce qu’elle augmente la circu-
lation. des biens, et que c’est son profit et, d’autre 
part si l’agent de change se sait responsable, il sait 
aussi que, pratiquement, la catastrophe se présentera 
rarement, et ses bénéfices lui permettent de l’envisa-
ger. Mais, en réalité, d’après les règles du contrat 
de mariage, toute aliénation doit être suivie d’un reffl' 
ploi immédiat, et les officiers ministériels ne de-
vraient pas permettre aux époux, avec l’argent qu’ils 
ont entre les mains, de racheter des valeurs. D’après 
les règles des contrats de mariage, lorsqu'on a vendu 
des valeurs en passant par un agent de change, l’agent 
de change doit exiger des époux qu’ils opèrent le 
remploi. 

Il y a actuellement des maris dotaux qui 
ont trouvé ainsi un moyen de spéculer longtemps. Or, 
ces spéculations peuvent être dangereuses, car les va-
leurs rachetées peuvent sans doute augmenter, et alors 
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Conditions 
de fond du 
remploi. 

En ce qui 
concerne les 
biens qu’on 
peut acquérir 
an remploi. 

Dans le silen-
ce du contrat 
de mariage un 
immeuble doit 
remplacer un 
immeuble,et 
un meuble , un 
meuble. 

le supplément sera pour les époux, mais il y a des va-
leurs qui baissent, et alors la dot sera diminuée. D’-
ailleurs, chaque vent© suivie d’un rachat nécessité 
des frais ne serait-ce que le courtage des agents de 
change et les droits de l’Etat. 

Il y a donc là quelque chose d’illégal 
qui engage la responsabilité de l’officier ministériel. 
On répond que si les époux faisaient chaque fois un 
remploi cela coûterait cher, et qu’alors ils ne fe-
raient pas ces opérations. Mais la dot n’est pas un 
instrument de spéculation. Cette combinaison est 
donc très délicate, et, dans sa forme, le remploi doit 
intervenir après chaque aliénation» En d’autres ter-
mes si nous numérotons les diverses spéculations de I à 
10, il faut un remploi du N* I au N® 2, puis, du N° 2 
au N® 3, ensuite du N® 3 au N® 4, et ainsi de suite. 
Et il ne suffit pas d’un remploi entre la Vente N® I 
et l’Achat N® lo". 

b)- Il faut en arriver maintenant au 
conditions de fond du remploi. Elles concernent les 
Liens à racheter en remploi™1^ les personnes qui sont 
liéés â 1’opération. 

Quels sont tout d’abord les biens qu’on 
peut acquérir en remploi ? 

L’argent n’est pas productif, il faut 
donc racheter des biens en remploi. Dans le silence 
du contrat de mariage, quels biens pourra-t-on rache-
ter en remploi ? On admet que si le bien aliéné est 
un immeuble, on devra racheter un immeuble, et que si 
c’est un meuble, on devra racheter un meuble, avec 
cette réserve que certains meubles, en vertu de lois 
spéciales sont assimilés aux immeubles. C’est le pas 
des actions de la Banque de France, des Rentes fran-
çaises, des Obligations de chemins de fer, des Obliga-
tions du. Crédit National etc,... Certaines valeurs, 
sont en effet, assimilées aux immeubles pour en faire 
des placements dotaux, ou des placements de père de 
famille. 

Les contrats dé-
terminent en 
général le s 
biens qu’on 
Peut ache-
ter en remploi 

Mais les contrats disent généralement ce 
qu’on pourra acheter en remploi. 

Sousle régime de la communauté avec clau-
se d’emploi ou de remploi, on remploie en un bien quel-
conque. On veut que si un bien de la femme est vendu et 
que si on rachète quelque chose, il y ait une forma-
lité pour que ce soit un bien de la femme, mais les 
époux sont libres d’acheter ce qu’ils veulent. 

Sous le régime dotal, les contrats de ma-
riage prennent des précautions assez complètes, quant 
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à la valeur dans le contrat de mariage, mais ils en 
prennent de moins en moins quant aux biens à rache-
ter. 

D’après le Contrat type auquel nous avons 
déjà fait allusion (1), les époux peuvent remployer la 
dot d’abord en immeubles situés en France ou en Algé-
rie. Ils peuvent faire remploi en dépenses de grosses 
réparations pour les immeubles dotaux, en hypothèques 
ayant premier rang sur les immeubles, et ne dépassant 
pas plus de la moitié de la valeur de l’immeuble, en 
rentes sur l'Etat et en fonds d'Etat énumérés. Certains 
contrats disent tout simplement en fonds d'Etat. On • 
peut encore acheter en remploi diverses valeurs de ban-
que, les actions de la Banque de France, du crédit 
foncier, du canal de Suez, les obligations de chemins 
de fer, certaines valeurs de compagnies d'assurances, 
et, en général, toutes les valeurs garanties par l’Etat 
ou laville de Paris. On ajoute que les époux pourront 
aliéner les biens dotaux pour obtenir les sommes né-
cessaires pour répondre à l’appel de capitaux sur les 
valeurs mobilières qu'ils possèdent. 

On peut dire que cette formule est une 
des plus larges et des plus raisonnables. 

On voit pourtant quelques contrats de ma-
riage, en petit nombre qui vont encore plup loin, de 
sorte qu’il y a lieu de se demander s'il y a encore ga-
ranti de conservation de la valeur dotale. Les époux, 
dit-on en effet, seront libres de racheter en remploi 
n'importe quelle valeur cotée à la Bourse. Or, autre-
fois, la compagnie des agents de change était très sé-
vère pour admettre une valeur à la cote ( il fallait 
en effet un stage de 5 ans, à la suite duquel il y 
avait une'admission). Actuellement les valeurs mon-
tent -ces échelons très rapidement.. 

Avec l’immutabilité des conventions ma-
trimoniales, on ne pourra pas, pendant tout le mariage, 
modifiercette clause. Il faudrait donc établir une 
juste limite entre une clause trop étroite qui ne per-
met pas à un portefeuille de s’accroître et une clau-
se trop large. Le meilleur moyen, ce serait de dire 
que les époux pourraient toujours remployer dans une 
valeur figurant dans une liste établie par la cham-
bre des notaires, laquelle varierait selon l’état des 

(l) Communiqué par K. Jousselin. 
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Le remploi 
ne pourrait 
se faire 
BOUS forme 
d’hypothè-
que de la 
femme sur 
les biens 
du mari. 

valeurs. 
On s’est demandé si le remploi pourrait se 

faire sous forme d’hypothèque de la femme sur les biens 
du mari. On a vu, en effet, certains notaires se prêter 
à cette combinaison. Mais il y a là quelque chose d’ar-
bitraire et qui ne donne rien à la femme, car la femme 
tire du fait de son mariage une hypothèque sur les biens 
de son mari, et l’hypothèque que le mari voudrait offrir 
à la ferme ne remplit pas les conditions requises. On peut 
citer à cet égard un arrêt de la Cour de Caen du 2 Août 
1851, 8. 52.2.182. Certains notaires usent encore de 
ces différentes combinaisons qui rendent la dot aliéna-
ble. Pour le cas où le Contrat de mariage contiendrait 
formellement une clause dite de reconnaissance de dot 
sur les biens du mari, clause pratiquée dans le midi, 
où elle est variable. Voyez le cours suivant. 

Quelle est 
la quantité 
de biens 
qu’on devra 
acquérir en 
remploi. 
On doit rem-
ployer la 
totalité de 
l’actif 
provenant 
de la vente, 
diminué de 
ses frais. 

Quid des 
primes de 
rembourse-
ment. 

Quelle est la quantité de biens qu’on 
devra acquérir en remploi ? 

On doit remployer la totalité de l’actif 
provenant de la vente, diminué de ses frais et si les 
époux vendent très souvent les biens dotaux, fatalement, 
ils les diminuent de la valeur des frais de vente. Or, 
il y a une combinaison un peu frauduleuse qui consiste 
à acheter une valeur, à la veille de l’échéance du cou-
pon, on touche le coupon et on revend ensuite. Or, si on 
achète une valeur, à la veille de l’échéance du coupon, 
on la paye plus cher. A supposer que les époux renouvel-
lent souvent l’opération, ils arrivent ainsi, puisqu’ils 
touchent les coupons, considérés comme des revenus, à 
diminuer le capital- Cette combinaison ne devrait pas 
être admise par les intermédiaires responsables. 

Il y a également, en cette matière, la 
question des primes de remboursement. Une valeur a été 
achetée 3 ou 400 francs, elle est remboursable au pair, 
les époux peuvent-ils toucher la marge entre le prix 
d’achat et le remboursement ? Les contrats de mariage 
récents prévoient expressément ce cas, et disent que les 
primes de remboursement devront être remployées inté-
gralement. Ils disent de même pour les lots, les parts 
de fonds de réserva, ce sont des capitaux dotaux. 

B-
Kn ce qui 
concerne les 
personnes 
qui sont mê-
lées au rem-
ploi. 

Tels sont les biens et la quantité de biens 
dans lesquels le remploi doit se faire. 

B - Voyons maintenant le rôle des person-
nes qui sont mêlées à ces opérations» Ce seront d’abord 
le mari , et, en second lieu les tiers, auxquels on vend. 
Il conviont d’envisager d’abord la responsabilité et 
les obligations du mari. On envisagera ensuite la res-
ponsabilité et les obligations des tiers. 
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a) Responsa-
bilité et o-
bligations 
du mari. 
Le mari doit 
faire le rem-
ploi jusqu’à 
la sépara-
tion de biens 
judiciaires. 

La femme 
peut se subs-
tituer au 
mari pour 
faire le 
remploi. 

a) Le mari a le devoir de faire le remploi 
jusqu’à la séparation de biens, et s’il ne le ^ait pas. 
Ta-?ënme^pëïït exiger, de"^ part, qu’il l’effectue. 
Les tribunaux ont en effet, décidé que la femme avait 
un moyen d’obliger le mari récalcitrant. On avait objec-
té que l’art. 1560 donnait, seulement, à la femme le 
droit de faire révoquer l’aliénation après la dissolu 
tion du mariage et que si le mari gère mal la dot, la 
femme a à sa disposition la séparation de biens judi-
ciaire, Mais en dehors de la séparation de biens, la 
femme peut-elle obliger le mari au remploi ? 

On peut citer à cet égard un arrêt de la 
cour de cassation, chambre des req. 20 Décembre 1852 
(S. 1853.1.151) rendu sur pourvoi de la Cour de Caen. 
Il a déclaré que la femme pouvait demander au tribunal 
de lui permettre de faire l’emploi que le mari ne fai-
sait pas, car cette situation laissait incertaines 
toutes les opérations. En effet, comme il n’y avait pas 
eu de remploi, les opérations restaient douteuses. la 
femme a été autorisée à faire cet acte d’administra-
tion, mais ceci n’est pas admis, sous le régime de la 
communauté, où la femme ne peut que demander la sépara-
tion de biens judiciaire. 

b) La res-
ponsabilité 
des tiers 
concernant 
le remploi. 
Dans le cas 
où le con-
trat de ma-
riage est 

II est difficile d’expliquer juridiquement 
comment la femme peut intervenir, le résultat est là 
pourtant, et il est satisfaisant. Mais c’est une solu-
tion absolument prétorienne, puisque la femme n’a pas 
l’administration de la dot et que c’est un acte d’ad-
ministration que de faire le remploi., Il est vrai, a dit 
l’arrêt que la femme "n*®. pas l’exercice des actions do-
tales qui auraient été faites sur des cas ou elles 
étaient autorisées; et ne peut faire révoquer l’aliéna-
tion de ses biens; mais qu'mon ne peut lui refuser le 
droit de réclamer l’exécution d’une des clauses de 
son contrat de mariage d’où peut dépendre la conserva-
tion de sa dot". Le mari avait vendu une terre et offert 
une hypothèque sur ses biens. La Cour do Cassation a 
dit que ce n’était pas un remploi et la femme a pu se 
substituer au mari pour faire le remploi. 

Voyons maintenant le rôle des tiers. 
Le remploi est très varié~seïôn"qu’on 

l’envisage sous le droit commun ou en vertu des clauses 
des contrats de mariage qui modifient le droit commun. 

Voyons d’abord le cas où le contrat de'ma-
ri âge est muet. Tous les tiers avec lesquels les époux 
ont contracté sont responsables. S’il s’agit notamment 
d’un bien vendu par les époux à un tiers acheteur, cet 
acheteur est responsable du défaut de remploi fait par 
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muet sur la 
question. 
Tous les 
tiers avec 
lesquels les 
époux ont 
traité sont 
responsa-
blés du rem-
ploi. 

/ 

Kais en 
générai les 
contrats de 
mariage 
limitent la 
responsabi-
lité des 
tiers à cel-
le des notai-
res pour les 
immeubles, 
et des a-
gents de 
change pour 
les meubles. 

les époux, et, d’une manière générale, il en est ainsi 
de quiconque est détenteur dès deniers provenant de la 
dot à la suite d’une aliénation. On ne doit se démunir 
de l’argent que s’il est justifié d’un remploi fait 
régulièrement, et parmi les officiers ministériels, res-
ponsables il y a les notaires, les agents de change 
et les huissiers. Seul le Trésor entend rester en dehors 
de o© mécanisme de la protection de la dot. 

Par contre, le tiers responsable c’est 
celui auquel les époux ont vendu le bien. Mais s’ils ont 
racheté quelque chose, le vendeur des époux reste en 
dehors de l’opération. 

D’aJLllèùrs tout ceci est théorique car 
actuellement les contrats de mariage se placent sur un 
terrain différent qui écarte presque tous les tiers de 
cette responsabilité» On a par là même facilité la vente 
des biens dotaux, car, moins il y a de responsabilité, 
et mieux les tiers traiteront. Aussi les contrats de ma-
riage ramènent-ils les intéressés à deux personnes. S’a-
git-il de biens immobiliers que les époux ont vendu ? 
Les seuls tiers qui-sont responsables,ce sont les no-
taires par l’intermédiaire desquels les ventes sont fai-
tes. L’acheteur doit payer au notaire et c’est fini» 
Four les ventes de vale'urs mobilières, les seuls tiers 
responsables, s.ont les agents de change. 

Voici comment la clause type est rédigées 
"La remise des deniers dotaux entre les mains de l’a-
gent de change chargé de l’achat et du notaire chargé du 
placement, s’il s’agit de remplir en immeubles ou obli-
gations hypothécaires, vaudra décharge pour les débiteurs 
ou détenteurs de ces deniers et l’obligation de remplir 
ne pèsera plus que sur cet agent de change ou ce notai-
re, selon les circonstances, étant bien entendu que les 
tiers seront libérés sur la seule signature des dits a-
gent de change ou notaire , sans pouvoir demander au-
cune autre justification. 

"En oas de vente de ces mêmes valeurs, la 
remise des titres entre les mains de l’agent de change 
chargé de la vente, libérera valablement les débiteurs 
ou dépositaires de ces titres, dont le prix sera employé 
conformément aux dispositions qui précèdent, par les 
soins de l’agent de change". 

Il faut en effet, des intermédiaires par-
ticulièrement avertis pour parvenir à déjouer les com-
binaisons échaffaudées par les époux dotaux, en vue de 
les tromper. 

Il reste à se demander maintenant quelle 
est exactement l’obligation de ces officiers ministériels 

“les Cours de Droit” 
3, PLACE DE LA SORBONNE, 3 

Répétitions Écrites et Orales 
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Los oblige» 
tiens et 
la respon-
sabilité 
qui décou-
lent pour 
les tiers 
des clau-
ses d’em-
ploi et de 
remploi. 
Situation 
des tiers 
ordinaires. 
Ils ont l’o-
bligation de 
surveiller 
le remploi 
â deux points 
de vue. 
Quant à sa 
matérialité. 

et, au préalable, celle des tiers en général, lorsque 
le contrat de mariage, à la différence de la clause qui 
précède, ne les en a pas déchargés. 

Il faut se demander quelle est exactement 
l’obligation des, tiers en notre matière: 1) soit de tous 
les tiers, quand il n’existe pas de clause spéciale du 
contz-at de mariage J 2°) soit du notaire ou de l’agent de 
change, quand une clause du contrat de mariage a limité 
la responsabilité à ces deux officiers ministériels. 

Voyons tout d’abord la situation des 
tiers ordinaires. 

On admet que les tiers ordinaires ont l’o-
bligation de surveiller le remploi, à deux points de 
vue, et cela sauf clause du contrat de mariage disposant 
autrement, en plus ou en moins » On est ici en matière 
de droit conventionnel, mais de droit conventionnel sta-
bilisé par la pratique notariale. Or, généralement, les 
contrats de mariage exigent que les tiers suivent le 
remploi pour son utilité et pour sa matérialité. 

Que faut-il entendre par matSrïeTité et 
par utilité du remploi ? 

La matérialité du remploi est d’abord de 
s’assurer que les“<3Tvers^^ relatives au 
remploi ont bien été faites, par exemple, qu’il y a eu uï 
acte d® remploi, que la femme a accepté dans cet acte 
le nouveau bien pour l’ancien. Toutes ces formalités 
du remploi rentrent dans la notion' de surveillance de la 
matérialité du remploi. 

liais la matérialité du remploi comporte-t-
elle, à la charge du tiers, de pénétrer à l’intérieur 
même de l’acte, et de surveiller le remploi, notamment 
sur les points suivants ? 

Le bien qu’on a racheté est-il de ceux 
qu’on avait, aux termes du contrat de mariage, le dx"oit 
de racheter ? Si le contrat de mariage est muet on doit» 
à la place d’un immeuble, acquérir un immeuble, et, â U 
place d’un meuble, acquérir un meuble. La matérialité 
du remploi comporte-t-elle l’obligation d© rechercher si 
le bien racheté figure au contrat de mariage parmi ceux 
pouvant servir de remploi ? Si les époux peuvent rem-
ployer en valeurs mobilières déterminées, par le con-
trat, les tiers doivent-ils se préoccuper de savoir si 
le remploi n’a pas été effectué en d’autres valeurs î 
En d’autres termes, la matérialité du remploi comporte-
t-elle simplement l’examen des forces, de l’apparence 
extérieure ou de sa réalité ? 

Il y a des arrêts dans tous les sens. Un 
arrêt du 11 Décembre 1895 S. 1898 - 2 - 9 dit que le 
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Quant à son 
utilité. 

tiers n’a pas à vérifier la matérialité intrinsèque du 
remploi, c’est-à-dire la question de savoir si on a rem-
ployé la totalité du prix. La cour de Paris a admis que 
le tiers avait seulement à chercher s’il y avait eu un 
acte de remploi. Cette solution a été d’ailleurs forte-
ment critiquée dans une note sous l’arrêt par Albert 
lissier. 

liais la Cour de cassation le 20. Mars 1894 
(S.94.1.489) s’était prononcée en sens contraire, dans 
l’hypothèse d’un remploi fictif. Dans son apparenc© ex-
trinsèque , on avait vendu un immeuble 87.000 francs et,, 
dans le titre de remploi., on disait avoir racheté un 
immeuble, mis on n’indiquait ni le prix de l’insaeuble, 
ni le lieu de situation. En fait, c’était seulement 
plus tard que l’agent d’affaire avait vendu un immeuble 
aux époux. Cet immeuble valait 5.000 francs, la Cour 
de Cassation a dit que ce n’était pas un remploi exis-
tant dans sa matérialité. En effet, le remploi doit 
véritablement correspondre à la valeur du bien aliéné, 
sinon c’est une opération artificielle fictive, et 
toutes les garanties du contrat de mariage disparaissent. 

L’utilité du remploi, est un peu plus que 
sa mtériaHtéTTTTâsF^uelque chose d’autre. On pou-
vait se borner à dire que les tiers avaient à surveil-
ler seulement la matérialité, mais on peut aller plus 
loin et exiger que la surveillance s’exerce sur l’uti-
lisation pratique du bien acquis en remploi» Il ne suf-
fit pas qu’un immeuble de 100.000 francs remplace un 
autre immeuble de la même valeur et que les formalités 
du. remploi se soient déroulées régulièrement. Encore 
faut-il que le bien acquis en remploi puisse permettre 
d’atteindre le but escompté. 

Ainsi l’achat pour bâtir d’un terrain qui 
serait grevé d’une servitude totale non aedificandi, 
manquerait d’utilité. 

On peut en dire autant d’une vente avec 
lésion. L’opération perdra beaucoup d’utilité si on 
vend 50.000 frs, ce qui vaut certainement 100.000 francs. 

Même solution si un local acheté pour exer-
cer le commerce ne peut servir à la fin attendue. Ou 
bien si telle valeur de bourse est de pure spéculation 
et n’offre absolument aucune garantie. Dans tous ces 
cas, le tiers responsable doit surveiller l’utilité. 

Voici encore un exemple emprunté à la ju-
risprudence. Une dot étant de 60,000 francs, on rachète 
un domaine grevé d’une hypothèque d’un précédent ven-
deur pour 90.000 francs, prix dépassant par conséquent 
la valeur de la dot. Par conséquent la femme, pour le 
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Caractère 
délicat que 
présente la 
recherche de 
l’utilité 
du remploi. 

cas où le précédent vendeur n’aurait pas été payé, ris-
quait de ne rien conserver. 

Mais on se rend facilement compte que la 
recherche de l’utilité est assea délicate et fuyante 
tandis que la notion de matérialité est plus simple. La 
matérialité est un pur fait. Sans doute, l’utilité est 
également un fait, mais c’est un fait beaucoup plus 
délicat à apprécier, qui exigera, de la part des tiers 
une perspicacité ou une attention plus grande® Il s’en» 
suit que la clause relative à l’utilité, si elle est 
avantageuse peur les époux, est dangereuse pour les 
tiers» Ceux-ci pour éviter le danger, soulèveront 
maintes difficultés qui feront presque regretter aux 
époux de ne pas avoir à s’adresser au tribunal, confor-
mément au pur droit commun. On a vu ainsi des agents de 
change et des notaires» faire traîner en longueur cer-
taines opérations de remploi et exiger des justifications 
très strictes,, afin d’avoir une certaine garantie. C’est 
pourquoi les contrats de mariage contiennent souvent des 
clauses qui font disparaître toute obligation sur l’uti-
lité pour se contenter de la matérialité» Ces clauses 
Tout très simples. En voici unêT^Les tiers ne sont ga-
rants ni de la validité, ni de la suffisance des acqui-
sitions ou placements; il suffit que le remploi ait été 
fait au nom de l’épouse, et accepté par elle**. Ou enco- ' 
res "Les tiers ne seront tenus que.de la matérialité 
de l’emploi, et ils ne seront pas responsables de son 
utilité*. 

L’utilité 
doit s’appré-
cier eu 
moment du 
remploi. 

Situation 
'des agents 
de change 
et des no-
taires. 

Il faut préciser, d’ailleurs, certaines 
conséquences qu’il ne faudrait pas attacher à l’utilité. 

L’utilité doit s’apprécier à l’époque où 
se fait le remploi. Si un bien a perdu sa valeur dans 1’ 
avenir, on ne pourrait venir dire au tiers ou à l’of-
ficier ministériel que le remploi n’a pas été utile

e9 

La clause d’utilité du remploi ne rend pas le tiers res-
ponsable de ces circonstances. Les dépréciations ou les 
modifications qui sont les conséquences d’une cause futU" 
re n’engageront pas la responsabilité des tiers. 

Il faut en arriver aux obligations des 
agents de change et des notaires. 

Les contrats récents ont supprime 1’obligé' 
tion des tiers pour tout ramener à l’obligation des a-
gents de change et des notaires. Ils déclarent que "les 
tiers ne seront garants ni de la matérialité ni de 1* 
utilité". 

Quelle est alors l’obligation qui pèse sur 
les notaires et les agents de change ? 

Les contrats de mariage disent que les 
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agents de change et les notaires seront responsables seu-
lement de la matérialité et non de l’utilité. C’est par-
ce que ces intermédiaires se montraient très stricts 
qu’on s’est limité à la matérialité. 

Mais cette clause déterminant l’étendu® 
de la responsabilité d’un notaire ou d’un agent de 
change., est-elle licite 7 

la responsabilité des tiers, en général, 
pratiquement celle de l’acheteur du bien dotal a sa 
source dans le contrat de mariage des époux et le rem-
ploi sera valable à charge par le tiers de contrôler le 
remploi• 

La responsa-
bilité des 
officiers 
ministériels 
est-elle 
convention-
nelle ou lé-
gale 7 

Mais la responsabilité des officiers mi-
nistériels est-elle conventionnelle ou légal® 7 

La question est très importante, étant 
données les clauses nombreuses des contrats de mariage. 
Elle a donné lieu à un développe ont jurisprudentiel 
dans le sens d’une obligation légale. Cps officiers mi-
nistériels ont une profession qui est réglementée par 
des textes, notamment par l’arrêté du 27 Prairial an X 
et par la loi de 1909, pour les agents de change, etc, 
etc,.. Ce n’est pas au contrat de mariage ou aux parti-
culiers à dire quelles sont les obligations des offi-
ciers ministériels, mais à la réglementation même des 
officiers ministériels. Il ne suffira donc pas qu’une 
clause du contrat de mariage exonère de cette responsa-
bilité ou au contraire rende responsable pour qu’il en 
soit ainsi. 

La jurispru-
dence y voit 
une respon-
sabilité 
légal®. 

En ce quicon-
cerne les no-

taires. 

en ce 

La jurisprudence s’est prononcée dans ce 
sens pour les notaires et les agents de change. En ce 
qui concerne les notaires on peut citer un arrêt de la 
Chambre des requêtes du 16 Février 1910 (S. 1910 - I -
557). Il s’agissait d’un immeuble destiné à sertir de rem. 
ploi à l’acquisition de biens dotaux de la femme. On 
avait racheté un bien dont on avait majoré le prix, pos-
térieurement. Le prix de l’immeuble racheté en remploi 
valait, en réalité, la moitié du prix indiqué. La ferom®# 
pratiquement, n’aVait touché <|u*une partie du bien dotal 
aliéné, La Chambre des requêtes a dit que le notaire a-
vait commis une faute professionnelle, mais non une faute 
découlant du contrat de mariage. Il y a là une respon-
sabilité légales le notaire doit s’occuper de tout 
ce à quoi sa profession l’oblige. 

La même solution a été adoptée pour les 
agents de change dans trois arrêts de la Chambre civil© 
des 15 Juin 1915, 9 Mai 1923 et te Juin 1923, rapportés 
tous les trois au Sirey 1923 - I - 361. 

Ces arrêts sont particulièrement nets. Des 
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qui concerne 
les agents 
de change, 

L’arrêt 
du 4 Juin 
1923. 

clauses du contrat de mariage peuvent libérer des tiers 
ordinaires, mais elles restent sans effet sur l’étendue 
des obligations de l'agent de change qui sont déter-
minées par la loi • 

L’arrêt du 4 Juin 1923 est intervenu sur 
les faits suivants? Il s’agissait de rente française. 
Les époux avaient, d’après le contrat de mariage, le 
droit de vendre ces rentes, à charge de rachat» Le 
contrat de mariage ne disait pas que les rentes devaient 
etre vendues par l’intermédiaire d’un agent de change, 

seulement comme il s’agissait de rentes françaises no-
minatives, il fallait que le Trésor acceptât de faire 
le transfert sur le livre de la Dette, au nom du ven-
deur à celui de l’acheteur» Or, le Trésor doit exiger 
que les époux fassent certifier leur signature par un 
agent de change» De sorte que, pour obtenir le transfert 
sur les registres du Trésor, il fallait qu’un agent de 
change fit cette certification» L’agent de change, pour 
faire cette certification, exigea des garanties, afin 
d’être sûr que les fonds provenant de la vente ne se-
raient pas dilapidés» Les époux s’y opposèrent» D’où 
procès. L’agent de change avait-il outrepassé ses droits. 
Finalement, c'est la thèse de l’agent de change qui a 
triomphé. 

L’arrêt du 
9 Mai 1915. 

L’arrêt de la Chambre civile du 9 Mai 19/ÿ 
est relatif à l’hypothèse suivantes des époux voulaient 
vendre des actions de l’ancienne compagnie des chemins 
de fer de l’ouest. Le notaire ne pouvant négocier lui-
même ces valeurs, les avait envoyées à un agent de chan-
ge en le priant de les vendre, d’agent de change avait 
remis l’argent au notaire qui l’avait remis aux époux. 
Il y avait procès pour savoir si la responsabilité de 1? 

agent de change était engagée. On prétendait que l’agent 
de change n’était pas responsable, car la clause qui le 
rendait responsable supposait que l’agent de change 
avait été chargé directement de l’opération par les époux« 
Le notaire, disait-il, est, par conséquent, seul tenu. 
Le 9 Mai 1923, la Cour de Cassation a dit que l’agent de 
change chargé de négocier un titre, immatriculé au nom 
des époux, devait surveiller le remploi, pour s’assurer 
qu’il serait fait d’une manière efficace. 

Cet arrêt a été critique par certains au-
teurs, notamment par l’annotateur de l’arrêt, M. Esmein, 
Mais ici, c’est tout de même bien l’agent de change qui 
a vendu, le titre, et allant plus loin, il faut même di-
re que quand les époux ont vendu des valeurs mobiliè-
res, et veulent remployer en immeubles, la responsabilité 
de l’agent de change n’est pas éteinte par le fait qu’il 
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EFFETS DU 
RW LOI. 

a remis les fonds au notaire, afin que celui-ci ac-
quiert un immeuble. Et, précisément, les agents de change 
en général, surveillent les remplois et ne remettent 
les fonds que quand le notaire justifie de l’achat ré-
gulier d’un immeuble. Cette garantie est très forte 
pour les époux. Dans la pratique, s’il s’agit de sommes 
peu importantes, l'agent de change qui a confiance dans 
un notaire qui est son correspondant ne fera pas de dif-
ficulté. liais si la somme est importante, il demandera 
des justifications et les époux seront forcés d’en 
passer par les conditions de l’agent de change. 

Ce sont donc uniquement les notaires et 
les agents de change qui sont tenus de surveiller le 
remploi, et cela parc® que toute opération d’un notaire 
ou d’un agent de change déclanche sa responsabilité 
professionnelle, laquelle ns peut être diminuée par une 
clause du contrat de mariage. 

Les effets du remploi sont ceux de tout 
remploi. Par le mécanisme juridique de la subrogation 
réelle, qui peut fonctionner quand il y a une clause 
des parties. Le bien racheté est subrogé à l’ancien bien 
vendu. Il sera aliénable dans les mêmes conditions que 
l’ancien et avec les mêmes obligations de remploi. 

Le bien acquis en remploi est-il saisis-» 
sable et prescriptible ? 

Le bien ac-
quis en rem-
ploi est 
insaisissa-
ble, 

et impres-
criptible. 

S’il était saisissable, il ne resterait 
rien de la protection dotale. Los époux se laisseraient 
saisir, et on aboutirait à un résultat opposé au but 
cherché. C’est pourquoi le bien reste insaisissable , 
dans les conditions toutefois où un bien dotal est insai-
sissable . 

Et pour la prescription, il faut en dire de 
même. Le bien qui était inaliénable, n’est aliénable qu’à 
condition de remploi. Si on aliène irrégulièrement 
l’opération est nulle, et il faut appliquer l’art. 1560î 
imprescriptibilité pendant tout le mariage de toute ac-
tion de la femme, et art» 1561, 'imprescriptibilité jus-
qu’à la séparation de biens, pour la prescription acqui-
sitive au profit d’un tiers. 

SANCTIONS 
du remploi 
irrégulier 
au profit 
de la femme. 
L'action 
en nullité. 

Les sanctions du remploi irrégulier au 
profit de la femme seront celles de toute aliénation de 
la dot irrégulière, c’est-à-dire une action en nullité, 
une action en responsabilité contre le mari et contre 
les tiers. 

Voyons d’abord l’action en nullité. Si on 
n’a pas fait le remploi dans les conditions prescrites 
dans le contrat de mariage, l’aliénation du bien dotal 
est contraire à l’art. 1554; l’art. 15G0 va s’appliquer. 
Il faudra étendre à ce cas tout ce qu’on a dit relati-
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Différences 
entre le 
remploi sous 
la communau-
té et le 
remploi sous 
1® régime 
dotal. 

vement à la sanction, de l’aliénation du bien dotal 
immobilier. 

Ceci nous amène à marquer une très grosse 
différence entre le remploi sous la communauté et le 
remploi dont on s’occupe ici, 

La sanction du défaut de remploi, sous la 
communauté, c’est la responsabilité du œ.ri, quelquefois 
des tiers, Mais la validité de l’aliénation du bien ne 
peut être mise en cause, car sans cela ce serait un ré» 
gime dotal. Il faudrait une clause de dotalité. Pour res-
ter sous l’empire d’un, régime de communauté ordinaire, 
la vente faite sans remploi est valable au point de vue 
translatif selle n’ouvre aucune action en nullité au 
profit de la femme. 

Application 
de l’art, 
1184 en ma-
tière de 
communauté. 

Cependant, certains arrêts s’ils n’ont pas 
appliqué l’action en milité, en ce qui concerne le rem-
ploi sous le régime de la communauté, paraissent arriver 
au même résultat au moyen, de l’art, 1184 du G, Civ, qui 
parle de la résolution judiciaire. La vente du bien pro-
pre de la femme, sans remploi, serait sanctionnée par la 
condition résolutoire tacite de l’art. 1184. Et, si la 
ferme peut faire tomber l’aliénation, bien que la vente 
faite soit définitive, c'est qu’il y a une résolution. 

Comparaison 
entre 1184 
pour la com-
munauté et 
1560 pour le 
régime do-
tal. 

11 n'est pas inutile de comparer l'art, 118 
pour la communauté, et l’art. 1560 pour le remploi dotal. 
L’art. 1560 crée une nullité. L’art. 1184, d’après cer-
tains réglemente une condition résolutoire tacite et, d’ 
après d’autres, il réglemente également une sorte de nul-
lité. C’est la nullité des contrats reportée dans l’a-
venir, envisagée au cas d’-inexécution. Il n’y a plus 
alors, à proprement-parler de cause. La vente faite est 
une vente dont la cause n’existe plus? elle est nulle, et 
nulle de nullité absolue. Au contraire, sur le terrain de 
l’art» 1560, du régime dotal, il y a seulement nullité 
relative. 

Portée de 
la nullité de 
l’art. 1560. 

Quant a la prescription, si c’est l’art. 
1560 qui joue, la prescription est suspendue pendant tout 
le mariage? si c’est l’art. 1184 la prescription n’est 
suspendue que jusqu’à la séparation de biens. 

Avec l'art, 1184, l’action de la femme tom-
be quand le privilège du vendeur tombe, Avec l’ait. 1560 
il s’agit d’une action en nullité indépendante de l'ac-
tion du vendeur, donc de la résolution du vendeur d'im-
meubles. 

Quelle sera la portée de la nullité de l’ari 
1560 ? La femme pourra obtenir la restitution du bien do-
tal vendu, conformément au droit commun, sauf à tenir comï 
te à celui à qui elle a acheté du profit réalisé, si elle 
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La validité 
de la pre-
mière vente 
avec remploi 
n’influe 
pas sur 1’ 
acquisition 
du bien 
faite en 
remploi» 
Cas excep-
tionnels où 
l’action 
en nullité 
is la preu-
re disparaît. 

a réalise un profit. 
Nais si les époux* après avoir vendu un 

bien* en ont racheté un autre, la validité de la pre-
mière opération n’influe pas sur la validité de la 
seconde. La seconde opération .se suffit à elle-même. 
Il ne faut pas lier le sort de la seconde opération au 

. sort de la première. L’achat de la femme est valable, 
bien que la première opération soit annulée. 

Cependant, dans certains cas, l’action 
en nullité de la femme disparaîtra, ou ne pourra être 
intentée dans des conditions normales. C’est le cas de 
la vente de valeurs en bourse où on ne peut connaître 
l’acheteur. Donc, on ne peut intenter d’action en nul-
lité contre lui. Et toutes les fois que la dot consiste 
en valeurs mobilières aliénées par un agent de change, 
il n’y a pas d’action en nullité. 

Il faut, en second lieu, tenir compte de 
la clause du contrat de mariage, d’après laquelle l’a-
liénation irrégulière de la dot est valable, et qu’il 
n’y aura jamais d’action en nullité, mais une simple 
action en responsabilité contre les tiers, pratique-
ment contre les officiers ministériels. L'opération de 
vente du bien dotal ne pourra être attaquée. On veut 
faciliter au maximum la. circulation des biens, sans trog 
sacrifier la conservation de la valeur dotale. 

En troisième lieu, on peut aussi, et ceci 
se rencontre dans certains contrats de mariage, stipu-
ler que l’action en nullité ne sera donnés à la femme 
que jusqu’à un certain âge, par exemple, jusqu’à ce 
que la femme ait 40 ans révolus par exemple. 

responsa-
Lité pé— 
liaire. 

Quexle est la nature exacte de cette ac-
tion ? Ce n’est pas une confirmation, car elle ne serait 
pas possible pendant le mariage. Cette nullité à terme 
est, d’ailleurs, rare. Il serait intéressant 'de savoir 
si les tribunaux admettraient que la femme à 40 ans, 
ne peut plus intenter l’action en nullité. Il y aurait 
lieu de se demander si l'opération peut être confirmée 
par l'arrive© d’une sorte de majorité conventionnelle. 

Si l'acheteur enfin proposait à la femme 
de repayer une seconde fois, la femme pourrait-elle in-
tenter l’action en nullité ? En droit, si la vente est 
nulle, il ne peut dépendre de l’autre partie, de celle 
contre qui la nullité existe de la confirmer. Cependant, 
on ne voit pas pourquoi la femme n’accepterait pas ce 
second paiement. Elle n'y aurait pas d’intérêt. 

La deuxième forme de sanction, la seule 
qui joue actuellement, estla responsabilité pécuniaire, 
l’aliénation restant intangible. 

Répétitions Ecrites et Orales 

P 
“ Les Cours de Droit ” 

3, PLACE OE LA SOKBONNE. 3 



Elle joue 
contre l’ac-
quéreur du 
bien dotal 
et norma-
lement con-
tre l’in-
termédiaire 
responsable. 

Le notaire 
et l’agent 
de change 
ont, en 
cette ma-
tière une 
responsa-
bilité so-
lidaire. 

Cette action en responsabilité peut être 
intentée contre celui qui a acheté le bien dotal des 
époux. Si le contrat l’exonère, c’est normalement contre 
l’agent de change ou le notaire que l’action pourra être 
intentée. 

Le but de cette action contre l’officier 
ministériel sera de réparer le préjudice causé. 

On peut, citer à cet égard un arrêt de la 
chambre civile du 3 Décembre 1888 (S. 1889.1.121). Pour 
la vente d’un bien dotal de 92.000 francs, l’officier 
ministériel a dû repayer 92.000 francs, 

hais le notaire et l’agent de change serori? 
ils responsables solidairement, ou pour une même somme 
divisée en deux. Ou bien le tribunal leur donnera-t-il 
une responsabilité spéciale ? Il est vraisemblable que 
les deux officiers ministériels peuvent être considérés 
comme responsables du tout, de sorte qu’on peut demander 
la totalité à chacun et en cas d’insolvabilité la dif-
férence à l’autre. 

La responsa-
bilité peut 
jouer en-
fin contre 
le mari. 

Sur quoi baser cette solution ? Un sait 
qu’il n’y a pas de solidarité sans texte. Il y a une ma-
nière d’expliquer ce résultat, c'est de dire qu’on est 
en présence d’une obligation indivisible, car elle est 
née d’une faute.,Or, les coauteurs d’un fait délictueux 
basé sur l’art. 1382 sont responsables de la totalité» 

La femme a encore une action contre le ma-
ri, s’il est responsable, avec la garantie de son hy-
pothèque légale. 

Il faut en arriver maintenant à la clause 
de reconnaissance de dot. 

La clause'"de reconnaissance de dot est une 
clause spéciale qui est usitée rarement, dans le midig 
et qui a pour but de permettre d’aliéner les biens do-
taux, librement, sans remploi. La seule obligation est 
pour le mari de reconnaître, lors de l’aliénation, que 
ses biens sont hypothéqués à la femme, pour la valeur des 
biens aliénés. 

Utilité de 
cette clau-
se. 

■ La Cour de Cassation dans un arrêt du 9 
Février 1869 (S. 60,1.872) a validé cette clause comme 
issue d’une coutume établie. 

liais à quoi sert-elle ? Il y a déjà une 
hypothèque légale de la femme sur les biens du mari. 
Qu’est-ce donc que cette nouvelle hypothèque convention-
nelle consentie au cours du mariage ? 

a) On a dit que si l’hypothèque de la femme 
n'est pas inscrite, et qu’à la fin du délai qui est 
donné à la femme, celle-ci n'a pas encore fait inscrire 
son hypothèque, elle aurait toujours cette hypothèque 
spéciale. 
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Jugement 
critique 
de cette 
clause. 

b) D’autre part, la femme peut refuser 
de donner quittance au mari, si celui-ci n’a pas fait 
cette reconnaissance. Mais alors la femme est juge de 
la protection de sa dot. 

Or, la dotalité existe aussi bien contre 
lafemme que contre le mari. 

c) En réalité, on peut trouver une raison 
meilleure, La ferfime peut ne pas avoir d’hypothèque géné-
rale sur les biens de son mari, si elle n’a pas de créas 
ce contre lui. Alors, il n’est pas inutile qu’une hy-
pothèque conventionnelle résulte de cette clause. 

Avec cette clause, on dépasse le stade 
de l’emploi et du remploi, et il n’y a plus assez de 
garantie pour la conservation de la dot dans le patri-
moine des époux. 

Les conven-
tions rela-
tives à 
l’hypothè-
que légale 
de la femme. 

Aussi faut-il considérer plus raisonnable 
la clause classique de remploi avec responsabilité des 
officiers ministériels s 

C’est pour cela qu’une dernière clause a 
fait son apparition dans les contrats de mariage, ache-
vant très bien le développement de l’aliénabilité de la 
dot, par les clauses de remploi* Il s’agit de certaines 
conventions relatives â l’hypothèque légale de la femme 
mariée. En effet, quand il y a clause de remploi, avec 
la responsabilité de l’agent de change ou du notaire, 
est-il nécessaire que la femme ait une hypothèque lé-
gale sur les biens de son mari ? Cela définit le crédit 
du mari, sans donner peut-être aucune protection à la 
dot de la femme» Les officiers ministériels offrent une 
garantie de solvabilité suffisante. Alors des contrats 
portent que la femme pourra renoncer à son hypothèque 
légale, ou y subroger un tiers. Un dernier vestige de 
l’inaliénabilité dotale disparaît donc. L’institution 
peut produire tous ses fruits sans lui, et ainsi les 
biens du mari rentrent pleinement, dans la circulation 
ainsi que les biens de la femme, mais avec la clause de 
remploi, et cela sans que la protection, de la valeur do-
tale soit compromise. 

^onclusion. 

Telle est la dernière étape de l’inalié-
nabilité dotale, dans l’état actuel des choses. 

1° - Le régime dotal, ainsi qu’il est ré-
glementé par le code a donc subi toute une évolution. 
Un. édifice moderne s’est superposé au régime dotal 
type. Ce régime, dans sa forme moderne, repose, comme 
tant d’Eglises reconstruites, sur des fondations très 
anciennes. 11 a pris au passé ses enseignement et son 
esprit... A l’époque du code en 1804, il y avait deux 
régimes très tranchés: le régime de Communauté et le 
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régime dotal, tout à fait étrangers l’wa à l’autre. 
Un rapprochement n’a cessé de s’effectuer pour trouver 
sa manifestation dans les clauses de remploi qui combi-
nent les avantages respectifs de ces régimes. Les fron-
tières historiques qui séparaient le Communauté et le 
régime dotal n’ont ainsi cessé de disparaître. 

3° - Il s’est produit un véritable phé-
nomène d’absorption du régime dotal par la Communauté 
avec conservation de l’idée, si féconde, de fondation de 
famille. C’est la formule de l’avenir» Le vieux' 
~*rogï3ne dotal, s’est ainsi rénové. 

FIN 
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